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P R E A M B U L E

L’ALLEMAGNE

d’une part,

et la POLOGNE

d’autre part,

Afin d’etablir en Haute Silesie un regime conventionnel en conformi te avec 
les dispositions contenues dans Particle II de la decision de la Conference des Ambassa
deurs en date du 20 octobre 1921 et destinees ä garantir dans l’interet commun la 
continuite de la vie economique en Haute Silesie ainsi que la protection des minorites,

ont nomme pour leurs plenipotentiaires:

1 Allemagne: Monsieur Eugen Sc h if f e r , ancien Ministre du Reich allemand,

la  Pologne: Monsieur Casimir Ol sz o w sk i, Ministre plenipotentiaire,

lesquels, apres avoir ćchange leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forme, 
ont, sous la presidence de Monsieur Felix Ca l o n d e r , ancien President de la Confe
deration suisse, designe President de la Conference germano-polonaise par le Conseil 
de la Societe des Nations, convenu des stipulations suivantes:



'



PREMIERE PAR T I E

Dispositions generales.

TITRE PREMIER 

DROIT E N  VIGTJEUR

Ar tic le  p r e m ie r .

§ i-
1. — Pour autant que le changement de souverainete n’entrainc pas d’autres 

consequences, les dispositions juridiques de fond qui, a la date du transfert de la 
souverainete, sont en vigueur dans la partie polonaise du territoire plebiscite, y 
resteront en vigueur pendant quinze ans, avec les modifications qui pourraient 
decouler du changement de souverainete.

2. — Les prescriptions de l’alinea i  s’appliquent notamment aux dispositions 
en matiere miniere, industrielle ou commerciale, ou en matiere de legislation du 
travail, y compris le systtme d'inspection.

3. — Seront considerees comme faisant partie de la legislation du travail, les 
dispositions reglant les questions de placement, les conditions de travail, y compris 
la juste repartition du travail disponible en vue de prevenir le chomage, et la declara
tion de force obligatoire des arbitrages, ainsi que le statut ouvrier. Font aussi partie 
de la legislation du travail, les dispositions d ’apres lesquelles certaines questions 
relevant du droit du travail doivent etre reglees a l’aide de commissions paritaires 
composees d ’employeurs et d’employes, ainsi que les dispositions relatives a la 
participation des invalides et mutiles au regiement de leurs affaires; enfin les dispo
sitions relatives a l’assistance des classes ouvrieres, y compris 1’assistance aux 
chömeurs.

§ 2.
1. — La Pologne pourra cependant, pendant la periode susmentionnee de 

quinze ans, remplacer les dispositions juridiques de fond en vigueur par d’autres 
dispositions applicables dans l’ensemble de son territoire. En matiere de legislation 
sur la repartition du sol et de legislation du travail, les nouvelles dispositions devront 
etre, par leur’contenu, propres a etre substitutes aux dispositions en vigueur.

2. — La Pologne aura de plus le droit:
i° d’adapter, sans prejudice des stipulations de l’alinea 1, phrase 2, du

present paragraphe, les dispositions existantes ä la situation economique et



—  6 —

au developpement ulterieur de la Haute Silesie polonaise, tout en respectant les 
principes fondamentaux sur lesquels ces dispositions sont basees;

2° de remplacer, sans prejudice des stipulations de 1’alinea i ,  phrase2, du 
present paragraphe, les dispositions concernant ^organisation, la competence et 
la procedure administratives et judiciaires, ainsi que les dispositions du droit 
provincial actuel de la Silesie, par d’autres dispositions;

3° d'introduire dans la Haute Silesie polonaise les modifications que l’Alle- 
magne jugera bon d adopter dans la partie allemande du territoire plebiscite.

§ 3.
Les lots publiees apres le 10 fevrier 1920, de meme que les dispositions comple- 

mentaires et d execution s’y rapportant, ne seront considerees en vigueur, dans le 
sens du paragraphe 1 du present article, que si, conformement au paragraphe 3, 
alinea 3, de l’annexe ä l’article 88 du Traite de Paix de Versailles, elles ont obtenu 
le consentement de la Commission interalliee. Pen Importe ä cet egard que le consen- 
tement soit expres, c'est-a-dire resuite d’une decision de la Commission interalliee 
publiee au Journal Officiel de la Haute Silesie, ou qu’il soit tacite, c’est-a-dire 
resulte d ’actes positifs et non equivoques de ladite Commission.

§ 4-
Les clauses de lois polonaises stipulant que ces lois entreront en vigueur dans 

la Haute Silesie polonaise a dater du transfert de la souverainete, seront sans effet 
en tan t qu’elles se rapportent a des dispositions dont l'entree en vigueur y serait 
contraire aux stipulations de la presente Convention, et aussi longtemps qu’elles 
s’y rapporteront.

A r t ic l e  2.

§ i-
X. — En cas de contestation sur le point de savoir si des dispositions visees au 

paragraphe 2, alinea 1, phrase 2, de Particle I ,  sont ou ne sont pas propres ä etre 
substituees a des dispositions en vigueur, l'Agent d’E ta t allemand peut, pendant 
les deux mois ä dater de leur publication, demander que la Commission mixte decide 
si la contestation est susceptible d ’etre soumise ä la decision de la Cour permanente 
de Justice internationale. Le Gouvernement allemand pourra saisir la Cour per
manente de l’affaire dans un delai de deux mois a dater de la decision de la Commis
sion mixte, si cette decision est affirmative.

2. — Si la Cour permanente de Justice internationale decide que les dispositions 
contestees ne sont pas propres ä etre substituees aux dispositions en vigueur, le 
Gouvernement polonais est tenu de prendre les mesures necessaires pour les sup- 
prim er ou les modifier.

3. — Tant que les dispositions en question ne sont pas supprimees ou modi
fices, le Tribunal arbitral notamment n ’est pas competent pour examiner si elles 
sont en contradiction avec les stipulations de l’article x.

§ 2-
Abstraction faite des stipulations du paragraphe r, la question de savoir si des 

dispositions edictees par la Pologne sont conformes aux stipulations de 1’article 1, 
ne pourra pas faire l’objet d ’un examen par une instance internationale, meme en 
cas d’evocation.

A r t ic le  3.

Tout differend qui se produirait pendant une periode de quinze ans entre les 
deux Parties contractantes au sujet d’une mesure legislative de l’une d’elles relative
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an regime des societes on entreprises industrielles ou commerciales, et limitant, d’une 
maniere contraire ä l’equite, la liberte de ces societes ou entreprises en ce qui con
cerne la nationality de leur personnel, de leurs administrateurs ou de leurs capitaux, 
pourra etre porte par le Gouvernement urteresse devant le Conseil de la Societe des 
Nations, dont les deux Parties contractantes s’engagent, des ä present, ä accepter 
la decision eventuelle.

TITRE II

PROTECTION D E S DRO ITS ACQUIS

A r t ic l e  4.

§ i-
i. -— Sans prejudice des dispositions de l’article 256 du Traite de Paix de Ver

sailles, l’Allemagne et la Pologne reconnaitront et respecteront les droits de toute 
nature, et notamment les concessions et privileges acquis avant le transfert de la 
souverainete par des particuliers, des societes ou des personnes morales, dans leurs 
parties respectives du territoire plebiscite, et cela en conformite des lois relatives 
aux dits droits et des dispositions qui vont sui vre

2. — La Pologne se reserve, pendant six mois ä dater du transfert de la souve
rainete, le droit de retirer les concessions et privileges accordes apres le 20 octobre 
1921, dont le beneficiaire ne pourrait pas demontrer ä la requete des autorites polo
naises competentes qu’ils ont ete conferes dans des conditions administrativement 
regulieres.

§ 2.
La reconnaissance et le respect des droits acquis comportent en particulier 

I'observation des principes suivants:
i° Des mesures prises en dehors de la legislation generale seront inadmis- 

sibles si eiles ne sont pas applicables aux ressortissants de l’E tat qui les prend.
20 Le droit de poursuites, c’est-a-dire le recours aux tribunaux, aux juri- 

dictions administratives ou aux autorites hierarchiquement competentes, ne 
pourra etre supprime par des modifications de la legislation.

30 Si des concessions ou des privileges, autorisant ou concernant des instal
lations, exploitations, etablissements ou entreprises situes ou a situer sur 
le territoire plebiscite, ou ayant trait ä un ob jet situe sur ledit territoire 
(concessions ou privileges a incidence locale), ou bien si des droits subjec- 
tifs qui ne proviennent pas d ’une concession, tels que des creances, dont 
ne ftit-ce qu’un des lieux d’execution mentionnes au paragraphe 269 du 
Code civil allemand se trouve dans le territoire plebiscite, sont supprimes 
ou diminues par l’application de lois generales ou par d ’autres dispositions, 
l’E ta t qui applique ces lois ou prend ces dispositions sera tenu ä l’indem- 
nisation complete. Ce qui precede ne s'applique pas aux restrictions temporaires 
qui, d’apres le droit en vigueur, doivent etre tolerees par tout titulaire d’un 
droit.

Aux concessions ou privileges ä incidence locale appartiennent en parti
culier: les concessions autorisant ou concernant les installations, exploitations,



etablissements on entreprises, les privileges exclusifs d’exercer une profession 
{ausschliessliche Gewerbeberechtigungen) ou les privileges industrials attaches 
ä un fonds {Realgewerbeberechtigungen), les concessions de chemins de fer ä 
voie normale ou ä voie etroite, les concessions concernant I'utilisation des cours 
d ’eau, les concessions et privileges relatifs a 1’exploitation de pharmacies, les 
droits resultant de la concession du droit d’expropriation ou de la propriete de 
mines, y compris les concessions regionales {Distriktsverleihungen), enfin les 
droits resultant de demandes de concessions de mines (Mutungen). ainsi que 
les privileges d’exploitation miniere {Bergbauprivilegien).

4° L’attestation oflicielle de la capacite de medecin, de dentiste et de vete- 
rinaire, et 1’autorisation d’exercer la profession de sage-femme, ainsi que de 
geometre ou topographe des mines, et de marechal-ferrant, seront traitees de la 
merae maniere que des concessions et privileges ä incidence locale, pourvu que 
les professions en question aient ete exercees dans le territoire plebiscite au 
moinsdepuis l e ier j an vier 1922 et jusqu’ä la date du transfert de la souverainete.

§ 3-
1. — Pour autant qu’ä la date du transfert de la souverainete, des droits 

subjectifs ou des creances dont ne füt-ce qu’un des lieux d’execution mentionnes au 
paragraphe 269 du Code civil allemand se trouve dans le territoire plebiscite, auront 
ete etablis ou constates par des jugements ou decisions definitifs et executoires des 
cours de justice ou tribunaux allemands, des tribunaux de commerce, des conseris 
de prud'hommes, des tribunaux arbitraux des corporations demćtiers, des offices 
de conciliation en matiere de baux a ferme, ces jugements et decisions seront execu
toires tant en Haute Silesie polonaise qu’en Allemagne. II en est de merne en ce qui 
concerne les autres titres executoires relatifs ä des droits ou des creances de l’espece 
susmentionnee, pourvu que, d’apres les dispositions des lois relatives ä la procedure, 
ces titres aient la meme valeur que des jugements en ce qui concerne l’execution 
forcee. Sont exceptes les jugements et decisions constatant des droits ou des creances 
de l’espece susmentionnee, s'ils ne sont devenus definitifs et executoires qu'apres 
le 31 decembre 1921. On s’en tiendra dans ce cas aux prescriptions des lois relatives 
ä l’execution des jugements etrangers. *

2. — La formule executoire est delivree par le greffier du tribunal qui conserve 
l'original du titre, ou par le notaire qui a dresse l'acte. II faut que la formule execu
toire ou qu’une remarque complementaire fasse ressortir que le titre est executoire 
tant en Haute Silesie polonaise qu’en Allemagne. S'il est allegue que, d’apres les 
dispositions de la presente Convention, une telle formule executoire ou remarque 
complementaire n ’aurait pas du etre accordee, le debiteur pourra, conformement au 
paragraphe 766 du Code allemand de procedure civile, faire a cet egard usage du 
rappel aupres du tribunal dans le ressort duquel 1’execution est demandee. La. ques
tion de savoir quel tribunal est competent pour les autres contestations resultant 
de la procedure d ’execution au cas ou le tribunal auparavant competent n ’existe 
plus, sera reglee dans 1’Accord special sur le traitement des affaires pendantes.

§ 4-
Les personnes juridiques dont le siege se trouve, par suite du transfert de la 

souverainete, en territoire non allemand, n ’en conserveront pas moins la personnalite 
juridique.

§ 5-
I. — Dans le delai de six mois a dater du transfert de la souverainete, des nego- 

ciations devront avoir lieu concernant la question de la continuation de 1’activite 
des societes d’assurance allemandes dans la partie polonaise du territoire plebiscite 
et des societes polonaises dans la partie allemande.
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2. — Au cas oil les negotiations n ’aboutiraient pas, les deux Gouvernements 
pourront avoir recours ä la decision d’un arbitre sur la question de savoir si les societes 
d’assurance exeręant leur activite dans le territoire plebiscite a la date du transfert 
de la souverainete ont, au sens des paragraphes i  et 2 du present article, un droit 
acquis de continuer leur activity, sans restrictions, dans le territoire plebiscite. 
M. Felix Calender, ancien President de la Confederation suisse, President de la 
Conference germano-polonaise, sera prie dans ce cas d’assumer les fonctions d’arbitre.

3. — Jusqu’a la cloture des negotiations ou, si celles-ci n ’aboutissent pas, jusqu’a 
la decision arbitrale, les Parties contractantes permettront aux societes d'assurance 
de continuer leur activite sans restrictions. Elies pourront entre autres pro- 
longer des polices d’assurance et en faire de nouvelles. Les personnes envoyees pour 
le contröle ou pour la fixation des dommages, recevront sans delai leurs passeports 
ainsi que les visas necessaires, pourvu que des raisons personnelles graves ne s’oppo- 
sent pas ä leur entree dans le territoire.

§ 6 .

1. — Les banques hypothecates allemandes seront autorisees ä acquerir des 
immeubles dans la Haute Silesie polonaise sans etre tenues de faire une demande 
speciale ä ce sujet, toutes les fois que l’acquisition des immeubles en question sera 
necessaire pour eviter des pertes provenant d ’hypotheques qui, ä la date du transfert 
de la souverainete, appartenaient aux dites banques.

2. — Les banques hypothecates sont tenues de notifier olficiellement au 
Voivode de Silesie leur intention d’aequerir l’immeuble, en indiquant le montant de 
la creance, des interets et des frais. Si la vente aux eucheres de l’immeuble est ordonnee, 
cette notification doit avoir lieu au moins un mois avant la date fixee pour les encheres.

3. — Pour empecher l’acquisition d ’un immeuble par une banque hypothe
cate , le Gouvernement polonais pourra, dans le delai d ’un mois a dater de la noti
fication officielle ci-dessus mentionnee, lui rembourser sa creance avec interets 
et frais, et dans ce cas la creance et l’hypotheque passeront a l’E ta t polonais.

*

A r t ic l e  5

La question de savoir si et dans quelle mesure une indemnite pour la suppres
sion ou la diminution de droits acquis doit etre payće par l’E tat, sera directement 
tranchee par le Tribunal arbitral sur plainte de 1’ay ant droit.



—  1 0  —

TITRE III 

EXPR O PR IA TIO N

A r t ic l e  6 .

La Pologne pent exproprier en Haute Silesie polonaise les entreprises apparte- 
nant ä la grande industrie, y compris les gisements, et la grande propriete rurale, 
conformement aux dispositions des articles 7 ä 23. Sous reserve de ces dispositions, 
les biens, droits et interets de ressortissants allemands ou de societes contrölees 
par des ressortissants allemands, ne peuvent pas etre liquides en Haute Silesie 
polonaise.

CHAPITRE PREMIER 

G r a n d e  in d u s tr ie .

A r t ic l e  7.

Pendant quinze ans ä dater du transfert de la souverainete, la Pologne pourra, 
en se conformant aux dispositions des articles 92 et 297 du Tratte de Paix de Ver
sailles, exproprier des entreprises appartenant ä la grande industrie qui, ä la date 
du 15 avril 1922, etaient la propriete de ressortissants allemands ou de societes 
contrölees par des ressortissants allemands, si, a la demande du Gouvernement 
polonais, cette mesure a ete reconnue par la Commission mixte comme etant indis
pensable pour assurer le maintien de l'exploitation.

A r t ic l e  8 .

1. — Apres 1’expiration de quinze ans a dater du transfert de la souverainete, 
la Pologne pourra, en se conformant aux dispositions des articles 92 et 297 du Tratte 
de Paix de Versailles, exproprier des entreprises appartenant ä la grande industrie 
qui, ä la date du 15 avril 1922 et au moment de la notification (article 10), sent la 
propriete de ressortissants allemands ou de societes contrölees par des ressortissants 
allemands.

2. — Ne sont pas soumis comme tels ä 1’expropriation: les actions, parts sociales, 
parts de mine et autres titres analogues de participation ä des entreprises ou gise
ments.
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A r t ic l e  g.

§ i-
Par grande industrie on entend, au sens des articles 6 ä 23:
i° les mines, gisements, Pants fourneaux, etablissements metallurgiques 

(Hüttenwerke), fabriques d’explosifs et de poudre;
2° les autreS entreprises industrielles qui occupent une moyenne d'au moins 

six cents ouvriers. La moyenne est calculee pour l’annee;
30 les entreprises industrielles suivantes, meme si elles occupent en moyenne 

moins de six cents ouvriers, pourvu que, dans chaque cas, elles puissent etre consi- 
derees, d’apres les conceptions et usages du commerce, comme appartenant ä la 
grande industrie: usines transformant les derives du charbon, usines fabriquant 
principalement le coke, fabriques de briquettes, fabriques d’engrais chimiques, 
fabriques et raffineries d’huiles et de graisses, usines travaillant et afimant les metaux, 
centrales electriques destinees ä foumir industriellement le courant a d’autres 
personnes ou entreprises.

§ 2.

1. -— Pour determiner quelles entreprises industrielles rentrent dans la notion 
de grande industrie au sens des chiffres 2 et 3 du paragraphe 1 du present article, 
on se reportera aux conditions existant en 1921.

2. — Les entreprises appartenant a un meme proprietaire ne sont censees 
constituer une seule entreprise que si elles sont rattachees les unes aux autres non 
seulement financierement, mais par des liens intimes d ’interdependance economique. 
De telles entreprises complexes appartiennent ä la grande industrie

i° lorsqu'une des entreprises qui les composent rentre dans la categoric 1
determinee au paragraphe 1, ou

20 lorsque le nombre total des ouvriers de l’entreprise complexe depasse
une moyenne de six cents, ou

30 lorsque hentreprise complexe rentre dans la categoric 3 determinee
au paragraphe 1.

3. — L ’expropriation s’etend a hentreprise complexe entiere si la decision 
prononęant 1’expropriation n ’en dispose pas autrement.

§ 3-
1. ■— L'expropriation s’etend aux accessoires entendus dans le sens des para- 

graphes 97 et 98 du Code civil allemand.

2. — Les proprietes rurales qui sont destinees principalement ä subvenir aux 
besoins d’entreprises appartenant ä la grande industrie (fonds d’exploitation laitiere, 
d’exploitation forestiere, etc.) sont considerees, au sens du present article, comme 
faisant partie des entreprises aux besoins desquelles elles subviennent.

A r t ic l e  10.

I- — Si le Gouvernement polonais vent exproprier une entreprise appartenant 
ä la grande industrie, il est tenu de notiher son intention au proprietaire de 1’entre
prise entre le I er jmillet 1937 et le i er juillet 1939.

)
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2. — I / expropriation doit 6tre accomplie dans les quatre ans ä dater de la 
notification.

3. — Si la notification n’est pas faite dans le delai prevu a l’alinea 1, on si 1’expro
priation n’est pas accomplie dans le delai prevu ä 1’alinea 2,1’expropriation ne'pourra 
plus avoir lieu.

A r t ic l e  i i .

Les proprietaires d’entreprises appartenant a la grande industrie peuvent, 
jusqu’au moment de la notification, disposer librement de leurs proprietes et les 
grever conformement aux lois generales.

CHAPITRE II 

Grande proprićtć rurale.

A r t ic l e  12.

1. — La Pologne peut exproprier les fonds comprenant au moins 100 hectares 
de terrain agricole (ci-dessous appeles grands fonds) appartenant le 15 avril 1922 
et le jour de la notification (article 15) ä des ressortissants allemands qui n ’ont pas 
le droit de conserver leur domicile en Haute Silesie polonaise (articles 40 et 42), ou ä des 
societes contrölees par de tels ressortissants allemands. On etablira l’etendue de ces 
fonds d ’apres leur ćtat le 15 avril 1922.

2. — Lorsque des forets font partie d’un grand fonds, elles peuvent etre expro- 
priees avec ce fonds si, d’apres 1’opinion de la Commission mixte, leur expropriation 
est indispensable a 1’exploitation agricole du fonds, ou si, separees des terrains agri- 
coles expropries, elles ne peuvent plus etre utilement exploitees selon leur destination 
anterieure.

A r t ic l e  13.

1. — La Pologne ne pourra exproprier en tout qu’un tiers de 1’ensemble des 
terrains agricoles de la Haute Silesie polonaise qui sont sujets a 1’expropriation 
d’apres les dispositions du present titre.

2. — En tan t que des terrains agricoles doivent, conformement ä 1’article 9, 
paragraphs 3, alinea 2, etre consideres comme parties d ’entreprises appartenant a 
la grande industrie, on n ’en tiendra pas compte dans le calcul de la surface totale 
des terrains expropriates, et les dispositions relatives a l’expropriation de la pro
priate rurale ne leur seront pas applicates.

3. — Sauf dans les cas d’application des dispositions de l’article 12, alinea 2, 
les forets ne font pas partie des terrains agricoles.

4. — En calculant la surface totale des terrains expropriables, on deduira la 
surface des terrains deja expropries depuis le transfert de la souverainete, en vertu 
du Reichssiedelungsgesetz du 11 aoüt 1919 {Reichsgesetzblatt, page 1429). En cal
culant la surface des terrains expropriables en vertu du Reichssiedelungsgesetz, il 
sera fait abstraction de la surface des terrains agricoles expropries en vertu du 
present titre.
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A r t ic l e  14,

1. — L’expropriation s’etend aux accessoires entendus dans le sens des 
articles 97 et 98 du Code civil allemand.

2. — A la demande du proprietaire, les accessoires qui ne sont pas absolument 
indispensables ä l’exploitation ne seront pas expropries. II en sera de meme des 
troupeaux de reproduction.

A r t ic l e  15.

§ i-
1. — Si le Gouvernement polonais veut exproprier un grand fopds, il est tenu 

de notifier son intention au proprietaire du grand fonds avant le I er j an vier 1925.
2. — L’expropriation doit etre accomplie dans les deux ans a. dater de la noti

fication.
3. — Si la notification n ’est pas faite dans le delai prevu ä l’alinea 1, ou si 

l’expropriation n ’est pas accomplie dans le delai prevu a l’alinea 2, l’expropriation 
ne pourra plus avoir lieu.

§ 2 .

Si un grand fonds sujet ä expropriation est aliene pendant la periode qui court 
du 15 avril 1922 jusqu’ä l’expiration d’un mois ä dater du transfert de la souverainete, 
le Gouvernement polonais peut declarer qu’il ne reconnait pas le changement de 
propriety. Avant le transfert de la souverainete, cette declaration doit etre faite 
au Gouvernement allemand; apres ce moment, a l’alienateur; et elle doit etre faite 
dans un delai d’un mois ä dater de la notification de l’alienation. La notification 
de l’alienation incombe, jusqu’au transfert de la souverainete, au Gouvernement 
allemand, et, apres ce transfert, ä l’alienateur. Si la declaration n’est pas faite dans 
le delai prevu, le fonds en question ne peut plus etre exproprie.

A rt ic l e  16.

1. — Les accessoires de grands fonds ne peuvent etre alienes tant que ces fonds 
sont sujets a expropriation, si l’alienation est incompatible avec les principes d’une 
exploitation rationnelle.

2. -— Les proprietaires peuvent grever leurs biens.

CHAPITRE III 

D isp osition s com m unes ä la grande industrie et ä la grande 
propriety rurale.

A r t ic l e  17.

Ne seront pas consideres comme ressortissants allemands au sens des articles 
6 a 23, les ressortissants allemands qui auront acquis de plein droit la nationality 
d une Puissance alliee ou associee par application du Traite de Paix de Versailles, 
ou qui acquierent de plein droit la nationality polonaise par application de la 
presente Convention.



A r t ic l e  i 8.

L’expropriation visee a l’article 8, alinea i, et a l’article 13, pourra avoir 
lieu, meme dans les cas oü les biens expropriables appartiendraient ä des ressor- 
tissants allemands differents le 15 avril 1922 et le jour de la notification, ou 
seraient contróles par des ressortissants allemands differents ä ces deux dates.

A r t ic l e  19.

1. — A dater du transfert de la souverainete, le Gouvernement polonais aura 
le droit d’examiner de temps a autre qui est le proprietaire reel d’une entreprise 
appartenant ä la grande industrie ou d’un grand fonds, et de verifier par qui une 
societe, proprietaire d’une telle entreprise ou d’un tel fonds, est reellement contrölee.

2. — Si le Gouvernement polonais arrive ä la conclusion qu’une entreprise ou 
un fonds appartient reellement ä un ressortissant allemand, ou qu’une societe est 
contrölee reellement par des ressortissants allemands, et si, apres la notification, 
1’interesse pretend qu’il n ’en est pas ainsi, l’interesse peut, pendant un mois ä dater 
de la notification, faire appel ä la decision du Tribunal arbitral mixte germano- 
polonais. Le cas echeant, le Tribunal arbitral mixte peut suspendre provisoirement 
la procedure d’expropriation.

A r t ic l e  20.

1. — A dater de la notification, le propriötaire de l’entreprise ou du fonds ä 
exproprier ne peut l’aliener, excepte mortis causa, qu'avec le consentement du 
Gouvernement polonais! Le consentement une fois donne, 1’entreprise ne peut plus 
etre expropriee.

2 .— Le consentement du Gouvernement polonais n’est pas necessaire si lavente 
est aux encheres; dans ce cas le Gouvernement polonais pourra, dans les delais 
prevus pour la notification, mais an plus tard un mois avant les encheres, satisfaire 
les creanciers et se subroger a eux sans prejudice de son droit d’expropriation qui, 
la vente aux encheres n ’ayant pas lieu, subsiste tel qu’il est etabli par les disposi
tions qui precedent.

A r t ic l e  21.

1. — Si l’expropriation d’une partie d ’une entreprise appartenant ä la grande 
industrie ou d’un grand fonds est ordonnee en vertu des dispositions precedentes, 
le proprietaire peut, pendant un mois ä dater de la notification officielle de la 
decision prononęant l’expropriation, demander que toute l’entreprise ou que tout 
le fonds soit acquis par le Gouvernement polonais.

2. — Cette disposition s’applique aussi au cas de l’expropriation d’une partie 
d’une entreprise complexe dans le sens de 1’article 9, paragraphe 2, alinea 2, si la 
partie non sujette ä expropriation ne peut plus etre utilement exploitee selon sa 
destination anterieure. En cas de divergence d ’opinion sur le point de savoir s il 
en est ainsi, le Gouvernement polonais et le proprietaire de l’entreprise nommeront 
chacun un expert pour eclaircir ce point. Si les experts ne peuvent pas se mettre 
d’accord, ils choisiront ensemble un tiers arbitre.

A r t ic l e  22.

L’accomplissement de l’expropriation au sens de l’article 10, alinea 2, et de 
l’article 15, paragraphe 1, alinea 2, comporte entre autres le paiement de l’indemnite 
fixee; eile n ’implique pas la terminaison d ’un proces engage devant le Tribunal 
arbitral mixte germano-polonais relativement ä une demande en dommages-inte- 
rets plus etendue, ou d’une procedure relative ä l’admissibilite de 1’expropriation.
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A r t ic l e  23.

1, — Si des divergences d ’opinion resultant de l’interpretation et de l’application 
des articles 6 a 22, s’elevaient entre le Gouvernement allemand et le Gouvernement 
polonais, elles seraient soumises a la decision de la Cour permanente de Justice 
internationale.

2. — II n ’est porte aucune atteinte a la competence du Tribunal arbitral mixte 
germano-polonais resultant des dispositions du Traite de Paix de Versailles.

A r t ic l e  24.

Les dispositions des articles piecedents relatives ä 1’expropriation, ne portent 
en rien atteinte au droit de la Pologne implique k 1’article 3.

\
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DEUXI EME P ART IE

Nationalste et Domicile.

TITRE PREMIER 

CHANGEM ENT DE NATIONALITY

A r tic le  25.

§ i-
1. — Les ressortissants allemands qui, ä la date du transfert de la souverai- 

nete, sont domicilies dans la partie polonaise du territoire plebiscite, acquierent de 
plein droit la nationality polonaise et perdent la nationality allemande.

2. — Cependant les ressortissants allemands qui n ’ont etabli leur domicile 
dans les territoires reconnus comme faisant definitivement partie de la Pologne ou 
dans le territoire plebiscite qu’apres le I er j an vier 1908, n ’acquerront la nationality 
polonaise qu’avec Vautorisation speciale du Gouvernement polonais, sous reserve 
de l’article 26, paragraphe x.

§ 2.
Dans le cas de ressortissants allemands domicilies avant le 2 j an vier 1908 dans les 

territoires reconnus comme faisant definitivement partie de la Pologne ou dans le 
territoire plebiscite, et ay ant, a la date du transfert de la souverainete, leur domicile 
dans la partie polonaise du territoire plebiscite, il ne sera pas tenu compte d ’un 
abandon temporaire de leur domicile avant la date du transfert de la souverainete 
si,

a) pendant leur absence, leurs ascendants ou descendants les plus proches, ou, 
au cas oü ceux-ci seraient decedes, leurs collateraux les plus proches 
jusqu’au troisieme degre, ont conserve leur domicile dans ces territoires, 
ou si

b) ces ressortissants ont, avant l’abandon temporaire de leur domicile, 
habite ces territoires au moins une annee et en tout an moins pendant 
douze ans depuis le premier etablissement de leur domicile jusqu’ä la date 
du transfert de la souverainete, ou si

c) c'est pour cause de service militaire obligatoire ou de participation ä la 
guerre, de preparation a une profession ou de maladie grave, que ces res
sortissants avaient abandonne leur domicile dans ces territoires.

§ 3-
1. — Le Gouvernement polonais traitera avec une bienveillance particuliere 

les cas de demandes d ’autorisation mentionnees au paragraphe 1, alinea 2, ema
nant de personnes rattachees aux territoires en question par d’anciens liens de familie 
remontant ä une epoque anterieure au 2 j an vier 1908.

2. — Seront consideres comme liens de familie au sens de balinea i, l’acquisition 
d ’un bien de familie immobilier avant le 2 j an vier 1908, l’acquisition d ’un bien 
immobilier avant cette date par la familie de l’epouse, ou un domicile etabli avant 
cette date par des ascendants.
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§ 4'
Les ressortissants allemands ages de plus de dix-huit ans qui ont, d’apres les 

dispositions du present article, acquis la nationalite polonaise, pourront opter pour 
la nationalite allemande pendant deux ans a dater du transfert de la souverainete.

A r t ic l e  26,

§ I-
1. — Les ressortissants allemands nes dans la partie polonaise du territoire 

plebiscite de parents qui y etaient domiciling au moment de la naissance, acquierent 
de plein droit la nationalite polonaise et perdent la nationalite allemande si, a la 
date du transfert de la souverainete, ils sont domicilies dans la partie polonaise du 
territoire plebiscite.

2. — Pendant deux ans ä dater du transfert de la souverainete, ils pourront 
opter pour la nationalite allemande s’ils sont ages de plus de dix-huit ans.

§ 2-
Les ressortissants allemands qui, ä la date du transfert de la souverainete, n ’ont 

pas leur domicile dans la partie polonaise du territoire plebiscite, acquierent de plein 
droit la nationalite polonaise s’ils sont nes dans la partie polonaise du territoire 
plebiscite de parents qui y etaient domicilies au moment de la naissance, pourvu 
qu’eux ou leurs epouses:

a) aient des ascendants ou descendants qui, ä la date du transfert de la
souverainete, ont dans le territoire plebiscite un domicile etabli avant le 
15 avril 1921, ou

b) aient, ä la date du transfert de la souverainete, leur domicile dans la
partie allemande du territoire plebiscite au moins depuis le 15 avril 1921, ou

c) aient en, au moins pendant quinze ans, un domicile dans le territoire
plebiscite, ou

d) ‘ aient acquis dans la partie polonaise du territoire plebiscite, au moins
deux ans avant la date du transfert de la souverainete, un fonds ou une 
entreprise industrielle, ä condition qu’ils exploitent le fonds ou dirigent 
l’entreprise personnellement.

§ 3.
1. — Les personnes dćsignees au paragraphe 2 du present article et ägees de 

plus de dix-huit ans pourront, pendant deux ans ä dater du transfert de la souve
rainete, renoncer ä la nationalite polonaise. Par cette renonciation eiles perdent la 
nationalite polonaise pour conserver la nationalite allemande.

2. — Si elles n ’ont pas exerce leur droit de renonciation pendant ce delai de 
deux ans, elles gardent la nationalite allemande et perdent la nationalite polonaise 
si, ä 1’expiration de ces deux ans, elles sont domiciliees en Allemagne et n’y ont pas 
demande leur inscription aux registres du consulat polonais competent ratione loci. 
Si elles ont demande ■ leur inscription aux registres du consulat polonais competent 
ratione loci, elles gardent la nationalite polonaise et perdent la nationalite allemande.

3. — Si elles n ’ont pas exerce leur droit de renonciation pendant ce delai de 
deux ans, elles gardent la nationalite polonaise et perdent la nationalite allemande 
si, ä 1’expiration de ces deux ans, elles sont domiciliees en Pologne. Si elles y ont 
demande leur inscription aux registres du consulat allemand competent ratione loci, 
elles gardent la nationalite allemande et perdent la nationalite polonaise.

4. —  Les dispositions de la presente partie applicables ä I’option, le sont 
egalement mutatis mutandis ä la renonciation ä la nationalite polonaise.
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A r t ic l e  27.

§ i .
Les Polonais ressortissants allemands qui, a la date du transfert de la souve

rainete, sont domicilies dans la partie allemande du territoire plebiscite, pen vent, 
s’ils sont äges de plus de dix-huit ans, opter pour la nationalite polonaise pendant 
deux ans a dater du transfert de la souverainete.

§ 2.
Cette disposition est applicable aux Polonais ressortissants allemands qui, ä 

la date du transfert de la souverainete, sont domicilies en Allemagne, non compris 
la partie allemande du territoire plebiscite, s’ils sont nes dans le territoire plebiscite 
on descendent de parents qui y sont nes.

§ 3.
X. — Sont consideres comme Polonais au sens du prćsent article, les ressor

tissants allemands qui ont manifeste par leur attitude jusqu’au xer aotit 1921 qu’ils 
se comptaient comme Polonais.

2. — Pour les orphelins äges de moins de dix-huit ans, l’attitude du dernier 
survivant des pere et mere sera determinantę.

Ar t ic l e  28.

Tout es les personnes nees dans le territoire plebiscite avant la date du transfert 
de la souverainete et dont la nationalite ne pent etre etablie, sont considerees comme 
ressortissants de l’E tat auquel le lieu de leur naissance est attribue en raison du 
partage de la Haute Silesie.

A r t ic l e  29.

1. — Au sens des dispositions de la presente partie, on entend par domicile 
d'une personne le principal endroit de concentration de ses activites et interets, 
tan t personnels qu'economiques.

2. •— Si cette definition s'applique egalement ä plusieurs endroits, la decla
ration de volonte de la personne en question sera decisive. Cette declaration doit 
£tre faite dans les six mois ä dater du transfert de la souverainete, soit devant 
r autorite allemande competente, soit devant l’autorite polonaise cornpetente. Elle 
doit etre consignee dans un proces-verbal ou faite sous forme d’acte legalise. Elle 
sera portee sans retard ä la connaissance du Gouvernement de l’autre Etat.

3. — Si aucune declaration n’est faite dans le delai prevu de six mois, il ne sera 
pas tenu compte d’un domicile qui ferait acquerir de plein droit la nationality polo
naise d ’aprós les dispositions de la presente partie.

Ar t ic l e  30.

1. — Si une personne etablit d’une maniere plausible qu’elle a abandonne apres 
le 9 novembre 1918 son domicile situe soit dans la partie polonaise, soit dans la partie 
allemande du territoire plebiscite, ä la suite d ’un ordre de quitter la localite ou le 
pays, ou par suite d’une contrainte physique ou d’une menace directe contrę sa 
personne ou ses biens, et si elle etablit qu’elle a reintegre son ancien domicile dans 
un delai de dix-huit mois ä dater du transfert de la souverainete, eile sera consideree 
comme n’ayant jamais quitte son domicile.

2. —  Une personne qui aura transfdre sa residence de l’une des deux parties 
du territoire plebiscite dans 1’autre apres le 9 novembre 1918, sera, en cas de doute, 
considćrśe comme n’ayant pas change de domicile.
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TITRE II

E F F E T S  D U  CHANG EM ENT D E  N ATIO N A LITE A L E G A R O  
DE L ’E P O U SE , D E S  E N F A N T S  ET D E S  PE R SO N N E S  

SO US T U T E L L E

A r t ic l e  31.

1. — En cas de changement de nationalste intervenant de plein droit, les 
enfants legitimes äges au moins de dix-huit ans dont les parents sont tons deux en 
vie, acquierent la nationalste de celui des parents auquel revient la representation 
legale. Si un seul des parents est en vie, 1'enfant acquiert sa nationality Si les parents 
sont tons deux en vie, rnais sont tous deux prives de la representation legale, 1’enfant 
acquiert la nationalste du pere.

2. -— Les enfants naturels äges de moins de dix-huit ans acquierent la natio
nality de la mere.

3. — Un mineur äge de plus de dix-huit ans, vivant avec son pere ou sa mere, 
est assimile ä un mineur qui n ’a pas encore attaint l’äge de dix-huit ans revolus.

4. — L’epouse acquiert la nationality de son masi.

A r t ic l e  32.

§ i-
1. — L option du mari etend ses effets ä son ćpouse; cełłe des parents, ä leurs 

enfants ages de moins de dix-huit ans.
2. — Dans le cas de mineurs orphelins ages de moins de dix-huit ans, ou de 

personnes definitivement ou provisoirement interdites, le droit d’option est exerce 
par leur representant legal.

§ 2-
1. — Les enfants ages de moins de dix-huit ans pour lesquels les parents ont 

exerce leur droit d’option ont, pendant le delai d’option, un droit de revocation s’ils 
atteignent l’äge de dix-huit ans revolus avant 1’expiration de ce delai.

2. — U en est de meme des autres personnes au nom desquelles leur represen
tan t legal a exerce le droit d’option, dans le cas oü la representation legale a pris ün 
avant 1’expiration du delai d’option, ainsi que des femmes dont le mariage est dissous 
avant 1’expiration de ce delai.

3. — Les dispositions de la presente partie relatives ä l’option sont applicables 
mutatis mutandis ä la revocation.

TITRE III

DRO ITS D E S  P E R SO N N E S QUI ONT OPTŹ

A r t ic l e  33.

1. — Les personnes qui, conformement aux dispositions de la presente Con
vention, ont opte pour une nationality, peuvent, pendant douze mors ä dater de la 
delivrance de leur Acte d’option, transferer leur domicile dans le territoire de I’E tat 
en faveur duquel eiles ont opte.

2. — Elles peuvent conserver les biens immobiliers qu’eiles possedent sur le 
territoire de I’E tat oil eiles avaient leur domicile anterieurement ä leur option.
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3- — Elles peuvent, dans le delai prevu ä l’alinea i, empörter leurs biens 
meubles de tonte nature en franchise de douane dans le pays pour lequel elles ont 
opte, et sont exemptees ä cet egard de tous droits de sortie ou taxes, s’il y en a.

A r t ic l e  34.

Le droit des personnes qui ont opte, de conserver des biens immobiliers dans 
I’E tat dont elles cessent d’etre ressortissants en raison de leur option, ne peut etre 
prejudicie d’une maniere quelconque par des lois, ordonnances ou autres prescrip
tions, qui ne seraient pas applicables aux nationaux de l’E tat qui les edicte. Le seul 
fait que la personne qui a opte transfere son domicile ou sa residence dans le terri- 
toire de l’E tat en faveur duquel eile a opte, ne permet en aucun cas aux Parties 
contractantes de le prejudicier par des lois, ordonnances ou autres prescriptions, 
dans l’exercice de ses droits de propriete.

A r t ic l e  35.

§ i-
1. — Aucune interdiction d ’exportation, ou aucune autre mesure legislative ou 

administrative, ne peut limiter en quoi que ce soit pour les personnes qui, confor- 
mement ä 1’article 33, transferent leur domicile dans le territoire de l’E ta t en faveur 
duquel elles ont opte, le droit d 'exporter ä 1’occasion de ce transfert leurs biens meu
bles, soit en les emportant avec elles, soit en les expediant de la maniere qui leur 
parait la plus appropriee.

2 . — Aucune taxe ne sera peręue pour les services rendus par les autorites 
dont l’intervention est requise, ä 1’occasion de ce transfert, par les lois, ordonnances 
ou autres prescriptions offici elles.

§ 2.
1, — L’autorisation accordee aux personnes qui ont opte, d’emporter leurs 

biens meubles, ne s’et end pas
a) aux armes a feu, a l’exception des fusils de chasse et des revolvers que

la loi permet de posseder;
b) aux explosifs;
c) aux produits agricoles qui, a la date du transfert de la souverainete,

etaient soumis au systeme centralise d’exploitation et le sont encore au moment
de re m ig ra tio n .

2. — Le droit d’emporter les biens meubles ne doit pas etre exerce d’une 
maniere abusive. En particulier, il ne peut avoir pour resultat de degarnir des entre- 
prises productives de leur materiel d’exploitation. Des accaparements excessifs 
en vue du demenagement sont egalement interdits.

§ 3.
1. — Les autorites peuvent exiger que toute personne abandonnant, en raison 

de son option, le pays dont elle cesse d’etre ressortissant, prouve son droit de pro
priete sur les objets qu’elle desire empörter en faisant une declaration solennelle 
tenant lieu de serment. D’autres moyens de preuves peuvent etre exiges si la nature 
ou la quantite des objets a empörter fait legitimement soupęonner qu’ils n ’appar- 
tiennent pas ä la personne qui a opte.

2. — La violation de serment ou d’une declaration solennelle tenant lieu de 
serment, est punissable dans 1’autre E ta t de la meine maniere que si la declaration 
ou le serment avait ete fait devant une de ses autorites.

3- — Les tribunaux et les ministeres publics des deux Etats se preteront direc- 
tement mutuelle assistance pour la poursuite des debts mentionnes ä l’alinea 2. 
Le resultat des poursuites sera communique a l’E ta t qui les a provoquees.
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A r t ic l e  36.

1. — Les personnes qui out acquis la nationality de l’une des deux Parties 
con tractantes par voie d ’option et transferent leur domicile dans l'E ta t en faveur 
duquel elles ont opte, sont exemptees de tonte caution garantissant le paiement 
d ’impöts futurs a l’E tat dont elles cessent d’etre ressortissants, ainsi que de tons 
droits ou taxes imposes aux emigrants.

2. — De plus, elles sont exemptees de tonte caution garantissant le paiement 
du Reichsnotopfer, ainsi que de la danina, dans le cas oil celle-ci sera.it introduite 
en Haute Silesie polonaise.

3. — L’impöt est futur au sens de l’alinea 1, quand les conditions requises par 
la loi pour la naissance du droit de l’E ta t ä l’impöt ne se realisent qu'apres la fin 
du mois pendant lequel 1’emigration a lieu.

A r t ic l e  37.

Les personnes ayant le droit d’opter qui, pendant le delai prevu pour l’option, 
perdent, pour une raison etrangere a 1’option, leur nationality au profit de la natio
nality qu’elles auraient pu acquerir en optant, beneficient des memes droits que ceux 
que les articles 33 ä 36 conferent aux personnes qui ont opte. Le delai fixd a 1’article 
33, alinea 1, court dans ce cas ä dater de Ia perte de la nationality.

A r t ic l e  38.

L’organisation pratique de 1’emigration et de l’immigration des personnes qui 
ont opte sera reglee, s’il y a lieu, par voie d ’accord ent re les deux Gouvernements.

Ar t ic l e  39.

Les Parties contractantes s’engagent ä n ’apporter aucune entrave ä l’exercice 
du droit d’option prevu dans la prćsente Convention, permettant aux Interesses 
d’acquerir soit la nationality allemande, soit la nationality polonaise.

TITRE IV

DROIT D E C O N SE R V ER  LE DOMICILE

A r t ic l e  40.

1. — Les personnes qui, ä la date du transfert de la souverainete, sont domi- 
ciliees dans la partie polonaise du territoire plebiscite et ont opte pour la nationality 
allemande sans changer de domicile, ainsi que les ressortissants allemands qui ont 
etabii leur domicile dans la partie polonaise du territoire plebiscite entre le 2 j an vier 
1908 et le Xer j an vier 1922, ont le droit de conserver leur domicile en Haute Silesie 
polonaise pendant quin ze ans ä dater du transfert de la souverainete.

2. — II en est de meme des personnes qui, sans avoir exerce leur droit d’option 
en faveur de 1’AIlemagne, ont, pendant le delai d’option, acquis d ’une autre maniere 
la nationality allemande et perdu la nationality polonaise, tout en conservant leur 
domicile en Haute Silćsie polonaise.



A r t ic l e  41.

1. — Les Polonais ressortissants allemands qui, ä la date du transfert de la 
souverainete, sont domicilies dans la partie allemande du territoire plebiscite et 
ont opte pour la nationalste polonaise sans transferer leur domicile en Pologne, 
ont le droit de conserver leur domicile dans la partie allemande du territoire plebis
cite pendant quinze ans ä dater du transfert de la souverainete.

2. — II en est de meme des personnes qui, sans avoir exerce leur droit d’option 
en faveur de la Pologne, ont, pendant le delai d’option, acquis d’une autre maniere 
la nationality polonaise et perdu la nationality allemande, tout en conservant leur 
domicile dans la partie allemande du territoire plebiscite.

3. — La disposition de l’alinea x s’applique ä tons les autres ressortissants 
polonais qui, ä la date du transfert de la souverainete, sont domicilies dans la partie 
allemande du territoire plebiscite et l’ont ete au moins depuis le I er j an  vier 1922.

A r t ic l e  42.

1. — Le droit du mari de conserver son domicile s’etend a son epouse; celu 
des parents, a leurs enfants lygitimes mineurs; celui de la mere, a ses enfants illegi
times mineurs; celui de leur representant legal, aux orphelins mineurs.

2. -— Dans les cas on le Code civil allemand reconnait ä des mineurs la faculte 
d’etablir eux-memes un domicile, c’est ce domicile qu’ils pourront conserver.

3. — Ont un droit propre de conserver leur domicile: l’epouse, ä partir du moment 
oii son manage est dissous, et les enfants, ä partir du moment oü ils atteignent l’age 
de la majorite.

Ar t ic l e  43.

§ i-
1. — En ce qui concerne l’exercice de bonne foi de la profession ou activity 

lucrative ä laquelle elles se livraient lors du transfert de la souverainete, les personnes 
possedant le droit de conserver leur domicile ne seront soumises, sans prejudice des 
dispositions speciales de la presente Convention, qu’aux restrictions legales appli
cables aux et rangers conformement a la legislation en vigueur dans le territoire 
plebiscite ä la date du transfert de la souverainete. Pour le reste, ces personnes 
seront uniquemcnt soumises aux lois auxquelles sont sounds les ressortissants du 
pays. Si la profession ou activity lucrative depend localement d’une entreprise 
quelconque, le fait d ’une extension de bonne foi de cette entreprise n ’empeche pas 
l’application de la presente disposition.

2. — II en est de meme dans le cas d’une entreprise nouvellement creee, a condi
tion qu’elle en remplace une ancienne de la meme espece et qu’on puisse admettre 
que le remplacement est conforme aux principes reconnus de loyaute et de confiance 
reciproques.

§ 2.
Les dispositions du paragraphs 1 sont aussi applicables aux personnes posse

dant le droit de conserver leur domicile qui, apres le transfert de la souverainete, 
reprennent une entreprise de leurs parents qui possedaient eux-memes le droit 
de conserver leur domicile, ainsi qu’aux personnes possedant le droit de conserver 
leur domicile qui, ä la date du transfert de la souverainete, avaient deja commence 
k se preparer ä une profession determinee.

§ 3.
Lorsque les personnes possedant le droit de conserver leur domicile abandonnent 

ce domicile pour s’etablir dans le territoire de l’E ta t dont elles sont ressortissants, 
elles sont soumises aux lois relatives ä l’emigration applicables aux nationaux ä 
la date du transfert de la souverainete dans le territoire plebiscite, ou aux lois 
publiees ulterieurement, si ces dernieres leur sont plus favorables. Toutefois, une
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caution garantissant le paiement d’impots futurs ne pourra etre exigee de ces 
personnes que lorsque les conditions requises pour la naissance du droit de l’E tat ä 
ces impöts se realisent au cours du trimestre pendant lequel l’emigration a lieu.

A r t ic l e  44.

Le droit qu’ont des personnes de conserver leur domicile n’exclut pas le droit 
des Parties contractantes de leur interdire le sejour dans leur territoire pour des 
raisons de securite Interieure ou exterieure de l’E tat.ou pour toute autre raison de 
police et en particulier d'hygiene publique, de police des mceurs ou d ’assistance 
publique.

A r t ic l e  45.

Le droit de conserver son domicile dans un territoire s’eteint par 1 'abandon 
du domicile dans ce territoire.

TITRE V 

PR O CED URE D OPTION

A r t ic l e  46.

1. — Les autorites competentes pour recevoir les declarations d ’option sont 
appelees dans la presente Convention: Bureaux des options. Ces autorites sont desi
gnees par I'autorite centrale de chacune des Parties contractantes. Les desi
gnations doivent etre communiquees ä l’autre Partie.

2. — Toute declaration d ’option doit etre remise ä un Bureau des options de 
l’E ta t en faveur duquel intervient l’option.

3. — Les Bureaux sont competents ratione loci; c’est le domicile de 1’optant 
qui decide, et, ä defaut de domicile proprement dit, sa residence.

4. — Si un Bureau des options incompetent reęoit la declaration d’option, il 
doit la transmettre sans delai au Bureau competent. La declaration est dans ce cas 
censee avoir ete remise le jour oil le premier Bureau l’a reęue.

A r t ic l e  47.

X. — La declaration d’option doit se faire soit par ecrit, soit par proces-verbal. 
Les modules figurant aux annexes A et B sont recommandes. La signature de la 
declaration d’option ecrite doit etre legalisee.

2. — II sera accuse reception de la declaration d ’option sans delai et par ecrit 
ä 1’interesse, alors meme que le Bureau des options qui l’a reęue serait incompetent.

A r t ic l e  48.

1. — Une personne qui a fait sa declaration d’option pent en demander l'annu- 
lation pendant deux mois si, au moment ou elle a fait sa declaration, elle ne jouissait 
pas de toute la liberte de sa volonte pour cause de maladie mentale, d’ivresse ou de 
menaces, ou en raison d ’une pression illicite de la part d’une autorite.

2. — La demande d’annulation doit etre adressee au Bureau qui a reęu la decla
ration d ’option.
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* A r t ic l e  49.

§ i-
1. — Les deux Gouvernements s’aviseront reciproquement de toutes les decla

rations d ’option reęues par leurs Bureaux des options, deux semaines au plus apres 
leur reception. Les details seront fixes, s’il y a lieu, par voie d’accord special entre 
les deux Gouvernements.

2. — Les declarations d ’option remises aux Bureaux allemands seront, en 
attendant, portees a la connaissance du Voivode de Silesie, et celles qui auront ete 
remises aux Bureaux polonais seront portees a la connaissance du Regierungs
präsident ä Oppeln.

3. — Chaque Gouvernement pent, pendant un mois a dater de la reception 
de l’avis, contester le droit d ’option aupres du Bureau de 1’autre E tat qui a reęu 
la declaration d ’option.

§ 2.
1. — Si les conditions requises pour la validite de l’option se trouvent remplies, 

le Bureau des options delivre ä l’optant un Acte d ’option. Le modele figurant ä 
l’annexe C est recommande. L’Acte d’option doit faire mention des membres de la 
familie auxquels l’option etend ses effets. La date de la delivrance de l’Acte d’option 
doit etre indiquee sur l’Acte lui-meme par le fonctionnaire qui le remet a l’interesse

2. — L’option deploie ses effets a dater de la delivrance de l’Acte d’option.

A r t ic l e  50.

Seront suspendus pendant la periode comprise entre la remise de la declaration 
d ’option et la delivrance de l’Acte d’option, les obligations de service militaire, 
les droits politiques, ainsi que la capacite d'assumer des functions publiques honori - 
fiques; toutefois, la suspension des droits politiques et l'incapacite d’assumer des 
functions publiques honorifiques ne datent que du jour oil 1’autorite competente 
du pays auquel 1’optant renonce en a avise celui-ci.

A r t ic l e  51.

Tonte l’activite des autorites et des bureaux en ce qui concerne les options, 
ainsi que les attestations destinees a prouver le droit d ’option, sont gratuites, sans 
prejudice toutefois du droit des notaires de percevoir des taxes.

A r t ic le  52.

Les Parties contractantes donneront a leurs fonctionnaires les instructions 
necessaires pour qu’ils activent autant que possible la procedure d’option et notam- 
ment l’etablissement des pieces attestant la nationality avant et aprśs le transfert 
de la souverainete.

A r t ic l e  53.

Dans le cas oil la delivrance d’un Acte d’option aurait ete obtenue par faux, par 
corruption, par violation de serment ou d ’une declaration tenant lieu de serment, 
ou par toute autre manoeuvre dolosive, l’fita t en faveur duquel l’option est declaree 
par cet Acte pourra l’annuler. Cette annulation aura effet retroactif et devra etre 
notifiee officiellement aux interesses; elle sera portee ä la connaissance de l’autre 
Gouvernement.

A r t ic l e  54.

Les dispositions du present tit re sont applicables mutatis mutandis ä Ia renon- 
ciation ä la nationality polonaise.
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TITRE VI 

VOTES DE RECO URS

A r t ic l e  55.

1. — Pour resoudre les differends relatifs a 1’interpretation on ä 1'execution des 
dispositions de la presente partie, on creera aupres du Tribunal arbitral une Commis
sion de conciliation en matiere de nationalite.

2. — Cette Commission sera composee d’un delegue de chacun des deux 
Gouvernements.

A r t ic le  56.

§ I-
Pent en appeler ä la Commission de conciliation en matiere de nationalite, toute 

personne qui, en vertu de dispositions de la presente partie,
i° revendique ou.nie la nationalite polonaise ou la nationalite allemande, 

si une autorite administrative ou militmre refuse de reconnaitre ses allegations 
concernant sa nationalite;

20 revendique le droit d’option ou le droit de conserver son domicile, si 
Pautoritó competente refuse de reconnaitre Pun de ces droits;

30 pretend, par suite de mesures prises par une autorite, etre lesee dans 
les droits resultant de son option ou de son droit de conserver son domicile. 
Cette disposition s’applique egalement aux personnes qui, pendant le delai 
prevu pour l’option, perd ;nt leur nationalite au profit de la nationalite qu’elles 
auraient pu acquerir en optant;

40 a demande l’ar.nulation de sa declaration d'option, si le Bureau des 
options a rejete sa demande.

50 fait valoir que sa nationalite n ’a pas encore ete determinee par 1’au
torite competente trois mois apres que la question de nationalite s’est posee 
devant celle-ci, ou fait valoir qu’elle n ’a pas reęu son Acte d’option trois mois 
apres la remise de sa declaration d’option.

§ 2.
Le personnes qui, conformement aux dispositions de la presente partie, 

peuvent faire valablement des declarations pour d’autres personnes, peuvent egale
ment er. appeler en faveur de ces personnes a la Commission de conciliation en matiere 
de nationalite.

A r t ic l e  57.

1, — Sitöt salsie d’une affaire, la Commission de conciliation en matiere de 
nationalite m informe les deux Agents d’E tat. Elle doit s’employer ä aplanir les 
difficultes ei doit eclaircir autant que possible les circonstances de 1’affaire.

2. — Si 1’autorite administrative competente en matiere de nationalite n ’a 
pas encore pris position, la Commission de conciliation lui soumettra 1'affaire pour 
avis, ä la demande de l’un de ses deux membres.



3- — Le reeours ä la Commission de conciliation n ’empeche pas les autorites 
competentes du pays de decider sur le fond de l’affaire.

4. — Les autorites judiciaires et administratives doivent assistance ä la Com
mission de conciliation.

Ar t ic l e  58.

1. — Si la Commission de conciliation en matiere de nationalite declare aux 
Interesses qu’elle ne pent aplanir les difficult^, eile soumettra, ä la demande d’un 
des Interesses, l’affaire au Tribunal arbitral.

2. — D&s qu’un des Agents d ’E tat le demande, 1'affaire doit etre soumise au 
Tribunal arbitral.

3. — Lorsque l ’affaire aura ete soumise au Tribunal arbitral, l ’Agent d ’E tat 
sera tenu d ’informer de ce fait l’autorite qui s'occupe de l’affaire. A partir de ce 
moment, celle-ci devra s’abstenir de toute decision relative a la question au sujet de 
laquelle le Tribunal arbitral aura ä statuer.

A r t ic l e  59.

Dans les articles 55 a 58, le mot autorites ne comprend ni les tribunaux, ni 
les tribunaux administratifs, ni les autorites administratives qui ne reęoivent pas 
d’ordres par la voie hierarchique.

Ar t ic l e  60.

Si, au cas prevu^ä l’article 49, paragraphe 1, alinea 3, les deux Gouvernements 
ne sont pas d ’accord en ce qui concerne le droit d ’option d'une personne, le Tribunal 
arbitral decidera sur la demande de l’un des deux Gouvernements.

A r t ic l e  61.

Si, au cas prevu ä l’article 53, l'interesse fait opposition ä l’annulation 
de son Acte d’option trente jours au plus apres que l’annulation lui a ete notifiee, 
le Tribunal arbitral sera competent pour decider.

Ar t ic l e  62.

Les demandes en dommages-interets basees sur la violation de droits reconnus 
et proteges par des dispositions de la presente partie, ne rentrent pas dans la compe
tence du Tribunal arbitral.

A r t ic l e  63.

Lorsque la nationalite a ete constatee par une decision, definitive et produisant 
ses effets erga omnes, d’un tribunal administrate, le Tribunal arbitral n’est pas 
competent pour statuer sur la nationalite, meme en cas d’evocation.



A n n e x e  A. (Article 47).

DECLARATION D’OPTION.

Conformement ä la Convention germano-polonaise relative a la Haute Silesie
du 15 mai 1922, je declare opter pour la nationality.......................... ..........................
Prenoms et nom : ................................................................................................ ..................
Date de naissance: ................................... ............................................................................
Prenoms et nom des parents ................................................................................ ..............
Profession: .............................................................................................................................
Domicile a la date du transfert de la souverainete: ..........................................................
Domicile ä la date de la declaration d’option: ..................................................................
Nationality ä la veille du transfert de la souverainete: .................................................
Nationality ä la date de la declaration d’option : ........................................................

La declaration d ’option etend ses effets aux personnes suivantes:

1. Mon epouse 1 (prenoms et nom, ainsi que nom de jeune fille)

nee l e ...........................................................ä   ..........................................................

2. Les enfants 2 (prenoms et nom, lieu et date de naissance)..................................

Je presente ä l’appui de mon droit d’option les documents suivant.s '!: acte de 
naissance; le cas echeant, acte de bapterne; acte de mariage; attestations de 
nationality et de domicile.

Je demande qu’un Acte d’option me soit delivre.
Lieu et date:  ..................................................... ................................................................
Signature de l’op tan t: ..................... ....................................................................................

(Legalisation).

1 La declaration d ’option n ’etend ses eSets ä la femme que si le mariage n ’est pas dissous au 
m om ent de la declaration d ’option.

2 La declaration d ’option n ’dtend ses efiets aux enfants mineurs qui atteignent l’äge de dix-hm t 
ans rśvolus avan t l’expiration du delai d ’option, que s ’ils ne contestent pas 1 option, en ce qui es 
concerne, avan t l ’expiration de ce dślai.

3 a  d śfau t de documents, il est permis de donner le nom de tćmoins ou de faire une declaration 
solenneile tenant lieu de serment.



An n e x e  B (Article 47).

PROCES-VERBAL.

Nom et si6ge de 1’autorite: .........................................
Registre journalier N° ....... ...............

Par devant le fonctionnaire soussigne, a comparu
M. (prenoms et nom)
Nationalite ä la date de la declaration d ’op tion :..........
Nationalite ä la veille du transfert de la souverainete: 
Profession: .......................................................................
N6 le ... 
Fils
— —de,

ä (cercie, E tat).

Domicilie ä

(prenoms et nom des parents).......

..................................(cercie, Etat).
Connu personnellement — qui justifie de son identite p a r ................................................
et a declare:

« Conformement ä la Convention germano-polonaise relative ä la Haute Silesie
du 15 rnai 1922, je declare opter pour la nationalite...................................................

La declaration d' option etend ses efiets aux personnes suivantes:

I. Mon epouse 1 (prenoms et nom, ainsi que nom de jeune Alle)..........................

2. Les enfants 3 (prenoms et nom, lieu et date de naissance)

Je presente ä l’appui de mon droit d ’option, les documents suivants 3: acteVle 
naissance; le cas echeant, acte de bapteme; acte de mariage; attestations de la 
nationalite et du domicile.

Je demande qu’un Acte d ’option me soit delivre.»
Lieu et d a te : ...........................................................................................................................
Signature du fonctionnaire: .................................................................................................

1 La declaration d ’option n ’etend ses efiets ä  la femme que si le mariage n ’est pas dissous au 
mom ent de la declaration d ‘option.

•2 L a declaration d 'option n ’dtend ses efiets aux enfants mineurs qui a tteignent l'äge de dix-huit 
ans rdvolus av an t l’expiration du delai d'option, que s'ils ne contestent pas I'option, en ce qui les 
concerne, av an t l’expiration de ce dślai.

3 A dśfau t de documents, il est permis de donner le nom  de temoins ou de faire une declaration 
solennelle ten an t lieu de serment.
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A n n e x e  0 (A rtic le  49, p a ra g ra p h e  2).

N° matricule

AGTE D’OPTION

Conformement ä la Convention germano-polonaise relative a la Haute Silesie 
du 15 mai 1922.

M ...............................................................................................................................................
Nom et prenoms: ........................... ........................................................................................
Date de naissance: .......................................................................................................... ......
Lieu de naissance: ..................................................................................................................
Profession: ............................................................................................................................

a opte pour la nationality .................................................... ........................................
et a, par cette declaration, ä dater de la delivrance du present Acte, acquis la
nationality ......................................................................................................................

En vertu de la dydaration d’option, ont acquis la meme nationality:

Domicile: .................................................................
par declaration ecrite remise l e .............................
par declaration consignee par proces-verbal le

a  ( a u to r i te ) .................

a u p rśs  de (au to ritć)

1. Son epouse.
2. Lesenfants,

nee le, 
nes le. a.

Cachet de l’autority: Signature et position du 
fonctionnaire:

Get Acte a ete dyiivrd par moi 
ä M ...........
le, a,

Signature et position du fonctionnaire 
qui a notifiy 1’Acte d’option:



T R O IS IŚ M E  PA R T IE

Protection des Minorites.

TITRE PREMIER

Considerant que la Conference des Ambassadeurs a decide, en date du 20 octobre
1 9 2 1 :

i° que łe Traite concernant la protection des mi norites, etc. conclu le 28 juin 
1919 entre les Etats-Unis d ’Amerique, 1’Empire britannique, la France, l’ltalie, le 
Japon, d ’une part, et la Pologne, d’autre part, est applicable dans la partie de la 
Haute Silesie reconnue comme faisant definitivement partie de la Pologne;

20 que l’equite ainsi que le maintien de la vie economique de la Haute Silesie 
demandent que le Gouvernement allemand soit tenu d’accepter, au moins pour la 
periode transitoire de quinze ans ä dater de 1’attribution definitive du territoire, 
des stipulations correspondant aux articles x, 2, 7, 8, 9 (alineas 1 et 2), 10, 11 et 12 
du dit Traite, pour ce qui concerne la partie de la Haute Silesie reconnue comme 
faisant definitivement partie de l'Allemagne;

3° que les stipulations de l’accord qui sera conclu entre les Gouvernements alle
mand et polonais en vue de la mise en pratique des principes ci-dessus dnonces, 
constituent des obligations d’interet international pour l'Allemagne et pour la Polo
gne et seront placees sous la garantie de la Societe des Nations de la meme facon 
que les stipulations du Traite du 28 juin 191g,

les deux Parties contractantes ont convenu des stipulations suivantes :

A r t ic le  64.

Le Gouvernement allemand accepte Le Gouvernement polonais se refere
pour la periode transitoire de quinze aux stipulations suivantes du Traite
ans les stipulations suivantes applica- du 28 juin 1919 applicables de plein
tiles dans la partie allemande du terri- droit dans la partie polonaise du terri
toire plebiscite. toire plebiscite.

A r t ic l e  65.
(Article I  du Traite des minorites du 28 juin 1919)

L’Allemagne s’engage ä ce que les La Pologne s’engage ä ce que les
stipulations contenues dans les articles stipulations contenues dans les articles
66 ä 68 soient reconnues comme lois 66 a 68 soient reconnues comme iois
fundamentales, ä ce qu’aucune loi, fundamentales, a ce qu’aucune loi,
aucun reglement ni aucure action aucun reglement ni aucune action
officielle ne soient en contradiction officielle ne soient en contradiction
ou en opposition avec ces stipulations ou en opposition avec ces stipulations
et a ce qu’aucune loi, aucun reglement et a ce qu’aucune loi, aucun reglement
m aucune action officielle ne prevalent ni aucune action officielle ne prevalent
contre elles. contrc ell es.
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A r tic le  66.
(Article 2 du Tratte des minorites du 28 juin 1919)

1. — Le Gouvernement allemand 
s'engage ä arcorder ä tous les habi
tants pleine et entiere protection de

-leur vie et de leur liberte, sans distinc
tion de naisssance, de nationality de 
langage, de race ou de religion.

2. — Tous les habitants auront droit 
au libre exercice, tant public que prive, 
de tonte foi, religion ou croyance, dont 
la pratique ne sera pas incompatible 
avec I’ordre public et les bonnes mceurs.

1. — Le Gouvernement polonais 
s’engage ä accorder ä tous les habi
tants pleine et entiere protection de 
leur vie et de leur liberte, sans distinc
tion de naissance, de nationality de 
langage, de race ou de religion.

2. — Tous les habitants de la Pologne 
auront droit au libre exercice, tant 
public que prive, de toute foi, religion 
ou croyance, dont la pratique ne sera 
pas incompatible avec l’ordre public 
et les bonnes mceurs.

A r t ic l e  67.
(Article 7 du Traite des minorites du 28 juin 1919)

1.— Tous les ressortissants allemands 
seront egaux devant la loi et jouiront 
des memes droits civils et politiques 
sans distinction de race, de langage 
ou de religion.

2. — La difference de religion, de 
croyance ou de confession ne devra nuire 
ą aucun ressortissant allemand en ce 
qui concerne la jouissance des droits 
civils et politiques, notamment pour 
l’admission aux emplois publics, fonc- 
tions et honneurs, ou 1’exercice des 
differentes professions et industries.

3. —- II ne sera edicte aucune res
triction contrę le libre usage par tout 
ressortissant allemand d’une langue 
quelconque, soit dans les relations 
privees ou de commerce, soit en matiere 
de religion, de presse, ou de publication 
de toute nature, soit dans les reunions 
publiques.

4. — Nonobstant Letablissement par 
le Gouvernement allemand d’une langue 
officielle, des facilites appropriees seront 
donnees aux ressortissants allemands 
de langue autre que l’allemand, pour 
1’usage de leur langue, soit oralement, 
soit par ecrit, devant les tribunaux.

1. — Tous les ressortissants polonais 
seront egaux devant la loi et jouiront 
des memes droits civils et politiques 
sans distinction de race, de langage 
ou de religion.

2. — La difference de religion, de 
croyance ou de confession ne devra nuire 
ä aucun ressortissant polonais en ce 
qui concerne la jouissance des droits 
civils et politiques, notamment pour 
l’admission aux emplois publics, func
tions et honneurs, ou l ’exercice des 
differentes professions et industries,

3. — l i n e  sera edicte aucune res
triction contre le libre usage par tout 
ressortissant polonais d ’une langue 
quelconque, soit dans les relations 
privees ou de commerce, soit en matiere 
de religion, de presse, ou de publication 
de toute nature, soit dans les reunions 
publiques.

4. — Nonobstant Letablissement par 
le Gouvernement polonais d’une langue 
officielle, des facilites appropriees seront 
donnees aux ressortissants polonais 
de langue autre que le polonais, pour 
1’usage de leur langue, soit oralement, 
soit par ecrit, devant les tribunaux.

A rtic le  68.
(Article 8 du Traite des minorites du 28 juin 1919)

Les ressortissants allemands appar- Les ressortissants polonais appar-
tenant ä des minorites ethniques, de tenant a des minorites ethniques, de
religion ou de langue, jouiront du meme religion ou de langue, jouiront du meme
traitement et des memes gar an ties en traitement et des memes garanties en
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droit et en fait que les autres ressor- 
tissants allemands. Iis auront notam- 
ment un droit egal ä creer, diriger et 
contröler ä leurs frais des institutions 
charitables, religieuses ou sociales, des 
ecoles et autres etablissements d’educa- 
tion, avec le droit d'y faire librement 
usage de leur propre langue et d’y 
exercer librement leur religion.

droit et en fait que les autres ressor- 
tissants polonais. Iis auront notam- 
ment un droit egal ä creer, diriger et 
contröler ä leurs frais des institutions 
charitables, religieuses ou sociales, des 
ecoles et autres etablissements d’educa- 
tion, avec le droit d'y faire librement 
usage de leur propre langue et d’y 
exercer librement leur religion.

A r t ic l e  69.

(Article 9, alineas 1 et 2, du Traite des minorites du 28 juin 1919)

1. — En matiere d ’enseignement 
public, le Gouvernement allemand 
accordera dans les villes et districts ou 
reside une proportion considerable de 
ressortissants allemands de langue autre 
que la langue allemande, des facilites 
appropriees pour assurer que dans les 
ecoles primaires l’instruction sera 
donnee dans leur propre langue aux 
enfants de ces ressortissants allemands. 
Cette stipulation n’empechera pas 
le Gouvernement allemand de rendre 
obligatoire l’enseignement de la langue 
allemande dans lesdites ecoles.

2. — Dans les villes et districts ou 
reside une proportion considerable de 
ressortissants allemands appartenant ä 
des minorites ethniques, de religion ou 
de langue, ces minorites se verront 
assurer une part equitable dans le bene
fice et 1’affectation des sommes qui 
pourraient etre attribuees sur les fonds 
publics par le budget de l’Etat, les 
budgets municipaux ou autres, dans 
un but d’education, de religion ou de 
charite.

1. — En matiere d ’enseignement 
public, le Gouvernement polonais 
accordera dans les villes et districts ou 
reside une proportion considerable de 
ressortissants polonais de langue autre 
que la langue polonaise, des facilites 
appropriees pour assurer que dans les 
ecoles primaires l’instruction sera 
donnee dans leur propre langue aux 
enfants de ces ressortissants polonais. 
Cette stipulation n ’empechera pas 
le Gouvernement polonais de rendre 
obligatoire l’enseignement de la langue 
polonaise dans lesdites ecoles.

2. — Dans les villes et districts ou 
reside une proportion considerable de 
ressortissants polonais appartenant ä 
des minorites ethniques, de religion ou 
de langue, ces minorites se verront 
assurer une part equitable dans le bene
fice et l’affectation des sommes qui 
pourraient etre attribuees sur les fonds 
publics par le budget de l’Etat, les 
budgets municipaux ou autres, dans 
un but d ’education, de religion ou de 
charite.

A r t ic l e  70.

(Article 10 du Traite des minorites du 28 juin 1919)

Des comites scolaires designes sur 
place par les communautes juives assu- 
reront, sous le contröle general de 
l’E tat, la repartition de la part pro- 
portionnelle des fonds publics assignee 
aux ecoles juives en conformite de 
l’article 69, ainsi que l’organisation 
et la direction de ces ecoles. Les dispo
sitions de l’article 69 concernant l'em- 
ploi des langues dans les ecoles seront 
applicables aux dites ecoles.

Des comites scolaires designes sur 
place par les communautes juives de 
Pologne assureront, sous le contröle 
general de l’E tat, la repartition de la 
part proportionnelle des fonds publics 
assignee aux ecoles juives en conformite 
de 1’article 69, ainsi que l’organisation 
et la direction de ces ecoles. Les dispo
sitions de 1’article 69 concernant l’em- 
ploi des langues dans les ecoles seront 
applicables aux dites ecoles.
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A r tic le  71.

(Article 11 du Traite des minorites du 28 juin 1919)

1.— Les Juifs ne seront pas astreints a 
accomplir des actes quelconques cons
tituant une violation de leur Sabbat, 
et ne devront etre frappes d’aucune 
incapacity s’ils refusent de se rendre 
devant les tribunaux ou d’accomplir 
des actes legaux le jour de Sabbat. 
Toutefois, cette disposition ne dispen- 
sera pas les Juifs des obligations impo- 
sees ä tons les ressortissants allemands 
en vue des necessites du service mili- 
taire, de la defense nationale ou du 
maintien de l’ordre public.

2.— L’Allemagne declare son inten
tion de s’abstenir de prescrire ou d’auto- 
riser des elections, soit generales, sort 
locales, qui auraient lieu un samedi; 
aucune inscription electorate ou autre 
ne devra obligatoirement se faire un 
samedi.

1.— Les Juifs ne seront pas astreints ä 
accomplir des actes quelconques cons
tituant une violation de leur Sabbat, 
et ne devront etre frappes d'aucune 
incapacite s’ils refusent de se rendre 
devant les tribunaux ou d’accomplir 
des actes legaux le jour de Sabbat. 
Toutefois, cette disposition ne dispen
sers. pas les Juifs des obligations impo- 
sees ä tons les ressortissants polonais 
en vue des necessites du service mili- 
taire, de la defense nationale ou du 
maintien de 1’ordre public.

2. — La Pologne declare son inten
tion de s’abstenir de prescrire ou d’auto
riser des elections, soit generales, soit 
locales, qui auraient lieu un sam edi; 
aucune inscription electorate ou autre 
ne devra obligatoirement se faire un 
samedi.

A r tic le  72.
(Article 12 du Traite des minorites du 28 juin 1919.)

i . — L’Allemagne agree que, dans la 
mesure oil les stipulations des articles 
precedents affectent des personnes ap- 
partenant a des minorites de race, de 
religion ou de langue, ces stipulations 
constituent des obligations d’interet 
international et seront placees sous la 
garantie de la Societe des Nations. 
Elies ne pourront etre modifiees sans 
l’assentiment de la majorite du Conseil 
de la Societe des Nations.

2. — L’Allemagne agree que tout 
Membre du Conseil de la Societe des 
Nations aura le droit de signaler a fa tten  - 
tion du Conseil toute infraction ou 
danger dinfraction a l ’une quelconque 
de ces obligations, et que le Conseil 
pourra proceder de telle faęon et donner 
telles instructions qui paraitront appro- 
priees et efficaces dans la circonstance.

1.— La Pologne agree que, dans la 
mesure ou les stipulations des articles 
precedents affectent des personnes ap- 
partenant ä des minorites de race, de 
religion ou de langue, ces stipulations 
constituent des obligations d ’interet 
international et seront placees sous la 
garantie de la Societe des Nations. 
Elles ne pourront etre modifiees sans 
l’assentiment de la majorite du Conseil 
de la Societe des Nations. Les Etats- 
Unis d’Amerique, 1’Empire britan- 
nique, la France, 1’ Italie et le Japon 
s’engagent ä ne pas refuser leur assen- 
timent ä toute modification desdits 
articles, qui serait consentie en due 
forme par une maj orite du Conseil de 
la Societe des Nations.

2. — La Pologne agree que tout 
Membre du Conseil de la Societe des 
Nations aurale droit de signaler ä l’atten- 
tion du Conseil toute infraction ou 
danger d’infraction ä l’une quelconque 
de ces obligations, et que le Conseil 
pourra proceder de telle faęon et donner 
telles instructions qui paraitront appro- 
priees et efficaces dans la circonstance.
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3. — L’Allemagne agree en outre qu’en 
cas de divergence d’opinion, sur des 
questions de droit ou de fait concernant 
ces articles, entre le Gouvernement alle- 
mand et une Puissance quelconque, 
Membre du Conseil de la Societe des 
Nations, cette divergence sera consi- 
deree comme un differend ayant un 
caractere international selon les termes 
de 1'article 14 du Pacte de la Societe 
des Nations. Le Gouvernement alle- 
mand agree que tout differend de ce 
genre sera, si 1'autre Partie le demande, 
defere ä la Cour permanente de Justice. 
La decision de la Cour permanente 
sera sans appel et aura la meme force 
et valeur qu’une decision rendue en 
vertu de l’article 13 du Pacte.

3. — La Pologne agree en outre qu’en 
cas de divergence d’opinion, sur des 
questions de droit ou de fait concernant 
ces articles, entre le Gouvernement 
polonais et l’une quelconque des Prin
cipales Puissances alliees et associees 
ou toute autre Puissance, Membre du 
Conseil de la Societe des Nations, 
cette divergence sera consideree comme 
un differend ayant un caractere inter
national selon les termes de 1’article 14 
du Pacte de la Societe des Nations. Le 
Gouvernement polonais agree que tout 
differend de ce genre sera, si l'autre 
Partie le demande, defere ä la Cour 
permanente de Justice. La decision de 
la Cour permanente sera sans appel 
et aura la meme force et valeur qu’une 
decision rendue en vertu de 1’article 13 
du Pacte.

TITRE II

Afin de baser la protection des minorites dans les deux parties du territoire 
plebiscite sur le principe d’une reciprocite equitable, et afin de tenir compte des 
conditions speciales resultant du regime transitoire, les Parties contractantes ont, 
sans prejudice des dispositions du titre I de la presente partie, convenu pour une 
periode de quinae ans des stipulations qui sui vent.

Le contenu des articles 65 a 72 se trouve repete au present titre a la seule fin 
de donner une vue d’ensemble.

CHAPITRE PREMIER 

D isp osition s gćnćrales.

A r t ic l e  73.

I. — La Pologne et l’Allemagne s’engagent ä ce que les stipulations contenues 
dans les articles 66, 67 et 68 soient reconnues comme lois fondamentales, ä ce 
qu’aucune loi, aucun reglement, ni aucune action officielle, ne soient en contra
diction ou en opposition avec ces stipulations, et ä ce qu’aucune loi, aucun regle
ment et aucune action officielle ne prevalent contre elles.

2 — Les tribunaux et cours de justice, y compris les tribunaux administratifs, 
militaires et les tribunaux extraordinaires, sont competents pour examiner si les 
dispositions legislatives ou administratives ne sont pas contraires aux stipulations 
de la presente partie.
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A r t ic l e  74.

La question de savoir si une personne appartient ou non ä une minorite de race, 
de langue ou de religion, ne pent faire 1’objet d’aucune verification ni d ’aucune contes
tation par les autorites.

CHAPITRE II 

D roits c iv ils et politiques.

A r t ic l e  75.

1. — Tous les ressortissants allemands dans la partie allemande du territoire 
plebiscite d’une part, et tous les ressortissants polonais dans la partie polonaise 
d’autre part, seront egaux devant la loi et jouiront des menies droits civils et poli
tiques, sans distinction de race, de langage ou de religion.

2. — Les dispositions legislatives et administratives ne peuvent etablir aucun 
traitement differentiel ä l’egard des ressortissants appartenant a une minorite. 
De meme, ellesne peuvent etre interpretees ou appliquees d’une maniere differentielle 
au prejudice de ces personnes. II en est ainsi notamment en ce qui concerne la four- 
niture de produits sounds au Systeme ‘centralise d’exploitation, tels que denrees 
alimentaires, charbon, combustible, papier ä journaux, etc., en ce qui concerne la 
repartition des nioyens de transports, 1’attribution de locaux ä des particuliers, des 
societes ou des associations, les autorisations officielles relatives ä la mutation de la 
propriete et de la possession immobileres, les mesures ayant trait ä la repartition 
du sol, etc.

3. — Les ressortissants appartenant a des minorites jouiront, de la part des 
autorites et des fonctionnaires, du meine traitement et des meines gar an ties en fait 
que les au tres ressortissants; les autorites et les fonctionnaires ne pourront notam
ment traiter avec mepris ni omettre de proteger contre des actes punissables les 
ressortissants appartenant ä des minorites.

A r t ic l e  76.

Les ressortissants appartenant ä des minorites ne devront pas etre desavantages 
dans l’exercice de leur droit de vote, notamment en cas de referendum, et de leurs droits 
de suffrage et d’eligibilite pour toutes les elections aux assemblies representatives 
de l’E ta t et des autres personnes juridiques du droit public, ainsi que pour les 
elections aux corps representatifs sociaux. La connaissance ou la pratique de la 
langue officielle ne pourra pas, en particulier, etre exigee des dits ressortissants ä 
cet egard, sans prejudice toutefois des dispositions concernant la langue officielle et 
la langue des debats.

A r t ic l e  77.

Tous les ressortissants seront traites sur un pied cl’egalite en ce qui concerne 
1’admission aux emplois publics, functions et bonneurs, y compris les grades de 
1’armee, ainsi qu’aux etablissements publics, et en ce qui concerne l’octroi de diplö- 
ines, distinctions, etc.

A r t ic le  78.

i. -— Les ressortissants appartenant ä des minorites jouiront des memes droits 
que les autres ressortissants en ce qui concerne le droit d’association ou de reunion, 
et la creation de fondations.
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2. — Le fait que des associations se consacrent aux interets de minorites en ce 
qui concerne leur langue, leur culture, leur religion, leur caractere ethnique ou 
leurs relations sociales, ne pent constituer une raison pour interdire ces associations, 
pour entraver leur action ou les empecher d’acquerir la capacite juridique.

A r t ic l e  79.

1. — En se conformant aux lois generales, les ressortissants appartenant a 
une minorite ont le droit de faire paraitre des publications et imprimes de tonte 
espece dans leur propre langue, ainsi que de les faire venir de l’etr anger et de les 
repandre.

2. — Dans la mesure oü les journaux ou periodiques sont tenus d’inserer des 
Communications officielles, ils aurorit le droit d ’exiger qu’une traduction dans la 
langue du journal ou du periodique leur soit fournie en vue de 1’insertion, et que le 
prix courant pour l’insertion leur soit paye. S’il s’agit d ’uiic insertion en deux langues, 
il ne pourra etre exige de paiement que pour l’insertion dans la langue officielle. 
La publication de jugements et les rectifications demandees en vertu d’une decision 
judiciaire, ne sont pas considerees comrne communications officielles.

A r t ic l e  80.

Les ressortissants appartenant ä des minorites seront traites sur le meme pied 
que les autres ressortissants en ce qui concerne l’exercice des professions agricoles, 
commerciales ou industrielles, ou de toute autre profession. Ils ne seront sounds 
qu’aux dispositions en vigueur appliquees aux autres ressortissants.

A r t ic l e  81.

1. — Les ressortissants appartenant ä des minorites ont le droit de creer, diri- 
ger et administrer a leurs frais des institutions charitables, religieuses, culturelles 
ou sociales. Sans prejudice du contröle de l’E tat, les institutions existantes pour- 
ront continuer ä exercer leur activite sans entraves. Elies conserveront leurs biens 
et tons leurs droits acquis, conformement aux stipulations de 1’article 4.

2. — Les institutions pourront faire venir du territoire de 1’autre Partie, contrac- 
tante les ecclesiastiques, precepteurs, medecins, sceurs de charite, diaconesses, 
gardes-malades et autre personnel de ce genre, necessaires pour l’exercice de leur 
propre activite, quelle que soit la nationality de ces personnes. Cette stipulation 
ne porte toutefois en rien atteinte aux dispositions relatives a l’entree, au sejour et 
ä la sortie d’etrangers. Les diplómes et litres professionnels des personnes en ques
tion, valables dans le territoire de l’autre Partie contractante, seront egalement 
reconnus comme valables pour l’exercice de leur profession dans les limites de 
I’activite des institutions qui les auront fait venir.

3. — L’importation des objets necessaires, tels que Iivres, ouvrages d’edifica
tion, instruments de medecine et de chirurgie, medicaments, etc..., est autorisee, 
pourvu que des interdictions generales appliquees a tons les ressortissants de l’E tat 
ne s’y opposent pas. Cette stipulation ne porte en rien atteinte aux dispositions 
douanieres.

A r t ic l e  82.

S’appliquent aux personnes qui ont le droit de conserver leur domicile dans une 
des deux parties du territoire plebiscite:

1'article 76, pour autant qu’il s’agit d'assemblies representatives d’eglises ou 
de corps representatifs sociaux;

Particle 77, pour autant qu’il ne s’agit pas de l’admission aux functions et 
emplois publics, y compris les functions honorifiques et les grades de l’armee;

Particle 78, alinea 1, pour autant qu’il ne s’agit pas d’associations politiques;
1 article 78, alinea 2; Particle 79; Particle 81.
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A r t ic l e  83.

Les Parties contractantes s’engagent ä accorder ä tons les habitants du terri- 
toire plebiscite pleine et entiere protection de leur vie et de leur liberte, sans dis
tinction de naissance, de nationality de langage, de race ou de religion.

CHAPITRE III 

R eligion.

A r t ic l e  84.

§ i -

Les rapports de l’E tat avec les cultes seront regies par la łoi apres avoir entendu 
les representants competents de ces cultes, conformement aux principes enonces 
dans le present chapitre.

§ 2.
On entend par cultes au sens du present chapitre, toutes les religions organisees.

Ar t ic l e  85.

Tons les habitants du territoire plebiscite auront droit au libre exercice, tant 
public que prive, de tonte foi, religion ou croyance, dont la pratique ne sera pas 
incompatible avec l’ordre public et les bonnes mceurs.

A r t ic l e  86.

1. — Les cultes, les paroisses et les communautes Israelites, ainsi que les ordres 
et congregations, auront le droit d'administrer leurs affaires et de diriger et surveiller 
leurs institutions en toute liberte, sous reserve des lois promulguees pour maintenir 
l’ordre public et les bonnes mceurs.

2. — Ils seront libres de se servir de la langue de leur choix pour toutes leurs 
affaires d'administration Interieure. Les contraries et societes religieuses le seront 
egalement.

A r t ic l e  87.

§ i .
Dans les limites des lois generales et sans prejudice des droits de tiers, ou de 

droits resultant d ’accords entre l’E tat et le Saint-Siege, les cultes, les paroisses et 
les communautes Israelites, ainsi que les ordres et congregations, pourront nommer 
en toute liberte leurs ecclesiastiques, fonctionnaires, assistants, sceurs de charite, 
diaconesses et autre personnel auxiliaire.

§ 2.
Ils pourront, pour autant qu'ils appartiennent ä une minorite de religion, 

faire venir ä cet effet de l’etranger des personnes mentionnees au paragraphe 1, qui 
n ’auront pas besoin de changer de nationality et dont les diplömes et titres* profes
sion n eis seront reconnus.

§ 3-
I. —  Les cultes, les paroisses et les communautes Israelites, ainsi que les ordres 

et congregations qui comprennent des membres d ’une minorite de race ou de langue, 
seront libres de faire donner a ces membres le service divin, le soin des ames et l’ins- 
truction religieuse dans leur langue.
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2. — Dans les cas oil des personnes appartenant ä une minori te de race o u de 
langue forment la majorite dans une paroisse ou une communaute Israelite, les dispo
sitions du paragraphe 2 sont applicables.

A r t ic l e  88.

Les cultes, les paroisses et les communautes Israelites, ainsi que les ordres et 
congregations, pourront entretenir, meme au delä du territoire de 1’Etat, des rela
tions de caractere purement ecclesiastique, dans le but de cooperer en ce qui concerne 
la confession de foi, la doctrine, le culte et la charite, et iis pourront recevoir a ces 
lins des dons de leurs coreligionnaires ä 1’etranger.

A r t ic l e  89.

1. -— Les fideles de tons les cultes jouiront des jours de fetes legales qui leur 
etaient reconnus avant le transfert de la souverainete. Ces jours de fetes ne pourront 
etre supprimes ou changes qu’avec l’assentiment des representants competents des 
religions en question.

2. — En ce qui concerne le Sabbat, la question est reglee par 1’article 71.

A r t ic l e  90.

Les ecclesiastiques et le personnel des cultes, des paroisses et des communautes 
Israelites, ainsi que des ordres et congregations, pourront exercer librement leurs 
functions, quelle que suit leur origine ou leur langue.

A r t ic l e  91.

Les cultes, les paroisses et les communautes Israelites appartenant a une mino- 
rite de religion, auront droit a une part equitable des sommes affectees ä des buts 
religieux ou spirituels dans les budgets de l’E tat, les budgets municipaux ou autres 
budgets publics, compte tenu des besoins des ressortissants appartenant aux mino
ri tes de religion.

A rt ic l e  92.

Les Parties contractantes s’engagent ä permettre aux paroisses et aux commu
nautes Israelites de prendre copie des róles d ’impöts de l'E ta t qui pourront servir 
de base pour Ja repartition des taxes d ’eglises dans les dites paroisses ou commu
nautes.

A r t ic l e  93.

I- — lous les cultes, paroisses, communautes israelites, ordres et congrega
tions, existants et reconnus dans le territoire plebiscite, continueront ä y etre 
reconnus.

2. — Ils devront, en tenant compte du changement de souverainete, se conformer 
en ce qui concerne leur organisation, aux lois promulguees pour maintenir 1’ordre 
public et les bonnes mceurs, ainsi qu’aux dispositions du present chapitre.

3. — Pour cette adaptation, il leur est accorde une periode transitoire s’etendant 
jusqu'au I er juillet 1923. Cette stipulation ne s’applique pas ä  l’accord intervenu 
ou a intervenir entre l’E ta t polonais et le Saint-Siege. Elle ne s’applique pas non 
plus aux dispositions de l’article 95.

A r t ic l e  94.

X. — Les ecclesiastiques, fonctionnaires d ’eglises, soeurs de charite et diaconesses 
actuellement en functions, pourront conserver leurs functions, qu’ils exerceront 
sans entraves.

2. — En vue de developper les bons sentiments mutuels, les Parties contrac
tantes s’emploieront aupres des autorites ecclesiastiques pour qu’un echange de 
cures catholiques ait lieu entre les deux parties du territoire plebiscite, en confor- 
mite avec les prescriptions du droit canonique.
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A r t ic l e  95.
Les paroisses et les communautes Israelites, ainsi que leurs ecclesiastiques, 

fonctionnaires et pensionnes, pourront regier librement leurs rapports economiques 
avec les institutions ecclesiastiques de prevoyance (caisses, etc.) dont iis relevent 
ä la date du transfert de la souverainete, et les prolonger tant que subsistera 
l’impossibilite d 'y substituer des institutions pouvant les remplacer completement. 
II en est de meme des survivants des personnes ci-dessus visees.

Ar t ic l e  96.

§ I .

Les etablissements, fondations et autres institutions a but religieux ou chari
table, qui etendent leur activite aux deux parties du territoire plebiscite, pourront 
continuer a le faire jusqu’ä ce que des institutions particulieres pour chaque partie 
aient pu etre organisees.

§ 2.
Dans les cas oil des paroisses ou des communautes israelites sont divisees 

par la ligne frontiere entre les deux parties du territoire plebiscite, les Interesses 
pourront prendre les mesures appropriees pour participer ä l’entretien des biens 
meubles et immobiliers desdites paroisses ou communautes.

CHAPITRE IV 

Enseignem ent.

P r e m iż r e  Se c t io n .

ENSEIGNEMENT PRIVS

A r t ic l e  97.

Rentrent dans la notion d'enseignement prive au sens du present chapitre: ' 
Tenseignement des ecoles privees et etablissements prives d’education, qu’ils tiennent 
lieu d’ecoles publiques ou qu’ils n ’en tiennent pas lieu, comme c’est le cas pour les 
universites populaires, d’ecoles de musique, etc., ainsi que l’enseignement prive 
donne en dehors de l’ecole ou ä domicile.

A r t ic l e  98.
1. — Les ressortissants appartenant a des minorites pourront creer, diriger, 

surveiller et entretenir ä leurs propres frais, des ecoles privees ou des etablissements 
prives d ’education, ainsi que donner l’enseignement prive, pourvu que les condi
tions requises pour la securite des enfants soient remplies et pourvu que les institu- 
teurs ou precqpteurs se trouvent dans les conditions legales de capacite, soient 
domicilies dans le territoire de l’E ta t ou 1’enseignement se donne et n ’abusent pas 
de leur profession pour se livrer a une activite hostile a 1’E tat. Dans les cas oil 
une autorisation est requise, elle sera accordee si les conditions specifiees ci-dessus 
sont remplies.

2. — L’enseignement prive hors de l’ecole, donmś par des institutcursjou des 
precepteurs presentant toutes garanties de moralite, ou par les parents, est autorise.

3. — Le fait que l’enseignement prive vise] aux alineas x et 2, repond ou non 
a un besoin, ne pourra notamment entrer en ligne de compte.
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A r t ic l e  99.
1. — La langue officielle ne pent etre imposee comme langue vehiculaire dans 

les ecoles privies d’une minorite de langue ni dans l’enseignement. prive.
2. — La langue officielle ne pent etre imposee comme matiere d’enseignement 

qu’aux ecoles privies tenant lieu d’ecoles publiques de la mime categoric.

A r t ic l e  100.

1. — Sera consideree comme düment qualifiee pour donner l'enseignement 
dans une ecole privee, toute personne qui aura prouve par un diplöme officiel qu’elle 
possede la capacite d’instituteur public dans l’un des deux Etats. Pour donner l’en- 
seignement prive hors de 1’ecole, ou pour enseigner ä l'ecole des matieres ne faisant 
pas partie des programmes reguliers, il suffit d’une attestation de la capacite de 
donner un tel enseignement, delivree par une autorite competente de l’un des deux 
Etats.

2. — Les autres dispositions relatives ä l’admission des etrangers aux fonctions 
d ’instituteurs dans les ecoles privies, devront etre appliquees de telle maniere que 
les ecoles privies d’une minorite puissent recruter leur corps enseignant entre 
autres ä l’etranger.

A r t ic l e  i o i .

La frequentation d’ecoles privies ou d’etablissements prives d’education en 
Haute Silesie polonaise ne pent etre interdite aux ressortissants allemands domi
ciliis en Haute Silesie polonaise. De menie, la frequentation d ’ecoles privies ou 
d ’etablissements prives d’iducation dans la partie allemande du territoire plebiscite 
ne pent etre interdite aux ressortissants polonais domiciliis dans la partie allemande 
du territoire plebiscite.

A r t ic l e  102.

Le droit accorde ä une minorite de surveiller les icoles privies ne porte en rien 
atteinte an droit de surveillance des autorites de l’Etat.

A r t ic l e  103.

1. — Les enfants appurtenant a une minorite et recevant, notamment ä domicile 
ou dans une ecole privee, un enseignement prive süffisant, ne sont pas tenus de 
frequenter les ecoles publiques.

2 . - -  Les autorites scolaires de l’E ta t sont competentes pour decider si l’enseigne
ment prive en question est ou non süffisant pour tenir lieu d’enseignement public.

A r t ic le  104.

Les dispositions speciales relatives ä l’enseignement professional ou cornple- 
mentaire prive se trouvent ä 1’article 115; celles relatives a l’enseignement prive 
moyen et superieur, aux articles 128 a 130.

D ev x eem e  Se c t io n .

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE PUBLIC

Ar t ic le  105.

§ i .

Sont considerees comme ecoles primaires au sens du present chapitre, les ecoles, 
ä l’exclusion des ecoles complementaires, que les enfants doivent frequenter si 
l’enseignement prescrit ne leur est pas donne d’une autre maniere.



§  2 .

II sera pourvu aux besoins des minorites en matiere d ’enseignernent prirnaire 
public, au moyen des institutions scolaires suivantes:

a) ecoles primaires employant la langue de la minorite comme langue
vehiculaire, dites ecoles minoritaires;

b) classes primaires employant. la langue de la minorite comme langue
vehiculaire, institutes aupres des ecoles primaires de langue officielle, dites
classes minoritaires;

c) cours minoritaires comprenant:
i° I’enseignement de Ia langue de la minorite (cours minoritaires de 

langue);
2° ^instruction religieuse dans la langue de la minorite (cours mi

noritaires de religion).
A r t ic l e  io 6.

§ i-
1. — II sera cree une ecole minoritaire, sur la demande d ’un ressortissant, 

appuyee par les personnes legalement responsables de I'education d'au moins 
quarante enfants d ’une minorite de langue, ä condition que ces enfants soient 
ressortissants de l’E tat, appartiennent ä une meme communaute scolaire (Schul- 
verband — związek szkolny), aient Läge oil l’enseignement est obligatoire/et soient 
destines ä frequenter ladite ecole.

2. — Si quarante de ces enfants au moins appartiennent a la meme confession 
ou religion, il sera cree sur demande une ecole minoritaire du caractere confes- 
sionnel ou religieux .demande.

3. — Dans le cas oil la creation d ’une ecole minoritaire 11’est pas expediente 
pour des raisons speciales, il sera forme des classes minoritaires.

§ 2.
II devra etre donne satisfaction aux demandes mentionnees aux alineas l e t  2 

du paragraphe 1, dans le plus bref delai possible et au plus tard au debut de P annee 
scolaire qui suivra la demande, ä condition que celle-ci ait ete presentee neuf mois 
au moins avant le debut de 1’annee scolaire.

A r t ic l e  107.

1. — Sur la demande d’un ressortissant, appuyee par les personnes legalement 
responsables de I’education d ’au moins dix-huit eleves d’une ecole prirnaire qui 
sont ressortissants de l'E ta t et appartiennent a une minorite de langue, des cours 
minoritaires de langue seront institućs aussitöt que possible pour ces eleves.

2. — Dans les meines conditions, si douze au moins de ces eleves appartiennent 
a la meme confession ou religion, des cours minoritaires de religion seront institues 
sur demande pour ces eleves.

A r t ic l e  108.

§ I.
1. — Les institutions scolaires de minorite ne pourront etre supprimees que si 

le nombre de leurs eleves est, pendant trois annees scolaires consecutives, inferieur 
au nombre prevu pour leur creation.

2. — Toutefois, la suppression pourra etre ordonnee a l’expiration d’une annee 
scolaire, si pendant toute cette annee le nombre des eleves a ete inferieur ä la moitie 
du nombre prevu.

§ 2.
En cas de suppression d’une institution scolaire de minorite, la minorite pourra 

maintenir l’institution en question a titre prive. Lorsque les circonstances le permet- 
tent, le local et le materiel scolaire qui lui servaient peuvent etre laisses ä sa dispo
sition.
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A r t ic l e  109.

§ i-
L’entretien des institutions scolaires de minorite aura lieu conformement aux 

memes principes que I'entretien des au tres ecoles primaires pub liques. II appartient 
ä l’autorite competente de l’E tat de veiller ä ce qu’il soit pourvu ä cet entretien.

§ 2.
1. — L’entretien des ecoles primaires publiques incombe aux communes (even- 

tuellement aux Guts bezirke— obszary dworskie), avec participation del’E tat. Ilsepeut 
que plusieurs communes soient groupees en Gesamtschulverbände— zbiorowe związki 
szkolne, en vue de I’entretien des ecoles. La participation de l’E tat consiste soit a 
accorder des allocations ou des subventions, soit ä prendre directement ä sa charge 
une partie de l’entretien des ecoles.

2. — Les traitements du personnel enseignant des institutions scolaires de 
minorite, ainsi que les frais de remplacement, sont ä la charge des memes organisa
tions que ceux du personnel des aut res ecoles primaires publiques.

A r iic l e  i i o .

§ I-
i- Les ecoles minoritaires doivent recevoir une part proportionnelle au 

nombre de leurs eleves, sur les fonds affectes par les budgets des communautes 
scolaires ä I'entretien ordinaire des ecoles primaires, abstraction faite des frais 
generaux d’administration et des allocations de secours. Quant aux depenses extraor- 
dinaires (transformations et extensions de l’organisation scolaire, constructions 
importantes, etc...), 1’au tori te competente de l’E tat devra veiller ä ce que les ecoles 
minoritaires ne soient pas desavantagees dans la repartition des credits qui y sont 
affectes dans les budgets des communautes scolaires.

2. — En cas de differend, les autorites scolaires d’E ta t decident quelles depenses 
il y a lieu de considerer comme frais generaux d’administration.

§ 2-
Dans la repartition des sommes affectees d’une maniere generale ä 1’enseigne- 

ment primaire public par 1 E tat ou par des organisations publiques autres que les 
communautes scolaii es, les ecoles minoritaires seront traitees sur le meme pied que 
les autres ecoles primaires. En ce qui concerne les sommes provenant des fonds dont 
1’emploi est laisse a la discretion de 1’administration, les ecoles minoritaires devront, 
dans les memes conditions, recevoir les memes allocations que les autres ecoles pri
maires.

* A r t ic le  i i i .

1. — Pour chaque ecole minoritaire, ainsi que pour les classes minoritaires, une 
commission scolaire sera constitute afin de participer ä leur administration. Plus 
de la moitie des membres de cette commission seront elus par les personnes legale- 
ment responsables de l’education des eleves de 1’ecole ou des classes en question.

2. — S’il se trouve dans une communaute scolaire plusieurs ecoles minoritaires 
appartenant ä la meme confession ou religion, il pourra etre constitue une commis
sion scolaire commune pour toutes ces ecoles.

3. — Si dans une communaute scolaire il n ’existe que des ecoles d’une meine 
minorite, il ne sera pas necessaire de constituer de commission scolaire. La dele
gation de la communaute scolaire (dozór szkolny, deputacja szkolna — Schulvorstand, 
Schuldeputation) sera, dans ce cas, investie des attributions de la commission sco
laire.
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A r t ic l e  112.

1. — Les commissions scolaires participeront d ’une maniere equitable ä l’admi- 
nistration tan t Interieure qu’exterieure des ecoles minoritaires. II leur appartient 
particulierement de veiller a l’etat des locaux et du materiel scolaire.

2. — Les commissions scolaires pourront prendre part aux decisions relatives 
ä 1'emploi des sommes attributes aux institutions scolaires de minorite.

3. — Avant de proceder a la nomination d’instituteurs dans les ecoles ou 
classes minoritaires, la commission scolaire devra avoir boccasion d ’exprimer ses 
voeux en ce qui concerne le choix des candidats, sans qu’il puisse etre de ce fait 
porte atteinte aux prerogatives des autorites scolaires de l’E ta t en matiere de 
nominations. La delegation de la communaute scolaire n ’a pas voix deliberative. 
Si I'autorite scolaire n ’agit pas conformement aux voeux exprimes par la commis
sion scolaire, elle devra, en regle generale, communiquer les motifs de son attitude 
ä la dite commission, si celle-ci le demande.

A r t ic l e  113.

En vue de tenir un nombre süffisant d’instituteurs ä la disposition des institu
tions scolaires de minorite de langue, les Parties contractantes conviennent de 
prendre les mesures suivantes:

i° En principe, ne seront nommes dans une ecole minoritaire que des insti- 
tuteurs appartenant ä la minorite et en possedant parfaitement la langue.

II sera etabli des cours de langue pour les instituteurs nommes ou appeles 
ä etre nommes dans les ecoles minoritaires, qui ne possedent pas au degre requis 
la langue de la minorite.

20 II sera cree un nombre süffisant d’etablissements destines, conformement 
ä la legislation de l’E tat Interesse, a l’instruction generale de futurs instituteurs, 
dans lesquels la langue vehiculaire de l’enseignement sera la langue de la minorite.

30 Les diplömes exiges d’un instituteur pour etre nomme dans une ecole 
primaire publique de l’un des E tats contractants, suffiront pour qu’il puisse etre 
admis a exercer les fonctions d’instituteur de la minorite dans la partie du 
territoire plebiscite appartenant ä l’autre E tat. Toutefois, 1’acquisition de la 
nationalite peut etre exigee.

A r t ic l e  114.

1. — Le Gouvernement allemand prendra les mesures necessaries pour creer, 
dans la partie allem an de du territoire plebiscite, au cours de l’annee scolair 
1922-23, les institutions scolaires de minorite prevues au present chapitre.

2. — Le Gouvernement polonais veillera ä ce que, en Haute Silesie polonaise, 
l’enseignement donne en langue allemande aux eleves allemands ne soit pas, dans 
la mesure oü des institutions scolaires de minorite sont prevues au present 
chapitre, interrompu, ä moins que des difficultes de 1’administration scolaire ne s'y 
opposent.

T r o is ie m e  Se c t io n .

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL ET COMPLEMENTAIRE

A r t ic l e  115.

Les Parties contractantes ne sont pas tenues de creer des ecoles professionnelles 
ou des ecoles complementaires pour une minorite. Mais, s’il existe des cours prives 
ou les membres d ’une minorite peuvent recevoir un enseignement professionnel et 
complementaire süffisant, la participation ä ces cours les dispensera de 1’obligation 
de frequenter, le cas echeant, les ecoles publiques correspondantes.
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Q u a t r i&m e  se c t io n .

ENSEIGNEMENT MOYEN ET SUPERIEUR

A r tic le  116.

1. — Considerant que la situation speciale du territoire plebiscite exige qu’on 
satisfasse d’une maniere speciale, pour la periode transitoire, aux besoins de la mino
rite de langue en matiere d’enseignement moyen et superieur, les Gouvernements 
des deux Parties contractantes s'engagent k user de tons les moyens dont ils dispo
nent pour que les pouvoirs competents adoptent les principes des articles 117 ä 130.

2. — Jusqu'ä ce que ces pouvoirs aient regie la matiere, les deux Gouverne
ments s’engagent ä appliquer les dispositions suivantes.

A r t ic l e  117.

§  i -

Sorit considerees comme ecoles moyennes et superieures au sens du present 
chapitre, les ecoles de toutes especes du degrt moyen et suptrieur, au sens des dis
positions en vigueur dans le territoire plebiscite ä la date du transfert de la souve- 
rainete. Seront egalement considerees comme telles, les ecoles d ’especes subsequem- 
ment creees, mais du meme degre.

§ 2.

II sera pourvu aux besoins des minorites en matiere d’enseignement moyen et 
superieur public, au moyen des institutions scolaires suivantes:

a) ecoles moyennes et superieures employant la langue de la minorite comme 
langue vehiculaire, dites ecoles minoritaires ;

b) classes paralleles employant la langue de la minorite comme langue vehi
culaire, institutes aupres des ecoles publiques de langue officielle, dites classes 
minoritaires;

c) cours minoritaires comprenant:
10 l’enseignement de la langue de la minorite (cours minoritaires de langue);
20 l'instruction religieuse dans la langue de la minorite (cours minoritaires 

de religion).

A rtic le  118.

§ i-
1. — Dans les localites du territoire plebiscite oil il existe une ecole superieure 

de l’Etat, une ecole minoritaire d ’E tat du meme degre devra etre creee, si la demande 
en est faite et est appuyee par les personnes legalement responsables de l’education 
d’au moins trois cents eleves.

2. — Des classes minoritaires devront etre institutes dans les ecoles supe
rieures del’E tat.si la demande est appuyee par les personnes ltgalement responsables 
de rtducation d ’au moins trente eleves pour chacune des quatre classes inferieures, 
et d’au moins vingt tleves pour chacune des classes superieures.

3. — Des cours minoritaires de langue devront etre Instituts sur demande 
appuyee par les personnes legalement responsables de 1’education d’au moins vingt- 
cinq tleves, et des cours minoritaires de religion sur demande appuyee par les per
sonnes legalement responsables de l’tducation d’au moins dix-huit tleves.

§ 2.
Peuvent appuyer une demande, les personnes legalement responsables de l’tdu- 

cation d ’tleves d ’une minorite de langue ressortissants du pays oh se trouve l’insti- 
tution scolaire, habitant la partie du territoire plebiscitt qui lui appartient, et ins- 
crits ou demandant 1’inscription a une ecole superieure.
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A r t ic le  119.

1. — L’ecole minoritaire pourra etre creee dans une autre localite, si cela est 
compatible avec les besoins des eleves appartenant ä la minorite,

2. — Si l’ecole minoritaire est installee dans un bätiment particulier, elle 
aura son propre directeur appartenant ä la minorite. Si elle se trouve dans le meme 
bailment qu’une ecole superieure dont la langue vehiculaire est la langue officielle, 
son administration exterieure pourra etre confiee au directeur de l’ecole de langue 
officielle; mais, pour tout ce qui concerne l’ensemble de 1’administration pedago- 
gique, elle aura son directeur appartenant ä la minorite.

A r t ic l e  120.

Les institutions scolaires minoritaires de l’E tat peuvent etre remplacees par 
des institutions communales de meme degre.

A r t ic l e  121.

1. —■ Les autorites competentes des deux Parties contractantes sont tenues 
d’user de toute leur influence et autorite aupres des communes oil il existe une ecole 
communale superieure, pour qu’elles creent les institutions scolaires de minorite 
mentionnees aux articles 118 et 119, si les conditions stipulees ä ces articles sont 
realisees.

2. —  II en est de meme ence qui conceme les institutions scolaires de minorite 
pour l’enseignement moyen. Toutefois, la demande devra etre appuyee par les 
personnes legalement responsables de 1’education d’au moins deux cents eleves pour 
la creation d’une ócole moyenne minoritaire, et d’au moins trente-cinq eleves pour 
l’institution d ’une classe minoritaire.

A r t ic l e  122.

X. — Les institutions scolaires de minorite pourront etre supprimees si, pendant 
trois annees scolaires consecutives, le nombre de leurs eleves est inferieur d’au moins 
20 % au nombre requis pour leur creation.

2. — Si, pendant une annee, le nombre des eleves est inferieur ä la moitie du 
nombre requis pour sa creation, l’institution scolaire pourra etre supprimee ä la fin 
de 1'annee scolaire.

A r t ic l e  123.

Dans les ecoles et classes minoritaires publiques des degres moyen et supe- 
rieur, l’enseignement ne sera confle en principe qu’a des professeurs appartenant 
a la minorite et connaissant a fond la langue de la minorite.

A r t ic l e  124.

Pour mettre ä execution les principes de 1’article 123, les Parties contractantes 
se declarent pretes ä prendre des professeurs du personnel enseignant de l’autre 
Partie contractante, dans les conditions suivantes:

a) La nomination a lieu par contrat de droit prive, pour une periode allant 
jusqu’a la fin de 1’annee scolaire 1936-1937. Toutefois, meme avant la fin de cette 
periode, T E tat peut denoncer un contrat pour la fin de chaque annee scolaire, 
moyennant preavis de six mois, et le professeur peut le denoncer ä tout moment, 
moyennant preavis de trois mois.

b) L’E tat doit accorder aux professeurs un traitement au moins egal 
a celui qu’ils auraient dans leur pays.

c) Les professeurs ne sont pas obliges de prefer ä l’E tat le serment que 
pretent les fonctionnaires publics. Toutefois, on pourra exiger d ’eux une decla
ration ecrite par laquelle ils s’engagent vis-a-vis de lui ä remplir fidelement et 
consciencieusement leurs devoirs professionals
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d) L’E tat pent deplacer les professeurs d ’une ecole minoritaire dans une 
autre ecole minoritaire de meme degre on dans des classes minoritaires de meme 
degre. Ces deplacements ne pourront avoir lieu que dans le territoire plebiscite.

e) Vis-ä-vis de leurs propres autorites, les professeurs sont consideres comme 
en conge. Iis conservent leurs droits ä la retraite et ä bassistance ä leurs sur- 
vivants. En quittant l’enseignement dans le pays etranger, ils sont reintegres 
de droit dans le service de l’enseignement de leur pays. La periode de service 
dans le pays etranger doit etre consideree, en ce qui concerne leur traitement 
et leurs expectatives, comme service accompli dans leur propre pays.

A r t ic l e  125.

1. — La 011 il existe des ecoles ou classes minoritaires, les personnes legalement 
responsables de l’education de leurs eleves devront jouir d’une representation 
equitable au sein des commissions scolaires (Kuratorien, Deputationen— kurator ja, 
deputacje), s’il y en a.

2. — Les commissions scolaires des ecoles communales participeront d ’une 
maniere equitable ä l’administration tan t Interieure qu’exterieure de ces ecoles; 
il leur appartient particulierement de veiller ä l’etat des locaux et du materiel 
scolaires. Ces commissions scolaires pourront prendre part aux decisions relatives ä 
l’emploi des sommes attributes aux institutions scolaires de minorite.

A r t ic l e  126.

II ne sera pas exige pour la frequentation des ecoles minoritaires publiques, 
d’ecolage plus eleve que pour la frequentation des ecoles correspondantes de langue 
officielle. II ne sera pas exige d ’ecolage supplemental^ pour la frequentation.des 
classes ou cours minoritaires.

A r t ic l e  127.

Les examens officiels dans les ecoles et classes minoritaires auront lieu dans 
la langue de la minorite.

A r t ic l e  128.

Si l ’enseignement donne dans des ecoles minoritaires privees correspond ä 
celui des ecoles publiques moyennes ou superieures, ces ecoles minoritaires 
privees devront etre reconnues comme ecoles moyennes ou superieures, de telle 
sorte que leurs certificats, et notamment les certificats de fin d eludes, aient la meme 
valeur que ceux que delivrent les ecoles publiques moyennes ou superieures.

A r t ic l e  129.

Si une ecole minoritaire privee remplace une ecole publique moyenne ou supe- 
rieure existant ä la date du transfert de la souverainete, eile aura droit a une sub
vention provenant des fonds publics,

a) pourvu que le revenu de l’ecole ne couvre pas ses frais necessaires. 
Pour 1’evaluation du revenu provenant des ecolages, on prendra pour base 
au moins l’ecolage demande dans les ecoles publiques de meme espece;

b) et pourvu que le nombre des eleves ressortissants de l’E tat s’eleve 
soft au total de cent cinquante, soft a une moyenne de trente par classe pour 
les quatre classes inferieures ou de vingt pour les autres classes.

A r t ic l e  130.

§ i .

i- — Les subventions de l ’E tat seront accordees conformement aux memes 
principes que les subventions que l’E tat accorde aux ecoles communales ou privees 
de la meme espece ou du meme degre.
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2. — Pour calculer leur montant, on pourra tenir compte des differences de 
charges ńnancieres qui existent entre les ecoles publiques et les ecoles privees.

§ 2-
1. — Les subventions des communes ou des groupements de communes 

(Kommunalverbände— związki komunalne) ne devront etre accordees que sila  com-
. mune ou le groupement de communes dans le territoire duquel se trouve 1’ecole pri

vee accorde des allocations ä des ecoles publiques ou privees de meme degre, ou si 
les depenses qu’il fait pour ses ecoles du meme degre ne sont pas ou sont incomplete- 
ment couvertes par les revenus de ces ecoles.

2. — L’une des bases du calcul de ces subventions sera le montant moyen des 
dites allocations ou depenses faites par eleve. 11 ne sera tenu compte que des 
eleves de 1’ecole privee qui sont ressortissants de 1’E ta t et qui habitent la com
mune ou le groupement de communes en question.

§ 3.
Si 1’E tat, la commune ou le groupement de communes se declare dispose et 

est effectivement pret a recevoir dans une ecole ou dans des classes minoritaires 
publiques se trouvant dans la mAme localite, un certain nombre d ’eleves de 1’ecole 
privee, le montant de la subvention ä accorder a 1’ecole privee sera diminue d’une 
somme correspondant a ce nombre d ’eleves.

ClNQUÜEME SECTION.

DISPOSITIONS GENERALES

A r t ic l e  131.

1. — Pour etablir quelle est la langue d’un eleve ou enfant, il sera uniquement 
tenu compte de la declaration verbale ou ecrite de la personne legalement respon
sable de son education. Cette declaration ne pourra faire 1’ob jet d’aucune verifica
tion ou contestation de la part des autorites scolaires.

2. — Les autorites scolaires devront de meme s’abstenir d ’exercer toute pres- 
sion, si minime qu’elle soit, ayant pour but le retrait de demandes de creation d e s 
titutions scolaires de minorites.

A r t ic l e  132.

§ i.
Par langue vehiculaire ou par langue consideree comme matiere d ’enseignement, 

on entend la langue litteraire correcte soit polonaise, soit allemande.

§ 2.
La ou la langue d ’une minorite est la langue vehiculaire, elle l’est pour l’ensei- 

gnement de toutes les matieres, sauf pour l’enseignement du polonais dans la partie 
polonaise du territoire plebiscite et pour l'enseignement de l’allemand dans la partie 
allemande dudit territoire, lorsque l’enseignement de ces langues fait partie du pro
gramme scolaire.

§ 3.
Les cours minoritaires de la langue de la minorite seront donnes dans cette 

langue.
A r t ic l e  133.

i. •— Les Parties contractantes s’engagent a n ’autoriser dans aucune ecole de 
leur partie du territoire plebiscite, l’emploi de livres, ou d’objets d ’enseignement 
par l’image, qui puissent blesser les sentiments nationaux ou religieux d ’une mi
norite.



—  4 9  —

2. — De meme, chacune des Parties contractantes prendra les mesures neces- 
saires pour empecher que, dans les leęons donnees ä l’ecole, les qualites nationales 
et culturelles de l’autre partie ne soient improprement rabaissees aux yeux des 
elbves.

CHAPITRE V 

Langues.

A r t ic l e  134.

Les Parties contractantes garantissent aux minorites le libre usage de leur 
langue dans leurs relations tant individuelles ou economiques que collectives. 
Aucune disposition ne pourra limiter l 'usage de cette liberte. II en sera de meme 
en ce qui concerne le libre usage des langues de minorite dans la presse et les publi
cations de tout genre, et dans les reunions publiques ou privees.

P r e m ie r e  sectio n  

LANGUE OFFICIELLE DE ^ADMINISTRATION

A r t ic l e  135.

Dans les rapports oraux avec les autorites civiles du territoire plebiscite, toute 
personne a le droit de se servir de la langue allemande ou de la langue polonaise.

A r t ic l e  136.

Les requites adressees aux autorites civiles du territoire plebiscite peuvent 
etre redigees en allemand ou en polonais. La reponse peut etre faite dans 1'une ou 
l’autre de ces deux langues. Si eile est faite dans la langue officielle, une traduction 
devra y etre jointe si la requete n ’a pas ete redigee dans cette langue et si l’expe- 
diteur en a demande une.

A r t ic l e  137.

Les communications officielles des autorites civiles dans le territoire plebiscite 
seront faites dans la langue officielle. On joindra a ces communications une traduc
tion dans la langue de la minorite, dans tons les en droits oü l’on procedait de 
cette maniere, ä  la date d u  I er janvier 1922. Les autorites competentes seront 
toutefois libres de regier autrement cette matiere.

A r t ic l e  138.

1. — Sous reserve des reglements concernant l'emploi de Ia langue officielle et 
notamment de la langue dans laquelle doivent etre rediges les proces-verbaux, 
motions, etc..., il sera permis aux ressortissants appartenant ä des minorites de parier 
dans leur propre langue au Kreistag, au sejmik powiatowy et aux conseils municipaux 
et communaux du territoire plebiscite.

2. — II en sera de meme au sejm de la voivodie de Silesie et au Provinziallandtag 
de Haute Silesie, pendant quatre ans ä dater du transfert de la souverainete.

t
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3- — Les stipulations des alineas x et 2 seront applicables aux assemblies repre
sentatives qui, dans l’avenir, pourraient remplacer les assemblies susmentionnees

A r t ic l e  139.

1. — Les stipulations de la presente section ne s’appliquent pas aux adminis
trations des chemins de fer et des postes, telegraphes, etc.

2. — Dans les rapports directs avec le public, et notamment aux guichets de 
distribution des billets de chemins de fer et aux guichets des bureaux de poste, 
on tiendra compte autant que possible des facilites de la population, pour autant 
que la langue de la minorite sera comprise par les employes.

D e u x ie m e  Sectio n  

LANGUE EMPLOYEE EN JUSTICE

A r t ic le  140.

i — Devant les tribunaux ordinaires du territoire plebiscite, toute personne 
aura le droit d ’employer, oralement ou par ecrit, soit la langue allemande, soit la 
langue polonaise, au lieu de la langue officielle. II en sera de meme pour les demandes 
adressees aux tribunaux ordinaires du territoire plebiscite qui doivent etre 
transmises pour decision a l’instance superieure siegeant hors de ce territoire, dans 
la mesure oil la dem'ande est recevable par le tribunal auquel elle est adressee. Ne 
jouissent pas de ce privilege, sans prejudice des mesures speciales envisagees par le 
Gouvernement polon ais pour la periode de transition qui suivra l’entree en vigueur 
du traite, les avocats ou les personnes qui font profession de representer des tiers 
devant les tribunaux, sauf dans les cas ou iis agissent dans leur propre cause.

2. — En cas de besoin, la partie des debats qui n’aura pas lieu dans la langue 
officielle sera traduite par le President du tribunal, par un de ses membres ou par 
un interprete appele par le tribunal.

3 .—Le tribunal decidera s’il juge utile d’inserer des declarations ou temoignages 
produits dans la langue d’une minorite, au proces-verbal ou dans une annexe, ou 
de faire joindre au proces-verbal une traduction certifiee conforme par l’interprete. 
Une partie ne pourra toutefois pas exiger qu’un proces-verbal annexe soit etabli 
dans la langue d ’une minorite.

A r t ic l e  141.

Le Ministre de la Justice pourra decreter que les plaintes, demandes ou autres 
declarations d ’une partie, redigees dans la langue de la minorite, qui doivent etre 
officiellement notifiees d ’office, soient accompagnees du nombre de copies neces- 
saires pour la notification.

A r t ic l e  142.

1. — La notification officielle de plaintes ou autres ecritures, redigees dans la 
langue de la minorite, ne sera valable que si elle est faite dans 1 autre E tat ou dans 
le territoire plebiscite.

2. — Au cas oii la notification dans la langue de la minorite serait sans effet, 
et oil la notification officielle doit avoir lieu d ’office, une traduction de la plainte ou 
de l’ecriture en question devra etre etablie par les soins du tribunal et remise aux 
fins de notification; une copie de l’original devra y etre jointe; la notification de 
la traduction aura, dans ce cas, les memes effets qu’une notification valable de la 
piece traduite.
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A r t ic l e  143.

Sans prejudice des dispositions de l’article 146, les demandes descrip tion  au 
registre foncier on aux autres registres tenus par les tribunaux, ainsi que les decla
rations de consentement s’y rapport ant, devront, si elles sont redigees dans la langue 
de la minori te, etre accompagnees d’une traduction d’un interprete jure, dont le 
texte fera foi en cas de divergence.

A r t ic l e  144.

Devant les tribunaux ordinaires du territoire plebiscite, la langue polonaise 
pourra, si le tribunal le juge necessaire, etre employee pour les debats dans la partie 
allemande, et la langue allemande dans la partie polonaise, pourvu que les parties, 
temoins et autres interesses la comprennent suffisamment. Meme dans ce cas, les 
jugements seront prononces dans la langue officielle, et les proces-verbaux rediges 
dans cette langue. Les dispositions de l’alinea 3 de l’article 140 sont applicables.

A r t ic l e  145.

Les dispositions precitees seront, de meme, applicables aux tribunaux de com
merce, conseils de prud’hommes, tribunaux arbitraux des corporations de metiers, 
tribunaux administratifs des assurances sociales, commissions de conciliation et 
d ’ arbitrage, offices de conciliation en matiere de loyer et de baux ä ferme, et Versor
gungsgerichte', ces dispositions sont egalem ent applicables aux rapports du public 
avec les huissiers, arbitres, personnes ayant qualite pour rediger les testaments 
d'urgence, et tribunaux de village.

A r t ic l e  146.

Les dispositions precedentes ne portent en rien atteinte aux prescriptions deja 
edictees, ou qui pourraient etre edictees, autorisant, dans une plus large mesure 
encore, l’emploi de la langue polonaise dans la partie allemande ou l’emploi de la 
langue allemande dans la partie polonaise. En particulier, la faculte accordee aux 
notaires par le paragraphs 2245 du Code civil allemand, est maintenue.

TITRE III

D R O IT D E P E T IT IO N  E T  V O IE S D E R E C O U PS

A r t ic l e  147.

Le Conseil de la Societe des Nations est competent pour statuer en ce qui con
cerne toute petition individuelle ou collective ayant trait aux dispositions de la 
presente partie, et adressee directement a lui par des personnes appurtenant ä une 
minorite. Lorsque le Conseil transmet ces petitions au Gouvernement de l’E ta t dans 
le territoire duquel les petitionnaires sont domicilies, ce Gouvernement les readres- 
sera, pour examen, au Conseil, avec ou sans observations.



A r t ic l e  148.

Ahn d’assurer aux petitions emanant de personnes appartenant a une minorite, 
qui ont trait ä l’interpretation ou ä l ’application de dispositions de la presente partie, 
un traiteinent uniforme et equitable de la part des autorites administratives dans 
chacune des deux parties du territoire plebiscite, les deux Gouvernements institue
rent, chacun dans sa partie du territoire plebiscite, un Office des minorites.

A r tic le  149.

En ce qui concerne l’application et In terp re tation  des dispositions de la pre
sente partie par les autorites administratives qui regoivent des ordres par la voie 
hierarchique, les personnes appartenant a une minorite pourront, conformement 
aux dispositions qui suivent, soumettre pour examen une petition ä l’Office des 
minorites de leur Etat. Celui-ci transmettra, conformement aux stipulations spe
ciales contenues dans les articles suivants, ces petitions au President de la Com
mission mixte pour avis. Dans le cas oil les petitionnaires ne seraient pas satisfaits 
de la solution donnee a l’affaire par l’autorite administrative, ils pourront faire 
appel au Conseil de la Societe des Nations.

A r t ic l e  150.

I. — Tout es petitions devront etre adressees ä l'Office des minorites en trois 
exemplaires. Elies ne pourront lui etre adressees que

a) apres que la plainte aura ete deposee aupres de 1’autorite administrative 
qui est, dans la matiere en question, hierarchiquement la demiere instance 
competente dans le territoire plebiscite; ou

b) s’il s’agit dune  affaire relevant de la competence des autorites commu- 
nales autonomes (kommunale Selbstverwaltungskörper — komunalne ciała 
samorządowe) , apres que la plainte aura ete deposee aupres de 1’autorite de 
l’E ta t chargee de la surveillance communale, qui est hierarchiquement la 
derniere instance competente dans le territoire plebiscite; ou

c) s’il s’agit d ’un differend sur le point de savoir si les conditions requises 
pour la creation ou le maintien d ’une ecole, d ’une classe ou d’un cours minori- 
taire sont ou non realisees, apres que l’autorite de l’E tat competente en 
matiere d ’ecoles en aura ete saisie; ou

d) s’il s’agit d ’une affaire dans laquelle la premiere plainte doit etre 
adressee ä des autorites administratives etablies en dehors du territoire ple
biscite, ou pour laquelle 1’autorite competente en premier lieu se trouve hors 
du dit territoire, apres que la plainte aura ete deposee aupres des autorites 
hierarchiquement competentes.
.2. -— Une petition adressee a l’Office des minorites avant que les conditions 

prescrites a l’alinea 1 se trouvent realisees, sera rejetee sans examen.

A r t ic l e  151.

Si une personne appartenant ä une minorite etablit d ’une maniere plausible 
que l’affaire qui l’interesse n’a pas ete reglee dans un delai raisonnable par les 
autorites administratives, ou que le regiement de 1’affaire ne peut souffrir de retard, 
elle peut exiger que sa petition suit examinee, avant meme de faire appel aux auto
rites administratives mentionnees ä l’alinea 1 de Farticle 150.

A r t ic l e  152.

1. — Dans tons les cas prevus aux articles 150 et 151, si l’Office des minorites 
ne reussit pas a donner satisfaction aux petitionnaires, il transmet, pour avis, la 
petition avec ses observations au President de la Commission mixte.

2. — Chaque Office des minorites represente les autorites de son pays vis-ä-vis 
du President de la Commission mixte.
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A rtic le  153.

1. — Le President de la Commission mixte est libre de recueillir toutes infor
mations qui lui sembleraient utiles et appro priees. II donnera aux. petitionnaires 
et ä l’Office des minorites 1'occasion de presenter leurs observations oralement ou 
par ecrit.

2. — Apres avoir examine 1’affaire et donne aux Membres de la Commission 
mixte I'occasion d’exprimer leur opinion, le President transmettra ä 1’Office des mino
rites son avis sur la maniere dont 1’affaire peut etre reglee conformement aux dispo
sitions de lä presente partie, les dispositions de l’alinea 2 de l’article 158 etant 
applicables mutatis mutandis.

3. — L’avis peut indiquer une solution definitive, provisoire ou partielle. Le 
President pourra egalement declarer qu’il ne formulera son avis qu’ä 1’expiration 
d’un certain delai.

A r tic le  154.

L’Office des minorites transmettra l’avis du President de la Commission mixte 
aux autorites administratives competentes, et informera, le plus tot possible, le 
President de la Commission mixte de la decision des autorites, en indiquant si eiles 
ont tenu compte de son avis, et comment.

A r t ic l e  155.

Les delais de procedure seront fixes par le President de la Commission mixte.

A r tic le  156.

La procedure ne sera pas publique. Le President de la Commission mixte 
decide si et quand son avis peut etre communique au petitionnaire par 1’Office des 
minorites. II decide egalement si et quand la publication en sera permise.

A rtic le  157.

L’appel au Conseil de la Societe des Nations prevu ä l’article 149, devra etre 
adresse a 1’Office des minorites. Celui-ci en obtiendra la transmission au Conseil par 
le Gouvernement.

A r t ic l e  158.

1. — Si, dans les cas vises ä l’article 588, le jugement on la decision depend 
de l’interpretation de dispositions de la presente partie, la question de 1’interpreta
tion sera soumise au seul President du Tribunal arbitral en cas d ’evocation. Peut 
demander revocation, la personne interessee appartenant ä une minorite ou la partie 
adverse.

2. — L’interpretation donnee par le President du Tribunal arbitral tiendra 
compte entre autres des resolutions du Conseil de la Societe des Nations, qui auraient 
trait ä des cas analogues en Haute Silesie. La question de savoir si des lois nationales 
sont compatibles avec les dispositions de la presente partie, ne pourra faire l’objet 
d’aucun examen.



Q U A T R IE M E  P AR TIE

Questions sociales.

TITRE PREMIER 

SY N D IC A T S D E M P L O Y E U R S  ET D ’EM PLO Y ES

CHAPITRE PREMIER 

Syndicats.

A r t ic l e  159.

Les Gouvernements polonais et allemand reconnaitront pour une periode de 
quinze ans les syndicats d ’employeurs et d ’employes qui fonctionnent dans le terri- 
toire plebiscite.

A r t ic l e  160.

On entend par syndicats d’employeurs au sens de 1'article 159, les associations 
libres d ’employeurs, sans distinction de nationalite, qui, s’abstenant de tout but 
politique, s’occupent, en vertu de leurs Statuts ou en fait, exclusivement ou princi- 
palement de la reglementation des conditions de travail par contrats collectifs.

A r t ic l e  161.

1. — On entend par syndicats d’employes au sens de l’article 159, les associa
tions libres de salaries, sans distinction de nationalite, qui, s’abstenant de tout but 
politique, s’occupent exclusivement ou principalement de la reglementation des 
conditions de travail par contrats collectifs.

2. — Les syndicats doivent en outre remplir les conditions suivantes:
a) la qualite de membre ne doit pas dependre du fait d'appartenir k une 

entreprise determinee;
b) les employeurs ne peuvent pas etre admis comme membres de ces 

syndicats, lesquels ne peuvent accepter de subventions ou autres favours de la 
part des employeurs;

c) les syndicats doivent sauvegarder eux-memes les interets de leurs 
membres, independamment de toute influence qui ne soit pas d’ordre syndical, 
en particulier d’influences politiques.

A r t ic l e  162.

On entend, en principe, par syndicats au sens du present titre, seulement les 
syndicats existant a la date du transfert de la souverainete. II n’est toutefois pas 
exclu que, pour des raisons economiques ou d’administration, de nouveaux syndicats 
se constituent par voie de transfert regulier des membres, ou plusieurs syndicats 
existants se fusionnent en un seul.
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A r t ic l e  163.
1. — Si un syndicat polonais d ’employes possede, ä la date du transfert de la 

souverainete, une branche locale d ’administration dans la partie allemande du terri- 
toire plebiscite, le Gouvernement allemand permettra au syndicat de continuer 
son activite dans ladite partie du territoire tant qu’une branche locale d'adminis
tration y subsistera, et elle laissera le syndicat libre de deplacer comme il l’entend, 
dans la partie allemande du territoire plebiscite, le siege de la branche locale en 
question, ainsi que de modifier 1’organisation de cette branche. Si, ä la date du trans
fert de la souverainete, un syndicat polonais d’employes ne possede pas de branche 
locale d’administration dans la partie allemande du territoire plebiscite, le Gouver
nement allemand permettra ä ce syndicat de continuer son activite pendant trois 
ans dans la partie allemande du territoire plebiscite. Apres l’expiration de ces trois 
ans, le Gouvernement allemand permettra a ce syndicat de poursuivre son activite 
si celui-ci cree une branche locale d’administration dans la partie allemande du 
territoire plebiscite.

2. — Le Gouvernement polonais prend pour sa partie du territoire plebiscite 
les memes engagements en ce qui concerne les syndicats allemands d’employes.

3. — Le Gouvernement allemand usera en outre de son influence aupres des 
syndicats allemands d ’employes qui etendent leur activite k la partie polonaise du 
territoire plebiscite, pour que leurs groupements de syndiques y obtiennent le degre 
d’autonomie prevu par 1’annexe. Reciproquement, le Gouvernement polonais 
usera de son influence de la meme maniere aupres des syndicats polonais d’employes 
qui etendent leur activite ä la partie allemande du territoire plebiscite.

A r tic le  164.

1. Les Gouvernements allemand et polonais s’engagent a ne pas restreindre 
les droits reconnus aux syndicats vises dans le present titre en ce qui concerne la 
liberte de coalition et de reunion, en vertu des lois en vigueur dans le territoire ple
biscite a la date du transfert de la souverainete, et de leur permettre 1’emploi de la 
langue de leur choix dans leurs reunions. Par liberte de coalition, il faut entendre 
entre autres le droit pour les syndicats de se grouper en gewerkschaftliche Kartelle 
— kartele związków zawodowych (Ortsausschüsse —  wydziały miejscowe) .

2. — Les administrations syndicates existant dans le territoire plebiscite, et 
les sieges centraux des syndicats, pourront communiquer sans obstacles entre eux 
par voie de correspondance, par telephone, par telegraphe ou par les personnes, 
ainsi qu’echanger les publications et imprimes des syndicats dans les limites fixees 
par la reglementation generale des communications.

A r t ic l e  165.
1. — Pour faciliter 1'execution des dispositions des paragraplies precedents, les 

Gouvernements allemand et polonais designeront chacun un commissaire pour les 
questions du travail, choisi parmi les personnes nees dans le territoire plebiscite 
ou y exeręant leur activite depuis un certain temps.

2. — Si un syndicat allemand se croit lese, par des mesures prises ou edictees par 
1’administration polonaise, dans les droits qui lui appartiennent en vertu des dispo
sitions precitees, ou si inversement un syndicat polonais se croit ainsi lese par des 
mesures prises ou edictees par 1’administration allemande, le syndicat allemand 
pourra faire appel ä l’intervention du commissaire allemand, et le syndicat polonais 
ä l’intervention du commissaire polonais.

3. — Si le commissaire ä qui il est fait appel estime que la reclamation est 
fondee, il en saisit le commissaire de 1’autre Partie contractante. Ce dernier fait 
immediatement proceder a une enquete par les autorites administratives compe
tentes et en communique les resultats aussitöt que possible et au plus tard trente
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jours apres avoir ete saisi de la reclamation, au Commissaire qui l’en a saisi. Si 
1'affaire ne pent etre reglee de cette maniere, le commissaire ä qui il a ete fait appel 
remet la reclamation a 1’Agent d’E tat de son pays, qui en saisit la Commission mixte.

4. — Si le commissaire ä qui il a ete fait appel estime que la reclamation n’est 
pas fondee, il doit s’efforcer d ’en provoquer le retrait. Si le retrait n ’apas lieu, il 
remet la reclamation ä 1'Agent d’E ta t de son pays, qui en saisit la Commission 

„ mixte

A r t ic l e  166.

1. — Le Gouvernement allemand n ’entreprendra rien en vue d’empecher les 
groupements allemands de syndiques qui se trouvent dans la partie polonaise du 
territoire plebiscite, de se separer en toute liberte des organisations centrales alle
in andes avant l’expiration du delai de quinze ans. De meine, le Gouvernement polo- 
nais n ’entreprendra rien en vue d’empecher les groupements polonais de syndiques 
qui se trouvent dans la partie allemande du territoire plebiscite, de se separer en 
toute liberte des organisations centrales polonaises avant l’expiration du delai de 
quinze ans.

2. -— Des que tous les groupements allemands de syndiques qui se trouvent 
dans la partie polonaise du territoire plebiscite, se seront separes des organisations 
centrales allemandes, et que tous les groupements polonais de syndiques qui se trou
vent dans la partie allemande du territoire plebiscite, se seront separes des orga
nisations centrales polonaises, les dispositions de l’article 164, alinea 2, cesseront 
d’etre applicables.

CHAPITRE II 

Contrats collectifs.

A r t ic l e  167.

Les syndicats vises au chapitre premier du present titre pourront etablir des 
contrats collectifs pour 1’ensemble du territoire plebiscite.

A r t ic l e  168.

1. — On entend par contrats collectifs, des accords ecrits etablis par arrange
ment direct ou par vole de conciliation et d ’arbitrage entre des syndicats d ’em
ployes, d’une part, et un ou plusieurs employeurs ou des syndicats d ’employeurs, 
d ’autre part, et reglant les conditions auxquelles est soumise la conclusion de 
contrats de travail.

2. — L’application des contrats collectifs pour 1’ensemble du territoire plebis
cite ne doit pas depasser les limites de ce territoire. Les contrats collectifs en cours 
qui s’appliquent ä des regions depassant les limites du territoire plebiscite, ne reste- 
ront en vigueur au delä de la frontiere allemande que pour la periode pour laquelle 
ils ont ete etablis. Les contrats collectifs de ce genre susceptibles d'etre denonces 
cesseront d’etre en vigueur dans la partie polonaise du territoire plebiscite ä dater 
du premier jour oil la denonciation, faite aussitöt qu’elle est permise, commencerait a 
deployer ses effets. Les contrats collectifs relatifs aux conditions generales du travail 
(Manteltarifverträge) et les contrats collectifs relatifs au taux des salaires (Lohn
tarifverträge) sont consideres a cet egard comme des contrats distincts.
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3- — Les dispositions du present titre ne portent pas atteinte au droit d’etablir 
des contrats collectifs dont l’application ne s’etend pas au delä de la frontiere ger- 
mano-polonaise.

A r tic le  169.

1. — Pour faciliter l’etablissement de contrats collectifs pour l'ensemble du 
territoire plebiscite, les Gouvernements polonais et allemand donneront les attri
butions suivantes aux commissaires pour les questions du travail;

a) En cas de differend au sujet de l’etablissement ou de la modification 
de contrats collectifs pour l’ensemble du territoire plebiscite, les commissaires 
pourront, sur la demande d’un Interesse ou d’office, se mettre d’accord pour 
instituer une commission de conciliation et d’arbitrage. Cette commission 
devra comprendre en nombre egal des assesseurs allemands et polonais, em- 
ployeurs et employes. Elle pourra avoir de un a trois presidents impartiaux; 
si ceux-ci n ’arrivent pas a se mettre d ’accord sur le choix de la personne qui 
dirigera les debats, le sort decidera. S’il y a deux presidents, on ne comptera 
leur voix que s’ils sont d’accord sur le fond. En ce qui concerne la procedure 
de la commission de conciliation et d’arbitrage, les dispositions des para- 
graphes 23 a 30 de 1’Ordonnance allemande du 23 decembre 1918 (Reichs
gesetzblatt, page 1456) seront au surplus applicables. Les deux commissaires 
agissant ensemble remplacent les autorites centrales competentes (Landes
zentralbehörden) des deux Parties. L’accord au sujet de la composition de la 
Commission de conciliation et d’arbitrage, et la convocation, en particulier en 
cas de menace de greve, doivent s’effectuer le plus rapidement possible; dans 
aucun cas, il ne devra s’ecouler plus d’une semaine entre l’introduction de la 
demande ou, s’il n 'y a pas de demande, l’accord des commissaires pour creer 
la commission, et la premiere seance de la commission.

b) Les commissaires pourront decider de concert, sur la demande d’une 
des parties, s’il y a lieu de declarer obligatoires des arbitrages de commissions 
de conciliation et d’arbitrage institutes par eux, que tons les Interesses n’avaient 
pas acceptes Des arbitrages ne pourront etre declares obligatoires que si, 
tout en tenant dfiment compte des interets des parties, iis sont conformes 
ä l’equite, et si leur mise k execution est necessaire pour la protection de la 
vie economique en general dans le territoire plebiscite. La declaration de force 
obligatoire tient lieu de 1’acceptation par les parties de l’arbitrage de la commis
sion de conciliation et d ’arbitrage.

c) Les commissaires pourront disposer d’un commun accord de toute 
demande de declaration de force obligatoire generale de contrats collectifs pour 
l'ensemble du territoire plebiscite. Les dispositions des paragraphes 2 et 
6 a  de 1’Ordonnance allemande du 23 decembre 1918, seront applicables;
toutefois, les publications, au lieu d’etre faites dans le Reichs-Arbeitsblatt, 
seront faites dans les journaux de la Haute Silesie designes ä cet eifet par les 
deux commissaires. Les registres de contrats collectifs sont confies aux soins 
de ces commissaires.
2. — Pour autant que les deux commissaires n ’arriveront pas äse mettre d’accord, 

les dispositions legislatives alors en vigueur en Allemagne et en Pologne seront 
appliquees respectivement dans la partie allemande et la partie polonaise du terri
toire plebiscite.



—  5 8  —

CHAPITRE III 

Competence de la Com m ission m ixte.

A r t ic l e  170.

1. — La Commission mixte est competente pour* trancher toutes contesta
tions au sujet d'une non-reconnaissance on d ’une restriction des pouvoirs, des 
syndicats d’employeurs et d’employes.

2. — Les contestations relatives ä 1 etablissement ou au contenu de contrats 
collectifs, ne relevent pas de la competence de la Commission mixte.

A n n e x e  (Article 163).

§ I-

I. —  On considerera le degre d ’autonomie prevu ä 1 article 163 comme realise si 
les decisions des organisations centrales sont conformes aux conditions enumerees 
ci-dessous:

i° Chaque groupement aura, outre son nom, une designation speciale indi
quant qu’il possede le degre requis d ’autonomie.

20 Des representants des syndicats allemands ne pourront prendre part a 
des negociations relatives ä la reglementation des conditions de travail dont les 
resultats seront valables dans la partie polonaisg du territoire plebiscite, que 
s’ils resident et exercent leur activite dans le territoire plebiscite.

30 Toute reglementation des conditions du travail par les syndicats alle- 
mands destines ä s’appliquer & la partie polonaise du territoire plebiscite, sera 
faite independamment par le groupement Interesse, sans qu’il ait notamment 
besoin du consentement de 1’administration centrale du syndicat allemand.

40 Les groupements allemands qui exercent leur activite dans la partie 
polonaise et ont leur siege dans la partie allemande du territoire plebiscite, 
doivent avoir, dans la partie polonaise de ce territoire, un representant res
ponsable charge de donner aux autorites polonaises tons les renseignements 
necessaries, conformement aux dispositions du present titre.

50 Les decisions relatives ä 1’admission ou an ref us de nouveaux membres 
dans la partie polonaise du territoire plebiscite, seront prises independamment 
par les groupements allemands competents conformement aux principes
generaux du syndicat.

6° Les groupements allemands qui exercent leur activite dans la paitic 
polonaise du territoire plebiscite, auront le droit de tenir leur propre comptabilitć 
conformement aux regies de comptabilite du syndicat.
2 — II en est de meme en ce qui concerne les groupements polonais dans la 

partie allemande du territoire plebiscite.

§ 2.
1, — Les syndicats allemands des salaries de 1’administration des chemins de 

fer, des postes et telegraphes, et des ouvriers de l’E tat et des communes, creeront le 
plus rapidement possible, et en tout cas avant le I er juillet 1922, des branches 
locales d ’administration pour la partie polonaise du territoire plebiscite.

2. — Les inemes dispositions s’appliquent aux syndicats polonais de cette espece.



TITRE II 

A S S U R A N C E S SO CIALES

CHAPITRE PREMIER 

A ssurance-m aladie.

A r tic le  171.

1. — Les caisses locales d’assurance-maladie, tant generales que speciales, ainsi 
que les caisses-maladie rurales, les caisses-maladie des entreprises et des corporations 
de metiers, ayant leur siege en Haute Silesie polonaise, deviendront, sauf les excep
tions prevues ci-apres, des caisses polonaises, ä dater du transfert de la souverainete.

2, — Les caisses d’assurance-maladie des categories designees dans l’alinea x, 
ayant leur siege dans la partie allemande du territoire plebiscite, resteront, sauf les 
exceptions prevues ci-apres, des caisses allemandes.

A r tic le  172.

Lorsque la frontiere polono-allemande traversera des circonscriptions de caisses 
locales d ’assurance-maladie generales ou speciales, ou de caisses d’assurance- 
maladie rurales ou de corporations de metiers, ces circonscriptions seront divisees 
par la ligne frontiere.

A rtic le  173.
Cessent, ä dater du transfert de la souverainete, d’etre affilies ä la caisse d ’assu

rance-maladie dont ils etaient membres:
a) les assures d ’une caisse-maladie d'entreprise ayant son siege dans la 

partie polonaise du territoire plebiscite, lorsqu’ils ont leurs occupations dans 
la partie allemande;

b) les assures d’une caisse-maladie d ’entreprise ayant son siege dans la 
partie allemande du territoire plebiscite, lorsqu’ils ont leurs occupations dans 
la partie polonaise.

A rticle  174.

r. — A dater du transfert de la souverainete, les membres affilies aux caisses- 
maladie visees par les articles 172 et 173, ne pourront faire valoir leurs droits que 
contrę la caisse dont, ä compter de ce moment, ils sont dejä membres ou le sont 
devenus.

2. — Les dispositions de l’alinea precedent s’appliquent egalement aux reven- 
dications resultant de cas de maladies anterieurs ä la date du transfert de la souve
rainete. Toutefois, la nouveile caisse est tenue aux prestations prevues par les Statuts 
de l’ancienne, si celles-ci sont plus favorables ä 1’ayant droit.

A r tic le  175.
Si le droit ä une prestation de la caisse-maladie depend de l’expiration d’une 

periode d ’attente, le temps pendant lequel l'assure a ete affilie ä une des caisses 
visees par les articles 172 et 173 avant la date du transfert de la souverainete, devra 
etre deduit de cette periode.

A r t ic l e  176

Si une caisse-maladie ayant son siege dans le territoire plebiscite a accorde, avant 
la date du transfert de la souverainete, l’hospitalisation (traitement dans un hopital)



ä un de ses assures, le fait que celui-ci est devenu membre d’une caisse-maladie qui 
a son siege dans 1’autre partie du territoire plebiscite, ne donnera pas ä l’höpital le 
droit de refuser de le garder.

A rt ic l e  177

1. — En ce qui concerne les paragraphes 205 a N° 1, 214 alinea 3, 216 alinea 1, 
N° 2, paragraphes 217, 218, 221 du Code des Assurances sociales de l’Allemagne, les 
parties allemande et polonaise du territoire plebiscite ne seront pas considerees par 
rapport l’une a 1’autre comme « Ausland ».

2. -— Les paragraphes 219, 220, 222 dudit Code seront applicables, meme lorsque 
1’endroit oti 1’assure a son domicile (§ 219) ou lorsque l’endroit oü il tombe malade 
(§ 220) est situe dans l’une des deux parties du territoire plebiscite, et que le si fege 
de la caisse responsable se trouve dans 1’autre.

3. — Les stipulations des alineas x et 2 du present article ne resteront en vigueur 
que tant que les dispositions de fond de la legislation en matiere d’assurance-maladie 
concorderont dans les parties polonaise et allemande du territoire plebiscite, et que 
le mark allemand sera la seule monnaie ayant cours legal dans la Haute Silesie 
polonaise. En aucun cas elles ne resteront en vigueur au delä du 31 decembre 1926.

CHAPITRE II 

A ssurance-accidents.

A rt ic l e  178.
On se reportera ä la date du I er j an vier 1922 en ce qui concerne les fonds 

ä transferer suivant 1’article 312 du Traite de Paix de Versailles.

A r t ic l e  179.
x. — Le Gouvernement polonais prend ä sa charge l’indemnisation, ä partir 

du I er j an vier 1922, des ayants droit victimes d ’un accident avant cette clate et 
domicilies ä cette date en Haute Silesie polonaise, et ce sans distinction de natio
nality. Sont consideres comme ayants droit, non seulement ceux qui touch ent une 
rente dejä hxee le I er j an vier 1922, mais aussi ceux auxquels une rente aura etc 
accordee apres cette date pour un accident survenu avant.

2.— Les rentes seront payees en monnaie allemande. Si, ä la place de la monnaie 
allemande, une monnaie polonaise est introduite avec cours legal en Haute Silesie 
polonaise, les rentes pourront des ce moment etre payees dans cette monnaie d ’apres 
le cours du change du dix du mois qui precede la date de l'echeance. Les dispositions 
de 1’article 307, paragraphe 4, alineas 2 et 3, s’appliquent en ce qui concerne la 
determination du cours du change.

A r tic le  180.
1. — Le Gouvernement polonais prend a sa charge, quel que soit le domicile de 

1’ayant droit, les indemnites accordees pour les suites d ’accidents survenant apres le 
31 decembre 1921 dans les entreprises et parties d ’entreprises situees en Haute Silesie 
polonaise. Les corporations professionnelles (Berufsgenossenschaften) allemandes 
n’ont plus droit aux cotisations des employeurs de ces entreprises et parties d ’entre
prises pour la periode posterieure au 31 decembre 1921.

2. — Le Gouvernement allemand prend ä sa charge, quel que soil le domicile de 
1’ayant droit, les indemnites accordees pour les suites d ’accidents survenant apres 
le 31 decembre 1921 dans les entreprises et pa ties d’entreprises situees dans la 
partie allemande du territoire plebiscite.
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A r t ic l e  i 8 i

Le paiement des indemnites dues pour la periode anterieure au I er j an vier 1922 
(arrieres de rentes, frais de traitement medical, etc...), incombe ä l'institution chargee 
de 1'assurance qui etait, durant cette periode, tenue de payer l’indemnite pour les 
suites de 1’accident. II en est de meme des frais occasionnes apres le I er j an vier 1922 
par la fixation des indemnites, lorsqu’il s’agit d’accidents survenus avant cette 
date. Les institutions allemandes chargees de 1'assurance devront fixer ces indemnites 
le plus rapidement possible.

Ar t ic l e  182

Le Gouvernement polonais prend egalement a sa charge, ä partir du I er j an vier 
1922, les indemnites a verser aux ayants droit qui, avant cette date, ont ete victimes 
d’un accident dans les entreprises on parties d ’entreprises visees a l’article 180, 
alinea 1, et avaient leur domicile, le I er j an vier 1922, en dehors de l’Allemagne, 
y compris la partie polonaise du territoire plebiscite. Le Gouvernement allemand 
produira les pieces y relatives en sa possession.

A rt ic l e  183.

I .  — Les corporations professionnelles allemandes continueront a gerer l’assu- 
rance-accidents, en Haute Silesie polonaise, pour le compte des institutions polonaises 
chargees de l’assurance, pendant six mois a dater du premier du mois qui suivra le 
transfert de la souverainete, mais toutefois pas au delä du 31 decembre 1922.

2- Les autorites polonaises percevront s’il y a lieu, pour le compte des corpo
rations professionnelles allemandes, les cotisations pour l’annee 1921. Le Gouverne
ment polonais remboursera au Gouvernement allemand les frais d’administration 
encourus par des corporations professionnelles allemandes pour le compte d e s t i 
tutions polonaises chargees de l’assurance, ainsi que les depenses occasionnees par 
des prestations effectuees, conformement a la loi, depuis le I er j an vier 1922. II sera 
fenu compte de ces frais et depenses lors du transfert des fonds prevu ä l’article 312 
du Traite de Paix de Versailles.

3. — En matiere de recours contre les decisions prises par des corporations 
professionnelles allemandes au cours de leur gestion pour le compte des institutions 
polonaises chargees de l’assurance, ce sont les autorites polonaises qui statueront.

A rt ic l e  184.

1 • — t ine somme egale au capital constitutif de la rente annuelle devra etre versee
a) par 1’Allemagne:

i° pour chaque ayant droit qui, le I er j an vier 1922, a son domicile 
dans la partie allemande du territoire plebiscite et auquel une rente a ete 
accordee avant ou apres cette date par une institution allemande chargee 
de 1’assurance, lorsque cet ayant droit transfere son domicile de la partie 
allemande dans la partie polonaise du territoire plebiscite;

20 pour chaque ayant droit qui a son domicile dans la partie polo
naise du territoire plebiscite et est victime dans la partie allemande d’un 
accident pour lequel une institution allemande chargee de l’assurance 
est tenue de l’indemniser;
b) par la Pologne:

i° pour chaque ayant droit de la categoric visee a l’article 179, alinea 
I ,  et a 1’article 180, alinea 1, qui transfere son domicile de la partie polo
naise dans la partie allemande du territoire plebiscite;

20 pour chaque ayant droit qui a son domicile dans la partie alle
mande du territoire plebiscite et est victime dans la partie polonaise d’un 
accident pour lequel une institution polonaise chargee de l’assurance est 
tenue de l’indemniser.



2. — Ces dispositions sont applicables en cas de changement reitere de 
domicile.

3. — Le versement d’un capital tel qu’il est regle par les alineas 1 et 2, n’aura 
toutefois lieu que pour autant que les dispositions de fond de la legislation en matiere 
d’assurance-accidents concorderont dans les deux parties du territoire plebiscite, et 
que le mark allemand sera la seule inonnaie ayant cours legal en Haute Silesie 
polonaise, et en aucun cas il n’aura lieu apres le 31 decembre 1926.

A r t ic l e  185.
1. — Le capital a verser en vertu de l’article 184 sera calcule d’apres un tarif qui 

sera etabli par voie d’accord entre les deux Gouvernements. Pour la capitalisation 
dans les cas a) chiffre 1 et b) chiffre 1 de Particle 184, on prendra pour base la rente 
telle qu’elle est payable le premier du mois qui suit le changement de domicile.

2. — Chacun des deux Gouvernements designera l’institution chargee de 1’assu
rance ä laquelle devront etre verses les capitaux dus par Pautre Etat. Cette 
institution sera subrogee ä 1’institution competente jusqu’alors. Dans les cas de 
changement de domicile, cette subrogation datera du premier du mois qui suit le 
changement de domicile.

CHAPITRE III 

A ssurance-invalid itć et des survivants.

A r t ic le  186.

1. Pour les personnes qui, a la date du transfert de la souverainete, jouissent 
d'une prestation et out leur domicile en Haute Silesie polonaise, la Pologne assume 
1’obligation de leur foumir, sans distinction de nationalite, a partir du premier du 
mois suivant, les memes prestations qui leur etaient fournies par un Institut alle
mand d’assurance ou un etablissement special agree, y compris, dans le cas de rentes, 
les allocations additionnelles du Reich.

2. — Les personnes qui, a la date du transfert de la souverainete, jouissent 
d'une prestation et ont leur domicile dans la partie allemande du territoire plebiscite, 
continueront, sans distinction de nationalite, ä recevoir cette prestation, y compris, 
dans le cas d’une rente, l’allocation additionnelle du Reich.

3. -— Les assures obligatoires aux termes du livre IV du Code des Assurances 
sociales de l’Allemagne, qui ont leurs occupations, a la date du transfert de la 
souverainete, dans la partie polonaise du territoire plebiscite, sont consideres, sans 
distinction de nationalite, comme relevant, depuis le moment oil ils sont assures, 
de l’lnstitut d’assurance qui sera cree par le Gouvernement polonais pour cette partie 
du territoire. Toutes les cotisations qu’ils ont versees jusqu'a la date du transfert 
de la souverainete, seront considerees comme ayant ete versees au dit Institut 
polonais. II en est de meme en ce qui concerne les assures facultatifs domicilies dans 
la partie polonaise du territoire plebiscite a la date du transfert de la souverainete.

4. — Les rentes seront payees en monnaie allemande. Si, a la place de la 
monnaie allemande, une monnaie polonaise est introduite avec cours legal en Haute 
Silesie polonaise, les rentes pourront des ce moment etre payćes dans cette monnaie 
d’apres le cours du change du dix du mois qui precede la date de Pecheance. Les 
dispositions de Particle 307, paragraphs 4, alineas 2 et 3, s’appliquent en ce qui 
concerne la determination du cours du change.
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A r t i c l e  187.

A dater du transfert de la souverainete, les timbres de cotisation de la Landes- 
versichenmgsanstalt Schlesien ne seront plus employes dans la Haute Silesie polonaise. 
Le Gouvernement polonais emettra pour ce territoire des timbres de cotisation 
dont la valeur sera determinee en monnaie allemande. Le Gouvernement allemand 
s'engage ä fournir sur demande au Gouvernement polonais, contre remboursement 
des frais, les timbres de cotisations et les cartes-quittances necessaires pour assurer 
pendant l’annee 1922 le fonctionnement des assurances en question en Haute 
Silesie polonaise.

A r t ic l e  188,

1. — Lors de la fixation des rentes ä payer aux assures on a leurs survivants par 
1'Institut polonais d’assurances sociales, il sera tenu compte des cotisations valable- 
ment payees pour la periode anterieure a la date du transfert de la souverainete, 
conformement aux dispositions de la legislation allemande," ä un Institut allemand 
d’assurances sociales. II sera tenu compte, de la meme maniere, des faits tenant lieu 
de cotisation.

2. — De part et d’autre, il sera tenu compte, lors de la fixation des prestations 
dues en vertu de l’assurance-invalidite et des survivants, des cotisations valable- 
ment payees pour la periode posterieure k la date du transfert de la souverainete, 
a des institutions allemandes chargees de l ’assurance ou a 1'institution polonaise 
chargee de 1’assurance dans le territoire plebiscite, ainsi que des faits tenant lieu 
de cotisation qui se sont pro’duits apres cette date, et cela tant en ce qui concerne 
la periode d’attente et les droits expectatifs aux prestations (Anwartschaft) que 
la fixation de la rente.

3. — Les rentes au paiement desquelles, conformement a ce qui precede, doivent 
participer des Instituts d’assurances sociales des deux pays, seront a la charge de 
ces Instituts dans la proportion des cotisations qu’ils auront reęues. L’Institut qui 
aura fixe le montant de la rente et versera celle-ci, recevra de 1’autre une 
somme egale au capital constitutif de la part de rente dont le paiement incombe 
a ce dernier.

4. — Le capital en question sera calcule d'apres un tarif qui sera etabli par voie 
d'accord entre les deux Gouvernements. Le regiement de comptes entre les deux 
Gouvernements se fera annuellement, aussitöt que possible apres le I er i an vier.

5. — Vis-a-vis de l’ayant droit, c’est a 1’Institut d’assurances sociales qui a fixe 
le montant de la rente qu’incombe l’obligation de faire le versement. Quant aux 
allocations additionnelles de l’E tat et aux supplements de rentes (Rentenerhöhung), 
ils sont ä la charge de l’E tat auquel appartient l’lnstitut d'assurances sociales 
qui a fixe le montant de la rente.

A r t ic l e  189.

A dater du transfert de la souverainete, -1’assurance facultative ne sera permise 
aux personnes domiciliees dans le territoire plebiscite qu'aupres d’lnstituts d’assu 
ranees sociales de leur propre pays.

A r t ic l e  190.

1. — L’autorite competente dans le territoire plebiscite pour recevoir toutes 
demandes de prestations en vertu de l’assurance-invalidite et des survivants, est 
1’Office d’assurance ( Versicherungsamt) dans le ressort duquel l’assure a rempli en 
dernier lieu une occupation impliquant pour lui l’assurance obligatoire. Si l’assure 
est en dernier lieu assure facultatif, c’est 1’Office d’assurance du domicile qui est 
competent.

2. — La fixation des prestations et le versement des rentes incombent a 1’Institut 
d’assurances sociales qui a reęu les dernieres cotisations.



—  6 4  —

3- — Dans les cas vises k 1’article 188, 1’Institut auquel incombe la fixation 
de la rente devra, avant de rendre sa decision, presenter pour avis le dossier a 
1'Institut competent de 1’autre partie du territoire plebiscite.

ą . —  Si plusieurs Instituts allemands d'assurance sont engages dans une meme 
affaire d’assurance donnant lieu au paiement d’une rente, et que la fixation du 
montant de cette rente incombe a l’lnstitut polon ais d’assurances sociales, c’est la 
Landesversicherungsanstalt Schlesien qui represente les Instituts allemands d’assurance.

5. — Dans les cas prevus aux a lineas 3 et 4 du present article, les Instituts 
d ’assurance de l’une des parties peuvent provoquer les enquetes et introduire les 
recours permis par le Code des Assurances sociales de l’Allemagne, aupres des 
Instituts d 'assurance et des autorites de 1’autre partie.

A r t ic l e  191.

1. — Si une personne k qui la Pologne est tenue de payer une rente conforme- 
ment ä 1’article 186, alinea 1, transiere son domicile de la partie polonaise dans la 
partie allemande du territoire plebiscite, l’institution allemande chargee de l’assu- 
rance qui est competente assumera le paiement de la rente ä par tir du premier du 
mois qui suit le changement de domicile. Le Gouvernement polonais versera dans 
ce cas au Gouvernement allemand une somme egale au capital constituti! de 
la rente, en prenant comme base I'äge de 1’ay ant droit au moment du changement 
de domicile et sans tenir compte des allocations additionnelles de l’E tat ni des 
supplements de rente.

2. — Si une personne qui, ä la date du transfert de la souverainete, avait droit 
a une rente et etait" domiciliee dans la partie allemande du territoire plebiscite, 
transiere son domicile dans la partie polonaise, l’institution polonaise chargee de 
l’assurance qui est competente assumera de la meme maniere le paiement de la 
rente, et le Gouvernement allemand versera au Gouvernement polonais une somme 
egale au capital constituti! de la rente telle qu’elle est definie a l’alinea 1.

3. — Ces dispositions sont applicables en cas de changement reitere de domicile.

A r t ic l e  192.

1. — Si une personne k qui l’lnstitu t d ’assurance competent pour la Haute Silesie 
polonaise a accorde une rente apres la date du transfert de la souverainete, trans- 
fere son domicile de la partie polonaise dans la partie allemande du territoire ple
biscite, l’institution allemande chargee de 1’assurance qui est competente, assumera 
le paiement de la rente a partir du premier du mois qui suit le changement de domi
cile. Dans ce cas, le Gouvernement polonais versera au Gouvernement allemand une 
somme egale au capital constituti! de la rente telle qu’elle est definie a l’alinea 1 
de 1’article 191.

2. — Les memes dispositions s’appliquent mutatis mutandis au cas on une 
personne qui etait domiciliee dans la partie allemande du territoire plebiscite et a 
qui une rente a ete accordee, apres la date du transfert de la souverainete, par 
1'Institut d’assurance competent de la partie allemande, transiere son domicile dans 
la partie polonaise.

A r t ic l e  193.
I . —  Les dispositions de 1’article 188 , alineas 2 et 3, et des articles 191 et 192, 

ne seront applicables que taut que les dispositions de fond de la legislation en matiöre 
d ’assurance-in validite et des survivants concorderont dans les deux parties du terri
toire plebiscite et que le mark allemand sera la seule monnaie ayant cours legal dans 
la Haute Silesie polonaise. Les dispositions des articles 191 et 192 ne seront en tout 
cas pas applicables apreis le 31 decembre 1926.
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2. — En ce qui concerne le paragraphe 1313, N° 1, du Code des Assurances 
sociales de l’Allemagne, les parties allemande et polonaise du territoire plebiscite 
ne seront pas considerees par rapport l’une ä l’autre comme « Ausland» pendant 
les delais prevus ä l’alinea 1 du present article.

A r t ic l e  194.

Les deux Parties contractantes assument ä titre de reciprocity le paiement des 
rentes et le versement des sommes prevues ä l’article 191, merne lorsque la rente a 
ete accordee, conformement ä l’article 190, ä une personne domiciliee dans l'une 
des deux parties du territoire plebiscite, par 1’Institut d’assurance competent de 
l'autre partie.

A r t ic l e  195.
Les sommes payees par une institution chargee de l’assurance qui, d’apres les 

articles precedents, n ’est pas tenue de les payer, seront remboursees integralement, 
mais sans interets, par l’institution chargee de hassurance qui y est tenue d’apres 
les dispositions du present titre.

CHAPITRE IV 

A ssurance des em ployes.

A r t ic le  196.
1. — La Pologne assume 1’obligation de fournir, sans distinction de nationality, 

ä partir du premier du mois qui suit la date du transfert de la souverainete, aux per- 
sonnes qui, ä cette date, jouissent d’une prestation en vertu de la Loi allemande 
d’Assurance des employes et ont leur domicile en Haute Silesie polonaise, les memes 
prestations qui leur etaient fournies par l’lnstitut allemand d’assurance des employes 
(Reichsversicherungsanstalt für Angestellte) on par une caisse libre agreee confor
mement au paragraphe 372 de la loi susmentionnee.

2. — Les assures obligatoires aux termes de cette loi qui ont leurs occupations, 
ä la date du transfert de la souverainete, dans la partie polonaise du territoire ple
biscite, ou les personnes qui entreprendront ulterieurement une occupation impli- 
quant pour elles 1 assurance obligatoire, ainsi que celles qui, dans cette partie du 
territoire, ont eu recours a 1’assurance facultative, sont, sans distinction de natio- 
nalite, consideres, ä dater du transfert de la souverainete, comme relevant, depuis 
le moment ou ils sont assures, del’Institut d’assurance qui sera cree par le Gouverne
ment polonais pour cette partie du territoire.

3. — Les prestations en especes et les rentes seront payees en monnaie allemande. 
Si, ä la place de la monnaie allemande, une monnaie polonaise est introduite avec cours 
legal en Haute Silesie polonaise, les prestations en especes et les rentes pourront 
des ce moment etre payees dans cette monnaie au cours du change du dix du mois 
qui precede la date de l’echeance. Les dispositions de 1’article 307, paragraphe 4, 
alineas 2 et 3, s’appliquent en ce qui concerne la determination du cours du change.

A r t ic l e  197.
i. — Pour la fixation du montant des prestations dues aux assures ou a leurs 

survivants, qui doivent etre hxees par l’lnstitut polonais d’assurance des employes, 
il sera tenu compte, conformement aux dispositions de la legislation allemande, 
des cotisations valablement payees, pour la periode anterieure ä la date du transfert 
de la souverainete, a l’lnstitut allemand d’assurance des employes ou ä une caisse 
libre agreee, ainsi que des faits tenant lieu de cotisation.

5
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2. — De part et d ’autre il sera tenu compte, lors de la fixation des prestations, 
des cotisations valablement payees pour la periode posterieure a la date du transfert 
de la souverainete, soit dans la partie allemande, soit dans la partie polonaise du 
territoire plebiscite, ainsi que des faits tenant lieu de cotisation qui se sont produits 
apres cette date, et cela tant en ce qui concerne la periode d ’attente et les droits 
expectatifs aux prestations que la fixation du montant des prestations.

3. •— Les prestations au paiement desquelles, conformement a ce qui precede, 
„doivent participer des Instituts d’assurances des deux pays, seront a la charge de 
ces Instituts dans la proportion des cotisations qu’ils auront reęues. L 'Institut qui 
aura fixe la prestation et la foumira, recevra de 1’autre une somme egale au 
capital constitutif de la part de la prestation qui incombe a ce dernier.

4. ■— Le capital constitutif en question sera calcule selon un tarif qui sera 
etabli par voie d’accord entre les deux Gouvernements. Le regiement de comptes 
entre les deux Gouvernements se fera annuellement aussitöt que possible apres le 
I er j an vier.

5. — Vis-ä-vis de l’ayant droit, c'est a l’lnstitut d ’assurance qui a fixe la pres
tation qu’incombe l’obligation de foumir la prestation. Lors de ce regiement de 
comptes, seules les prestations prescrites par la Loi allemande d 'Assurance des 
employes du 20 decembre 1911 seront prises en consideration. II ne sera pas tenu 
compte des allocations de secours: celles-ci sont ä la charge de l’lnstitut d 'assurance 
qui les a fixees.

A r tic le  198.
X. — L’autorite competente dans le territoire plebiscite pour recevoir toutes 

demandes de prestations en vertu d'assurances d 'employes, est la commission des 
rentes (Rentenausschuss) dans le ressort de laquelle fassure a rempli en dernier 
lieu une occupation impliquant pour lui 1’assurance obligatoire, on f  autorite polo
naise qui sera creee a la place de cette commission. Si fassure est en dernier lieu 
assure facultatif, c’est la commission des rentes du domicile qui est competente, 
ou 1’autorite polonaise qui sera creee a la place de cette commission.

2. — La fixation des prestations et le versement des rentes incombent a 1’Institut 
d’assurance qui a reęu les dernieres cotisations.

3. — Dans les cas vises ä l’article 197, alinea 2, 1’Institut auquel incombe la 
fixation des prestations devra, avant de rendre sa decision, soumettre pour avis le 
dossier a 1’Institut competent de l’autre partie du territoire plebiscite. L’lnstitut 
d’assurance de fune des parties pent provoquer les enquStes et introduire les recOurs 
permis par la Loi allemande d ’Assurance des employes, aupres de 1’Institut d’assu
rance et des autorites de 1’autre partie.

A r t ic l e  199.

1. •— Si une personne a qui la Pologne est tenue de fournir des prestations 
conformement a 1’article 196, alinea 1, transfere son domicile de la partie polonaise 
dans la partie allemande du territoire plebiscite, 1’Institut allemand d’assurance 
des employes prendra a sa charge les prestations a partir du premier du mois qui 
suit le changement de domicile. Le Gouvernement polonais versera dans ce cas au 
Gouvernement allemand une somme egale au capital constitutif des prestations, 
en prenant comme base 1’age de 1’ay ant droit au moment du changement de 
domicile, et sans tenir compte des allocations de secours.

2. — Si une personne qui, ä la date du transfert de la souverainete, avait droit 
a une prestation et etait domiciliee dans la partie allemande du territoire plebiscite, 
transfere son domicile dans la partie polonaise, f  institution polonaise chargee de 
fassurance qui est competente prendra de la meme manierc les prestations a sa 
charge, et le Gouvernement allemand versera au Gouvernement polonais une somme 
egale au capital constitutif des prestations telle qu’elle est definie a l’alinea 1.

3. — Ces dispositions sont applicables en cas de changement reifere de domicile.
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A r tic le  200.

1. — Si une personne a qui 1’Institut d'assurance competent pour la Haute 
Silesie polonaise a accorde une prestation apres la date du transfert de la souverainete, 
transfere son domicile de la partie polonaise dans la partie allemande du territoire 
plebiscite, l’lnstitut allemand d'assurance des employes assumera le paiement des 
prestations ä partir du premier du mois qui suit le changement de domicile. Dans 
ce cas, le Gouvernement polonais versera au Gouvernement allemand une somme 
egale au capital constitute des prestations telle qu’elle est defimie ä l’alinea 1 de 
1'article 199.

2. — Les memes dispositions s’appliquent mutatis mutandis au cas oil une per
sonne qui etait domiciliee dans la partie allemande du territoire plebiscite et a qui 
une prestation a ete accordee, apres la date du transfert de la souverainete, par 
l’lnstitut allemand d’assurance des employes ou par une caisse libre agreee, transfere 
son domicile en Haute Silesie polonaise.

A rtic le  201.

1. — Les dispositions de l’article 197, alinea 2, et des articles 199 et 200, ne 
seront applicables que tant que les dispositions de fond de la legislation en matiäre 
d'assurance des employes concorderont dans les deux parties du territoire plebis
cite et que le mark allemand sera la seule monnaie ayant cours legal en Haute 
Silesie polonaise. Les dispositions des articles 199 et 200 ne seront en tout cas pas 
applicables apres le 31 decembre 1926.

2. — En ce qui concerne les paragraphes 47 et 76 de la Loi allemande d’Assu
rance des employes, les parties allemande et polonaise du territoire plebiscite ne 
seront pas considerees par rapport l'une ä l’autre comme « Ausland » pendant les 
delais prevus a l’alinea 1 du present article.

Ar t ic le  202.

Les deux Parties contractantes prennent ä leur charge, ä titre de reciprocity 
la foumiture des prestations ainsi que le versement des sommes prevues a 1’article 
199, meme lorsque la prestation a ete accordee, conformement ä 1’article 198, a une 
personne domiciliee dans l’une des deux parties du territoire plebiscite par 1’Institut 
d’assurance competent de l’autre partie.

A r t ic l e  203.

Les sommes qui auront ete payees par une institution chargee de l’assurance 
qui, d’apres les articles precedents, n ’est pas tenue de les payer, seront remboursees 
integralement, mais sans interets, par l’institution chargee de l’assurance qui est 
tenue, d ’apres les dispositions du present titre, de payer les dites sommes.

CHAPITRE V 

D i s p o s i t i o n s  t r a n s i t o ir e s  et g e n e r a le s .

A r t ic l e  204.

§ i.
Le mot domicile, dans le present titre, sera interprete conformement a la 

notion de Wohnort dans le Code allemand des Assurances sociales en vigueur dans 
les deux parties du territoire plebiscite.
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§ 2 .

i. — Le Gouvernement polonais reconnaitra comme valables les decisions defi
nitives et executoires, ä la date du transfert de la souverainete, prises tant par des 
institutions allemandes chargees de l’assurance que par des autorites competentes 
en matiere d ’assurance, au sujet des revendications de rentes par des assures de la 
Haute Silesie polonaise ou par leurs survivants.

" 2 . — Pour autant qu’il n ’y a pas encore de decision definitive et executoire et 
sans prejudice des dispositions de l’article 183, la procedure sera continuee par les 
institutions chargees de 1’assurance et par les autorites de l’E ta t qui sont tenues de 
fixer les prestations a dater du transfert de la souverainete.

A r t ic l e  205.

1. — Dans les cas oil les prestations dues en vertu de I’assurance-accidents, 
de l’assurance-invalidite et des survivants, ainsi que de 1’assurance des employes 
doivent etre prises a charge par des institutions polonaises chargees de l’assurance, 
les dossiers seront mis a la disposition du Gouvernement polonais.

2. — De plus, seront mis a la disposition du Gouvernement polonais : les 
cartes-quittances des Instituts d ’assurance et les reęus de cotisation des etablisse- 
ments speciaux agrees, pour les beneficiaires de rentes d’assurance-invalidite et 
des survivants que la Pologne doit prendre a sa charge, ainsi que les comptes de 
cotisation tenus par 1’Institut d 'assurance des employes en ce qui concerne les 
assures qui, ä la date du transfert de la souverainete, ont leur domicile ou leur 
occupation en Haute Silesie polonaise. Enfin, en cas de besoin, il sera procede a un 
echange des cartes-quittances et des reęus de cotisation des assures des deux 
parties du territoire plebiscite, et des dossiers qui se rapportent aux revendications 
des assures d’une partie du territoire plebiscite contre les institutions chargees de 
l’assurance de l’autre.

3. —- Chacun des deux Gouvernements m ettra ä la disposition de l’autre les 
documents de son administration des postes necessaires pour le paiement des rentes.

4. — Chacun des deux Gouvernements s’engage a communiquer a l’autre les 
dossiers relatifs a l’assurance-maladie concernant les assures de 1’autre partie du 
territoire plebiscite. Ceci vise entre autres les assures qui, par suite du partage des 
caisses d’assurance-maladie, quittent la caisse dont ils relevaient.

5. ■— Le Gouvernement polonais veillera ä ce que la Sektion 2 der Schlesischen 
Eisen- und Stahlberufsgenossenschaft puisse, lors du transfert de son siege en terri
toire allemand, empörter les dossiers et documents qui ne concernent pas des entre- 
prises ou des assures devenus polonais.

A r t ic l e  206.

1. — Les autorites et les institutions chargees de l’assurance de la partie alle- 
mande et de la partie polonaise du territoire plebiscite, se preteront gratuitement 
assistance dans les affaires relatives ä 1’assurance des ouvriers et des employes. 
Toutefois, les debours (§ 117 du Code des Assurances sociales de l’Allemagne) 
seront rembourses, a. moins que l’autre E tat n ’exige pas lui-meme le rembourse- 
ment de tels debours.-

2. — La redaction dans la langue officielle de 1’une des deux Parties contrac- 
tantes, de requetes adressees aux autorites de l’autre, ne pent paś constituer pour 
celles-ci un motif de rejet.

3. — L’emploi de la langue officielle de 1’une des deux Parties contractantes 
dans la correspondance entre autorites et institutions chargees de 1’assurance qui 
se rapporte a des questions traitees dans le present titre, ne constitue pas une fin 
de non-recevoir
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CHAPITRE VI 

D isp osition s financieres.

A r tic le  207.

1. — Le Gouvernement allemand versera au Gouvernement polonais, dans les 
deux semaines ä dater du transfert de la souverainete, la somme de 30 millions de 
marks allemands ä valoir sur les sommes que la Pologne recevra lors du transfert 
des fonds mentionne ä l’article 208.

2. — Ce versement sera impute sur le regiement de cómptes definitif.

A rtic le  208.

1. — Le transfert des fonds des assurances sociales et de l’E tat en ce qui 
concerne la Haute Silesie polonaise, sera regle par un accord special conformement 
aux stipulations de 1’article 312 du Traite de Paix de Versailles.

2. — On tiendra compte dans cet accord special des charges et obligations 
pecuniaires qui incombent ä la Pologne en vertu des dispositions du present titre.

3- — Le delai fixe par 1’article 312, alinea 4 du Traite de Paix de Versailles, 
court ä dater de l’entree en vigueur de la presente Convention.

4. — Avant 1'expiration de ce delai, les deux Gouvernements se reservent 
d’instituer une Commission arbitrale speciale pour regier toutes questions relatives 
au dit transfert de fonds. De cette Commission fera au moins partie un representant 
de chacun des deux Gouvernements.

5- — Au moment oü sera effectue ce transfert de fonds au Gouvernement 
polonais, l’Allemagne sera liberee des obligations incombant en vertu de sa legisla
tion aux institutions allemandes chargees de 1’assurance dans la partie polonaise de 
la Haute Silesie.

CHAPITRE VII 

A ssurance du personnel des chem ins de fer.

A r t ic l e  209.

Les assurances obligatoires ainsi que facultatives du personnel des chemins de 
fer de la Haute Silesie polonaise — tant l’assurance-maladie et 1’ assurance-accidents 
que 1’ assurance-invalidite et des survivants, ainsi que 1’assurance additionnelle ä 
1’assurance-invalidite et des survivants (Abteilung B der Arbeiterpensionskasse) ̂ 
1 assurance a la caisse-maladie et des survivants, appelee auparavant «Verbands
krankenkasse» et I'assurance des employes, — seront, ä dater du transfert de la 
souverainete, continuees par les autorites ou Instituts polonais. L’assurance du 
personnel des chemins de fer de la partie allemande du territoire plebiscite continuera
ä etre du ressort des autorites ou Instituts allemands.

i
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A r t ic l e  210.

§ i.
1. — La caisse-maladie d ’entreprise de VEisenbahndirektionsbezirk Kattowitz 

cessera de fonctionner ä dater du transfert de la souverainete. A cette date, 11 
sera cree, d’une part pour le personnel des chemins de fer occupe dans la partie 
allemande du territoire plebiscite, et d’autre part pour celui occupe dans la partie 
polonaise, deux nouvelles caisses-maladie d'entreprise distinctes.

2. — Jusqu’au transfert definitif des fonds vise ä l’article 208, le Comit e directeur 
de la caisse-maladie d’entreprise fonctionnant avant le transfert de la souverainete 
administrera tons les fonds de la caisse. La caisse-maladie d’entreprise polonaise 
creee en Haute Silesie polonaise recevra, dans les deux semaines a dater du transfert 
de la souverainete, une somme d'un million et demi de marks allemands en especes, 
provenant des reserves de la caisse-maladie d ’entreprise fonctionnant avant le trans
fert de la souverainete. Cette somme sera prelevee sur le versement a effectuer 
lors du transfert des fonds vise ä l’article 208; on se reportera ä la date du I er jan- 
vier 1922 en ce qui concerne les fonds ä transferer suivant 1’article 312 du Traite 
de Paix de Versailles.

3. —• Le Comite directeur de la caisse-maladie d’entreprise fonctionnant avant le 
transfert de la souverainete, versera dans les meines conditions une somme de quatre 
millions et demi de marks allemands provenant de ses fonds, a la caisse-maladie 
d’entreprise de la partie allemande du territoire plebiscite.

4. — Un representant designe par le Gouvernement polonais aura le droit, depuis 
le moment du transfert de la souverainete jusqu’ä celui du transfert des fonds 
d’examiner les livres du Comite directeur qui administre 1’ensemble des fonds de la 
caisse, et de se- faire donner to us renseignements relatifs ä leur administration.

§ 2.
Les articles 174 ä 177 s’appliquent mutatis mutandis aux assurances-mala- 

die du personnel des chemins de fer.

A r t ic l e  211.

Les dispositions du chapitre II du present litre s’appliquent mutatis mutandis 
aux assurances-accidents du personnel des chemins de fer, avec les modifications 
suivantes:

a) Aux articles 178. ä 182 et 184, la date du transfert de la souverainete
remplacera celle du I er j an vier 1922, et a 1’article 180, elle remplacera celle
du 31 decembre 1921;

b) l in e  sera pas tenu compte des dispositions de 1'article 183.

A r t ic l e  212.

Les dispositions des chapitres III et IV du present titre s’appliquent mutatis 
mutandis aux assurances-invalidite et des survivants, et aux assurances des employes 
du personnel des chemins de fer.

A r t ic l e  213.

Les principes contenus au chapitre V du present titre, ainsi que les dispositions 
de 1'article 208 de ce titre, s’appliquent a tout es les assurances du personnel des 
chemins de fer visees a 1’article 209.



CHAPITRE VIII

O bersch lesischer K nappschaftsverein.

A r t ic l e  214.

§ i
Les deux Gouvernements concluront un accord concernant la liquidation du 

Ober schlesischer Knappschaftsverein. Si cet accord n’est pas concłu le 15 novembre 
1922, I'article 312 du Traite de Paix de Versailles sera applicable, ä rnoins que les 
deux Gouvernements aient pu eliminer les divergences d’opinion subsistant entre eux 
au moyen d’une autre methode de conciliation.

§ 2 .
Les deux Gouvernements s’entendront pour determiner le regime d’adminis

tration du Oberschlesischer Knappschaftsverein pendant la periode precedant la liqui
dation. Jusqu’ä ce que cette entente ait lieu, le reglement suivant sera applique.

i° L’Oberschlesischer Knappschaftsverein sera maintenu avec son organisation 
et sa sphere d’activite actuelles, et sans que rien soit change a la competence, a son 
egard, des autorites administratives et judiciaires.

20 Le Gouvernement polonais delegue un commissaire aupres de la  direction 
du Ob er schlesischer Knappschaftsverein. Ce commissaire recevra sur demande tous 
renseignements relatifs a P administration. II peut soulever des objections. II sera 
tenu compte, dans toute la mesure du possible, des desirs exprimes par Iui.

30 La direction du O ber schlesischer Knappschaftsverein donnera ä un nombre 
raisonnable de personnes des tinees ä devenir fonctionnaires polonais du Ober
schlesischer Knappschaftsverein l'occasion de se familiariser avec leurs tft.ch.es et ! 
fonctions ulterieures. En cas de divergences d'opinion concernant le nombre 
raisonnable, la Commission mixte statuera.

§ 3-
Si I'entente prevue au paragraphe 2, phrase 1, du present article, ne se realise 

pas avant le 16 novembre 1922, le Gouvernement polonais pourra denoncer vis-a- 
vis du Gouvernement allemand le reglement stipule au paragraphe 2, chiffres 1 ä 3, 
pour la hn de chaque inois ä partir du 31 decembre 1922, moyennant preavis d un 
mois.

CHAPITRE IX 

Competence de la Com m ission m ixte.

A r tic le  215.
La Commission mixte est competente pour trancher les contestations qui 

s’eleveraient entre le Gouvernement allemand et le Gouvernement polonais au sujet 
de 1 Interpretation et de 1'application de l’article 182; de Particle 183, alinea 2, 
phrase 2; de Particle 184; de 1 article 187; de Particle 191, alinea 1, phrase 2, alineas 2 
et 3; de Particle 192, alinea 1, phrase 2, alinea 2; de Particle 194; de Particle 199, 
alinea 1, phrase 2, alineas 2 et 3; de Particle 200, alinea 1, phrase 2; de Particle 202; 
de 1 article 205; de Particle 206 et de Particle 207, ainsi que des dispositions analogues 
relatives aux assurances des employes des chemins de fer.



C I N Q U I E M E  P A R T I E

Questions economiques.

TITRE PREMIER 

R E G IM E  D O U A N I E R

CHAPITRE PREM IER 

D isp ositions generales.

A r t ic l e  216.

La fronti&re douaniere entre VAllemagne et la Pologne dans le territoire 
plebiscite coincidera avec la nouvelle frontiere politique. Les legislations doua- 
ni&res allemande et polonaise, ainsi que les tarifs douaniers qu’elles comportent, 
seront appliques, sans intervention de 1’autre partie, a l’interieur de chacun des 
deux territoires douaniers, sous reserve des restrictions et exceptions convenues 
ci-aprhs.

A r t ic l e  217.

1. — Pendant une periode de six mois, les marchandises venant d’autres pays 
a destination du territoire plebiscite, qui auront acquitte les droits d’entree ä la 
frontiere polonaise ou allemande avant la date du part age de la Haute Silesie, passe- 
ront la frontiere en franchise.

2. —  II est convenu  que  ce tte  periode  de six  m ois co u rt des la  d a te  d u  tra n s fe r t 
de la  souvera ine te , e t que  les d ispositions de l’a linea  1 ne s’a p p liq u e ro n t q u ’au x  
m archand ises ay  a n t  a c q u itte  les d ro its  d ’en tree  a v a n t le I er novem bre  1921.

A r t ic l e  218.

§ i .

Pendant une periode de quinze annees, les produits naturels, originaires et 
en provenance de l’une des deux parties du territoire plebiscite, destines ä etre 
consommes ou utilises dans 1’autre partie, passeront la frontiere en franchise.

§ 2.
Seront consideres comme produits naturels: les cereales de toute espece, les 

raves et betteraves de toute espece, y  compris les betteraves a sucre, le houblon, 
les pommes de terre, les fruits frais, les bales, les legumes frais, les champignons 
frais, le foin, la paille, la glace naturelle, le sei, les pierres (brutes ou degrossies, 
mais non au trement travaillees), la terre naturelle, le sable, le gravier, l’argile, 
l’ardoise, le bois (y compris le bois ebranche, mais non autrement travaille), les 
fagots et ramifies.
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§ 3-
Les deux Gouvernements se reservent, pour le cas ou des difficultes d ’appli- 

cation surgiraient, d ’entrer en pourparlers ahn d ’examiner si et dans quelle mesure 
l’application du Systeme des contingents ä certaines categories de m archandises, 
pourrait faciliter les echanges.

A r t ic l e  219.

1, — Pendant une periode de six mois, les produits bruts, demi-bruts ou demi- 
fabriques, provenant des etablissements industriels de l'une des deux parties du 
territoire plebiscite, destines ä etre utilises ou transformes dans les etablissements 
industriels de l’autre partie, passeront la fronti ere en franchise.

2. — Les autorisations delivrees pour 1’entree de ces produits devront mention n er 
les etablissements expediteurs et destinataires.

A r t ic l e  220.

1. — Pendant une periode de quinze ans, les produits bruts, demi-bruts ou demi- 
fabriques, originaires et en provenance des etablissements industriels de l’une des 
deux parties du territoire plebiscite, destines ä etre transformes dans les etablisse
ments industriels de l’autre partie, passeront la fron tier e en franchise lorsqu’ils 
devront etre reimport es dans leur pays d ’origine.

2. — Les autorisations delivrees pour 1'entree de ces produits devront mentionner 
les etablissements expediteurs et destinataires.

A r t ic le  221.

§ i.
Le droit d’entrde en franchise stipule a l’article 220, ne comporte que 1’entree 

en franchise dans le pays oh a lieu la transformation des produits. Chaque pays 
conserve le droit de determiner librement si, et dans quelle mesure, les produits 
transformes peuvent etre reimportes en franchise, — conformement aux disposi
tions en vigueur sur 1’admissi on temporaire (Veredelungsverkehr) — dans le pays 
d ’origine du produit brut, demi-brut ou demi-fabrique (Vorprodukt).

§ 2.
Dans les cas prevus a 1’article 220, il ne sera peryu aucun droit de sortie an 

passage de la frontiere, ni ä 1’aller ni au retour.

§ 3.
Dans les cas ou les produits bruts, demi-bruts ou demi-fabriques, destines a 

la transformation par la voie de 1’admission temporaire, tomberaient sous le coup 
de prohibitions d’importation ou d’exportation, les Parties contractantes accorderont 
des permis d’importation ou d’exportation pour ces produits. Elies accorderont 
egalement des permis d’exportation pour la reexpedition dans le pays d'origine des 
produits transformes. Si le produit transforme tombe, lors de la reexpedition dans 
le pays d ’origine, sous le coup d ’une prohibition d’importation, un permis d’impor
tation devra etre delivre.

A r t ic l e  222.

1. — L’expression «produits demi-bruts ou demi-fabriques » employee aux 
articles 219 et 220, s’entend en regle generale uniquement des produits d ’etablisse- 
ments industriels consideres par le destinataire com me produits demi-bruts ou demi- 
fabriques, du fait qu’il les soumet ä une nouvelle mise en oeuvre industrielle ou ä 
une nouvelle transformation pour en faire un nouvel article pret soit a une trans
formation subsequente, soit a la consommation.

2. — L’expression «Etablissements industriels» employee aux articles 219 
et 220, s’etend aux petits metiers et ä la manufacture.
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A r t ic l e  223.

1. — II appartient ä chacun des deux E tats de regier libr ement de quelle faęon 
doit etre faite dans chaque cas la preuve que les conditions prevues pour l’applica- 
tion de l’article 217, alinea 1, de 1’article 2x8, paragraphes 1 et 2, de 1’article 219 et 
l’article 220, sont remplies.

2. -— Pour r administration de cette preuve et l’etablissement de l’identite de 
la marchandise, on pourra avoir recours, suivant les cas, ä des certificats d ’origine, 
des quittances de douane, des correspondances commerciales, des lettres de voiture, 
des extraits de livres de commerce ou autres documents d’origine privee. II appar- 
tiendra ä chacune des deux Administrations des douanes d’apprecier dans chaque 
cas particulier si et dans quelle mesure la preuve doit etre consideree comme faite, 
conformement aux reglements en vigueur dans son pays

A r t ic l e  224.

1. — Conformement ä 1’article 268 du Traite de Paix de Versailles, les produits 
naturels ou fabriques, originaires et en provenance de la partie polonaise du terri- 
toire plebiscite, seront repus a leur entree sur le territoire allemand en franchise 
de douane pendant une periode de trois annees. Cette periode courra a dater de la 
notifii ation du trace de la frontiere a l’Allemagne et a la Pologne.

2. — Le chapitre II du present titre contient les details relatifs ä la mise en 
pratique des dispositions du present article.

A r t ic l e  225.

§ i-
En ce qui conceme le regime d’exportation, les Parties contractantes s’en- 

gagent a faciliter, pendant une periode de quinze ans, 1’exportation de leurs 
territoires respectifs des produits indispensables pour l’industrie de l’une ou de l’autre 
partie du territoire plebiscite, en delivrant les permis d ’exportation necessaires et 
en autorisant l’execution des contrats passes entre particuliers, etant entendu que 
les droits d’entree seront payes par ces produits lors de leur importation en terri
toire allemand ou en territoire polonais, sauf les exceptions prevues aux articles 
precedents.

§ 2.
1. —- Les produits mentionnes au paragraphs precedent ne comprennent que 

des produits bruts, demi-bruts, demi-fabriques ou finis, indispensables aux 
besoins directs de l’industrie de l’une ou de l’autre partie du territoire plebiscite, 
ä l’exclusion, entre autres, des vivres.

2. — Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent non seulement a la grande 
industrie, mais encore aux petits metiers et ä la manufacture.

§ 3 .
Les stipulations de 1’article 223 s’appliquent mutatis mutandis au premier para

graphe du present article.
A r t ic le  226.

§ i.
Les periodes de six mois ou de quinze ans mentionnees aux articles 218, 219 

et 220 et au paragraphe 1 de 1’article 225, courent des la date du transfert de la 
souverainete.

§ 2.
Sous reserve des dispositions qui suivent, la franchise de douane stipulee aux 

articles 217, 218, 219, 220 et 224 se rapporte uniquement aux droits d ’entree 
et de sortie; elle ne se rapporte point aux impöts Interieurs, droit de manipulation 
douaniere, redevances prelevdes a l’occasion de la delivrance de permis d’entree 
ou de sortie, droits de statistique.
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§ 3.
En ce qui concerne 1'exportation des fruits frais, des baies, legumes frais, 

foin, paille, pierres (brutes ou degrossies, mais non autrement travaillees), terre 
naturelle, sable, gravier, argile et ardoise, dans la mesure oü ces produits tombent 
sous I'application du paragraphe 1 de 1’article 218 et seraient l’objet dans l’un des 
deux pays de prohibitions d ’importation ou d’exportation, les deux Gouvernements 
accorderont des permis d’importation ou d’exportation sans prelever de redevance 
ä 1’occasion de ’̂importation ou de 1’exportation, ou de la delivrance de ces permis.

§ 4-
En outre, si des produits vises ä l’article 219 etaient l’objet de prohibitions 

d’importation ou d’exportation, les deux Gouvernements accorderaient des permis 
d’importation ou d’exportation, sans prelever de redevance ä l’occasion de l’impor- 
tation ou de 1'exportation, ou de la delivrance de ces permis.

A r t ic l e  227.

§ i-
1. — Seront consideres comme produits indispensables aux besoins directs de 

l’industrie de l’une ou de l’autre partie du territoire plebiscite, les produits satis- 
faisant aux conditions suivantes:

a) lar marchandise, telle qu'elle est demandee, doit etre disponible dans 
le pays fournisseur en quantites süffisantes pour les besoins de son industrie;

b) tan t qu’un des deux E tats demandera a l’autre, en se basant sur 1’article 
225, paragraphe 1, de lui foumir des marchandises, il ne pourra exporter ces 
marchandises ou des marchandises identiques produites sur son territoire. 
Toutefois, I"exportation dont il est ici question ne comprend ni l’exportation 
dans le pays fournisseur, ni l’exportation dans des pays tiers de quantites ne 
depassant pas 5 % des quantites disponibles ä l’interieur, ä l’exclusion des 
quantites importees de pays tiers.
2. — Ces conditions etant respectees, chacun des deux Etats se declare pret ä 

accorder ä l’autre un droit de priorite sur l’excedent disponible pour 1’exportati on, 
existant sur son propre territoire.

§ 2.
1. — En ce qui conceme les contrats de droit prive conclus avant le I er no- 

vembre 1921, les deux E tats sont prets ä en autoriser l’execution pendant un delai 
de dix-huit mois ä dater du transfert de la souverainete, aux memes conditions, 
notamment de prix, que celles qui regissent l’execution de tels contrats ä l’interieur 
du pays.

2 .— L’execution de contrats conclus apres le I er no vembre 1921 reste soumise 
aux dispositions speciales en vigueur dans chacun des deux pays.

§ 3.
I .  —  Chacune des deux Parties contractantes s’engage ä accorder, pendant 

une periode de cinq ans ä dater du transfert de la souverainete, aux usines du terri
toire de Haute Silesie de 1’autre partie qui fondent la lerraille, des permis d’exporter 
hors de leur territoire de la ferraille de toute espece et de quelque provenance que 
ce soit, pourvu que cette ferraille soit fondue dans des usines existant ä la date du 
transfert de la souverainete et en faveur desquelles les permis ont etc accordes, 
et dans les limites des quantites de ferraille ä acheter pour permettre une production 
egale a la production moyenne de fer brut et d’acier pendant les annees 1913 et 
1920. Les deux Gouvernements s’abstiendront de tout contröle de prix jusqu’ä la 
date du I er mai 1924.
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2. — Les achats de ferraille, de quelque provenance que soit celle-ci, se feront 
autant que possible en commun pour l’Allemagne et la Pologne par la voie d ’une 
cooperation organisee. Les deux Gouvernements s’emploieront a hater autant que 
possible la creation des organisations necessaires.

§ 4-
Le Gouvernement allemand accordera des permis d’exportation pour les 

marchandises enumerees ä 1’annexe A au present titre et dans les quantites qui y 
sont indiquees, lorsque ces marchandises seront exclusivement employees pour 
l’industrie de la Haute Silesie polonaise.

§ 5-
Les dispositions de l’article 223 s’appliquent mutatis mutandis au present article.

A r t ic l e  228.

1. — Le Gouvernement allemand accordera aux etablissements de la Haute 
Silesie polonaise des permis d ’exportation pour les quantites de bois de mine speci- 
flees ci-dessous pendant les periodes indiquees, ce bois devant etre employe exclu
sivement par ces etablissements:

a) 350.000 metres cubes (Festmeter) pendant la premiere annee a dater du 
transfert de la souverainete;

b) 150.000 mfetres cubes (Festmeter) 1’annee suivante.
2. — Au cas oh la Pologne, la Lithuania, la Tchecoslovaquie ou la Hongrie 

interdiraient l’exportation du bois de mine, les quantites indiquees seraient reduites 
de 25 % si 1’interdiction venait de la Pologne, de 15 % si eile venait de la Lithuania, 
et de 10 % si elle venait soit de la Tchecoslovaquie, soit de la Hongrie. Mais, meme 
dans ces cas, le Gouvernement allemand est dispose, dans la mesure ou la consum
mation interieure lui en laissera la faculte, a accorder des permis d'exportation de 
bois de mine a destination de la Haute Silesie polonaise, pour des quantites depas- 
sant les obligations prevues ci-dessus.

3. — Les permis d'exportation a accorder conformement aux dispositions des 
articles 227 et 228, ne seront accordes que directement a des etablissements indus- 
triels pour leurs besoins immediats. Ces etablissements ne pourront employer les 
marchandises reęues grace a ces permis que dans les limites de leur propre acti vite 
industrielle. Lorsqu’il sera constate qu’un etablissement aura contrevenu a cette 
obligation, un nouveau permis pourra lui etre refuse.

4. — Les demandes de permis d 'exportation pour des marchandises faisant 
l’objet d ’un contingentement, devront etre approuvees par les autorites competentes 
du pays destinataire. Les deux Gouvernements se communiqueront aussitöt que 
possible la liste des autorites qui ont qualite pour approuver ces demandes.

A r t ic l e  229.

1. — Le Gouvernement polonais accordera des permis d 'exportation aux 
etablissements industrials situes dans la partie allemande du territoire plebiscite, 
pour les produits suivants, pourvu que ces produits soient destines ä l’usage exclusif 
des dits etablissements :

a) pour la dolomite, pendant une periode de quinze ans;
b) pour 1’acide sulfurique, a 500 Baume, pendant une periode de cinq ans, 

la quantite exportee annuellement ne devant pas depasser 50 % de la produc
tion de la Haute Silesie polonaise, mais devant toutefois n ’etre pas inferieure 
a 60.000 tonnes par an.
2. ■— Les deus periodes ci-dessus mentionnees courent a dater du transfert de 

la souverainete.
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§ i-
i. — Le Gouvernement allemand permettra l'exportation de lait frais destine 

au ravitaillement de la Haute Silesie polonaise ä raison des quantites suivantes 
pendant les peri odes indiquees ci-dessous:

a) du I er avril au 30 septembre 1922:
b) en octobre 1922:
c) en novembre 192,2:
d) en decembre 1922:
e) en janvier 1923:
f) en fevrier 1923:
g) en mars 1923:
h) en avril 1923:
i) en mai 1923:

18.000 litres par jour;
9 .000 » »
8 .000 >1 »
7 .000 » »
6 .000 » »
5 .000 » »
4.000 » »
3.000 » - »
2.000 » »

2. — Si, pendant cette periode, la situation en ce qui concerne les approvisionne- 
ments et distributions officielles de lait devenait plus favorable dans la partie polo
naise du tenitoire plebiscite que dans la partie allemande, les quantites ci-dessus 
mentionnees seraient reduites en proportion.

§ 2 .
Le Gouvernement polon ais autorisera, pendant la periode ci-dessus fixee, 

c’est-a-dire du I er avril 1922 au 31 mai 1923, l’exportation en Allemagne d’un tiers 
de la quantite de farine Thomas produite dans la Haute Silesie polonaise; la quan
tity exportee ne devra pas etre inferieure ä 12.000 tonnes par an (1000 tonnes par 
mois).

A r t ic l e  231.
Pour les marchandises dont l’exportation est autorisee par les articles 227, 

228, 229 et 230, les deux Parties contractantes s’accorderont reciproquement le 
traitement le plus favorable qu’ils accorderont a des pays tiers a change has, notam- 
ment dans les cas on l’exportation donne lieu ä un contröle des prix.

A r t ic l e  232.
Les conditions enumerees ä l’article 227, paragraphe 1, lit. a) et b), seront 

considerees ipso facto comme remplies en ce qui concerne les produits detailles ä 
Particle 227, paragraphes 3 et 4, et aux articles 228, 229 et 230.

A r t ic le  233.
En vue de faciliter 1'application des stipulations precedences et d’eviter cer- 

taines rigueurs dans la zone-fronticre, les deux Parties contractantes ont, en execution 
des dites stipulations, convenu des dispositions contenues au chapitre IV du present 
titre. L'ensemble des dispositions de ce chapitre IV sera considere comme ayant le 
caractere d’un accord commercial ordinaire qui restera en vigueur pendant dix- 
huit mois ä dater du transfert de la souverainete. Les deux Gouvernements sont 
prets, selon les besoins qui se feront sentir dans la pratique, ä entrer en pourparlers 
en temps utile avant 1’expiration de ces dix-huit mois pour con dure un nouvel 
accord sur les questions reglees au chapitre IV.
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CHAPITRE II 

Produits originaires et en provenance de la 
Haute S ilesie  polonaise.

A r t ic l e  234.

1. — Au cas oü l’importation des marchandises visees au premier alinea de 
I'article 224 serait interdite en Allemagne, le Gouvernement allemand accordera des 
permis d’importation pour ces marchandises en vue de leur entree sur le territoire 
douanier allemand.

2. — II ne pourra etre fait exception ä cette regle que dans les cas suivants:
a) pour des raisons de police sanitaire ou pour la protection d’animaux 

ou de plantes utiles contrę des parasites ou contrę des epidemics, lorsque ces 
epidemics seront dument constatees par les autorites polonaises competentes ;

b) pour les produits qui font en Allemagne I’objet d’un monopole 
d’E tat ou d’un quasi-monopole, ou qui sont soumis au systeme centralise 
d’exploitation. Le Gouvernement polonais s’emploiera aupres des commer- 
ęants ou des producteurs de tels produits dans la Haute Silesie polonaise, 
pour que les marchandises qu'ils desirent vendre en Allemagne soient offert es 
aux monopoles allemands et aux offices centraux d’exploitation. Le Gouver
nement allemand avisera les administrations des monopoles et les offices 
centraux d’exploitation Interesses de prendre livraison de ces marchandises si 
eiles sont offertes ä un prix raisonnable.
Tout refus par les monopoles ou offices centraux allemands d'une offre de 

marchandises sera dument motive. La Commission mixte sera competente en cas 
de divergence d’opinion sur le bien-fonde d’un refus.

A r t ic l e  235.

Les marchandises introduces en Allemagne en franchise de douane, conforme- 
ment ä l’article 268 b) du Traite de Paix de Versailles, y jouiront du traitement de la 
nation la plus favorisee.

A r t ic le  236.

1. — Pour etablir que les marchandises en question sont originaires et en pro
venance de la Haute Silesie polonaise, il faut un certificat d’origine conforme au 
modele donne a l’annexe B, fait sur papier teinte par les autorites desi
gnees par le Gouvernement polonais et vise par le Departement de l’lndustrie 
et du Commerce de la voivodie de Silesie.

2. — Les certificats d ’origine ne seront pas cessibles, et leur validite sera limitee 
a une periode de trois mois a partir de la date de leur etablissement, sans pouvoir 
toutefois depasser la fin de l’annee contingentaire courante. Ils ne seront delivres 
qu’en un seul exemplaire. Le Ministern polonais de 1’Industrie et du Commerce 
fera parvenir tons les mois a 1’Office statistique du Reich a Berlin une liste des certi
ficats d’origine accordes au cours du mois ecoule.

3. — Le Gouvernement polonais fera connaitre le plus tot possible au Gouverne
ment allemand la liste des autorites chargees d’etablir les certificats d 'origine, et il 
indiquera de quelles lettres de classement pour chaque autorite ces certificats doivent 
etre pourvus, outre leur numero. Le Gouvernement polonais communiquera egale- 
ment au Gouvernement allemand le nom des personn es chargees d’etablir les certi
ficats d ’origine, ainsi que les fac-similes de leur signature et l’empreinte de leurs 
sceaux.
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ą . —  Les autorites polonaises n ’accorderont, autant que possible, des certiflcats 
d’origine qu’ä des maisons qui, au cours des annees 1911 ä 1913, expediaient dejä 
des marchandises de meme espece en Allemagne.

5. — Le Gouvernement polonais reprimera par des sanctions pennies, entre 
autres par le refus de nouveaux certificats d’origines, tonte fausse declaration faite 
dans le but d’obtenir un certificat d’origine auquel on n ’a pas droit, toute cession, 
tout usage illegal, toute contrefaęon et toute falsification d’un certificat d’origine, 
a insi que l’usage de faux certificats ou de certificats falsifies.

6. — Les marchandises dont l’importation en Allemagne n ’est pas interdite, 
seront admises en franchise par le service des douanes allemandes sur le vu des certi
ficats d ’origine etablis comme il est dit ci-dessus ä l’alinea 3, et sans qu’il faille de 
permis special d’importation.

7. — Pour les marchandises dont l’importation en Allemagne est interdite, 
le Departement du Commerce et de 1’Industrie de la voivodie de Silesie fern parvenii 
les cdrtificats d ’origine au delegue du Commissaire du Reich charge de delivrer les 
permis d’importation et d’exportation a Oppeln. Ce dernier se servira des certi
ficats d’origine, conformement aux dispositions de l’alinea 1, pour la delivrance des 
permis d ’importation, et tiendra ces permis ä la disposition des Interesses au plus 
tard quarante-huit heures apres la reception des certificats.

8. — Le Commissaire du Reich charge de delivrer les permis d’importation et 
d’exportation fera connaitre au Gouvernement polonais, ä temps avant le transfert 
de la souverainete, quelles sont sur la liste polonaise les marchandises a importer 
en franchise, les marchandises qui font 1’ob jet d’un monopole d’E tat ou d ’un quasi
monopole, ou sont soumises au systfeme centralise d ’exploitation. Toutes modifica
tions seront communiqudes de la meme maniere.

g. — Le Gouvernement polonais etablira la liste des marchandises ä importer 
de la Haute Silesie polonaise en franchise de douane, conformement aux dispositions 
de 1’article 268 b) du Tratte de Paix de Versailles.

CHAPITRE III 

Competence de la Com m ission m ixte.

A r t ic l e  237.

1. — La Commission mixte est competente pour trancher les contestations 
d’ordre general et special qui s’eleveraient entre le Gouvernement polonais et le 
Gouvernement allemand au sujet de In terpretation  ou de 1’application des chapitres 
I et II du present titre, y compris l’annexe A. Sont toutefois exceptees les contesta
tions resultant des articles 231 et 233.

2. — En tant que les Parties contractantes se sont reserve, en vertu des disposi
tions des chapitres I et II du present titre, l’autonomie au sujet de la legislation 
douaniere, y compris le tarif douanier, la validite de cette legislation ne fera pas 
l’objet d’un examen par la Commission mixte. II en est de meme en ce qui concerne 
1’application de cette legislation, ä moins qu’il ne soit allegue qu’elle est appliquee 
de faęon abusive. De meme, dans le cas de 1’article 223, alinea 2, phrase 2 ,1’examen 
ne doit porter que sur l’application abusive des dispositions.
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CHAPITRE IV 
Zone-frontiere spćciale.

P r e m ie r e  s e c t io n .

DISPOSITIONS GfiNŹRALES

A r t ic l e  238.
II sera forme une zone-frontiere speciale, a regime economique particulier, 

s’etendant sur une largeur de cinq kilometres de chaque cöte de la frontiere.

A r t ic l e  239.
Les habitants de cette zone-frontiere speciale jouiront, conformement aux dispo

sitions ci-apres, de facilites particulieres pour le passage de la frontiere.

D e u x ie m e  se c t io n .

AGRICULTURE ET SYLVICULTURE

A r t ic l e  240.
1. — Les proprietaires de fonds agricoles ou forestiers situes dans la zone-fron

tiere speciale, dont l’habitation ou les installations d’exploitation agricole sont 
separees par la frontiere des terrains d ’exploitation agricole ou forestiere y appur
tenant, que ces fonds soient ou non d’un seul tenant, sont admis a:

a) transporter en franchise de douane par dela la frontiere les engrais, 
semences ou plants servant au reboisement, et les appareils agricoles (ceux-c.i 
avec obligation de retour) necessaires ä, 1’exploitation rationnelle de leurs fonds;

b) faire passer en franchise de douane la frontiere aux recoltes ou aux pro- 
duits de leurs fonds. Toutefois, en ce qui concerne les forets, ils ne jouiront de 
la franchise que dans la mesure oil les produits en question sont destines ä etre 
utilises dans leur propre exploitation;

c) faire passer en franchise de douane la frontiere a leur betail pour le 
mettre temporairement en pature de 1’autre cote et l’y traire, et le ramener en 
franchise de douane, a in si que le lait trait ou les petits nes de 1’autre cote de la 
frontiere;

d) conduire en franchise de douane de l’autre cote de la frontiere leurs 
animaux pour les faire temporairement soigner par un veterinaire, saillir, 
chätrer, etc.
2. — Les proprietaires seront admis a empörter avec eux en franchise, au dela 

de la frontiere, des provisions de bouche pour un jour, jusqu’ä concurrence d ’un 
kilogramme. Ces provisions pourront comprendre au maximum 250 grammes de 
viande, lard ou graisse, mais pas de beurre. II ne leur sera pas permis d ’emporter des 
boissons alcooliques ni du lait. Ne seront considerees comme provisions de bouche 
que des aliments prepares, et non les denrees servant a leur preparation.

3. — Les animaux de trait et les vehicules de toute espece qui servent a une 
exploitation rationnelle, jouiront egalement, sous condition de retour, de la fran
chise de douane.

A r tic le  241.
La franchise de douane visee ä 1’article 240 comporte l’exemption des droits 

d ’entree et de sortie ainsi que de toutes autres taxes ou redevances, et de plus une 
exception ä 1’applicati on des prohibitions d’importation ou d ’exportation qui pour- 
raient exister. En outre, dans le cas oh les produits de l’exploitation agricole ou 
forestiere seraient soumis dans un des deux pays au systfeme centralise d’exploita
tion, les restrictions que ce systeme comporte ne seront pas appliquees.
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A r t ic l e  242.

1. — Seules jouiront des »vantages prevus ci-dessus, les personnes etablies avant 
le I er j an vier 1922 dans la zone-frontiere speciale. Les acquisitions nouvelles faites 
apres cette date ne donn en t pas droit, ipso facto, an benefice de ces avantages; 
toutefois 1'acquisition par heritage, on le rattachement par bail a ferme de nouvelles 
terres ä des terres dejä exploitees de i’autre cöte de la frontiere, ne seront pas consi
deres, a. ce point de vue, comme des acquisitions nouvelles.

2. — Seront traitees sur le meme pied que les proprietaries'de fonds agricoles 
011 forestiers, les personnes qui ont droit a l'usage de ces fonds ainsi que celles qui 
travaillent a leur exploitation.

A r tic le  243.

Le passage de la frontiere s’effectuera, si possible; aux endroits ordinaires oh 
s’exerce le contröle douanier. Toutefois, pour eviter les detours, les autorites doua- 
nieres locales accorderont egalement, dans tonte la rnesure du possible, libre passage 
ä d'autres endroits.

A r t ic l e  244.

1. — Les ayants droit ne pourront se prevaloir des avantages prevus ci-dessus 
pour les deplacements dans la zone-frontiere speciale, qu’aux periodes et moments 
ou, conformement aux usages locaux, Ton vaque aux occupations agricoles ou 
forestieres.

2. — La franchise douaniere s’etend entre autres, sous reserve de reexportation, 
aux produits naturels qui doivent Atre moutures, broyes, tallies, egruges, sei es, etc, 
de l’autre cöte de la frontiere.

A r tic le  245.

II appartiendra aux autorites douanieres locales de s’entendre, en s’inspirant 
des besoins locaux, pour fixer les mesures appropriees, destinees ä etablir Tiden tite 
des animaux passant et repassant la fronti Are.

T r o isiż m e  se c t io n .

TRAVAIL MANUEL ET METIERS

A rtic le  246.
Les artisans et les travailleurs manuels habitant la zone-frontiere speciale pour

ront vaquer ä leurs occupations professionnelles dans toute cette zone et empörter 
avec eux, en franchise de douane, les instruments necessaires ä leur travail, ä condi
tion de les rapport er apres achevement de l’ouvrage. Ils pourront egalement prendre 
avec eux les quantites de nourriture quotidienne fixees ä  l'alinea 2 de Tarticle 240 
et a 1'article 24g. Ils pourront, en outre, empörter avec eux, en franchise de douane, 
une quantite limitee de materiel necessaire pour executer des reparations, ainsi que 
des ob jets ou fragments d'objets a reparer ou dejä repares, provenant de Tautre 
partie de la zone-frontiere speciale, ä condition, toutefois, de les y rapporter s’il 
y a lieu. La quantite de materiel empörte ne devra pas etre disproportionnee aux 
possibilites de travail d ’artisans et de travailleurs manuels. Ce materiel ne devra 
pas servir ä la construction de nouvelles installations.

Q u a t r ie m e  se c t io n .

PROFESSIONS LIBERALES, ETC.

A rtic le  247.

L — Les personnes exerpant des professions liberales (medecins, sages-femmes, 
ecclesiastiques, professeurs, instituteurs, arpenteurs, geometres, topographes des 
mines, avocats, etc.), jouiront, mutatis mutandis, des avantages prevus ä l’article 
246.



2. — Les habitants de la zone-frontiere speciale pourront prendre avec eux en 
franchise de douane les ob jets necessaires ä la pratique de leur religion, pour la 
Sainte-Cene, la communion, la confirmation, la premiere communion et 1'extreme- 
on ction, tels que calices, ci boi res, livres, bannieres, cierges, etc. Des facilites ana
logues seront accordees, en cas d’enterrements, pour le transport du corps, ainsi que 
pour le transport des ob jets employes dans de telles ceremonies, et pour 1'entreben 
et l’ornement des tombes.

3. — Les equipes de pompiers appelees a preter secours en cas d’uicendie a 
l’interieur de la zone-frontitre speciale, ne seront soumises a aucune restriction en 
ce qui concerne le transport des appareils dont elies out besoin.

4. —- Les associations sportives pourront empörter les articles de sport neces
saires ä la pratique de leurs jeux, pourvu que leurs antes ne tombent pas sous le coup 
d’interdictions de police.

5. — Les proprietaries de baraques foraines et d ’autres installations analogues 
(chevaux de bois, etc.) seront autorises, dans la zone-frontiere speciale, ä empörter 
avec eux les ob jets necessaires ä l’exercice de leur metier ou profession, sans preju
dice toutefois de l’autorisation de police qui pourrait etre exigee pour la pratique 
du dit metier ou de ladite profession.

A r t ic l e  248.

La franchise douaniere prevue aux articles 246 et 247 comporte la franchise 
d ’entree et de sortie et s’etend egalement aux moyens de transport necessaires 
(automobiles, vehicules de tonte espece et animaux de trait). En outre, les prohi
bitions d’importation ou d ’exportation en vigueur ne s’appliquent pas aux cas vises 
par ces articles.

Cin q u iLm e  se c t io n .

OUVRIERS

A r t ic l e  249.

1. — Les ouvriers dont 1’habitation dans la  zone-frontiere speciale est separee 
du lieu de leur travail par la frontiere, pourront en se rendant a leur travail empörter 
avec eux, en franchise de douane,

a) leurs provisions de bouche pour la journee, jusqu'a concurrence du 
maximum fixe a 1’alinea 2 de 1’article 240. Les ouvriers qui restent plusieurs 
jours ouvrables au lieu de leur travail, pourront empörter une quantite de 
nourriture proportionnee au nombre de ces jours ouvrables, et meme les denrees 
servant a la preparation de leurs aliments;

b) leurs instruments de travail, sous condition de retour.
2. —- De meme, ils pourront rapport er chez eux, en franchise de douane, les 

appointements en nature {Deputat) qui leur auront ete accordes par leurs employeurs.

SixiiME se c t io n .

CARTES DE ZONE

A rt ic l e  250.

r. — Pour jouir des avantages prevus ci-dessus, il faut etre en possession d’une 
carte de zone etablie par les autorites de police du lieu de domicile et contresignee 
par les autorites de police du lieu de travail. Cependant, les Parties contractantes se 
reservent d e n e  pas exiger, pour certaines categories de personnes, de contrę-visa 
des autorites de la police locale de l’autre Etat.
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2. -— La carte de zone sera ton jours accompagnee d’une photographic. Cette 
carte sera d’une. couleur nettement differente de celle du pernris de circulation, et 
devra contenir les renseignements necessaires ä l’identification de la personnalite 
du beneficiaire, a insi que 1’in dication des avantages auxquels eile donne droit. Si 
le passage de la frontiere doit avoir lieu par certains endroits determines, il en sera 
fait mention sur la carte. La duree de la validite de la carte est limitee a six mois.

Ar t ic l e  251.

La carte de zone pourra etre retiree ä tout moment en cas d'abus, indepen- 
damment des poursuites auxquelles ces abus pourraient donner lieu.

A r t ic l e  252.

1. — Les cartes de zone ne seront delivrees que sur le vU de pieces telles que passe- 
ports, permis de circulation, etc., etablissant que les requerants sont autorises a 
franchir la frontiere qui separe les deux parties du territoire plebiscite.

2. — Pour autant que les avantages prevus par 1’article 243 comportent pour 
des possesseurs de cartes de zone la faculte de franchir la frontiere a des endroits 
autres que les endroits de passage ordinaires, ils comporteront ipso facto la faculte 
de franchir la frontiere aux endroits de passage ordinaires.

3. — Si le permis de circulation est delivre en vertu de l’article 270, la facultć 
de franchir la frontiere pourra etre limitee aux endroits designes sur la carte de zone. 
Cette limitation sera inserite sur le permis de circulation,

A r t ic l e  253.

Les personnes qui, conformement aux articles 238 a 248, ont droit ä une carte 
de zone et ne possedent pas de permis de circulation, ou ne se trouvent pas dans les 
conditions normalement requises pour en obtenir un, pourror.t se prevaloir de 
1’article 270 pour en obtenir. Dans ces cas, les facultes -que confer? le permis de circu
lation seront limitees en regle generale a la region ou le beneficiaire exerce son acti
vi te economique et aux endroits de passage qui y correspondent.

A r tic le  254.

1. — Un permis de circulation ne pourra etre refuse pour des raisons tirees de 
I’article 266, lit. a) et lit. b), chiffres 1, 2, 5, 6 et 7, ou de 1’article 269, lit. b), ä 
des personnes qui ont droit ä une carte de zone.

2. — L’heritage d’un fonds, quoique survenant apres le I er j an vier 1922, sera 
considere comme une des raisons d’equite visees ä l’article 270.

A r t ic le  255.

Les equipes de pompiers appelees ä preter leur aide ä l’interieur de la zone-fron- 
tiere speciale auront libre passage meme sans pieces d ’identite. Leur retour devra 
avoir lieu des que leur täche aura ete accomplie.

A r t ic l e  256.

Les details d’application des articles 250 a 255 seront regies d’un commun 
accord entre les Gouvernements des deux Parties contractantes ou les autorites 
designees par eux ä cet effet.
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S e p t i &m e  s e c t i o n .

DISPOSITIONS FINALES 

A r t ic l e  257.

Les avantages mentionnes ci-dessus pourront etre restreints ou supprimes en 
tout temps pour des raisons de police sanitaire ou pour cause d'epizootie.

A r t ic l e  258.

Les Directions des Douanes des deux Etats arreteront, s’il y a lieu, apres entente 
prealable, les mesures d’execution necessaires Elies pourront prendre les disposi
tions et mesures soit generales, soit particulieres, requises pour empecher l’abus des 
avantages convenus dans le present chapitre. Elies pourront, entre autres, en ce 
qui concerne certaines categories de ces avantages, s’entendre pour en limiter l’appli- 
cation a  certaines routes.

A n n e x e  A (Article 227, p a ra g ra p h s  4).

LISTE DES PRODUITS NECESSAIRES A LTNDUSTRIE DE LA 
HAUTE SILEBIS POLONAISE

N° Produits

I. — Pendant 2 ans.
1. Chaux vive CaO
2. Dinitrophenol CW(NO^)

OH

Q uanti tós annuelles
(dans la mesure  oü  le 
commerce  lib re peut 

les fo u rn i r )

100.000 t. 
100 t.

3. Fluorure de sonde Na FI.
4. Bichromate de potasse

5. Scories ammoniacales 
(fondues).

6. Dechets d’oxyde de zinc pro- 
venant de la fabrication de 
l’aniline.

II. — Pendant 3 ans.
Explosifs et produits chimi- 
ques, ou matieres premieres 
pour leur fabrication.

300 t. 
7 5 t .

300 t . 
250 t.

Observations

Cet article ne pourra 
etre livre qu’au cas oü 
l’exportation de dini
trophenol, en sa qua- 
lite de produit servant 
a la guerre, sera per- 
mise.
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A n n e x e  A . (suite).

No P ro d u its

i. Produits finis:
a) Amorces.
b) Cordeaux d’amorces.

Q uantites annuelles
(dans la m esure  on  le 
com m erce lib re pen t 

les fo u rn ir) .

9.000.000 d’unites.
2.000.000 de pieces enrou- 

lees (torches).
800.000 unites.

Observations

c) Fusees electriques 
(detonateurs).

d) Allumeurs pour cordeaux 200.000 unites, 
d’amorce.

e) Poudre noire 450 t 
/) Explosifs a base de nitrate 1.500 t.

de potasse.

g) Dynamite 45-60 %. 360 t.

Matieres brutes, demi-brutes
ou demi-fabriquees pour la
fabrication d ’explosifs.

a) Chlorate de potasse 1.500 t.
(KCIO*).

b) Nitro-naphtaline 200 t.
(C10 H7 NO2).

c) Glycerine pure 250 t
(C3 H5 OH3).

d) Fulmi-coton. 200 t.
Scories des feux d’affinerie 10.000 t.

de fer.
4. Acide nitrique HNO3.

5. Carton ondule et disques de
carton pour les usines de 
fabrication d’azote.

6. Lampes de mine et lampes de
stirete pour mineurs.

7. Articles nćcessaires aux be-
soins medicaux et pharma- 
ceutiques des hopitaux de 
Knappschaften et d’usines, 
ou des postes de secours 
d’installations industrielles, 
dans la mesure pratiquee 
habituellement jusqu’ici.

L'approvisionnement 
doit etre fourni di- 
rectement par les fa- 
briques qui prepa- 
rent ces produits.

Meme observation que 
pour i).

3.000 t.

600.000 metres carres 
de carton ondule et
150.000 disques.

Le permis d'exporta- 
tion sera accorde.

Les permis d’exporta- 
tion seront accordes, 

. mais sous reserve que 
le prix de ces articles 
correspondra au prix 
generalement etabli 
pour I'exportation en 
Pologne. En cas d’e- 
pidemie dans le pays 
foumisseur officielle- 
ment constatee, la 
livraison des dits pro
duits pourra etre res- 
treinte.



— 86 —

A n n e x e  A . (fin)

No Produits
Q uantitas annuelles

(dans la m esure  on  le 
com m erce lib re  p en t 

les fou rn ir).

I l l  — Pendant 5 ans.
1. Spath-fluor CAFL2. 600 t.
2. Quartz (quartzspath). 3.000 t.
3. Schiste quartzeux. 3.000 t.
4. Quartzite concassee. 7.000 t.
5- Quartz pulverise. 120 t.
6. Baryte BASO4. 4.000 t.
7. Sable ä mouler. 5.000 t.
8. Magnesite. 800 t.
9. Ferro-manganese. 12.000 t.

10. Ferro-silicium. 2.000 t
11. Fonte blanche miroitante 12.000 t

(Spiegeleisen).
12. Aluminium Al. 5 t.
13. Ammoniaque liquide et anhy- 3 t.

dre NH3.
14. Brai pour fabrication de bri- 15.000 t

quettes.
15. Electrodes. ' 5.0001.
16. Ringards. 150.000 unites.
17. Barils Mauser. 2.000 unites.

IV. — Pendant 15 ans.
1. Produits refractaires pour Vin-

dustrie miniere metallur- 
gique et chimique.

2. Machines, appareils de tonte
espece, ainsi que leurs pie
ces de rechange et tons 
articles techniques neces- 
saires ä leur fonctionne- 
ment, pour toutes les ins
tallations industrielles exis- 
tantes, y compris leurs Ia- 
boratoires, pour autant que 
ces installations se sont 
procurees leufs machines, 
appareils et outillage de 
laboratoire en Allemagne.

O bservations

Le permis d ’exporta- 
tion sera accorde.

Meme observation.



A n n e x e  B (Article 236).

MODULE DE CERTIFICAT D’ORIGINE

Certificat d’origine N° ...............................................................................    ...

Le i.............................. ............................................................................................................
La
L’ (............................................................................................................................................

apres avoir verifie et reconnu exact es les declarations de la maison.
(nom et adresse de l'expediteur) ..........................................................................................
a ...............................................................................................................................................
certifie par la presente que les marchandises designees ci-apres, expedites ä la maison
(nom et adresse du destinataire) ..........................................................................................
ä ....................................................................................................................................................

sont des produits du territoire de Haute Silesie cede ä la Pologne ou y ont ete fabri- 
quees.

N ombre de colis Marques et Poids brut Poids net
et nature de numeros. en en Contenu
l’emballage. .kilogrammes. kilogrammes.

..-...................... l e .....................19...
P.O.

Vu
le......................................... 19..........(N° ....) P.O.

N.B. Le certificat d’origine n’est pas cessible; sa validite n'est que de trois mois 
ä partir de la date ä laquelle il a ete etabli, sans pouvoir depasser la fin de l'annee 
contingentaire courante.

Toute fausse declaration faite dans le but d’obtenir un certificat d’origine, ainsi 
que tout emploi abusif d’un certificat d’origine, sont punissables, conformement a
 , et entrainent en particulier la privation temporaire ou definitive du droit
d’importer en franchise en Allemagne.
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TITRE II 

P E R M IS D E  CIRCULATION

A r t ic l e  259.
Afin de faciliter la circulation dans le territoire plebiscite, les Parties con trac

tantes conviennent d ’instituer, pour une periode de quinze ans ä dater du transfert 
de Ia souverainete, un regime de permis de circulation ä titre de pieces de legitima
tion speciales.

CHAPITRE PREMIER 
Droit aux permis.

A r t ic l e  260.

§ i-
1. — II sera delivre un permis de circulation ä toute personne qui aura, au 

moins depuis le I er janvier 19.21, habite sans interruption
a) le territoire plebiscite ou se trouve le centre de ses relations personnelles;
b) l’une des deux parties du territoire plebiscite tout en exerga.nt dans 

I'autre partie une occupation reguliere ou professionnelle non contraire ä la loi 
et aux bonnes moeurs, ou aura commence ä exercer une telle occupation 
avant le Ier janvier 1927.
2. — Ne sont pas consideres comme interrompant l’habitation:

a) les demenagements de Pune des parties du territoire plebiscite dans Pautre;
b) les absences passageres, meme s’il y a abandon du logement, lorsque, 

dans les cas prevus sous a), le centre des relations personnelles reste dans 
le territoire plebiscite, ou lorsque dans les cas prevus sous b), i! n ’aura pas ete 
apporte de changement aux rapports qui servent de base ä Poccupation regu
liere ou professionnelle ou aux rapports contractuels entre l’employeur et 
1'employe.

§2.
Seront considerees comme l’exercice d ’une occupation reguliere ou pro

fessionnelle an sens du paragraphe I ,  lit. b) du present article, dans le cas 
de personnes ägees de moins de vingt-cinq ans revolus: la preparation a une 
profession, la participation ä une instruction religieuse preparatoire a la premiere 
communion ou ä la confirmation, ainsi que la frequentation d’une ecole, pourvu que 
cette frequentation soit licite dans l’E tat ou l’eleve habite; dans tons ces cas, ii 
11’est pas necessaire que 1’occupation ait commence avant le I er janvier 1927.

A r t ic l e  261.

Seront traites comme les personnes speciftees au paragraphe 1, lit. a) de 
Particle 260: .

a) pendant toute la duree du mariage, l’epouse vivant sous le toit conjugal, 
si elle ne remplit pas les conditions requises pour l’obtention personnelle d’un 
permis de circulation;

b) les enfants nes apres le I er janvier 1921;
c) les fils ou filles jusqu’ä Page de vingt-cinq ans revolus qui, bien que 

n’habitant pas le territoire plebiscite le Ier janvier 1921, y auront eu neanmoins 
a cette epoque le centre de leurs relations personnelles, s’ils reintegrent a 
demeure le foyer paternel avant le Ier janvier 1923.
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A r tic le  262.

1. — Au lieu de recevoir individuellement un permis, les enfants jusqu’ä 1’age 
de six ans revolus, remplissant les conditions requises par les articles 260 ou 261. 
lit. b), ou 261, lit. c), seront inscrits sur les permis de circulation de personnes 
adultes comme les accompagnant.

2. — Les enfants de six ä quinze ans revolus, remplissant les memes conditions, 
seront soit inscrits sur le permis de circulation de personnes adultes comme les accom
pagnant, soit munis d ’un permis individuel.

3. — Pour les enfants jusqu’ä l’äge de quinze ans revolus, frequentant une ecole 
ou recevant l’instruction religieuse preparatoire ä la premiere communion ou ä la 
confirmation de l’autre cote de la fronti&re, le permis de circulation pourra etre 
remplace par une attestation de frequentation scolaire delivree par le directeur de 
l’ecole, ou par une attestation de participation ä l’instruction religieuse specifiee 
ci-dessus, delivree par l’ecclesiastique. Ces attestations devront porter le nom, le 
prenom, l’äge, le lieu de residence a insi que l’adresse de 1’enfant, et devront avoir 
ete legalisees par les autorites de la police locale du district ou 1’enfant reside.

A r t ic l e  263.
II ne sera pas delivre de permis de circulation

a) aux militąires, pendant la duree de leur service;
b) aux agents de police de l’E tat ou des communes, sauf exceptions 

stipulees par accords speciaux entre les deux Gouvernements.

A r t ic l e  264.
II ne sera pas delivre de permis de circulation aux personnes qui, au cours des 

cinq annees qui precedent, auront ete condamnees
a) ä une peine de reclusion ou ä une peine correspondante d ’au moins 

une annee, d’une autre legislation; ou Lien, dans le cas de mineurs dont la 
responsabilite penale est limitee en raison de leur äge, ä une peine privative de 
liberte depassant une annee et tenant lieu de reclusion;

b) ä une autre peine privative de liberte d ’au moins une annee prononcee 
ä raison d’infractions dont le contenu correspond ä celui prevu par les lois 
pennies allemandes enumerees ci-dessous ou par les lois pennies de contenu 
correspondant d’un autre Etat, ou par les lois penales allemandes ou polonaises 
qui, dans l’avenir, remplaceront les dispositions enumerees ci-dessous:

i° pardgraphes 80 ä l ig  du Code penal allemand, au cas oil 1’infrac
tion aura ete commise apres que les Parties contractantes auront assume 
radministration du territoire plebiscite;

2° paragraphes 146 et 147 du Code penal allemand — fausse monnaie;
30 paragraphes 176, 177, 180, 181, 181 a du Code penal allemand — 

attentats aux mceurs;
40 paragraphes 243 et 244 du Code penal allemand — vol qualihe 

et vol commis en recidive;
50 paragraphes 249, 250, 252, 255 du Code penal allemand -— vol ä 

main armee ou avec effraction et extorsion ;
6° paragraphe 261 du Code penal allemand — recel commis en 

recidive;
70 paragraphes 264 et 265 du Code penal allemand — escroquerie 

commise en recidive, fraude d’assurance;
8° paragraphe 268 du Code penal allemand —- faux grave en ecritures;
90 paragraphes 308, 311 et 321 du Code penal allemand — crimes et 

delits constituant un danger public: incendie, destruction d’appareils de 
stirete, de constructions ou d’exploitations d’interet capital;



io° paragraphes 239 ä 242 et 244 de la loi allemande sur les faillites 
du 10 fevrier 1877 — banquer oute;

i i 0 paragraphe 48 de la loi sur 1’emigration du 9 juin 1897 — traite 
des femmes et des enfants;
c) a une peine privative de liberte pour infraction tombant sous le coup 

des paragraphes 141 a 148 de la loi d'Union douaniere du Ier juillet 1869 (Bun
desgesetzblatt, page 317), des dispositions de contenu correspondant des lois 
pennies allemandes et polonaises, on de toutes lois, soit allemandes, soit polo
naises qui dans l’avenir remplaceront ces paragraphes ou dispositions.

A r t i c l e  2 65 .

II ne sera pas delivre de permis de circulation aux personnes
a) qui auront ete expulsees par une des Parties con tractantes;
b) qui auront ete privees de la jouissance de leurs droits civiques ou de 

certains de ces droits;
c) qui sont placees sous la surveillance de la police ou sous le controle 

de la police des mceurs.

A r t ic l e  266.

X. — Les autorites peuvent refuser la delivrance d’un permis de circulation 
ä toute personne habitant leur circonscription qui, au cours des cinq annees qui 
precedent, aura ete condamnee

a) a raison d'une des infractions specihees a 1’article 6, lit. b), quelle que 
soit la peine;

b) ä raison d’une des infractions tombant sous le coup des lois pennies 
allemandes enumerees ci-dessous, ou des lois pennies de contenu correspondant 
d’un autre E tat, ou des lois pennies, soit allemandes, soit polonaises, qui dans 
l’avenir remplaceront les dispositions enumerees ci-dessous;

10 paragraphes 174, 179, 184, 184 a du Code penal allemand — 
attentats contre les mceurs;

20 paragraphe 253 du Code penal allemand —- extorsion;
30 paragraphes 258, 259 du Code penal allemand =■— recel de cri- 

rninels et d ’objets;
40 paragraphe 294 du Code penal allemand — braconnage pro

fessional;
50 paragraphes 3x7, 318 a du Code penal allemand — deterioration 

d’installations du service des postes;
6° paragraphes 1, 5 de 1’ordonnance sur l’accaparement du 8 mai

1918 (Reichsgesetzblatt, page 395);
70 paragraphes I, 3 de 1’article II de l’ordonnance du 27 novembre

1919 sur l’organisation judiciaire en matiere d ’usure (Reichsgesetzblatt, 
page 1909) — commerce clandestin, exportation illicite d’articles de 
premiere necessite.

2. — Dans les eas enonces aux numeros 6 et 7, le permis ne pent etre refuse 
que si la peine privative de liberte est d’au moins une annee.

A r t ic l e  2 6 7 .

Les autorites peuvent refuser la delivrance d ’un permis de circulation a toute 
personne habitant leur circonscription qui

a) est soumise a un regime d'assistance ou d ’education forcee (Fürsorge 
oder Zwangserziehung) .
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b) doit etre consideree comme prostituee, mendiant, vagabond ou bohemien;
c) a contrevenu aux prescriptions sur les douanes, l’exportation ou 

l’importation ;
d) a contrevenu d’une maniere grave aux prescriptions edictees potir 

combattre les epidemics ou les epizootics.

A r t ic l e  2 6 8 .

Les autorites peuvent refuser la ddlivrance d’un permis de circulation a toute 
personne habitant leur circonscription qui,

a) pour obtenir ou procurer un permis de circulation, aura, soit 
sciemment fait de fausses declarations ou produit des pieces justificatives ou 
d’identite fausses ou trompeuses, soit sciemment fait usage de documents 
obtenus ou procures au moyen de fausses declarations ou de pieces justifi
catives ou d’identite fausses ou trompeuses;

b) aura fabrique de faux permis ou falsifie des permis de circulation ou 
aura sciemment fait usage d’un permis de circulation faux ou falsifie;

c) se sera rendue coupable d’un usage illicite de permis de circulation; 
notamment qui, profitant d ’un permis de circulation, aura elude les pres
criptions generales sur le regime des passeports, qui aura fait usage d’un permis 
de circulation delivre a une autre personne, ou bien qui aura cede ä un tiers son 
permis de circulation pour lui permettre de l’utiliser;

d) aura franchi la frontiere entre les deux parties du territoire 
plebiscite, soit par d ’autres endroits que ceux fixes ä cet effet, soit sans etre 
munie d’un permis de circulation ou de toute autre piece d’identite requise 
pour le passage de la frontiere;

e) en franchissant la frontiere, aura oppose une resistance violente aux 
agents ou fonctionnaires en service, ou bien qui, ä plusieurs reprises, se sera 
soustraite ä leur contröle;

/) aura gravement contrevenu aux reglements edictes en execution 
des dispositions du present titre.

A rtic le  269.

Le permis de circulation pent etre refuse par les autorites competentes de l’une 
des Parties contractantes aux personnes habitant le territoire de 1’autre

a) qui remplissent l’une des conditions prevues par les articles 266 lit.
a) et b), 267 lit. a) ä d) et 268 lit. a) ä /),

b) qui, au cours des cinq annees qui precedent, -auront ete condamnees 
ä une peine privative de liberte de plus d ’une annee ä raison d ’infractions autres 
que celles qui sont specifiees aux articles 266 et 267.

A r t ic l e  270 .

Les permis de circulation pourront, pour des motifs d’equite, a prendre en 
consideration pour chaque cas particulier, etre delivres, apres accord des autorites 
competentes des deux Parties contractantes, ä des personnes qui n'ont pas droit ä 
un permis de circulation, a raison des dates imposees par les articles 260 et 261 lit. c) 
ou pour les raisons specifiees aux articles 263 ä 265, mais qui remplissent neanmoins 
les autres conditions requises par les articles 260 ou 261.
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CHAPITRE II 

D roits des titulaires de perm is.

A rticle  271.

1. — Le permis de circulation permet ä son titulaire de franchir ä volonte la 
frontiere entre les deux parties du territoire plebiscite, sans passeport et sans forma- 
lites de visa, ainsi que de circuler librement dans l'autre partie du territoire ple
biscite.

2. — Le permis de circulation ne confere toutefois pąs au titulaire habitant l’une 
des parties du territoire plebiscite le droit de se transporter, en dehors du territoire 
plebiscite, dans une partie quelconque du territoire de l’autre E tat. Le titulaire 
d ’un permis de circulation n ’a ce droit que s’il s’est conforme, en passant la frontiere 
entre les deux parties du territoire plebiscite, aux prescriptions generales en vigueur 
en matiere de passeports pour l’entree dans le pays.

A r t ic l e  272.

1. — Le permis de circulation ne permet de franchir la frontiere entre les deux 
parties du territoire plebiscite qu’aux endroits de passage oil s 'operent les forma
lities douanieres ou qui sont designes d ’un commun accord par les autorites compe
tentes des deux Parties contractantes,

2. — Ces endroits de passage doivent etre portes ä la connaissance du public.

A r t ic l e  273.

1. — Dans les cas qui pourraient justifier le refus d’un permis de circulation 
(articles 266 ä 269), les autorites pourront, au lieu de refuser le permis, limiter ä 
certains endroits de passage le droit de franchir la frontiere et ä certaines zones ou 
localites le droit de circuler dans l’autre partie du territoire plebiscite.

2. —  II en est de meine lorsqu’un permis est delivre en vertu de l’article 270.

A r t ic l e  274.

1. — Les attestations de frequentation scolaire ou de participation ä une 
instruction religieuse preparatoire ä la premiere communion ou a la confirmation 
(article 262, alinea 3) ne permettent que de franchir la frontiere aux endroits se 
trouvant sur l’itineraire qui conduit de l’habitation ä 1'ecole ou au cours en question, 
ou vice-versa.

2. — Pendant les vacances, la validite de ces attestations est suspendue.

A r t ic l e  275.

Les agents de police possedant individuellement un permis de circulation 
(article 263, lit. b) et article 270) ne peuvent s’en servir que pour franchir la fron
tiere en habits civils.

A r t ic l e  276.

Les titulaires de permis de circulation sont sounds aux prescriptions concernant 
l’importation, l’exportation et les douanes; ils sont notamment sounds a la visite 
douaniere ä la frontiere, sauf facilites speciales qui pourraient etre convenues entre 
les deux Gouvernements.
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A r t ic l e  277.

Les ecclesiastiques penvent prendre avec eux ä l’aller et au retour, en franchise 
de tons droits de douane et autres taxes, les ob jets dont ils ont besoin pour exercer 
leur ministere. Le meme droit est reconnu aux ecoliers et aux eleves des cours 
preparant ä la premiere communion ou a la confirmation, en ce qui concerne les 
ob jets dont ils ont besoin.

A r tic le  278.

1. — Les mesures generales limitant ou suspendant la circulation ä l’interieur 
du territoire d ’une des Parties con tractantes ou ä la frontiere, edictees conforme- 
ment au droit en vigueur ä ce moment ou en vertu d’accords internationaux, sont 
applicables aux titulaires de permis de circulation.

2. — Si Tune des Parties contractantes se trouvait engages dans une guerre, 
eile pourrait interdire totalement ou partiellement le passage de la frontiere entre 
les deux parties du territoire plebiscite, meme aux titulaires de permis de circu
lation.

3. — Les mesures limitant ou suspendant la circulation seront, autant que pos
sible, communiquees quarante-huit heures avant leur entree en vigueur, par l’Alle- 
magne a 1’autorite administrative polonaise de deuxieme instance, et par la 
Pologne ä l’autorite administrative superieure allemande.

CHAPITRE III 

E m ission  des perm is de circulation.

A rtic le  279.
1. — Les permis de circulation, rediges en allemand et en polonais d’apres un 

modele specialement convenu, sont etablis pour chaque annee, sur carton vert clair, 
par les autorites allemandes, et sur carton brun clair par les autorites polonaises.

2. — Dans le cas ou un permis de circulation est delivre en vertu des dispositions 
de I'article 270, ou dans les cas ou il pourrait etre refuse a raison des dispositions 
des articles 266 a 269, sä periode de validi te pent etre restreinte.

A r t ic l e  280.
1. — Les permis de circulation sont etablis dans la partie allemande par les 

autorites administratives inferieures, et dans la partie polonaise par les autorites 
administratives de premiere instance, ou par des autorites hierarchiquement cor- 
respondantes.

2. — Toutes ces autorites sont designees dans le present titre par les mots 
« Office des permis ».

3. — Est competent pour delivrer un permis, 1'Office des permis de la circons- 
cription ou habite le destinataire.

A rt ic l e  281.

I. — Les permis de circulation ne sont delivres que sur demande des Inte
resses.
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2. — La demands doit etre adressee ä 1’Office des permis competent, et, 
lorsque les autorites auront ete specialement designees ä cet effet, elle devra l’etre 
par l’intermediaire de ces autorites.

3. — Les faits motivant la demande doivent etre dument prouves, s’ils ne sont 
pas notoires. Chaque demande doit etre accompagnee de trois photographies iden- 
tiques, legalisees par la police, ainsi que d ’attestations delivrees par la police an 
sujet des faits qui ne sont pas notoires.

A r t ic l e  282.

Pour etre valables, les permis de circulation doi vent, dans tons les cas, etre 
contresignes par l’autorite competente de l’autre Etat.

A r t ic l e  283.

1. — Est competent pour contresigner les permis de circulation, le consul de 
l’autre Partie contractante en functions dans le district d ’emission ou le fonc- 
tionnaire expressement autorise a le remplacer.

2. — Les autorites competentes pour contresigner les permis sont designees 
dans le present titre par les mots «Office des contresignatures ».

A r t ic l e  284.

1. — L’Office des permis envoie directement ä 1’Office des contresignatures 
les permis de circulation qu’il emet, en y joignant les demandes des Interesses ainsi 
que les pieces justificatives. Au cas oh les faits allegues sont notoires, il doit etre 
fait mention de cette circonstance.

2. — Dans les deux semaines ä dater de la reception, l’Office des contre
signatures renvoie le permis a 1’Office des permis, ainsi que la demande de 1’Interesse 
et les pieces justificatives, soit avec sa contresignature, soft avec l’indication des 
raisons pour lesquelles il demande soit que le permis soit refuse, soit que, conforme- 
ment aux dispositions de Particle 273, ses effets soient limites a certains endroits 
de passage de la frontiere, ä certaines localites ou a certaines zones ä  determiner, 
ou encore que la duree de la validi te du permis soit restreinte conformement aux 
dispositions de Particle 279, alinea 2.

3. — Aucun permis de circulation ne pent etre delivre sans contresignature.

A r tic le  285.

1. — Les dispositions des articles 279 ä 284 sont egalement applicables
a) lorsque le permis de circulation est renouvele pour la nouvelle annee

qui commence ;
b) lorsque, au cours de Pannee, un nouveau permis est accorde parce que

i° le titulaire etablit d’une maniere plausible qu’il a perdu son permis 
de circulation; ou

20 le permis de circulation est devenu illisible ou inutilisable; ou 
30 le titulaire d ’un permis de circulation demande l’inscription d’en- 

fants sur son permis (article 262).
2. — Dans les cas specifies aux chiffres 2 et 3, 1’ancien permis devra etre res

titue avant que le nouveau soit delivre.



C H A P I T R E  I V

Retrait de perm is 
ou restrictions des droits que conferent les perm is.

A r tic le  286.

1. — Le permis de circulation sera retire au titulaire par 1’Office des permis 
ou par l’Office des contresignatures

a) lorsqu’il est etabli que les conditions requises pour sa delivrance (arti
cles 260 et 261) ne sont plus remplies ou ne l’ont jamais ete; ou

b) lorsqu’une des conditions prevues par les articles 263 ä 265 est consta
tee ou se realise ult er ieur ement.
2 .-— Le permis de circulation pent etre retire par 1’Office des permis ou pur 

l’Office des contresignatures, ou les droits qu’il confere peuvent etre restreints par 
l’un ou l’autre de ces Offices, conformement aux articles 273 et 279, si l’une des 
conditions prevues par les articles 266, lit. a) et 6).267, lit. a) ä d) et 268, lit. a) a /) 
est constatee ou se realise ulterieurement.

3. — Le permis pent etre retire par 1’Office des contresignatures si l’une des 
conditions prevues par l’article 269, lit. b) est constatee ou se realise ulterieurement

A r t ic l e  287.

1. — A la demande de 1’Office des contresignatures, 1’Office des permis doit 
retirer un permis ou restreindre les droits qu’il confere, si l’une des conditions prć- 
vues par l’article 269, lit. a) et b) a ete constatee ou se realise ulterieurement.

2. —-L a  production par 1’Office des contresignatures d ’un jugement definitif 
suffit pour prouver les faits articules a l’appui de sa demande.

A rt ic l e  288.

I  — Le retrait d’un permis s’effectue
a) soit par 1’Office des permis, celui-ci le confisquant et le transmettant ä 

1’Office des contresignatures avec une marque d ’annulation;
b) soit par 1’Office des contresignatures, celui-ci radiant la contresigna- 

ture et transmettant le permis ä 1’Office des permis. Dans ce dernier cas, le titu 
laire recevra, sur sa demande, une declaration attestant que le permis de cir
culation, portant tel numero et delivre par tel Office, lui a ete retire, et lui 
permettant de regagner l'autre partie du territoire plebiscite, dans un delai ä 
fixer equitablement.
2. — Lors des transmissions prevues au present article, les raisons motivant 

le retrait du permis seront indiquees.

A r t ic l e  289.

Si les droits decoulant d’un permis doivent etre restreints (articles 286 et 287) 
le permis sera retire et un nouveau permis contenant les restrictions necessaires 
sera delivre.



C H A P I T R E  V

T a x es et droits de timbre.

A r t ic l e  290.

Toutes les demandes et requetes concernant les permis de circulation, toutes 
les attestations de police requises, la delivrance et la contresignature des permis, 
ainsi que les attestations prevues par 1’article 288, lit. b), sont exemptes de toutes 
taxes et droits de timbre.

A r t ic l e  291.

Les Parties contractantes peuvent toutefois percevoir une taxe pour la deli
vrance et la contresignature d ’un nouveau permis de circulation, en cas de perte 
deTancien. Elies peuvent en outre porter la perte et I’annulation de 1’ancien permis, 
ainsi que la delivrance du nouveau, ä la connaissance du public aux frais de l’inte- 
resse.

CHAPITRE VI 

V oies de recours.

A r t ic le  292.

1. — Si le permis de circulation est refuse ou si les droits qu’il confere sont res
traints (article 273), ou si le permis de circulation est retire ä l’interesse en vertu de 
I'article 286, alinea 1, l’Offi.ce des permis doit notifier officiellement ä l’interesse sa 
decision motivee ou la lui faire remettre contrę reęu.

2. — L’interesse pourra, dans le delai d ’une semaine, former contre la decision 
rendue ä son egard un recours qui devra etre adresse par ecrit ä l’Office des permis ou 
y etre consigne dans un proces-verbal. Ce recours sera transmis sans delai avec tout 
le dossier a l'autorite administrative superieure allemande, ou ä l’autorite admi
nistrative polonaise de deuxieme instance, selon les cas.

A r tic le  293.

Si la decision qui fait l’objet du recours ernane de 1’Office des permis, l’autorite 
qui lui est hierarchiquement superieure examine le recours et a vise I’Office des 
permis de lui faire droit, si eile le tient pour fonde.

A rtic le  294.

1. — Si L’autorite hierarchiquement superieure ne tient pas le recours pour 
fonde ou si la decision qui fait l’objet du recours a ete rendue par l’Office des 
contresignatures, c’est la Commission arbitrale des permis de circulation, composee 
d’un delegue allemand et d’un delegue polonais, qui decidera.

2. — Dans ces cas, le recours et tout le dossier seront transmis sans delai 
par l’autorite administrative superieure allemande ou par l’autorite administrative 
polonaise de deuxieme instance au delegue de leur pays ä cette Commission. Ce 
delegue se mettra en rapports avec son collegue afin de prendre la decision.
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A r t ic l e  295.

1. — Si les deux membres de la Commission arbitrale des permis sont d’accord, 
leur decision est definitive.

2. — Cette decision, qui doit etre motivee, sera communiquee ä l’autorite 
administrative superieure allemande et ä l’autorite administrative polonaise de 
deuxieme instance.

3. — Ces autorites la transmettront ä l’Otfice des permis ou ä l’Office des contre- 
signatures dont la decision faisait l’objet du recours.

4- — Si la decision de la Commission donne raison en tout ou en partie a l’inte- 
resse, il sera donne sans delai satisfaction ä celui-ci, conformement ä la decision.

5- — Si le recours est rejete, la decision sera notifiee ä l’interesse par 1’autorite 
administrative superieure allemande ou par l’autorite administrative polonaise de 
deuxieme instance. II sera notifie a 1’inter esse que la decision est definitive.

A r t ic le  296.

Si les deux membres de la Commission arbitrale des permis ne sont pas d’accord, 
le recours et tout le dossier seront sounds au Tribunal arbitral avec un expose 
motive par ecrit de 1’opinion de chaque membre. La decision du Tribunal arbitral 
sera obligatoire pour les autorites des deux Parties contractantes. Les Offices des 

• permis et les Offices des contresignatures devront se conformer sans delai ä toute 
decision faisant droit au recours. Si le recours est rejete, la decision sera notifiee ä 
1 interesse par 1 autorite administrative superieure allemande ou par l’autorite admi
nistrative polonaise de deuxieme instance.

A r t ic le  297.

1. — Si un Office des permis ou un Office des contresignatures vent retirer un 
permis de circulation en vertu des dispositions de l’article 286, alineas 2 et 3, ou de 
1'article 287, ou veut restreindre apres coup les droits que confers un permis, il doit 
en aviser la Commission arbitrale des permis pour obtenir son consentement, ä 
moins que le retrait du permis ou la restriction des droits qu’il confers ne soit exige 
imperieusement par les interets de l’Etat.

2. — La Commission arbitrale des permis peut entendre l’interesse avant de 
rendre sa decision.

3- — Si la Commission arbitrale des permis consent, elle en a vise immediatement 
1 Office des permis et 1'Office des contresignatures, qui prennent alors les mesures 
necessaires, conformement aux dispositions des articles 288 et 289. L’Office des 
permis doit mentionner, dans la decision motivee qu’il est tenu de notifier officielle- 
ment ä l’interesse, que le retrait de son permis ou la restriction des droits qu’il 
confere a ete decide avec le consentement de la Commission arbitrale des permis. 
Si ladite Commission a entendu l’interesse, le retrait de son permis ou la restriction 
des droits qu’il confere est definitif; sinon le titulaire du permis peut, dans un delai 
d’une semaine a dater de la notification officielle de la decision, faire appel a la Com
mission arbitrale des permis, dont la decision est definitive.

4. — Si la Commission arbitrale des permis ou l’un de ses membres s’oppose au 
retrait du permis ou ä la restriction des droits qu’il confere, la Commission arbitrale 
des permis soumet le cas, avec un expose motive des points de vue et tout le dossier, 
au Tribunal arbitral, dont la decision est definitive. Si cette decision conclut au 
retrait du permis ou ä la restriction des droits qu’il confdre, les dispositions des 
articles 288 et 289 sont applicables. Dans la decision qu’il est tenu de notifier offi- 
ciellement a l’interesse, l’Office des permis doit indiquer que le retrait du permis 
ou la restriction des droits qu’il confere, a ete decide avec le consentement du Tri
bunal arbitral, et que cette decision est definitive.

7
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5 -— Si le retrait d’un permis ou la restriction des droits qu’il confere est decide 
sans demander le consentement de la Commission arbitrale des permis, comme etant 
imperieusement exige par les interets de l'E tat, les articles 292 ä 296 sont appli
cables.

A r t ic l e  298.

L’interesse auquel un permis de circulation a ete refuse, retire ou delivre avec 
restrictions, ne pourra faire directement appel au Tribunal arbitral que si aucune 
decision ne lui a ete notifiee dans les deux mois qui suivent son recours.

A r t ic l e  299.

Les enquetes que la Commission arbitrale des permis jugera necessaries pour 
rendre sa decision, seront provoquees par le delegue du pays oil elles doivent avoir 
lieu.

Ar t ic l e  300.

Si, dans les cas prevus ä l’article 287, l’Office des permis ne donne pas suite a la 
demande de l’Office des contresignatures, celui-ci peut recourir aux bons offices de 
la Commission arbitrale des permis, et, si son intervention reste sans resultats, 
recourir ä la decision du Tribunal arbitral.

CHAPITRE VII 

A ssistan ce  rćciproąue des autoritćs.

A rt ic l e  301

1. — Les Parties contractantes se communiqueront reciproquement la liste 
de leurs Offices des permis et la liste de leurs Offices des contresignatures, ainsi que 
les noms des fonctionnaires competents pour signer et leur griffe, en un nombre 
correspondant ä celui des endroits de passage de la frontiere.

2. — Les Parties contractantes s'engagent, en outre, a se preter mutuellement 
assistance afin de procurer des locaux de service aux Offices des contresignatures, 
ainsi que des logements aux fonctionnaires de ces Offices.

A r t ic l e  302.

1. — Les Offices des permis et les Offices des contresignatures de chacune des 
Parties contractantes sont tenus de se preter mutuellement assistance en ce qui 
concerne les affaires relevant des dispositions du present titre.

2. — Les Offices des permis et des contresignatures pourront s’adresser direc
tement a 1’autorite de l’autre E tat preposee au easier judiciarie, en vue d’en obtenir 
les bulletins dont ils ont besoin pour decider s’il y a lieu d’accorder ou de contre- 
signer les permis de circulation destines aux personnes nees dans le territoire ple
biscite; dans tons les autres cas, ils devront passer par l’intermediaire l’un de l’autre.

3. — L’assistance que les autorites se pretent, ainsi que la transmission des 
bulletins de easier judiciarie, sont gratuites.
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A r t ic l e  303.
Chacune des Parties contractantes prend a sa charge les frais incombant a ses 

autorites en raison de l’execution des dispositions du present titre et de l’activite 
de son delegue a la Commission arbitrale des permis.

CHAPITRE VIII 

D isposition  speciale.

A r tic le  304.

i. -— Si, en raison du partage du territoire plebiscite, un cimetiere est separe 
d’un endroit auquel il est affecte, 1’autorite de la police locale competente en cet 
endroit pourra delivrer aux ecclesiastiques et aux personnes accompagnant un 
enterrement, qui ne possederaient aucune piece d’identite leur permettant de fran- 
chir la frontiere, une attestation indiquant, outre leur nom, leur profession et leur 
domicile, qu’elles sont autorisees ä franchir la frontiere entre les deux parties du 
territoire plebiscite ahn d’assister ä l’enterrement, et ä regagner le meme jour la 
partie d’oü elles sont venues.

2- Les personnes qui prennent part ä un enterrement peuvent empörter 
avec elles dans l’autre partie du territoire des objets funeraires usuels selon la cou- 
tume de l’endroit (couronnes, cierges et objets analogues) sans acquitter de droits 
de douane ou autres taxes quelconques.

CHAPITRE IX 

D isposition  transitoire.

Ar t ic l e  305.
i  — Dans les trois premiers mois ä dater du transfert de la souverainete, les 

facultes decoulant de 1'article 271 seront reconnues non seulement aux titulaires 
de permis de circulation, mais aussi aux titulaires des « cartes d’identite » delivrees 
en vertu de l’ordonnance de la Commission interalliee de Gouvernement et de 
Plebiscite de Haute Silesie, en date du 30 octobre 1920 (Journal Officiel de la Haute 
Silesie, page 88). Cependant, ä l’expiration du premier mois, cette denonciation ne 
s’appliquera que si la « carte d’identite» est pourvue ä sa quatrieme page d’une 
declaration officielle de l’Office des permis ou des autorites mentionnees ä l’article 
281, alinea 2, attestant que le titulaire de la «carte d’identite » a sollicite un permis 
de circulation. Cette declaration doit etre munie du cachet officiel.

2. — En ce qui concerne les personnes qui ne possedent pas une teile «carte 
d ’identite », il suffira qu’elles se procurent aupres de l’autorite de la police locale 
un certificat d’identite pour cette periode, muni de leur photographic, ä condition 
toutefois qu’elles habitent le territoire plebiscite depuis au moins le I er j an vier 1922. 
Ce certificat d’identite cessera d’etre valable si, a 1’expiration d ’un mois a dater du 
transfert de la souverainete, il n’est pas muni de l’attestation officielle specffiee ä 
l’alinea 1 du present article.
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TITRE III 

F IN A N C E S

CHAPITRE PREMIER 

R egim e monetaire.

A r t ic l e  306

1. — Pendant une periode qui ne depassera pas quinze ans, le mark allemand 
restera la seule monnaie ayant cours legal en Haute Silesie polonaise.

2. — Toutefois, le Gouvernement polonais pourra remplacer, meme avant 
1’expiration de cette periode de quinze ans, la monnaie allemande par la monnaie 
polonaise en usage au moment du remplacement. Ce remplacement ne pourra avoir 
lieu qu’au premier d’un mois et. devra etre annonce au moins dix mois ä l’avance 
dans le Monitor Polski, et le Gouvernement allemand en sera informe aussitot.

3. — Le Gouvernement allemand pourra se liberer, par voie de denunciation, 
des obligations qu’il a assumees dans le present chapitre. La denonciation ne pourra 
deploy er ses effets que trois ans apres avoir ete faite et au plus tot le I er janvier 1929.

A r t ic l e  307.

§ I-
Toutes obligations en marks allemands dont le lieu d ’execution, au sens du 

paragraphe suivant, se trouve dans le territoire plebiscite, devront etre acquittees 
en monnaie allemande si ces obligations ont pris naissance avant l’entree en 
vigueur du changement de monnaie et si, au moment de la mise en vigueur de 
la presente Convention, les droits decoulant des obligations en question appar- 
tiennent ä une personne physique on juridique allemande ou a une societe domi- 
ciliee ou ayant son siege en Allemagne, non compris la partie polonaise du terri
toire plebiscite. Sont notamment considerees comme ayant leur siege en Allema
gne, les succursales de banques allemandes designees ä l’article 314. Si, a la date 
de 1’entree en vigueur de la presente Convention, le creancier n ’a pas son domicile 
ou son siege en Allemagne, l’obligation pourra, apres l’entree en vigueur du chan
gement de monnaie, etre acquittee en monnaie polonaise au cours du change du 
jour, lequel sera calcule conformement au paragraphe 4, alineas 2 et 3, du pre
sent article.

§ 2.
Le lieu d'execution de l’obligation se trouve dans le territoire plebiscite s’il 

est stipule ou autrement determine, ou s’il resulte des circonstances et notam
ment de la nature de l’obligation que la prestation doit s’effectuer dans le dit 
territoire, ou encore si le debiteur, au moment de la naissance de l’obligation, 
avait son domicile dans le territoire plebiscite. Le domicile d ’affaires en territoire 
plebiscite tiendrä lieu de domicile ordinaire si l’obligation est nee au cours des affaires. 
La seule circonstance que le debiteur a pris ä sa charge les frais de l’expedition dans 
un endroit du territoire plebiscite ne permet pas de conclure que cet endroit est le 
lieu d’execution de l’obligation.

§ 3-
Si les obligations specifiees au paragraphe 1 du present article qui doivent etre 

acquittees en monnaie allemande sont conditionnelles ou ä terme, le debiteur 
pourra, pendant une periode de cinq ans ä dater du changement de monnaie, s’acquit-
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ter en monnaie allemande de ses obligations, meme avant la realisation de la condition 
ou l’expiration des delais stipules, moyennant une denonciation qui ne portera 
ses effets qu’ä l’expiration de chaque trimestre et trois mois au moins apres l’avoir 
notifiee. Dans ce cas, toutefois, le debiteur sera tenu, si les obligations comportent 
le paiement d’interets, de payer au creancier, au taux fixe, une annee d’interets 
ä dater du jour de l’execution de l’obligation. Sans prejudice des dispositions des 
articles 179, alinea 2, 186, alinea 4, et 196 alinea 3, les rentes seront capitalisees 
suivant les regies en vigueur. Le creancier pourra s’opposer ä ce que la denonciation 
produise ses effets; mais alors il perdra, ä dater du jour oü la denonciation aura 
deploy e ses effets, le droit d’etre paye en monnaie allemande, et il ne pourra plus 
reclamer le paiement qu’en monnaie polonaise au cours du change du jour. La 
conversion s’operera conformement au paragraphe 4, alineas 2 et 3 du present 
article.

§ 4-
!■ — Le Gouvernement polonais aura la faculte de decider que les debiteurs 

peuvent s’acquitter en marks polonais, au lieu de marks allemands, au cours du jour, 
de leurs obligations nees entre le moment de l’annonce officielle du changement de 
monnaie et celui de son entree en vigueur.

2. — Le cours du jour sera le cours du change etabli chaque jour ouvrable par la 
Chambre de commerce competente de la Haute Silesie polonaise, d ’apres la moyenne 
des cotations ofhcielles de billets polonais, le dernier jour de bourse, ä Berlin, a 
Dantzig, a Katowice et ä Varsovie. Ce cours sera affiche quotidiennement dans tous 
les bureaux de postes des communes de plus de 20.000 habitants. Si une de ces bour
ses n est pas ouverte ou si sa cotation manque, on n ’en tiendra pas compte dans la 
determination du cours du jour.

3- — Si, le jour ou le paiement a lieu, le cours du change differs de celui du jour 
de l ’echeance, c’est au cours le plus avantageux pour le creancier que se fera le paie
ment.

§ 5.
Pour fixer le moment de la naissance d ’une obligation, au sens des para- 

graphes 1 ä 4 du present article, il ne sera pas tenu compte d ’accords ulterieurs 
prorogeant la date d ’echeance.

§ 6.

Les deux Gouvernements s’engagent ä s’abstenir pendant quinze ans de 
toutes mesures susceptibles d’entraver ou de rendre impossibles pour les debi
teurs 1 execution des obligations visees au paragraphe 1 du present article et l’envoi 
ä 1 adresse de leurs creanciers des sommes qu’ils leur doivent, lorsque le creancier 
habite en Haute Silesie polonaise ou en Allemagne.

A r t ic l e  308.

Les paiements periodiques resultant de contrats de louage de services executa
bles en Haute Silesie polonaise et conclus avant le jour oü le changement de monnaie 
mentionne au paragraphe 4, alinea 1, de l’article 307, est decide, pourront, pour 
autant qu’ils echoient apres ce jour, etre effectues en monnaie polonaise au cours du 
jour. Le cours du jour sera determine conformement aux dispositions du para
graphe 4, alineas 2 et 3, de Particle 307.

A r t ic l e  309.
I- Le Gouvernement polonais s’engage ä ne decreter pendant quinze ans 

aucun moratorium pour la Haute Silesie polonaise, a moins qu’il ne s’applique a la 
Pologne tout entiere. La loi polonaise du 20 novembre 1919 relative ä la monnaie 
en cours dans les territoires anterieurement prussiens {Dziennik Praw Państwa Pols
kiego, N° 91 du 29 decembre 1919) ne s’appliquera pas ä la Haute Silesie.
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2. —  Le Gouvernement allemand s'engage de son cöte ä ne decreter pendant 
quinze ans aucun moratorium pour la partie allemande du territoire plebiscite, ä 
moins qu’il ne s’applique ä l’Allemagne tout entiere.

A r t ic l e  3x0.

§ i-
1. — Les personnes habitant la Haute Silesie polonaise, qui etablissent 

düment leur identite au moyen d’une carte de zone ou d’un permis de circulation, 
peuvent empörter d’Allemagne en Haute Silesie polonaise de la monnaie, des billets, 
des billets de banque, des mandats, des cheques et lettres de change, jusqu’ä concur
rence d ’un total de 3000 marks allemands ä la fois et de 20,000 marks allemands 
chaque mois, ä moins que la loi allemande ne permette d’en empörter davantage.

2. — Au cas oü les salaires augmenteraient, les sommes maxima specifiees ä l’ali- 
nea 1 pourraient etre elevees par accord entre les Ministeres des Finances des deux 
Parties contractantes oü les autorites designees par eux.

§ 2.
Jusqu’au changement de monnaie, le Gouvernement allemand s’engage ä 

autoriser l’exportation des valeurs etrangeres appartenant ä des personnes phy
siques ou juridiques ou des societes domiciliees en Haute Silesie polonaise, ou ä des 
personnes physiques ou juridiques ou des societes qui exploit ent une entreprise 
agricole, torestiere, industrielle ou commerciale en Haute Silesie polonaise. Cette 
disposition n’est pas applicable aux valeurs acquises par ces personnes ou par ces 
societes apres le 15 j an vier 1922. Elle n ’est pas non plus applicable, pour autant 
que s’y opposent des dispositions du Traite de Paix de Versailles, des traites conclus 
ulterieurement entre l’Allemagne et les Puissances alliees et associees, ou de l’ordon- 
nance du 26 mars 1919 du Ministre allemand des Finances (Reichsgesetzblatt, 
page 333), y compris les dispositions complementaires. Enfin elle n ’est pas applicable 
aux valeurs etrangeres qui servent a garantir le paiement d ’arrerages d ’impöts düs a 
l’Allemagne, aux E tats allemands ou aux communes allemandes ou groupements de 
communes allemandes.

A r t ic l e  311.

§ i-
1. — Pour mettre plus facilement ä la disposition de la Haute Silesie polonaise 

la monnaie allemande necessaire a ses besoins, les succursales de la Bank für Handel 
und Industrie, de la Deutsche Bank et de la Dresdner Bank, resteront en Haute 
Silesie polonaise. Les conditions auxquelles les succursales de ces banques exer- 
ceront leur activite en Haute Silesie polonaise sont detaillees au chapitre II du 
present titre.

2. — A condition que le Gouvernement polonais garantisse aux banques sus- 
mentionnees la protection dont eiles ont joui jusqu’ä present, celles-ci se sont 
declarees pretes ä maintenir leurs succursales en Haute Silesie polonaise, jusqu’au 
changement de monnaie, et meme apres pour autant que leur activite y sera encore 
permise et possible. Sous reserve des restrictions resultant du paragraphe 2 du 
present article, ces banques pourront en tout temps supprimer leurs succursales 
en Haute Silesie polonaise. Le Gouvernement allemand s’emploiera aupres d ’elles, 
ä la demande du Gouvernement polonais, pour qu’elles maintiennent leurs succur
sales jusqu’au changement de monnaie.

3. — Au cas oü ces banques feraient usage de leur droit de supprimer leurs suc
cursales en Haute Silesie polonaise, le Gouvernement polonais leur accordera le droit 
de transporter en Allemagne, au moment de leur depart, tons leurs biens meubles, 
de quelque espece qu’ils soient, en franchise de tons droits de sortie et de toutes



taxes ä l’occasion de la sortie ou de la delivrance de permis d ’exportation. Ces 
banques sont en outre autorisees ä conserver leurs proprietes immobilieres situees 
en Pologne y compris la Haute Silesie polonaise.

4. —- Ces droits s’eteignent apres un an a dater du jour ou les stipulations 
du chapitre II du present titre cessent d'etre en vigueur.

5. — Les memos droits sont concedes pour la meme periode ä la Reichsbank.

§ 2.
1. — S’il s’agit des succursales de Katowice, les banques devront notifier 

un an d’avance au Gouvernement allemand leur intention de les supprimer, et le 
Gouvernement allemand portera cette notification a la connaissance du Gouverne
ment polonais dans un delai de quatorze jours. Des succursales ne peuvent etre 
supprimees avant l’expiration d’une annee ä dater de la notification qu’avec le 
consentement du Gouvernement polonais. Si ce consentement est refuse, la Com
mission financiere prevue ä l’article 329 decidera sur requete de la banque.

2.— Au cas ou le Gouvernement polonais refuserait son consentement, la Pologne 
s’engage ä indemniser la banque pour tout dommage eventuel cause a la succursale 
par des troubles dans l’intervalle entre le moment de la demande et celui oil le 
consentement est finalement accorde, ou encore celui du changement de monnaie.

3. — Pour le reste, et notamment pour tout dommage resultant de troubles, 
qui pourrait etre cause aux autres succursales que celles de Katowice, en Haute 
Silesie polonaise, on s’en tiendra ä la legislation en vigueur.

§ 3-
1. — On ne considererera pas comme suppression de succursale au sens des 

paragraphes 1 et 2 du present article, le transfert des affaires des succursales de la 
Bank für Handel und Industrie a la Ober schlesische Diskontobank A.-G., le transfert 
des affaires des succursales de la Deutsche Bank ä 1’Oberschlesischer Bankverein, 
ou encore le transfert des affaires des succursales de la Dresdner Bank ä la Ober
schlesische Bank A.-G. Dans tous ces cas, les dispositions du chapitre II du present 
titre sont applicables aux banques auxquelles les affaires sont transferees. Ces 
operations de transfert ne necessitent pas le consentement du Gouvernement polonais.

2. — La Ober schlesische Diskontobank A.-G., 1’ Oberschlesischer Bankverein A.-G., 
et la Oberschlesische Bank A.-G., seront traitees comme les succursales du pays 
d’origine au sens de l’article 321, alinea x.

§ 4.
I- — Des Parties contractantes s’engagent ä ne rien faire jusqu’au change

ment de monnaie qui puisse limiter ou rendre plus difficile le transport de marks 
allemands des succursales ci-dessus designees aux autres etablissements des memes 
banques en Allemagne, et vice-versa.

2. — S’il s’agit de Penvoi de sommes d’argent autres que celles specifiees a Particle 
310, paragraphe 1, le Gouvernement polonais pourra decider que la succursale ne 
pourra executer des ordres d ’envois de marks allemands de Haute Silesie polonaise 
en Allemagne que sur presentation d ’un affidavit tel que le prevoit le paragraphe 2 
de la loi allemande contre l’evasion des capitaux du 24 decembre 1920 (Reichs
gesetzblatt 1921, page 33).

3. — Un tel affidavit pourra n ’etre exige qu’ence qui concerne les ordres de per- 
sonnes physiques ou juridiques ou de societes etablies en Haute Silesie polonaise; 
dans ce cas, on s’en tiendra, pour ce qui concerne 1’execution d ’ordres de personnes 
physiques et juridiques ou de societes etablies dans d ’autres parties de la Pologne, 
aux dispositions ordinaires du droit polonais. Les succursales allemandes ne sont 
pas obligees de verifier 1’exactitude des indications d’un commettant, notamment 
celles qui concernent son siege ou son domicile.
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§ 5-
Lors de l’octroi ä une personne physique ou juridique ou a une societe 

etablie en Haute Silesie polonaise d ’un credit en monnaie allemande par la succur- 
sale d ’une banque allemande etablie en Haute Silesie polonaise, les succursales 
mentionnees au paragraphe i  du present article n ’ont besoin ni de l ’autorisation 
de la Reichsbank ni de celle du Gouvernement allemand. L ’autorisation des pouvoirs 
polonais correspondants n ’est pas non plus necessaire lorsque des credits en marks 
allemands sont accordes a des personnes physiques ou juridiques ou a des societes 
etablies en Allemagne.

A r t ic l e  312.

La Commission mixte est competente pour trancher les contestations qui 
pourraient s’elever entre le Gouvernement allemand et le Gouvernement polonais 
au sujet de 1’interpretation ou de 1’application des articles 306, 307, paragraphe 6, 
309, 310 et 311, paragraphe 4.

Article 313.
X. — Le Tribunal arbitral est competent pour trancher les contestations qui 

pourraient s’elever au sujet des droits des banques designees ä 1’article 311, para
graphe i, alinea 1, ainsi que de la Reichsbank, qui resultent de la violation des droits 
stipules ä 1’article 311, paragraphe 1, alineas 3, 4 et 5.

2. — II est egalement competent pour determiner le droit des banques ä des 
dommages et interets ainsi que le montant de ces dommages et interets, confor- 
mement a 1’article 311, paragraphe 2, alinea 2.

CHAPITRE II 

Banques.

A r t ic l e  314.
Les succursales des banques ci-dessous enumerees pourront continuer leurs 

affaires sans limitation aucune. Elies sont designees dans le present chapitre sous 
le titre abrege de succursales.

a) en Haute Silesie polonaise:
La Bank für Handel und Industrie (succursales ä Katowice, Mysłowice et 

Rybnik).
La Deutsche Bank (succursale ä Katowice).
La Dresdner Bank (succursales a Katowice, Królewska H uta et Tarnowskie Góry).

b) dans la partie allemande du territoire plebiscite:
La Bank Przemysłowców w Poznaniu (succursales ä Ratibor, Gleiwitz et 

Beuthen).
La Polski Bank Handlowy w Poznaniu (succursales ä Beuthen et Hindenburg),
Si la Direktion der Diskonto-Gesellschaft decide d’ouvrir une succursale a 

Katowice, les dispositions du present chapitre seront aussi applicables ä cette 
succursale.

A r t ic l e  315.

§ i-
Les succursales ne seront soumises ä aucune restriction qui ne serait 

egalement applicable aux autres banques, tant nationales qu’etrangeres. Elies 
peuvent conserver leur firme sans aucune modification, notamment sans addition 
ni traduction.



— los —

§ 2 .

La langue en usage au siege central reste la langue commerciale des succur- 
sales tant en ce qui concerne leurs affaires que leurs livres. Les succursales polo
naises qui, avant 1’entree en vigueur des dispositions du present chapitre, recevaient 
des depots, meme si eiles ne se sont pas conformees aux dispositions du paragraphe 9, 
alinea 1, de la loi sur l’evasion des capitaux du 24 decembre 1920, pourront continuer 
ä en recevoir tant que les dispositions du present chapitre resteront en vigueur. 
Elles devront desormais se conformer ä la legislation allemande concernant l’evasion 
des capitaux.

§ 3.
1. —- Les succursales ne pourront etre soumises, sous aucun rapport, a des 

conditions plus defavorables que celles auxquelles sont soumises les autres banques 
ou succursales nationales. Elles seront entre autres autorisees ä faire des operations 
de change comme Devisenbanken — banki dewizowe. Les prescriptions relatives 
aux changes devront etre observees, sous reserve des dispositions de l’article 321.

2. — Les succursales ne pourront pas etre soumises ä des dispositions speciales 
ou ä des impöts speciaux qui seraient edictes ou introduits en raison de leur carac- 
tere particulier de succursales, et specialement de succursales de banques etrangeres.

§ 4-
Pour l’imposition des succursales des banques des deux pays, on prendra uni- 

quement en consideration le capital de dotation, le chiffre d’affaires et les benefices 
de la succursale eile- meme; le capital, le chiffre d’affaires et les benefices du siege central 
ne seront pas pris en consideration. Les Parties contractantes conviennent de fixer, 
pour la periode pendant laquelle les dispositions du present chapitre resteront en 
vigneur, le capital de dotation des succursales comme suit:

a) i° Pour la Bank für Handel und Industrie:
ä K a to w ice ..............................................................................Mk. 2.000.000,—-
ä Mysłowice.............................................................................  » 300.000,—
ä Rybnik  ................................................................. » 100.000,—

20 Pour la Deutsche B ank:
a Katowice .  .....................................................................  » 2.400.000,—

30 Pour la Direktion der Disconto- Gesellschaft:
ä K a to w ice .............................................................................  » 2.000.000,—

40 Pour la Dresdner Bank:
a K a to w ice ..............................................................................Mk. 2.000.000,—
ä Królewska H u t a ................................................................. » 500.000,—
a Tarnowskie G óry ................................................................. » 500.000,—

b) i° Pour la Bank Przemysłowców w Poznaniu:
a R a tib o r ................................................................    » 500.000,—
ä Gleiwitz.................................................................................. » 500.000,—
ä Beuthen.................................................................................  » 1 .000.000,—

20 Pour la Polski Bank Handlowy w Poznaniu:
ä Beuthen.................................................................................  » 500.000,—
a H indenburg ......................................................................... » 500.000,—

Article 316.
Les deux Parties contractantes s’engagent ä s’abstenir de tonte immixtion 

dans la gestion et l’administration des succursales. En particulier, elles ne soumet- 
tront pas celles-ci a des mesures legislatives ou administratives, ou encore ä un 
contröle de l’E tat, qui ne seraient pas imposes de la meme maniere et dans la meme 
mesure aux autres banques, nationales et etrangeres.
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A r t ic l e  317.

§ i -
Sous reserve de toutes dispositions legislatives qui seraient egalement 

applicables a tons les nationaux, la fortune des banques ou de leurs succursales, 
et des employes des succursales, est inviolable. Ces dispositions s’appliquent 
notamment aux biens immobiliers des banques, y compris les maisons destinees 
"aux employes des succursales.

§ 2.
Dans le cas d ’expropriation d’un bien d’une personne debitrice d’une 

succursale allemande, la Pologne devra rembourser ä la succursale sa creance jusqu’ä 
concurrence de l’indemnite mentionnee ä 1’article 22, lorsque la succursale en 
question administre ou fait administrer le bien sujet a expropriation. La Pologne 
m ettra la somme en consignation en cas de contestation de la part du proprietaire, 
ou si la consignation est admise par le droit en vigueur.

A r t ic l e  318.

1. — Les succursales allemandes seront autorisees a acquerir des immeubles 
dans les deux parties du territoire plebiscite sans etre tenues de faire une demande 
speciale ä ce sujet, toutes les fois que l’acquisition des immeubles en question sera 
necessaire pour eviter des pertes provenant d ’hypotheques qui, ä la date du transfert 
de la souverainete, appartenaient aux dites succursales ou aux sieges centraux.

2. — Les succursales sont tenues de notifier officiellement au Voivode de Silesie 
ou au Landrat competent leur intention d ’acquerir l’immeuble, en indiquant le 
montant de la creance, 'des interets et des frais. Si la vente aux eucheres de l’immeuble 
est ordonnee, cette notification doit avoir lieu au moins un mois avant la date fixee 
pour les eucheres.

3. — Pour empecher 1’acquisition d’un immeuble par une succursale, chaque 
Gouvernement pourra, dans le delai d’un mois ä dater de la notification officielle 
ci-dessus mentionnee, rembourser la creance avec interets et frais, et dans ce cas 
la creance et l’hypotheque passeront a l’E tat. Chaque Partie contractante pourra 
designer des personnes physiques ou juridiques qui pourront acquerir la creance et 
l’hypotheque a sa place.

A r t ic l e  319.

Les succursales des banques allemandes s’efforceront de fournir les funds 
necessaires pour les besoins du credit de la Haute Silesie polonaise et ce, dans la 
meme mesure et d ’apres les meines principes que par le passe.

A r t ic l e  320.

Le Gouvernement polonais accordera la protection necessaire aux transports 
d’argent des succursales des banques allemandes.

A r t ic l e  321.

1. — Sans prejudice des obligations des succursales resultant de 1’article 315, 
relatives aux prescriptions concernant le change, les Parties contractantes s’engagent 
a ne pas entraver la communication des succursales entre elles, et avec l’Allemagne, 
et notamment ä ne mettre aucun obstacle aux operations de compensation, a 
l’envoi de lettres, de marks allemands, lettres de change, valeurs et cheques stipules 
payables en marks allemands, ainsi qu’aux communications telegraphiques et 
telephoniques avec les sieges centraux et les succursales du pays d’origine.

2. — Les Gouvernements s’engagent, en edictant des prescriptions relatives 
aux changes, a prendre en consideration dans la plus large mesure possible, les 
besoins economiques du territoire plebiscite.
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A r t ic l e  322.

§  i-

1. — Les banques et succursales ont toute liberte dans le choix de leur per
sonnel.

2. — Elles devront faire parvenir, aussitöt que possible apres le transfert de la 
souverainete, la liste de leur personnel au Landrat on an starostę competent; les 
list es devront etre constamment tenues ä jour.

§ 2.
Les deux Parties contractantes ne prendront et n’admettront aucune 

mesure d’exception de nature a entraver l’activite du personnel des succursales 
ou ä nuire aux affaires.

S3-
Des difficultes ne pourront etre faites au personnel des succursales au 

sujet de leur sejour, en raison de leur nationality ou en raison du fait qu’ils ne 
connaissent pas la langue officielle.

§ 4 .
Les Parties contractantes faciliteront autant que possible l’entree dans 

leur territoire du personnel des succursales. De plus, les personnes envoyees pour le 
contróle des succursales ou pour d’autres raisons d’affaires recevront sans delai 
leurs passeports, ainsi que les visas necessaires, pourvu que des raisons personnelles 
graves ne s’opposent pas ä leur entree dans le territoire.

§ 5.
Dans l’exercice du droit, reserve ä 1’article 44, les Parties contractantes tien- 

dront compte des besoins d’affaires des succursales.

A rtic le  323.

§ I-
1. — Le personnel des succursales jouira des avantages prevus par la legislation 

en matiere de protection des locataires; il pourra conserver ses logements sans 
reduction du nombre de pieces.

2. — Le personnel nouvellement engage sera traite, en ce qui concerne la reparti
tion des logements, comme le sont les nationaux dans des cas urgents.

3.— Eneas de changements de personnel, les successeurs pourront reprendre les 
logements de leurs predecesseurs, ou bien d’autres logements equivalents seront mis 
ä leur disposition.

§ 2.
Le personnel des succursales jouira des droits que les articles 33, 34 et 35, 

paragraphes 1 et 2, conferent ä des personnes qui ont opte. Le delai prevu ä 
l’article 33, alinea 1, court ä dater du jour oü ils abandonnent leur service dans la 
succursale.

A r tic le  324

i — Les banques presenteront, dans les six premiers mois de chaque annee 
financiere, leur bilan d ’ensemble aux autorites designees par le Gouvernement 
dans les districts ou leurs succursales ont leur siege. Une copie de ce bilan devra etre 
envoyee en meme temps au registre du commerce.
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2. — Ce bilan devra etre publie une fois en tout cas dans la langue officielle, 
dans une feuille officielle designee par le Gouvernement. Si le Gouvernement le 
requiert, il sera egalement publie dans une autre feuille paraissant dans le territoire 
plebiscite.

3. — Les deux Gouvernements accorderont des delais supplementaires si, dans 
des cas speciaux, le delai de six mois n’est pas süffisant pour la confection du bilan.

4. — En outre, les succursales feront parvenir chaque mois leur bilan brut 
mensuel aux autorites prevues a 1’alinea 1.

A r t ic l e  325.

1. — Chacune des banques est tenue de designer pour chaque succursale un 
mandataire ou un fonde de pouvoirs dont le domicile devra etre au siege de la 
succursale.

2. — Le mandataire ou le fonde de pouvoirs doit etre autorise a recevoir toutes 
les assignations et communications concernant la succursale, ainsi que les notifica
tions officielles destinees au siege central.

A r ticle  326.

La creation de nouvelles succursales, de caisses de depots, d’agences ou de Comp
toirs, n’est autorisee qu’avec l’assentiment du Gouvernement du pays dans le terri
toire duquel la creation est envisagee.

A r t ic l e  327.

Reste en dehors du present chapitre la question de savoir dans quelle mesure 
les banques et les banquiers peuvent au surplus continuer a exploiter ou ä ouvrir 
des banques dans le territoire plebiscite conformement ä la legislation alors en vigueur.

A r t ic l e  328.

Les dispositions du present chapitre cesseront d’etre en vigueur apres quinze 
ans ä dater du transfert de la souverainete. Elles pourront etre denoncees par chacune 
des Parties contractantes des le jour oü le remplacement de la monnaie allemande 
par la monnaie polonaise aura ete annonce conformement a 1’alinea 2 de 1’article 
306. La denonciation ne pourra deployer ses effets que trois ans apres avoir ete faite

A r t ic l e  329.

Toutes les divergences qui pourraient surgir entre les Parties contractantes au 
sujet de 1’interpretation ou de 1’execution des dispositions du present chapitre, 
doivent etre soumises, au plus tard dans les trois mois, ä une Commission financiere 
creee pour chaque cas particulier et se composant de deux representants de chaque 
pays. Si les representants des deux pays n ’arrivent pas ä se mettre d’accord, ils 
choisiront un tiers arbitre. S’ils ne s’entendent pas sur le choix de ce tiers arbitre, 
le president de la Confederation suisse sera prie de le designer.
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TITRE IV

C H A R BO N S ET P R O D U IT S M IN IE R S

A r t ic l e  3 3 0 .

1. — Conformement a l’article go du Traite de Paix de Versailles, la Pologne 
autorisera, pendant une periode de quinze ans ä dater du transfert de la souverai- 
nete, 1’exportation en Allemagne de charbon, de coke, de briquettes de charbon, 
de minerais de fer, de minerais de zinc et de minerals de plomb provenant de la 
Haute Silesie polonaise.

2.— L’Allemagne couvrira ses besoins en recourant sans intermediates au marche 
libre ou aux producteurs. La Pologne n’assume aucune garantie en ce qui concerne 
les quantites ä recevoir par l’Allemagne.

A r t ic l e  3 3 1 .

En ce qui concerne le charbon, le coke et les briquettes de charbon, il sera 
tenu compte, dans l’application de barticle 330, des dispositions des differents 
traites de paix, des decisions et accords internationaux entre 1’Allemagne, la Pologne 
et les E tats Interesses directement ou indirectement ä l’importation des produits 
ci-dessus designes, dans la mesure oü ces traites de paix, decisions et accords com
portent, quant a ces produits, des obligations pour l’Allemagne et pour la Pologne.

A r t ic l e  3 3 2 .

1. — L’Allemagne autorisera, pendant une periode de quinze ans a dater du 
transfert de la souverainete, l’exportation, ä destination de la Haute Silesie polonaise, 
de charbon, de coke, de briquettes de charbon, de minerais de zinc, de minerais de 
plomb et de minerais de fer provenant de son territoire, dans les conditions prevues 
a l’article go du Traite de Paix de Versailles.

2. — L’Allemagne n ’assume aucune garantie en ce qui concerne les quantites 
de charbon, de coke et de briquettes de charbon ä recevoir par la Pologne.

A r t ic l e  3 3 3 .

L 'obligation de l’Allemagne, specifiee ä l’article 332, est limitee ä la moyenne 
des quantites exportees d ’Allemagne ä destination de la Haute Silesie polonaise 
pendant les annees de ig i i  ä igi3_ Ces quantites seront determinees immediate- 
ment apres le trace definitif de la frontiere, d’apres la moyenne des exportations 
effectuees pendant les annees de i g i i  ä igi3-

A r t ic l e  3 3 4 .

1. — Jusqu’au moment de revaluation definitive prevue a l’article 333, 
l’Allemagne autorisera l’exportation de son territoire en Haute Silesie polonaise 
de quantites de minerais de zinc et de minerais de plomb, calculees d’apres les donnees 
de 1’annexe join te au present titre.

2. — Quant ä l’exportation de minerais de fer, le chiffre en sera fixe ä 100.000 
tonnes par an, en attendant revaluation definitive. Sans assumer un engagement 
ou une responsabilite quelconque, l’Allemagne s’emploiera ä faciliter autant que 
possible les approvisionnements de la Pologne en minerais de fer.
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A r t ic l e  3 3 5 .

La Commission mixte est competente pour trancher les contestations qui 
s’eleveraient entre le Gouvernement polonais et le Gouvernement allemand au 
sujet de In terpre tation  ou de l’application des dispositions de 1’article 330, alinea 1, 
de 1'article 331, de l’article 333, de l’article 334, alinea 2, phrase 1.

A n n e x e  (Article 334).

EVALUATION PROVISOIRE DES CHIFFRES D’EXPORTATION 
DE MINERAIS DE ZINC ET DE PLOMB.

a) D’apres la statistique du mouvernent des marchandises sur les chemins de 
fer allemands et celle de la navigation interieure, l'Allemagne, sans compter la Haute 
Silesie, a exporte de 1911 ä 1913, une moyenne annuelle de 3,600 tonnes de 
minerals de zinc et de plomb a destination de la Haute Silesie polonaise.

b) Les mines de zinc et de plomb de la partie allemande du territoireplebiscite 
ont exporte de 1911 a 1913, a destination de la Haute Silesie polonaise, les quantites 
moyennes suivantes.:

Mines restan t ä  l’Allemagne
1911 1 9 1 2 I 9 I 3

Zinc Plomb Zinc Plomb Zinc Plomb

A r n o l d ......................... _ 201
Emiliensfreude . . . . 2 0 4 — 148 — — —
F r i e d r i c h .................... — 499 — 102 — I 8
Jenny-Otto avec Fiedler

glück et Wilhelms
glück ......................... 3 3 .7 0 9 1 2 .7 1 3 2 8 .0 2 4 I O .5 7 I 39.649 9-956

M a r ia ............................. 3407 108 3 339 8 3 .1 2 6 168
Neue Viktoria................ 1 2 .3 5 0 6 6 2 I 3 .9 4 O 92 3 1 6 . 78 8 . I . I 4 7
N e u h o f ......................... 2 9 .0 2 6 3 0 2 9 3 1 .1 4 8 3 .2 0 3 33.517 3 .8 8 2
R o c o c o ........................ IO .0 5 0 3 .0 2 4 8 .8 7 6 1 .5 4 6 2 .  I I 9 12 9

Au t o t a l ........................ 88 . 7 4 6 2 0 .0 3 5 85-475 1 6 .3 5 3 95.4OO 15.300

II resuite de ces chiffres que la moyenne annuelle de 1911 ä 1913 a ete de 89.874 
tonnes pour le mineral de zinc et de 17.230 pour le mineral de plomb. (Ces chiffres 
sont bases sur les donnees foumies par la Statistique des mines et metallurgies de 
Haute Silesie publiee par le Berg- und Hüttenmännischer Verein). II faut encore y 
aj outer les quantites extraites des gisements des champs restant ä l’Allemagne de 
la mine de Bleischarley.
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TITRE V 

E A U  

CHAPITRE PREMIER 

Installations publiques de distribution des eaux.

P r e m i e r e  S e c t io n  

PRINCIPES GEnERAUX

A r t ic l e  3 3 6 .

L’etablissement hydraulique Adolfschacht pres de Tarnowiec, ainsi que les 
parties du reseau des conduites d ’eau et les stations hydrauliques situees dans la 
partie polonaise du territoire plebiscite, en tant qu’elles appartiennent ä la Prusse, 
deviennent, ä la date du transfert de la souverainete, propriete de la Pologne, avec 
tons les droits et obligations qui y sont attaches.

A r t ic l e  3 3 7 .

Le transfert des installations qui passent a la Pologne conformement ä l’article 
336, s’effectuera sur la base d’un inventaire des ob jets meubles et immobiliers dont 
la cession est prevue, par l’entremise des delegues nommes ä cet effet par les deux 
Parties contractantes.

A r t ic l e  3 38 .

§ i-
I. — La Pologne reconnait a l’Allemagne, pour une periode de quinze ans 

a dater du transfert de la souverainete, le droit exclusif d’utiliser les conduites d ’eau 
de Zawada, de 4 0 0  et de 3 5 0  millimetres, entre Bobrek et Zaborze, pour autant 
qu’elles se trouvent en territoire polonais, ainsi que leurs embranchements desser- 
vant Biskupitz et le chateau d’eau de Chebzie (Morgenroth).

2- — Toutefois, tant qu’elle jouira de ce droit exclusif, l’Allemagne accordera 
ä la Pologne,-sur la demande de celle-ci, pour 1’alimentation en eau de son territoire, 
l’usage du reservoir interieur du chateau d’eau, de maniere a eviter tout melange 
des eaux de 1’Adolfschacht et de Zawada. Les installations necessaires a cet effet, 
au sujet desquelles les deux Gouvernements s’entendront, seront etablies par l’Alle- 
magne aux frais de la Pologne. L’Allemagne se charge de la surveillance, du service 
et de l’entretien du chateau d’eau, contre remboursement proportionnel des frais 
par la Pologne. La Pologne transmettra, par l’intermediaire de 1’administration 
allemande du service des eaux, les instructions necessaires pour le service de la partie 
du chateau d’eau qu’elle utilise.

§ 2.
i. — L’Allemagne accorde ä la Pologne, pour une periode de quinze ans ä 

dater du transfert de la souverainete, le droit exclusif d’utiliser les conduites d’eau de 
l’Adolfschacht de 3 5 0  et 50 0  millimetres qui vont d’Adolfschacht ä Królewska Huta 
(Koenigshütte) et ä Chropaczów (Schlesiengrube) en passant par Beuthen, de meme 
que la conduite d’Adolfschacht de 2 5 0  millimetres qui va de Pawlow (Paulsdorf) en 
passant par Zaborze, pour autant que ces conduites d’eau se trouvent en territoire 
allemand.
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§ 3.
1. — Chacun des deux Etats peut, avant l’expiration des quinze annees, 

renoncer aux droits specifies aux paragraphes l e t  2 du present article moyennant 
preavis de six mois.

2. — Les installations devront etre en bon etat lors du transfert.

Ar t ic l e  339.

§ i.
1 .— La surveillance, le service et l’entretien des installations specifiees 

au paragraphe 1 de 1’article 338, incombent ä l’Allemagne pendant la periode oü elle 
en aura 1’usage. La surveillance, le service et l’entretien des installations specifiees 
au paragraphe 2 de l’article 338, incombent ä la Pologne pendant la periode oü eile 
en aura 1’usage.

2. — Chacun des deux Etats permettra et facilitera autant que possible toutes les 
mesures que 1’autre devra prendre pour assurer le bon entretien des installations 
specifiees aux paragraphes 1 et 2 de 1'article 338.

§ 2 .
Tant que dureront les droits specifies a 1'article 338, chacune des deux 

Parties contractantes s’engage a donner aux personnes de l’autre partie qui doivent 
entretenir ou remettre en etat les installations specifiees a 1’article 338, aide et protec
tion dans l’exercice de leurs fonctions. Les Parties contractantes permettront que 
les materiaux et outils, ustensiles, etc., necessaires pour entretenir ou remettre en 
etat lesdites installations soient transportes d’un territoire a l’autre en franchise 
de tons droits d’entree et de sortie, ainsi que de toutes taxes ä l’occasion de l’impor- 
tation ou de l’exportation, ou de la delivrance de permis d’importation ou d'expor- 
tation.

§ 3.
Tant que dureront les droits specifies a 1’article 338, chacune des deux Parties 

contractantes s’engage, sans prejudice des dispositions de 1’article 354, a ne rien 
changer aux prescriptions, en vigueur au moment du transfert de la souverainete, 
qui ont ete edictees pour proteger les installations specifiees a I’article 338, para
graphes r e t  2.

§ 4-
Les deux Parties contractantes maintiendront, pendant quinze annees, les 

prescriptions de police sanitaire en vigueur dans le territoire plebiscite au moment 
du transfert de la souverainete, en tant qu’elles concernent la distribution des eaux.

A r t ic l e  340.

§ i-
A dater du transfert de la souverainete, la Pologne se substitue, dans les 

limites de la partie du territoire plebiscite qui lui est attribuee, ä la Prusse, en ce qui 
concerne les contrats conclus par elle relativement a la fourniture d’eau et les obli
gations concernant la foumiture gratuite d’eau, sans prejudice des droits de la 
Pologne d’exiger le paiement vis-a-vis de tiers responsables.

§ 2.
I. — Tant que dureront les droits specifies ä l’article 338, l’Allemagne s’engage 

ä foumir l’eau ä Ruda, Rudzka Kuźnia (Rudahammer) et Glückauf-Kolonie, en 
quantites correspondant aux quantites fournies jusqu’ä la date du transfert de la 
souverainete, et la Pologne s’engage ä fournir aux consommateurs en territoire alle- 
mand, alimentes en eau par les conduites de 350 et 500 millimetres mentionnees
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ä I'article 338, paragraphs 2, l'eau en quantites correspondant ä celles que ces con- 
sommateurs recevaient avant le transfert de la souverainete, sauf dans le cas oü 
l’une des deux Parties se chargerait elle-meme, apres preavis de six mois au moins, 
de foumir l’eau dans son territoire, pourvu qu’elle ne porte pas, en ce falsant, preju
dice aux droits accordes par 1’article 338 ä l’autre Partie contractante,

2. — ^ ’installation de nouveaux branchements et la conclusion de contrats com
portant une augmentation de la fourniture d’eau, ne sont permises, en ce qui con
cerne les conduites ci-dessus mentionnees, que si les deux Gouvernements sont 
d’accord.

§ 3-
La Pologne s’engage ä fournir, pendant une periode de quinze ans, l’eau 

aux communes de Friedrichs wille et de Stollarzowitz, en quantites correspondant 
ä celles qu’elles pouvaient exiger, conformement ä leurs contrats avec la Prusse, 
ä moins que l’AUemagne, avant l’expiration de ces quinze ans, ne se charge elle- 
meme, apres preavis de six mois au moins, de fournir l’eau aux dites communes. 
A l’expiration des quinze ans, cet engagement sera renouvele d’annee en annee par 
la Pologne, ä moins que la Pologne ne declare, un an ä l’avance, son intention de 
cesser de fournir l’eau aux dites communes.

§ 4-
1. — Chacune des deux Parties contractantes s’engage ä fournir l’eau dans le 

territoire de l’autre Partie aux memes conditions que dans le sien. Toutefois, les 
Parties contractantes se reservent d’exiger le versement d’une avance conformement 
aux dispositions de 1’article 348, paragraphe 2. Cette avance, ainsi que la taxe d’eau, 
seront peręues par les Parties contractantes sur leur propre territoire et seront versees 
a l’autre Partie contractante par le bureau specialement designe ä cet effet du service 
des eaux allemand ou polonais, sitöt apres la date d’echeance, que la perception ait 
eu lieu ou non.

2. — Aucuns droits de douane ne seront preleves sur la fourniture d’eau.

A r t ic l e  341.
1. — Chaque mois, l’excedent de ce que l’Allemagne fournit aux consom- 

mateurs polonais sur ce que la Pologne fournit aux consommateurs allemands en 
vertu de l’article 340, sera calcule et reparti en une moyenne journaliere. La Pologne 
s’engage a foumir quotidiennement a l’Allemagne sur sa demande, des quantites 
d’eau provenant de la conduite d’Adolfschacht, pres du chateau d’eau de Ghebzie 
(Morgenroth) jusqu'a concurrence de la moyenne journaliere susdite du mois qui 
precede.

2. — A cet effet, les deux Parties contractantes etabliront, ä frais communs, un 
raccordement et un compteur d’eau pres du chateau d’eau de Chebzie (Morgenroth). 
La taxe fixee pour l'eau fournie par la Pologne ne devra pas etre plus elevee que la 
taxe fixće la meme annee par le service des eaux allemand.

Ar t ic l e  342.
1. — Sans prejudice des dispositions des articles 338, 340, 341, 343 et 360, les 

raccordements entre les conduites d’eau des etablissements Adolfschacht et de 
Zawada seront supprimes aussi vite que possible, et les Interesses recevront l’eau d’un 
etablissement de leur propre pays.

2. — Les deux Parties contractantes entreprendront ä leurs frais dans leurs 
territoires respectifs, les travaux necessaries a cet effet. La suppression des raccor
dements entre les conduites d ’eau et 1’arret de la fourniture d ’eau d’un territoire ä 
l’autre, ne pourront avoir lieu qu’en tenant compte des dispositions des articles 
343 ä 353.

8



Deuxieme Section

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

A r t ic l e  343. *
1. — Pour assurer Palimentation en eau des deux parties du territoire plebiscite, 

un regime transitoire comportant une administration commune sera institue ä partir 
du I er avril 1922 jusqu’au I er avril 1924. Les deux Parties contractantes pourront, 
d ’un cornmun accord, mettre fin ä ce regime avant cette date, ou en decider, au 
plus tard le Ier octobre 1923, la prolongation pendant un an.

2. — Si, au cours de la periode transitoire, des ineonvenients qui auraient 
surgi de l’application des dispositions des articles 344 a 351 ne pouvaient etrc 
supprimes par voie d’accord entre les deux Gouvernements, chacune des Parties 
contractantes pourrait recourir ä la Commission mixte.

A r t ic l e  344.

§ I-
Jusqu’a la fin du regime transitoire convenu ä Particle 343, l’exploitation 

et l ’administration du service public des eaux seront assurees ä frais cornmuns par 
l’Allemagne et la Pologne, a titre d'entreprise commune d’utilite publique et d ’apres 
les principes en vigueur avant le transfert de la souverainete et les dispositions 
qui suivent. Les etablissements Adolfschacht et de Zawada, ainsi que leurs conduites 
d’eau, serviront dans les memes conditions qu’auparavant a Palimentation tant 
de la partie polonaise que de la partie allemande du territoire plebiscite.

§ 2.
1. — La fourniture d ’eau ä des localites ou ä des entreprises individuelles 

qui, avant le transfert de la souverainete, n’en beneficiaient pas, ne pourra avoir 
lieu qu’a condition que Palimentation en eau des anciens consommateurs n ’en 
soit aucunement prejudiciee.

2. — Chacune des deux Parties contractantes support era seule les frais occa- 
sionnes par Pinstallation de nouveaux branchements dans son territoire.

A r t ic l e  345.
1. — L’exploitation et Padministration du service des eaux seront assurees, 

pendant la periode transitoire, par Padministration qui en etait chargee avant le 
transfert de la souverainete et conformement aux principes alors en vigueur. Toute- 
fois, la Pologne sera representee au sein de cette administration par un commissaire.

2. — Ce commissaire, qui servira d ’intermediaire entre Padministration du 
service des eaux et les autorites polonaises, aura le dro it:

i° d’examiner tous les comptes et documents justificatifs, les pieces rela
tives aux etablissements et installations hydrauliques qui se rapportent aux 
principes de la distribution de l’eau, et de prendre copie de ces comptes, pieces 
et documents, pour autant qu’ils concernent la Haute Silesie polonaise;

20 de demander une liste de tous les documents, pieces, cartes, plans, 
projets, statistiques, calculs, titres des concessions, dessins, etc., qui devront 
etre livres a la Pologne en vertu de Particle 352, paragraphe 3;

30 de collaborer, ä titre d ’egalite, a la fixation du montant des avances, 
de la taxe d’eau et de la somme mentionnee au paragraphe 3 de Particle 349, en 
se conformant aux principes en vigueur avant le transfert de la souverainete 
et ä ceux du present chapitre;

40 de participer, a titre d’egalite, a l’etablissement des plans de modifica
tion ou d’extension de PAdolfschacht; il sera tenu compte, dans toute la 
mesure du possible, des desirs exprimes par le commissaire;
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5° de collaborer, a titre d’egalite, ä l’examen des reclamations formulees 
par les consommateurs et aux decisions a prendre ä leur egard;

6° de prendre part, ä titre d’egalite, aux decisions relatives ä la
fourniture d’eau a des localites on entreprises individuelles qui n ’en rece-
vaient pas avant le transfert de la souverainete;

7° d ’approuver et de proposer 1’engagement, le renvoi et le deplacement
d’employes et d ’ouvriers en Haute Silesie polonaise, ainsi que la denonciation 
de contrats de travail;

8° de demander la suppression [des inconvenients prevus a l’article 343, 
alinea 2.

A r t ic l e  3 4 6 .

1. — Les fonctionnaires, employes et ouvriers du service des eaux, charges 
de la surveillance, du service et de l’entretien de l’etablissement Adolfschacht et 
des conduites d’eau en Haute Silesie polonaise — pour autant qu’ils ne possedent 
pas de permis de circulation on ne se trouvent pas dans les conditions normalement 
requises pour en obtenir— pourront recevoir, en vue de vaquer ä leurs occupations, 
des laissez-passer, en suivant 1’analogie des dispositions de 1’article 270. Ces laissez- 
passer leur seront delivres sur production de certificats speciaux de la direction 
du service.

2. — Ces personnes pourront en outre recevoir, aux fins designees ci-dessus, 
l’autorisation de passer la frontiere en dehors des endroits de passage ordinaires, 
ainsi que la nuit. Cette autorisation sera mentionnee sur leur laissez-passer, ainsi 
que les endroits speciaux de passage.

3. — Les reglements de douane des Parties contractantes ne subissent aucune 
atteinte de ce fait. Cependant, on permettra le passage en franchise des outils et 
ustensiles, et du materiel de reparation, ainsi que des moyens de transport neces- 
saires.

4. — Sous reserve de toutes dispositions speciales a ce sujet, la Pologne garantit 
la plus entiere protection et assistance au personnel du service des eaux stationne 
en Haute Silesie polonaise, sans distinction de nationality

A rt ic l e  347.
Pendant la periode transitoire, les materiaux necessaires au fonctionnement 

et a l’entretien des installations du service des eaux pourront passer d’une partie 
du territoire plebiscite dans 1’autre en franchise de tons droits d’entree et de sortie, 
ainsi que de toutes taxes a 1’occasion de l’importation ou de l’exportation, ou de la 
delivrance de permis d’importation ou d’exportation. Les machines et pieces de 
rechange, ainsi que les materiaux necessaires pour les agrandissements de l’etablisse
ment Adolfschacht prevus ä 1’article 349, pourront etre importes d ’Allemagne en 
franchise de tons droits de douane pendant toute la duree de la periode transitoire.

A r tic le  348.

§ I-

I. —  Le montant total des taxes d’eau incombant a la Haute Silesie polo
naise sera porte au compte de la Pologne par 1’administration du service des eaux, 
d&s que sera fixe le taux normal de cette taxe, c’est-a-dire le taux calcule egalement 
pour tous les consommateurs, conformement aux reglements alors en vigueur 
{einheitlicher Wasserzins). La Pologne devra remettre cette somme, ainsi que le 
montant des arrerages dus avant le I er avril 1922 ä la Berghauptkasse de Hinden- 
burg, par l ’intermediaire de son commissaire, sans tenir compte de la proportion 
des taxes deja encaissees ou non encore encaissees en Haute Silesie polonaise. La 
Pologne devra remettre de la meme maniere les avances mentionnees au paragraphe 2 
du present article. Le montant des taxes d’eau incombant aux deux parties du
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territoire plebiscite, y compris les taxes pour les quantites d’eau que chacune des 
Parties contractantes s’est engagee ä fournir gratuitement ä des consommateurs 
et que chacune des Parties contractantes utilise pour son propre usage, ainsi que des 
avances relatives ä toutes ces taxes, portera interet ä 5 %, s’il n ’est pas verse ä la 
caisse susmentionnee deux semaines au plus tard ä dater de l’echeance.

2. — En ce qui concerne le montant des arrerages dus avant le Ier avril 1922, la 
date d’echeance est fixee a trente jours ä dater de la demande officielle de paiement 
par la Berghauptkasse de Hindenburg.

§ 2 .
Tous les consommateurs d’eau, y compris les Parties contractantes, pour 

les quantites d ’eau qu’elles utilisent pour leur propre usage et qu’elles se sont enga- 
gees ä fournir ä des consommateurs, devront verser leurs avances sur la taxe qu’ils 
auront a payer d’apres le taux normal, de trois mois en trois mois pendant toute 
la pćriode transitoire. Le premier versement aura lieu le premier jour du trimestre 
qui suit le transfert de la souverainete. Les avances s’elevent au quart de la taxe 
payee 1'annee precedente, sans prejudice du droit de 1’administration de reclamer 
un supplement correspondant a une augmentation prevue du taux normal de la 
taxe. Pour autant qu’il s’agit du territoire polonais, le montant de l’avance sera 
communique aux consommateurs, deux semaines au moins avant l’echeance, par 
1’intermćdiaire du commissaire polonais.

A r tic le  349.

§ i-
Les Parties contractantes s’engagent a continuer immediatement pendant 

la periode transitoire, les travaux commences aux etablissements Adolfschacht 
et de Zawada, ahn que l’accroissement du rendement de ces deux etablissements 
puisse atteindre le degre que les deux Gouvernements auront prevu.

§ 2-
Les frais des travaux faits ou ä faire ä 1’Adolfschacht et ä Zawada incombent 

ä la Pologne et ä l’Allemagne respectivement en tant que, conformement aux regies 
normales de l’administration, ils sont payables apres le Ier avril 1922. On ne tiendra 
pas compte ä cet egard du moment oü ces travaux ont ete commandes ou executes. 
L’Allemagne et la Pologne verseront les avances necessaires pour l’execution de ces 
travaux. Si ces avances ne sont pas versees a la Berghauptkasse de Hindenburg, au 
plus tard deux semaines apres la demande de 1’administration du service des 
eaux, elles porteront interet ä 5 %.

§ 3.
On üxera chaque annee la part des frais encourus en raison des travaux d’ex- 

tension de l’Adolfschacht et de Zawada, qui sera amortie ä l’aide d’une augmentation 
du taux normal de la taxe d ’eau. Cette part sera la meme pour les deux etablisse
ments. Les sommes avancees par l’Allemagne pour couvrir ces frais seront rem- 
boursees avec priorite.

A r t ic l e  350.
i. — Pour calculer le taux normal de la taxe d’eau pendant la periode transi

toire, on prendra pour base, coniine precedemment, la valeur totale des installations 
du service des eaux telle qu’elle ressort des livres, et sans tenir compte de revalua
tion de la Commission des reparations prevue ä 1’article 256 du Traite de Paix 
de Versailles. Le capital represente par cette valeur devra, comme precedemment, 
porter interets et etre amorti. La part d’interets et d’amortissement qui sera portee 
au credit de la Pologne sera calculee d’apres la valeur des installations qui reviennent 
a la Pologne, par rapport a la valeur totale des installations du service des eaux 
dans le territoire plebiscite.
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2. — Les sommes avancees par les deux Parties contractantes pour la modifi
cation et l’elargissement de 1’Adolfschacht et de Zawada, qui ne seraient pas couvertes 
par les taxes d’eau et autres recettes courantes, porteront interets ä 5 % et seront 
couvertes par une augmentation du taux normal de la taxe d’eau. La proportion 
des sommes avancees ä amortir sera fixee annuellement. Les interets et l’amortisse- 
ment seront en premier lieu imputes sur les avances ä faire par chacune des Parties 
contractantes.

A r t i c l e  351.

Le Beirat sera maintenu pendant la periode transitoire.

A r t ic l e  352.

§ i .
1. — A 1'expiration de la periode transitoire, la Pologne pourra prendre 

definitivement possession des installations mentionnees ä 1’article 336.
2. —- Tout es les modifications survenues au cours de la periode transitoire 

devront etre consignees dans l’inventaire mentionne a l’article 337; ainsi complete, 
cet inventaire servira de base pour la prise de possession definitive mentionnee a 
l’alinea 1.

§ 2 .

A l’expiration de la periode transitoire, la Pologne sera susbtituee ä la Prusse 
en ce qui concerne les droits et devoirs de celle-ci ä l’egard des employes et 
ouvriers en Haute Silesie polonaise.

§ 3-
L’Allemagne s’engage a remettre ä la Pologne tons les documents, pieces, 

cartes, plans, projets, statistiques, calculs, titres de concessions, dessins, etc., qui 
concernent les installations qui passent a la Pologne.

A r t ic l e  353.

Des 1’expiration de la periode transitoire, et sans prejudice des articles 338, 
34°. 341 et 360, les reseaux allemands et polonais de conduites d ’eau seront comple- 
tement distincts, et l’alimentation en eau se fera independamment dans la partie 
polonaise et dans la partie allemande du territoire plebiscite,

T r o is iż m e  S e c t io n  

DISPOSITION GßNfiRALE

A r t ic l e  354.

Les deux Gouvernements pourront a tout moment modifier d un commun 
accord les dispositions des deux sections qui precedent.

CHAPITRE II 

A utres installations de distribution d’eau.

A r t ic l e  355.
I. — Pour autant qu’ä la date du transfert de la souverainete des etablisse- 

ments ne relevant pas du service public des eaux fournissent de l’eau a des consom- 
mateurs residant dans l’autre partie du territoire plebiscite, les Parties contractantes



s’engagent a leur permettre, pendant une periode de quinze ans, de fournir de l’eau 
d’une partie du territoire dans l’autre, dans les memes quantites qu’auparavant et 
en franchise de tons droits de douane. Elies s’engagent egalement ä accorder la 
protection de leurs tribunaux aux revindications fondees en droit qui concernent 
cette fourniture d’eau.

2. — Aucune installation visee an present article ne pourra fournir dans l'autre 
partie'-du territoire plebiscite des quantites d’eau superieures k celles qu’elle fournis- 
sait au moment du transfert de la souverainete, sans avoir obtenu prealablement 
la permission des autorites competentes de la partie du territoire plebiscite oü elle 
est situee.

CHAPITRE III 

A lim entation en eau des cercles de Beuthen-V ille  
et de Beuthen-Cam pagne.

A r t ic l e  356.

§ i -
La Pologne s’engage ä n ’entraver d’aucune maniere l’execution du contrat 

relatif ä l’approvisionnement d’eau de Beuthen-Ville et de Beuthen-Campagne, 
conclu entre la Ville de Beuthen et la V er einigte Königs- und Laurahütte-Aktien
gesellschaft comme proprietaire du Gottgebeglückschacht. La Pologne s’engage, pour 
la duree de quinze ans a dater du transfert de la souverainete, ä permettre, en fran
chise de tons droits de douane, la fourniture d ’eau du Gottgebeglückschacht dans 
la partie allemande du territoire plebiscite. Les installations suivantes sont indis
pensables ä cet effet: une conduite d ’eau de 300 millimetres entre le Gottgebe
glückschacht et le chateau d’eau de Beuthen, ledit chateau d’eau contenant un reser
voir de 1000 metres cubes et un logement de gardien, un terrain d’environ un demi- 
hectare, des. lignes telephoniques, une conduite d’eau de 450 millimetres entre le 
chateau d’eau et la frontiere separant les deux parties du territoire plebiscite pres 
de Brzezinka (Birkenhain) avec. une installation comprenant quatre compteurs 
d’eau.

§ 2.
A 1’expiration des quinze annees ou des que la Ville de Beuthen declarera 

n’avoir plus besoin des installations mentionnees au paragraphe 1, la Pologne pourra 
racheter ä la ville de Beuthen ces installations ä leur valeur du jour. Si, six mois 
apres la declaration susmentionnee, la Pologne n ’a pas fait usage de son droit de 
rachat, la ville de Beuthen pourra enlever ces installations et les transporter en Alle- 
magne en franchise de tons droits, ou en disposer de toute autre maniere.

§ 3.
Les dispositions des articles 339 et 346 sont applicables mutatis mutandis 

en ce qui concerne la surveillance, le service et 1’entretien des installations susmen- 
tionnees par la ville de Beuthen.

A r t ic l e  357.

§ i-
i. — La Pologne reprendra, dans les six mois ä dater du transfert de la souve

rainete, les installations suivantes:
i° La conduite en fonte de 400 millimetres appartenant ä la ville de

Beuthen, entre le chateau d’eau 'de Beuthen et Rosaliengrube, sur une lon
gueur de 3400 mćtres, avec un compteur d’eau;
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2° 2300 metres de la conduite en acier et en fonte de 300 millimetres 
dont la moitie appartient an cercie de Beuthen-Ville et la moitie an cercie de 
Beuthen-Campagne, entre 1 ’Andalusiengrube et l’embranchement des Ober- 
schlesische Stickstoffwerke allant vers Chorzów, avec un compteur d’eau dont 
1'usage est permis, moyennant retribution, aux Oberschlesische Stickstoff werke. 
La Pologne assumera tons les droits et obligations se rattachant ä la partie 
reprise ;

30 la conduite appartenant au cercie de Beuthen-Campagne et servant 
ä 1’alimentation en eau des localites de Brzezinka (Birkenhain), Wielka 
Dąbrówka (Gross-Dombrowka), Kamień (Kamin), Szarlej (Scharley), Piekary 
(Deutsch Piekar), ä partir du point ou eile est branchee sur la conduite prin
cipale de Beuthen.

§ 2 .
2. — La ville de Beuthen continuera provisoirement ä assurer comme par le 

passe 1'exploitation des installations designees aux chiffres 2 et 3 du paragraphe 1, 
contre remboursement des frais. Elle aura le droit, sous reserve des dispositions de 
1’article 358, de denoncer cette obligation moyennant preavis de six mois.

§ 3.
On se reportera ä la date de la reprise des installations designees au para

graphe i  pour les evaluer. Au cas ou la valeur de ces installations ä cette date serait 
inferieure ä leur valeur ä la date du transfert de la souverainete, le prix ä payer sera 
fixe d ’apres leur valeur ä la date du transfert de la souverainete.

§ 4-
Le prix de reprise des installations designees aux chiffres 1 et 2 du para

graphe i  sera pave en monnaie allemande ä la ville de Beuthen un mois apres la 
remise des installations ä la Pologne. Le paiement du prix de reprise de la conduite 
designee au chiffre 3 du paragraphe 1, fera l'objet d'un accord special qui sera conclu 
au cours des negotiations relatives au regiement des affaires du cercie de Beuthen- 
Campagne.

A r t ic l e  358.

§ i .
1. —- Pendant cinq ans, ä dater du transfert de la souverainete, la ville de 

Beuthen s’engage a fournir a Brzezinka (Birkenhain), Wielka Dąbrówka (Gross- 
Dombrowka), Kamień (Kamin), Szarlej (Scharley) et Piekary (Deutsch Piekar), 
suivant la maniere dont ces localites etaient anterieurement alimentees en eau, 
des quantites d ’eau correspondant ä celles que Beuthen reęoit de Gottgebegliick- 
schacht. Tant que dure cette obligation, d’autres localites ou entreprises individuelles 
ne pourront prendre de 1’eau a/la  conduite destinee ä 1’alimentation en eau des 
localites enumerees, qu’avec le consentement de la ville de Beuthen

2. — La Pologne pourra, avant l’expiration des cinq ans, se charger elle-meme 
d ’alimenter en eau les localites enumerees, moyennant preavis de six mois. La sepa
ration des conduites d’eau aura lieu au plus tard a l’expiration des cinq ans.

§2
Le contrat conclu le 16 aout 1921 entre la ville de Beuthen et le cercie de 

Katowice-Campagne, reste applicable pendant la periode pendant laquelle il a ete 
conclu; toutefois, au lieu d’etre alimentee en eau par la Prusse, Beuthen le sera par 
la Pologne avec 1’eau de 1’Adolfschacht.

A r t ic l e  359.

§ i .
i .  — La quantite d’eau fournie par Beuthen aux localites enumerees au 

paragraphe 1 de Particle 358, sera contrölee par un compteur d’eau situe a la
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bifurcation de la conduite de Brzezinka (Birkenhain) et de la conduite principale 
de Beuthen.

2. — Side compteur d ’eau est derange, la consommation d'eau sera calculee 
d ’apres la moyenne des trois mois qui precedent.

§ 2 .

1. — La ville de Beuthen fixera le taux normal de la taxe d ’eau pour les dites 
localites, de la meine maniere qu’elle le faisait avant le transfert de la souverainete. 
Le montant total des taxes d ’eau dues par les dites localites sera calcule mensuelle- 
ment. Le Gouvernement polonais designera le bureau charge d’effectuer les paie- 
ments et en avisera la ville de Beuthen. Les versements auront lieu en monnaie 
allemande ä la Stadthauptkasse de Beuthen, quinze jours au plus tard apres la 
remise du compte.

2 . —Au cas oü une monnaie polonaise serait introduite avec cours legal en Haute 
Silesie polonaise, et oü Beuthen paierait la taxe d ’eau au Gott gebe glückschacht en 
monnaie polonaise, le bureau susmentionne pourrait effectuer ses paiements a 
Beuthen en monnaie polonaise.

CHAPITRE IV 

R e s e r v e s  n a t u r e l l e s  d ’e a u  d e  T a r n o w i c e  et d ’O lk u sz .

A r t ic l e  360.

§ i-
Si, au cours de la periode de quinze ans a dater du transfert de la souve

rainete, il devenait impossible d’assurer soit temporairement soit d'une maniere 
permanente une alimentation en eau süffisante ä la partie allemande du territoire 
plebiscite, ä l’aide des reserves naturelles qui alimentent actuellement ce territoire, 
la Pologne devrait, meine apres l’expiration de la periode transitoire prevue ä 1'ar
ticle 343 et sans prejudice des dispositions de l’article 341, fournir ä la partie alle
mande du territoire plebiscite de l’eau de ses propres sources en exploitation, sans 
toutefois causer de perturbations trop considerables dans l ’alimentation de la partie 
polonaise du territoire plebiscite. La taxe a payer pour 1’eau prise dans ces condi
tions ne sera pas grevee de droits de douane et ne devra pas etre superieure au prix 
fixe par le service des eaux polonais pour les consommateurs en territoire polonais 
alimentes en eau dans les meines conditions.

§ 2.
Lors de la separation des deux reseaux de conduites d'eau prevue a l ’article 

353, un certain nombre de raccordements seront maintenus a cet effet entre les deux 
reseaux. Ces raccordements seront pourvus de compteurs d’eau et demeureront 
fermes en temps normal. Un accord sera conclu au cours de la periode transitoire 
pour determiner le nombre et l’emplacement de ces raccordements.

§ 3-
Si, en raison des obligations stipulees au present article, il devenait neces- 

saire d’augmenter le diametre de conduites d ’eau polonaises ou d ’en etablir de nou- 
velles, les deux Gouvernements prendraient les mesures requises par voie d ’accord 
special.
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A r t ic l e  361.

1. — Si, au cours de la periode de quinze ans a dater du transfert de la souve- 
rainete, il devenait impossible d’assurer ä la partie allemande du territoire plebiscite 
une alimentation en eau süffisante ä l’aide des reserves naturelles qui alimentent 
actuellement ce territoire, et si la Pologne ne pouvait, sans causer de prejudice 
important aux consommateurs de sa propre partie du territoire plebiscite, fournir 
de l’eau de ses propres sources en exploitation, l’Allemagne pourrait exiger que la 
Pologne mit en exploitation ses reserves naturelles d ’eau situees pres de Tarnowice, 
et, au cas ou elles ne suffiraient pas, celles d ’Olkusz, afin de mettre ä la disposition 
de l’Allemagne, ä des conditions equitables, une quantite d’eau telle que les interets 
des deux parties du territoire plebiscite et, le cas echeant, les interets du territoire 
alimente par Olkusz, soient egalement sauvegardes.

2. — Les deux Gouvernements concluront, le cas echeant, des accords speciaux 
pour regier cette question.

A r t i c l e  362.

1. — Si, au cours de la periode de quinze ans ä dater du transfert de la souve- 
rainete, il devenait impossible d’assurer a la zone industrielle de la Haute Silesie 
polonaise une alimentation en eau süffisante a 1’aide des reserves naturelles de la 
Haute Silesie polonaise et d’Olkusz, et si l’Allemagne, par l’intermediaire de son 
service des eaux ou du service successeur, m ettait de nouvelles sources en exploi
tation dans sa partie du territoire plebiscite, l’Allemagne s’engage ä mettre, ä des 
conditions equitables, ä la disposition de la zone industrielle, l’excedent d’eau dont 
elle pent ainsi disposer sans porter prejudice ä 1’alimentation en eau de sa partie 
du territoire plebiscite.

2. — Les deux Gouvernements concluront, le cas echeant, des accords speciaux 
pour regier cette question.

A r t ic l e  363.

1. — S ile  rendement de l’etablissement de Zawada se trouvait diminue soit 
par suite de travaux de recherches (Schürfarbeiten), d’excavation ou de forage 
entrepris avec le consentement. du Gouvernement conformement aux Ordonnances 
de police du 3 septembre 1893 et du 6 juin 1894 (Amtsblatt der Regierung zu Oppeln, 
annee 1893, N° 37; annee 1894, N° 27), soit par suite de la mise en execution autorisee 
de plans d’exploitation miniere, conformement a VAllgemeines Berggesetz für die 
Preussischen Staaten du 24 juin 1865 (Gesetzsammlung, page 705), l’Allemagne 
ne pourra pas exiger que la Pologne accomplisse les obligations stipulees aux articles 
360 et 361.

2. — Le refus par la Pologne de fournir de l’eau pour les raisons prevues a 
l’alinea 1, devra etre accompagne d’un expose des faits qui le motivent.

A r t i c l e  364.
1. — Tant que la Pologne se servira de l’Adolfschacht pour alimenter en eau 

la Haute Silesie polonaise, mais pour une duree de quinze ans au plus a dater du 
transfert de la souverainete, l’Allemagne s’engage ä ce que le debit de l’Adolfschacht 
ne soit pas diminüe par des travaux de recherches, d’excavation ou de forage entre
pris dans la partie allemande de la zone de protection des sources [Wasserschutz
bezirk) avec le consentement du Gouvernement, conformement aux Ordonnances 
de police du 9 septembre 1893 et du 6 juin 1894, ou par la mise en execution dans 
cette partie, de plans d’exploitation miniere, conformement ä VAllgemeines Berggesetz 
für die Preussischen Staaten.

2. — S’il se produisait neanmoins une diminution dans le debit de 1’Adolf
schacht par suite de travaux mentionnes ä l’alinea 1, l’Allemagne compensera cette



—  1 2 2  —

diminution soit en augmentant le debit de l’Adolfschacht, soit en ouvrant de nou- 
velles reserves naturelles d'eau, soit en fournissant de l’eau provenant de ses propres 
sources ou de celles de la partie polonaise dont une certaine quantite d’eau est ä la 
disposition de l’Allemagne.

A r t ic l e  365 

§ I-
1. — Si, independamment des dispositions des articles 361 et 364, les reser

ves naturelles d’eau de Tarnowice et d’Olkusz non encore exploitees venaient ä etre 
utilisees pour l’alimentation en eau de la Haute Silesie polonaise, l’Allemagne pour- 
rait exiger que la Pologne mette ä sa disposition, ä des conditions equitables, une 
quantite d ’eau telle que les interets des deux parties du territoire plebiscite — et, 
le cas echeant, les interets du territoire alimente par Olkusz — soient egalement 
sauvegardes.

2. — Si, pour faire droit ä la demande formulae par l’Allemagne, il etait neces- 
saire d’augmenter le diametre des conduites polonaises ou d’en etablir de nouvelles, 
les deux Gouvernements prendraient les mesures requises par voie d’accord special,

§ 2 .

Si la Pologne n ’ouvre pas ses reserves naturelles d’eau pres de Tarnowice, 
l’Allemagne pourra, independamment des dispositions de l’article 361, au corns 
de la periode de quinze ans a dater du transfert de la souverainete, exiger que la 
Pologne ouvre elle-meme ces reserves ou accorde ä une entreprise de son choix 
le droit de les ouvrir afin de contribuer ä 1’alimentation en eau de la partie allemande 
du territoire plebiscite. Dans ce cas, la Pologne pourra exiger, pour 1’alimentation 
en eau de la Haute Silesie polonaise et, dans la mesure ou il resterait un excedent 
d’eau, pour l'alimentation du reste de son territoire, que l’Allemagne mette a sa 
disposition, ä des conditions equitables, une quantite d’eau telle que les interets 
des deux parties du territore plebiscite soient egalement sauvegardes. Les dispo
sitions du paragraphs 1, alinea 2, sont applicables. Le droit a l’eau des sources 
ouvertes aux termes des paragraphes 1 et 2 n’est pas limite ä une periode quelconque.

CHAPITRE V

M aintien et denonciation des contrats relatifs 
ä la fourniture d ’eau.

A r t ic le  366.
X. — Les dispositions contenues dans le present titre entraineront de droit les 

modifications necessaires dans les contrats concernant la fourniture d’eau sans porter 
atteintc a leur validite.

2. — Les contrats conclus avec le service des eaux et dont la resiliabilite n’est 
pas stipulee, pour ront, a l’expiration de la periode transitoire, etre denonces a tout 
moment, moyennant preavis de six mois — sans qu’il soit rien change a l’obligation 
elle-meme de fournir de l’eau — en vue de permettre 1’adaptation de ces contrats 
aux conditions nouvelles.
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CHAPITRE VI 

Solution des differends.

A r t ic l e  367.

La Commission mixte est competente pour statuer sur tonte contestation 
s'elevant entre le Gouvernement allemand et le Gouvernement polonais au sujet de 
In terpretation  ou de l’application des articles 337, 338 et 33g, paragraphes l e t  2 
des articles 340, 341, 342, 344 ä 347, de 1’article 348, paragraphe 1, des articles 349 
ä 355, des articles 360, 362 et 365, paragraphe 1, alinea 1, ainsi que des accords qui 
seraient conclus en vertu des dispositions des articles 360, 361, 362 et 365, para
graphe I, alinea 2, et paragraphe 2.

A r t ic l e  368.

1. — Le Tribunal arbitral est competent pour trancher toute contestation de 
la nature ci-dessous designee concernant Lapplication ou Pexecution des dispositions 
du present titre.

i° Contestations entre le Gouvernement polonais et le Gouvernement alle
mand resultant des articles 363 et 364;

2° Contestations relatives ä des revendications surgissant entre la ville de 
Beuthen et le Gouvernement polonais, ou le cercie de Katowice-Campagne, ou 
des localites enumerees ä l’article 358, paragraphe 1, et resultant de droits pre- 
vus ä Particle 356, paragraphes 1, 2, phrase 2, et aux articles 358 et 359.

2. — S’il appert qu’une diminution du debit de PAdolfschacht doit etre attri- 
buee aux travaux mentionnes a Particle 364, et si Palimentation en eau de la Haute 
Silesie polonaise s’en trouve menacee, le Tribunal arbitral sera competent, ä la de- 
mande de la Pologne, pour donner d ’urgence des ordres provisoires en vue d’assurer 
1'alimentation en eau de la Haute Silesie polonaise.

A r t ic l e  369.

Les prix de reprise mentionnes ä Particle 356, paragraphe 2, phrase 1 et a 
Particle 357, paragraphe 1, chiffres 1 ä 3, sont fixes par deux arbitres, designes respec- 
tivement par les deux Parties. Si ces arbitres ne tombent pas d’accord, ils choisissent 
un president, et, s’ils ne peuvent pas s’entendre sur un choix commun, le Tribunal 
arbitral designe un president.
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TITRE VI 

ELEC TRIC ITE

CHAPITRE PREMIER

O bersch lesische E lektrizitätsw erke  
(Sch lesische Elektrizitäts-und G as-A ktiengesellschaft).

A r t ic l e  370.

§ i-
Pendant trois ans ä dater du transfert de la souverainete, les Parties contrac- 

t antes garantissent aux Oberschlesische Elektrizitätswerke (Schlesische Elektrizitäts- 
und Gas-Aktiengesellschaft in Breslau) appeles ci-dessous 0 . E. W. le droit de conti
nuer, sans restriction aucune, leur exploitation, et notamment celle de leurs usines 
electriques ä Chorzów et ä Zaborze, et des installations et reseaux y appartenant, 
ainsi que le droit de conserver leur forme juridique et leur propriete.

§ 2.
A cette fin, les deux Parties contractantes s’engagent, pour ladite periode:

a) a s’abstenir de tonte mesure incompatible avec le principe denonce au 
paragraphe 1 ;

b) a permetire que les cables qui vont d'un territoire ä 1’autre restent 
in tac ts ;

c) ä autoriser, en franchise de tons droits d’entree et de sortie, ainsi que de 
toutes taxes a 1’occasion de 1'importation ou de l’exportation, on de la delivrance 
de permis d'importation ou d'exportation, la fourniture d’energie electrique 
d’un territoire a l’autre dans la mesure fixee par les contrais conclus par les
0 . E. W., pourvu que l’une des parties du territoire plebiscite ne soit pas desa- 
vantagee au profit de l’au tre;

d) a permettre aux 0 . E. W. d’apporter aux installations qui servent ä 
transmettre et ä repat tir l’energie electrique, toutes les modifications qui potir- 
raient etre rendues necessaires par la separation future de ces installations. 
Iis pourront aussi modifier et renforcer les installations qui servent a la trans
mission et a la repartition de 1’energie, dans le but d ’augmenter la fourniture de 
courant aux abonnes actuels et de fournir du courant a de nouveaux abounds. 
Toutefois, ces modifications ne pourront, en aucune faęon, diminuer les quan- 
tites d’energie electrique reęues actuellement par l’une des deux parties du ter
ritoire plebiscite, aux depens de 1’autre;

e) a permettre de transporter, en franchise de tons droits d ’entree et de 
sortie, ainsi que de toutes taxes a l’occasion de l’entree ou de la sortie, ou de la 
delivrance de permis d’importation ou d’exportation, des depots des 0 . E. W. 
a Zaborze, Gleiwitz et Chorzów, sur 1’autre territoire, les materiaux, outils, 
ustensiles, etc., necessaires pour mettre fin a des perturbations subites surve- 
nant aux cäbles, conduit es ou transformateurs, ainsi qu’a d’autres accidents 
analogues;

/) a autoriser le transport de charbon provenant de 1’autre partie du terri
toire plebiscite et destine aux 0 . E. W ., y compris 1’usine electrique de Zaborze,
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et cela en quantites correspondant aux exigences de l’exploitation au moment 
voulu et dans les limites fixees par la presente Convention;

g) ä accorder tonte protection aux employes et ouvriers de l'autre natio
nal] te au service des O. E. W.;

h) a permettre la perception en monnaie allemande par les 0 . E. W. de ce 
qui leur est du pour l utilisation du courant electrique, et ä ne pas retenir ou 
grever de taxes andres que des taxes d’ordre general fixees par la legislation, 
1’avoir de la societe. Les dispositions du titre III  de la cinquieme partie de la 
presente Convention sont applicables;

i) a accorder, le cas echeant, sur presentation de certificats speciaux delivres 
par la direction des usines electriques, suivant l’analogie de l'article 270, des 
laissez-passer au personnel necessaire ä la surveillance, au service, ä la garde, a 
1’entretien et ä la reparation des installations sises sur l'autre partie du ter- 
ritoire plebiscite, pour lui permettre de vaquer ä ses occupations et pour au- 
tant qu’il ne possede pas deja de permis de circulation ou ne se trouve pas 
dans les conditions normalement requises pour en obtenir. Ces personnes 
pourront, en outre, etre autorisees, aux fins indiquees ci-dessus, ä franchir la 
frontiere meme ä des endroits autres que les endroits de passage ordinaires, 
ainsi que la nuit. Cette autorisation sera mentionnee sur les laissez-passer, ainsi 
que les endroits de passage speciaux.

§ 3.
i. — Pendant la periode designee au paragraphe 1, les 0 . E. W. communique- 

ront aux deux Gouvernements chaque fois qu’il sera necessaire, la liste — indiquant 
quantites et especes — du materiel d ’exploitation, de remplacement et d’entretien, 
ainsi que des outils, ustensiles, chaudieres, machines, pieces de rechange de machines 
et de concluites, requis pour la continuation de leur exploitation en Haute Silesie 
polonaise. Les quantites et especes fixees dans les dites listes pourront passer la 
frontiere en franchise de tons droits d’entree et de sortie, ainsi que de toutes taxes 
ä l’occasion de l ’entree ou de la sortie, ou de la delivrance de permis d'importation 
ou d ’exportation.

2- Les Parties contractantes s’engagent a accorder les permis d'importation 
et d’exportation necessaires.

A r tic le  371.

§ i .

Pendant la periode indiquee a l’article 370, paragraphe 1, la Pologne pourra 
acquerir, par voie de libre accord, l'usine electrique de Chorzów avec toutes ses 
installations et ses reseaux situes en Haute Silesie polonaise. La Pologne engagera 
les negotiations necessaires a ce sujet avec les O. E. W., sitöt apres le transfert de 
la souverainete.

§ 2.
Sans prejudice des dispositions du paragraphe 1, l’usine electrique de Chorzów, 

ainsi que ses installations et reseaux, pourra etre, par voie de libre accord, avec 
l’assentiment de la Pologne, transforrnee en une entreprise independante ou acquise 
par une autre entreprise. La Pologne facilitera toutes negotiations qui auront lieu 
a cet effet.

§ 3.
Si, conformement au paragraphe 1, l’usine electrique de Chorzów, avec ses 

installations et reseaux, est acquise par la Pologne, ou si, conformement au para
graphe 2, elle est acquise par une entreprise independante, ou encore si elle est 
transforrnee en une entreprise independante, le Gouvernement polonais detidera 
si et dans quelle rnesure les taxes et droits de timbre seront reduits, en tant que
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dus ä l'E ta t polon ais, ä la voi'vodie de Silesie, ä une commune ou groupement de 
communes, soit en raison du transfert de la propriete, soit en raison de la creation 
d’une entreprise comme il est prevu au paragraphe 2.

§ 4-
Les dispositions de l’article 370 cesseront d’etre en vigueur ä dater du jour 

oü l’E ta t polonais ou une entreprise aura repris Sexploitation de l’usine electrique 
de Chorzów, ou bien cette usine se sera transformee en une entreprise independante. 
Le Gouvernement polonais communiquera, si possible un mois d’avance, au Gouver
nement allemand, le jour de la reprise d ’exploitation.

A r t ic l e  372.

§ i -

1. — Si, durant les trois premieres annees, ä dater du transfert de la souverainete, 
un des rhglements prevus ä 1’article 371, paragraphes 1 et 2, n ’est pas intervenu, la 
Commission mixte pourra, ä la demande du Gouvernement polonais ou des 0 . E. W., 
decider dans quel delai, dans quelles conditions et ä quel prix, le Gouvernement 
polonais pourra racheter l’usine electrique de Chorzów, ainsi que l’ensemble des 
installations et reseaux situes ä ce moment-lä sur territoire polonais.

2. — Le transfert de la propriete n ’aura lieu que contre paiement du prix. Si 
les 0 . E. W. le demandent, le prix sera paye en monnaie allemande.

3. — Si, conformement ä l’alinea 1 du present paragraphe, la Pologne rachete 
l’usine electrique de Chorzów, aucuns droits de timbre ou taxes ne pourront etre 
peręus par la Pologne, la voivodie de Silesie, une commune ou un groupement de 
communes, en raison de l’acquisition, ou du transfert de la propriete.

§ 2.
1. — Si, apres le transfert de la souverainete, les 0 . E. W. ont l’intention d ’entre- 

prendre, ä l’usine electrique de Chorzów ou aux installationssises dans la partie polo
naise du territoire plebiscite, des travaux nouveaux destines ä fournir l’electricite 
dans la partie polonaise, le Gouvernement polonais se declare pret ä entamer aussitöt 
des negotiations avec les 0 . E. W. pour trouver les fonds necessaires et pourvoir 
specialement au remboursement futur des frais causes par ces travaux nouveaux, 
au cas oü la reprise prevue au paragraphe 1 du present article aurait lieu.

2. — Sont entre autres consideres comme travaux nouveaux les modifications, 
qui pourraient etre necessities par la separation des installations, aux installations 
conductrices et d is tribu tees  de l’electricite en tant qu’elles fournissent 1’electricite 
dans la partie polonaise du territoire plebiscite.

3. — Si les negotiations n ’aboutissent pas, les O.E. W. ne pourront etre consideres 
comme responsables d’une diminution de la foumiture d ’electricite dans la partie 
polonaise, en tant que cette diminution est due a la non-execution des travaux 
projetćs.

A r t ic l e  373.

§ X.

Jusqu’a la reprise de 1’exploitation de l’usine electrique de Chorzów par la 
Pologne ou par une entreprise, ou sa transformation en une entreprise indepen
dante, mais au plus jusqu’a l’expiration de trois ans a dater du transfert de la souve
rainete, les O.E.W. fourniront l’electricite aux memes conditions dans les deux parties 
du territoire plebiscite. Ceci doit etre compris de telle manitire que les principes 
d ’apres lesquels la fourniture se fera et d ’aprhs lesquels les prix seront etablis, 
soient les mtines pour les deux parties du territoire.
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§ 2 .

Les prix ayant cours dans la partie polonaise s’appliqueront egalement aux 
clients de la partie polonaise auxquels l’usine electrique de Zaborze fournit l’elec- 
tricite, et inversement les prix ayant cours dans la partie allemande, s’appliqueront 
egalement aux clients de la partie allemande auxquels l’usine electrique de Chorzów 
fournit l’electricite.

A r t ic l e  374.
Si, au cours de la periode prevue a 1'article 370, paragraphe 1, l’exploitation de 

l’usine electrique de Chorzów est reprise par la Pologne on par une entreprise, ou si 
l’usine est transformee en une entreprise independante, la Pologne s’engage a assurer 
ä la partie allemande du territoire plebiscite la fourniture d ’une quantite d’energie 
electrique egale a celle fournie jusqu’ici, pendant une annee ä dater de la separation 
de l’exploitation, et au moins pendant trois ans ä dater du transfert de la souverai- 
nete. Les details feront l'objet d ’un accord special entre les deux Gouvernements.

A r t ic l e  375.

§ i-
Jusqu’ä l’expiration d ’un an apres la reprise de l’exploitation de l’usine elec

trique de Chorzów par la Pologne ou par une entreprise, ou la transformation de 
cette usine en une entreprise independante, mais au plus tard jusqu’ä l’expiration 
de quatre ans ä dater du transfert de la souverainete, les usines electriques de 
Zaborze et de Chorzów pourront transmettre 1’energie electrique en passant par le 
territoire de l’autre E tat, en franchise de tons droits d’entree et de sortie, ainsi que 
de toutes taxes ä 1’occasion de 1’entree ou de la sortie, ou de la delivrance de permis 
d ’importation ou d’exportation.

§ 2.
1. — L’Allemagne s’engage ä permettre pendant deux annees au plus apres 

1’expiration du delai prevu au paragraphe 1 du present article, la fourniture, en fran
chise de tons droits d’entree et de sortie, ainsi que de toutes taxes ä l’occasion de 
1’entree ou de la sortie, ou de la delivrance de permis d’importation et d’exporta
tion, d’energie electrique de l’usine de Zaborze ä Knurów, en quantites egales ä celles 
fournies jusqu’ici, pourvu que cela ne cause, pour les consommateurs en territoire 
allemand, ni penurie ni rencherissement de l’energie electrique.

2. —- L’article 373 ne s’applique pas ä la fourniture d’electricite pendant ce delai 
supplementaire.

3- — Les principes exposes ä l’article 370, paragraphe 2, lit. e), g) , et i), s’ap- 
pliquent aux cas prevus par les paragraphes 1 et 2 du present article.

A r t ic l e  376.

Les materiaux devenant disponibles sur place en raison des modifications prevues 
aux articles precedents pourront jusqu’ä l’expiration d’un an ä dater de la separa
tion etre transportes dans l’autre partie du territoire plebiscite, en franchise de tons 
droits d ’entree et de sortie ainsi que de toutes taxes ä l’occasion de l’importation 
ou de l’exportation, ou de la delivrance de permis d ’importation ou d ’exportation.

A r t ic l e  377.

Tant que les O.E.W. devront fournir l’electricite aux memes conditions dans 
les deux parties du territoire plebiscite, l’Allemagne s’engage ä faire donner par les
O.E W. au Gouvernement polonais les renseignements que celui-ci demandera concer
nant les conditions auxquelles ils foumissent l’electricite dans la partie allemande.



CHAPITRE II

A utres usines d ’electricite du territoire plebiscite.

A r t ic le  378.

§ i.
En ce qui concerne les usines d’electricite du territoire plebiscite autres que les

O.E.W., les deux Parties contractantes s’engagent ä permettre, pendant quinze ans, 
a dater du transfert de la souverainete, 1 a fourniture, en franchise de tons droits 
d'en tree et de sortie, ainsi que de toutes taxes ä l’occasion de Ten tree ou de la sortie, 
ou de la delivrance de permis d ’importation ou d'exportation, d ’energie electrique 
d ’une partie du territoire plebiscite dans l’autre, en quantites correspondant aux 
quantites fournies jusqu’a la date du transfert de la souverainete. Elies s ’engagent 
en outre a ne pas mettre d'obstacles ä l’execution des contrats existants pour la 
fourniture d ’electricite et ä assurer la protection des tribunaux aux revendica- 
tions fondees sur ces contrats, de telle maniere notamment que tons les ayants droit 
soient traites sur le meme pied que des nationaux.

§ 2.
Les usines d ’electricite mention nees au paragraphe 1 jouiront des droits resul

tan t des principes contenus a 1’article 370, paragraphe 2, lit. g) et i). Elies pourront 
faire transporter en franchise de tons droits d ’entree et de sortie, ainsi que de toutes 
taxes a l’occasion de l’entree ou de la sortie ou de la delivrance de permis d ’importa
tion ou d’exportation, des depots de l’usine sur l’autre partie du territoire plebiscite, 
les materiaux, outils et ustensiles necessaires pour mettre fin ä des perturbations 
subites survenant aux cäbles et aux transformateurs, ainsi qu’a d ’autres accidents 
analogues.

CHAPITRE III 

Competence de la Com m ission m ixte.

A r t ic l e  379.
La Commission mixte est competente pour statuer sur tons differends qui 

s’eleveraient entre les deux Gouvernements au sujet de l’application ou de hinter- 
pretation des articles 370, paragraphes l a ß ,  371, paragraphe 4, 373, 374, 375, para- 
graphes 1 ä 3, 378.

CHAPITRE IV 

D isposition  finale.

Ar t ic l e  380
Les deux Gouvernements peuvent a tout moment modifier par un accord les 

dispositions du present litre.
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TITRE VII

P O ST E S, T E L E G R A PH E S ET T E L E PH O N E S

CHAPITRE PREMIER 
S erv ices postaux.

Sectio n  I  

DISPOSITION GENERALE

A r t ic l e  381.
Sous reserve des dispositions du present titre et des modifications qui pourront 

intervenir a la suite d ’accords ulterieurs, le service postal entre la Haute Silesie 
polonaise, d’une part, et la partie allemande du territoire plebiscite ainsi que le 
reste de l’Allemagne, d’autre part, est sounds aux prescriptions de la Convention 
postale universelle concine a Madrid, le 30 novembre 1920, et des arrangements 
qui s’y rattachent, ainsi qu’aux reglements d’execution.

Sec tio n  II

SERVICES' POSTAUX ENTRE LA HAUTE SILESIE POLONAISE ET LA 
PARTIE ALLEMANDE DU TERRITOIRE PLEBISCITE

A r tic le  382.

1. — Les taxes du service interieur allemand en vigueur lors du transfert de la 
souverainete, demeureront applicables aux envois de la poste aux lettres

2. — Si l’une des Parties contractantes desire modifier les taxes, les Gouverne
ments s’entendront, dans un delai de deux mois et par ecrit, pour decider s’il est 
possible de maintenir la parite des taxes. Si l’accord ne peut se faire, chacun des 
Gouvernements aura le droit de fixer ses taxes comme bon lui semblera, la maj oration 
ou la reduction ne pouvant toutefois jamais depasser 50 % des taxes appliquees 
dans le service interieur allemand ä l’epoque de la modification. Les deux adminis
trations se communiqueront reciproquement les nouvelles taxes et la date de leur 
mise en vigueur.

A r tic le  383.
J- l es colis postaux ne beneficient pas des taxes du rayon local; ils sont 

soumis aux taxes de la zone eloignee et aux droits d’assurance qui sont ou seront 
peręus en service interieur allemand sur la base des coupures de poids.

2. — La taxe est partagee entre les deux administrations, trois cinquiemes 
revenant ä 1’Allemagne et deux cinquiemes a la Pologne. Les Parties renoncent 
au partage de la taxe additionnelle appliquee aux colis encombrants et aux colis 
urgents.

A r tic le  384.

La taxe des journaux est acquise a 1’administration a laquelle appartient le 
bureau postal expediteur (Verlagspostanstalt). IC administration du bureau postal 
destinataire transporte et distribue gratuitement les journaux.

A r tic le  385.
Pour les objets recommandes et les colis postaux, les indemnites, en cas de 

perte ou d avarie, seront payees conformement aux dispositions du service interieur 
allemand.

9



Section I I I .

SERVICES POSTAUX ENTRE LA HAUTE SILESIE POLONAISE 
ET LES PARTIES DE L'ALLEMAGNE SITUEES EN DEHORS 

DU TERRITOIRE PLEBISCITE

A r tic le  386

1. — II peut etre expedie des colis postaux, avec ou sans valeur declaree, 
jusqu’a concurrence de 20 kilogrammes, avec les conpures de poids suivantes: 
jusqu'a 5 kilogrammes inclusivement, de 5 ä 10 kilogrammes inclusivement, de 
10 ä 15 kilogrammes inclusivement, de 15 ä 20 kilogrammes inclusive
ment.

2. — La taxe est calculee sur les bases des dispositions de la Convention inter
nationale du 30 novembre 1920 concernant l’echange des colis postaux, etant 
enten du que, par 5 kilogrammes ou fraction de 5 kilogrammes, la quote-part de 
l’Allemagne est de 30 centimes et celle de la Pologne de 20 centimes. Les taxes 
sont peręues d'apres les equivalents en monnaie allemande. Le droit d’assurance 
est fixe a 50 centimes par 300 francs d’apres les equivalents en monnaie allemande. 
Le montant du droit est acquis pour les trois cinquiemes a l’Allemagne et pour les 
deux cinquiemes ä la Pologne.

Sec t io n  IV 

DISPOSITIONS COMMUNES

A r t ic l e  387

1. — Le montant maximum de la declaration de valeur n est pas limite pour 
les lettres et colis avec valeur declaree. Le montant de la sornme declaree doit etre 
exprime en monnaie allemande.

2. — Le montant maximum d’un mandat de poste est fixe ä 2000 marks. II 
en est de meme pour les valeurs ä recouvrer. Provisoirement les protets ne seront 
pas acceptes.

3. — Les cartes postales de grand format (15,7x10,7 cm.), admises dans le 
service Interieur allemand, seront encore acceptees au tarif de la carte postale 
pendant une anriee ä dater du transfert de la souverainete

4. — Les colis postaux urgents sont admis. »

Ar t ic l e  388

En principe, il appart.ie.nl a chaque administration de pourvoir au transport 
des envois postaux jusqu’a la frontiere.

A r tic le  389.

Les Parties contractantes elaboreront, par voie de libre accord, un arran
gement sur le service des cheques postaux qui sera ratifie et cut rera en vigueur 
en meme temps que la presente Convention

Sec tio n  V 

SERVICE DE TRANSIT

A r t ic le  390.

I .  —- Pour le calcul des frais de transit applicables aux envois de la poste aux 
lettres, la partie allemande du territoire plebiscite et le reste de FAllemagne, d ’une 
part, sont consideres comme formant un seul et meme territoire, la partie polonaise
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du territoire plebiscite et le reste de la Pologne, d’autre part, comme formant 
aussi un seul et meme territoire.

2. — Pour les colis postaux provenant de la partie polonaise du territoire- 
plebiscite, en transit par 1’AlIemagne et ä destination de pays situes au delä de 
l’Allemagne, de meme que pour les colis provenant d’AUemagne, en transit par la 
partie polonaise du territoire plebiscite et ä destination de pays situes au delä de 
a Pologne sans toucher au reste du territoire polonais/la quote-part de l'Allemagne 
est reduite ä 30 centimes et celle de la Pologne ä 20 centimes. Cette disposition 
pourra etre modifiee en tout temps, par entente des deux Gouvernements, 
lorsque le service des colis postaux aura repris entre l’Allemagne et la Pologne.

CHAPITRE II 

Serv ices tćlćgraphiąues et tćlśphoniąues.

A r t ic l e  391.

T- •— bcs lignes telegraphiques et telephoniques, reliant les deux parties du 
territoire plebiscite au moment du transfert de la souverainete, restent en service

2. — Chaque administration organisera son reseau de faęon que le trafie Inte
rieur des bureaux situes sur son propre territoire puisse avoir lieu sans le secours 
de bureaux appartenant ä l’autre administration. Pendant la periode de transition, 
qui ne doit pas depasser un an, et en cas de derangement sur le reseau, l’autre 
administration interviendra gratuitement pour assurer les communications.

3- — En principe, les postes telephoniques publics et particuliers, situes en 
territoire allemand, seront relies ä une station intermediate allemande, et les postes 
telephoniques publics et particuliers, situes en territoire polonais, ä une station 
interm ediate polonaise. Les postes telephoniques existants, qui seraient relies ä 
une station interm ediate de 1’autre E tat, seront branches le plus tot possible sur 
une station intermediate de leur propre E tat. Jusqu’ä ce moment, chaque admi
nistration assurera l’entretien des installations sises sur son territoire. Chaque 
administration pent, moyennant preavis de trois rnois, resilier en tout temps les 
abonnements telephoniques pour la fin d ’un trimestre du calendrier.

Ar t ic l e  392.

§ i-
1. — Le service telegraphique et telephonique s’effectue conformement aux 

dispositions de la Convention telegraphique internationale, conclue ä Saint-Peters- 
bourg le 10/22 juillet 1875, et au Reglement de service international du 11 juin 
1908, y annexe.

2. — Toutefois, le service telephonique donne lieu aux derogations et additions 
suivantes:

i° L’article LXVIII A, § 6, du Reglement de service international ne 
s’applique pas au service telephonique entre les deux parties du territoire plebis
cite; les communications sont donnees dans l’ordre d ’inscription des demandes.

20 L’article LXVIII C, § 2, du Reglement de service international ne 
s’applique pas au service tdlephonique entre les deux parties du territoire 
plebiscite; le nombre des demandes n ’est pas limite en ce qui concerne ces 
communications.
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3° Ad article LXVIII D du Reglement de service international: les 
Communications d’E tat sont admises.

4° Ad article LXVIII H du Reglement de service international: les 
Communications d ’abonnement de nuit entre 21 heures et 8 heures sont admises.

5° Ad article LXVIII J  du Reglement de service international: sont main- 
tenues les dispositions et taxes existant actuellement pour les conversations 
avec des personnes appelees au poste telephonique, pour les conversations 
faisant suite ä des avis d’appel et pour les conversations avec des agents de 
la poste (Postagenten) ou des gerants de recettes auxiliaires (Hilfsstellen
inhaber) charges de faire parvenir de brefs messages aux Interesses.

§ 2.
Le service telephonique regional du district industrie) de Haute Silesie est 

maintenu dans son etendue actuelle.

A r t ic l e  393.
X. — Dans les relations telegraphiques entre les deux parties du territoire 

plebiscite, la taxe totale est de 3 centimes par mot simple. Toutefois, la taxe ä per- 
cevoir ne pent etre inferieure a celle d’un telegramme de meme genre et de meme 
longueur du service interieur allemand, ni superieure au double. Dans les relations 
telegraphiques entre la Haute Silesie polonaise et 1'Allemagne a l’exception de la 
partie allemande du territoire plebiscite, les taxes sont celles etablies par la Conven
tion telegraphique internationale. Elies pourront etre reduites apres accord entre 
les deux administrations.

2. — Les communications telephoniques regionales, les communications tele- 
phoniques entre les deux parties du territoire plebiscite ainsi que les communica
tions telegraphiques entre la Haute Silesie polonaise et 1’Allemagne ä l’exception 
de la partie allemande du territoire plebiscite, sont soumises aux taxes du service 
telephonique interieur allemand. Les dispositions de 1’article LXVIII F, §§ 1 ä 4, 
et G du Reglement de service international annexe k la Convention telegraphique 
internationale de Saint-Petersbpurg, sont remplacees par les dispositions dti 
service interieur allemand en vigueur au moment du transfert de la souverainete. 
Les deux administrations pourront, d’un commun accord, modifier les taxes pour 
les communications regionales; ä defaut d’accord, il sera peręu une taxe egale ä la 
taxe peręue pour les communications entre les deux parties du territoire plebiscite.

3. — Au cas ou un arrangement portant sur 1’ensemble des relations telepho
niques interviendrait entre 1’Allemagne et la Pologne, chacune des deux adminis
trations pourra demander que les communications entre la Haute Silesie polonaise 
et les parties de 1’Allemagne situees en dehors du territoire plebiscite soient reglees 
conformement aux dispositions de cet arrangement. Les deux administrations pour
ront, d ’un commun accord, en etendre les dispositions aux communications tele
phoniques entre les deux parties du territoire plebiscite.

CHAPITRE III 

V oies de recours.

A r t ic l e  394.
La Commission Mixte se prononce sur les diffćrends qui surgiraient entre 

les deux Gouvernements au sujet de l’interpretation ou de l’application des 
dispositions du present titre,
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CHAPITRE IV 

D isposition  finale.

A r t i c l e  395.
1. — Le present titre demeurera en vigueur aussi longtemps que le mark alle- 

rnand restera la seule monnaie legale en Haute Silesie polonaise.
2. — Les deux Gouvernements sont autorises ä changer en tout temps, d’un 

commun accord, les dispositions du present titre, sauf celles de l’article 381, 
ainsi que toutes les dispositions du Reglement d’execution annexe an present titre.

ANNEXE AU TITRE VII.

REGLEMENT D’EXECUTION 

ad article 382.
1. — Au nombre des taxes a percevoir selon les taux du service interieur alle- 

mand, il y a lieu de comprendre les surtaxes pour les envois non affranchis ou insuf- 
fisamment affranchis, les taxes de remise par express et les droits d’assurance.

2. ■— Pour les envois de la poste aux lettres greves de remboursement, le droit 
de remboursement de 10 centimes et le droit d’encaissement de 15 centimes doivent 
etre acquittes d ’apres l’equivalent en monnaie allemande.

3. —• L’emploi de timbres-poste de service n’est pas admis
4. — Les envois recommandes de la poste aux lettres et les lettres avec valeur 

declaree seront portes individuellement sur les feuilles d’avis.

ad articles 383 et 386.

1. — Chaque colls postal doit, aux termes de la Convention internationale 
concernant l’echange des colis postaux, etre accompagne d’un bulletin d’expedi- 
tion; en outre, il sera fourni une declaration de douane pour les colis ä destination 
de l’Allemagne, et deux declarations pour les colis ä destination de la Haute 
Silesie polonaise. Les formules des bulletins d’expedition seront celles du service des 
colis pour l’etranger. II est loisible au pays d’origine d’exiger d’autres documents en 
vue du controle des exportations, aux fins de statistique ou autres.

2. — Les dispositions sur la fermeture des colis postaux inserees a 1’article V, 
§ I, alinea 3, du Reglement d 'execution de la Convention internationale concer
nant l’echange des colis postaux, ne sont pas applicables aux colis ordinaires.

3. — Les colis avec valeur declaree, jusqu’ä 500 marks inclusivement, seront, 
comme dans le service interieur allemand, traites comme colis ordinaires. Les droits 
d'assurance peręus pour ces colis restent acquis au pays d’origine.

4. — Les colis ordinaires, y compris les colis avec valeur declaree jusqu’ä 500 
marks, ne seront portes sur les feuilles de route que d’apres leur nombre global, 
separement suivant les quatre categories de poids. Les bonifications revenant ä 
1’administration destinataire, telles qu’elles ressortiront de ces indications, seront 
portees en meme temps sur la feuille de route. Les colis avec valeur declaree supe- 
rieure ä 500 marks seront inscrits individuellement. II ne sera pas fg.it mention du 
montant des remboursements..
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5- — L’echange des colis se fera settlement entre bureaux de poste specialement 
affectes ä cet usage. Les deux administrations se communiqueront reciproquement, 
en temps utile, les noms des bureaux charges de ce service.

6. — Le montant des bonifications porte sur les feuilles de route et le decompte 
du service des colis postaux seront etablis en monnaie allemande.

7- — Le droit de recommandation et le droit d ’expedition sont acquis au pays 
d’origine; la taxe pour la remise par express sera integralement bonifiee au pays desti- 
nataire. En outre, dans les relations entre la Haute Silesie polonaise et l'Allemagne 
ä l'exception de la partie allemande du territoire plebiscite, la taxe additionnelle 
peręue pour les colis encombrants et la taxe speciale afferente aux colis urgents 
seront partagees dans la meine proportion que les taxes applicables d’apres le poids.

ad article 384.
Chacune des deux administrations est tenue de communiquer, au moins six 

mois a 1’avance, son intention d ’appliquer aux journaux les dispositions de 1’Arran
gement international concernant les abonnements aux journaux et publications 
periodiques annexe a la Convention postale universelle. Les journaux dont i’abon- 
nement expire apres la date tixee pour le changement de regime, seront transportes 
et distribues gratuitement dans le pays destinataire jusqu’au terme de l’abonne- 
ment.

ad article 387.
Au cas oü, dans le service des mandats de poste, une administration se trouve

a. decouvert vis-ä-vis de 1’autre administration d’une somme superieure ä 600.000 
marks, elle a le droit de reclamer, avant que le compte soit clos, un acompte jus- 
qu’ä concurrence dós trois quarts du montant de sa creance. Ce paiement doit etre 
effectue dans un delai de huit jours.

ad article 388.

§ i.
Les parcours des facteurs ruraux doivent etre, autant que possible, organises 

de faęon ä ne pas empieter sur le territoire etranger. Des derogations ä cette regle 
ne sont admises qu’apres accord entre les deux administrations.

§ 2 .
1. — Chaque administration a le droit de faire convoyer par les agents 

des postes nćcessaires au tri et ä la garde des envois postaux, ses vagons de chemins 
de fer et ses vagons-poste en transit sur le territoire etranger jusqu’au point convenu. 
Ces agents ne doivent, pendant le temps oü ils se trouvent en territoire etranger, 
effectuer aucune operation postale avec le public ou les bureaux de poste etrangers. 
Les boites aux lettres de ces vagons seront fermees sur le territoire etranger.

2. — Lorsque les bureaux ambulants en transit sur le territoire etranger accep
tent exceptionnellement de proceder ä l’echange de depeches avec les bureaux deposte 
installes sur leur parcours, 1’administration des postes etrangere devra, en principe, 
rembourser ä l’autre les frais d’entretien de ces bureaux ambulants sur le territoire 
etranger. II n’y aura toutefois pas lieu ä decompte lorsque la difference entre les 
prestations effectuees de part et d’autre ne sera pas importante.

3.— Lorsque les bureaux ambulants appartenant äune administration circulent 
sur le territoire de l’autre administration, celle-ci pourra, apres entente, y placer, 
ä ses frais, ses agents, pour assurer sur son territoire le service de ses bureaux. 
La responsabilite de ce service incombe a 1’ administration a laquelle appar- 
tiennent les agents qui ont reęu consignation des envois.

4. — Chacune des deux administrations a le droit de faire accompagner par 
son propre personnel de surveillance ses bureaux ambulants circulant sur le terri-

*

*



—  1 3 5  —

tońe de l’autre. Les agents et les envois postaux jouiront d’une protection reci- 
proque sur le territoire etranger. En cas d’accident sur ce territoire, Vadministra
tion postale etrangere pretera l’assistance requise sans pouvoir pretendre, de cc 
chef, ä une indemnite.

5- — Les reglements interieurs du pays sur lequel circulent les vagons-poste deter
minent les conditions dans lesquelles les agents de la douane et autres fonctionnaires 
y ont acces en vue d’exercer le contröle douanier ou la mission dont ils sont charges.

6. — Les dispositions des alineas 1, 3, 4 et 5 ci-dessus S’appliquent egalement 
au transit postal dans les trains servant au transit privilegie de Haute Silesie.

7. -— Les deux administrations post ales se feront reciproquement connaitre les 
trains ou parties de train du transit privilegie auxquels elles ont l’intention d’ad- 
joindre un vagon-poste ou qu’elles ont l’intention d’utiliser pour le transport des 
envois postaux.

8. — Lorsque, ä l’interieur du territoire plebiscite, un vagon de chemin de fer 
ou un vagon-poste traverse le territoire de 1’autre administration pour regagner 
son propre territoire, 1’administration postale qui utilise le vagon doit payer a 1’admi
nistration des chemins de fer la redevance afferente au parcours effectue en transit 
conformement aux accords conclus entre les deux administrations de chemin de fer.

§ 3.
Les colis postaux consignes avant le jour du transfert de la souverainete 

se ront remis a l’autre administration sans qu’il y ait lieu ä decomptc de part ni 
d ’autre. Ges colis seront portes sur des feuilles de route speciales.

§ 4.
Les dispositions de 1’Arrangement international concernant les abonnements 

aux journaux et publications periodiques seront applicables au service des 
journaux entre la Haute Silesie polonaise et l’Allemagne a 1’exception de la partie 
allemande du territoire plebiscite, des le debut du deuxieme trimestre qui suivra 
le transfert de la souverainete. Les dispositions actuelles resteront en vigueur 
jusqu’ä ce moment.

ad article 391.
ad alinea 1.
i. — Les deux administrations arreteront d’un commun accord les mesures 

de detail concernant l’emploi des lignes telegraphiques et telephoniques servant aux 
communications d’un territoire ä 1’autre.

2- — Les lignes phono-telegraphiques (Sp-Leitungen) dont. les postes d’exploi- 
tation se trouvent sur la partie allemande et sur la partie polonaise du territoire 
plebiscite, seront branchćes de faęon que les cleux circuits de part et d’autre de la 
frontiere puissent etre expioites independamment 1'un de l’autre.

ad alinea 2.
Chacune des deux administrations s’efforcera de modifier le dispositif de son 

reseau, de faęon que les lignes telegraphiques et telephoniques affectees exclusi ve
rnent au service interieur ne traversent pas le territoire de 1’autre pays. Aussi long- 
temps que le dispositif n’aura pas ete modifie, chaque administration paiera a 1’autre, 
pour les sections de lignes situees sur le territoire de cette derniere, une retribution 
annuelle de 18 marks par 100 metres ou fraction de 100 metres de ligne simple, 
plus la surtaxe de rencherissement peręue en Allemagne. Le paiement se fait chaque 
trimestre, en monnaie allemande, sur la base des comptes etablis par les deux 
administrations regionales. Celles-ci determineront le nombre et la longueur des lignes 
susvisees. En cas d’interruption ou de derangement, chaque administration fera le 
necessaire pour retablir, aussitót que possible, les communications. De plus, les deux 
administrations pourront, d’un commun accord, echanger des sections de lignes
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d’egale valeur. Dans le cas oil une interruption ou un derangement de ligne, sur le 
territoire de l’autre administration, durerait plus de cinq jours ä partir de l’avis 
donne ä cette administration, l’indemnite' a payer pour la ligne en question sera 
reduite de I /365 par 24 heures ou fraction de 24 heures que durera In te rru p 
tion ou le derangement au delä des cinq jours.

ad alinea 3.
Les taxes ä payer par les abonnes dont le poste et la station intermediaire 

correspondante se trouvent sur des territoires differents, sont peręues par l’admi- 
nistration du pays ou se trouve la station. Cette administration paie a 1’autre, pour 
l’entretien de la partie du reseau situee sur le territoire de cette derniere, une 
retribution annuelle de 18 marks par 100 metres ou fraction de 100 metres de ligne 
simple, et de 70 marks pour l’entretien du poste de chaque abonne, plus la surtaxe 
de rencherissement peręue en Allemagne. Le reglement se fait chaque trimestre, 
en monnaie allemande, sur la base des comptes etablis par les deux administrations 
regionales. Dans le cas ou une interruption, due ä des raisons techniques, dure plus 
de quatorze jours ä partir de Pavis donne ä 1’administration interessee, cette 
administration rembourse ä 1’autre l’indemnite que cette derniere doit payer a 
l’abonne selon ses propres reglements.

«wf article 392.
W  § 2.
1. — Le reseau telephonique regional comprend les postes d'abonnes relies 

aux stations intermediaires du triangle forme par les villes de Tarnowska Góra 
(Tarnowitz), Gleiwitz et Mysłowice. Les postes publics situes a l’interieur des limites 
du reseau telephonique regional participent egalement au service regional.

2. — Chacune des deux administrations portera dans son annuaire telepho
nique, ä litre de renseignement, le nom des abonnes rattaches aux stations inter
mediaires regionales de Pautre administration. Get arrangement ne concerne pro- 
visoirement que les deux prochaines editions de 1’annuaire. Les deux administra
tions s’entendront sur les mesures ä prendre pour les editions ulterieures.

ad article 393.
ad alinea 1.
Les taxes telegraphiques ne donnent pas lieu a decompte. Toutefois, les deux 

administrations pourront, d’un commun accord, en decider autrement.

ad alinda 2.
X. — Dans le service telephonique il n’est pas procede au decompte des 

communications regionales et des communications entre les deux parties du 
territoire plebiscite.

2, — Le decompte des aut-res conversations telephoniques s’effectue de la 
faęon suivante: Padministration polonaise reęoit, pour une communication non 
urgente, une taxe terminale de i  mark 50 pfennigs par unite de 3 minutes, et de 50 
pfennigs par chaque minute en sus, plus la surtaxe de rencherissement peręue en 
Allemagne. Ces sommes sont triplees pour les communications urgentes. Le sur
plus revient a 1’administration allemande.

3, — Les taxes accessoires (y compris la taxe pour les communications qui 
n’ont pu etre etablies, soil un cinquieme de la taxe afferente ä une communica
tion de trois minutes du genre demande), ne donnent pas lieu ä decompte.

4, — Les deux administrations pourront, d’un commun accord, modifier la 
taxe terminale et prendre d’autres arrangements au sujet des decomptes.



TITRE VIII

CH EM INS DE FEH

C H A P IT R E  P R E M IE R  

Chemins de fer de l ’Etat ä voie normale et ä voie etroite.

Sectio n  I

ORGANISATION ET ADMINISTRATION 

A r ticle  396.

1. — Les chemins de fer de l’E tat ä voie normale et ä voie etroite situes dans 
le territoire plebiscite, sont administres sous la designation de « Chemins de fer de 
la Haute Silesie »:

i° par un Comite superieur commun,
20 par une direction allemande pour les lignes situees dans la partie alle- 

mande et par une direction polonaise pour les lignes situees dans la partie polonaise 
du territoire plebiscite.

2.-— Le terme «reseau » employe au present titre s'entend de h ensemble des 
lignes de chacune de ces directions.

A r t ic l e  397.

Les attributions du Comite superieur sont les suivantes:
i° II etablit le budget des recedes et des depenses communes.
20 II approuve les prescriptions uniformes pour le trafie entre les deux 

reseaux.
3° II approuve les tarifs applicables a ce trafie.
4° II tranche les questions d ’horaires relatives au trafie entre les deux ree 

seaux s il y a une divergence de fond entre les deux directions. Si les direction- 
sont en desaccord sur le point de savoir si la divergence est de fond, il tranchs 
egalement la question.

5° II repartit quotidiennement les vagons de merchandises a voie normale 
entre les deux directions; il decide de la repartition courante des vagons ä voie 
etroite s’il y a une divergence de fond entre les deux directions. Si elles sont en 
disaccord sur le point de savoir si la divergence est de fond, il tranche egalement 
la question.

6° II verifie le decompte des recettes et des depenses de l’echange de materiel 
roulant aver: les autres chemins de fer et en fixe le mode]de repartition entre les 
deux reseaux.

7° II a la haute surveillance de ^observation des dispositions du present titre 
en matiere de travaux de reparation et d ’entretien du pare du mater-el roulant des 
Chemins de fer de la Haute Silesie dans les ateliers principaux et auxiliaires des 
chemins de fer.
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8° II dresse et publie le releve des recettes et des depenses, resume et public 
les rapports administrates.

9° II dresse la statistique du trafie et de 1’exploitation.

A r tic le  398.

1. — Dans les affaires on, selon 1'article 397, la surveillance ou la decision appar- 
* tiennent an Comite superieur, les deux directions pourvoient a l’administration

courante sous la surveillance du Comite et preparent les decisions de ce dernier.
2. — Les directions administrent toutes les autres affaires sous la surveillance 

des autorites de leur Etat.

A r t ic l e  399.
Les Chemins de fer de la Haute Silesie seront represents judiciairement et 

extra-judiciairement par chacune des directions pour les affaires qui concernent 
le reseau qu'elle administre. Si le Comite superieur, pour le service de son bureau, 
a passe un contrat, le pouvoir de representation judiciaire sera, rneme dans ce cas, 
attribue a la direction qui est competente a raison du lieu du contrat.

A r t ic l e  400.

1. — Le Comite superieur a son siege ä Beuthen.
2. — II se compose de deux membres, l’un Allemand, l’autre Polonais, qui 

seront designes chacun par leur Gouvernement.
3' — Les deux Gouvernements, apres s’etre mis d’accord, fourniront au Comite 

superieur les fonctiónnaires necessaires a l’execution des travaux de bureau sous
les ordres du Comite. Les fonctions devront etre reparties de faęon egale entre des
fonctionnaires des deux pays. En ce qui concerne leur situation personnelle, ces 
fonctionnaires resteront soumis au statut des fonctionnaires de leur E tat. Le reste 
du personnel sera engage par le Comite superieur lui-meme.

4. — Le Comite superieur etablit son propre reglement.

A r t ic l e  401.

1. — An cas oil les deux membres du Comite superieur ne pourraient se mettre 
d ’accord sur une mesure ä prendre relevant des attributions du Comite superieur, 
le differend, ä la demande de l’un d ’eux, sera tranche par un arbitre. L’arbitre sera 
nomine, d’un commim accord par les deux Gouvernements, pour une annee ; si 
ceux-ci ne peuvent s’entendre sur son choix, le President de la Direction generale 
des Chemins de fer federaux suisses sera prie de le designer. L’arbitre devra, dans ce 
cas, a moins que les deux Gouvernements n ’en conviennent autrement, etre un 
ressortissant d'un E tat reste neutre dans la guerre de 1914-1920 et, autant que 
possible, un habitant du territoire plebiscite; il ne pent etre ni avoir ete au service 
d ’aucun des deux Etats.

2. — Les honoraires de l’arbitre seront fixes par les deux Gouvernements, d’un 
commun accord; au cas oil ceux-ci ne pourraient s’entendre, ils seront fixes par le 
President de la Direction generale des Chemins de fer federaux suisses.

3. — Chac.un des deux Gouvernements est en droit de saisir la Commission 
Mixte de la decision de l’arbitre dans les deux mois qui suivront la notification de 
cette decision (voir article 499); aucun effet suspensif n ’en resultera.

A r t ic l e  402.

Sauf stipulations contraires du present titre, l’organisation et la gestion des 
affaires des deux directions seront soumises aux prescriptions de l’Etat dont elles 
relevent.
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Sectio n  II.

F I N A N C E S
)

A rtic le  403.
1. — Les recettes et les depenses afferentes au Comite superieur et dont 

celui-ci etablit le budget, conformement a l'article 397, ehiffre i°, seront portees aux 
budgets des deux directions d’apres les principes suivants:

i° Les recettes, hormis les cas prevus ä l’article 406, sont reparties par 
moitie.

20 Le traitement du membre du Comite superieur, nom me par chacun 
des deux Gouvernements, est ä la charge ‘de la direction interessee.

3° Les traitements des fonctionnaires qui sont fournis au Comite supe
rieur par les directions, sont a la charge de la direction qui a foumi ces fonc
tionnaires.

40 Les honoraires de l’arbitre et toutes autres depenses concernant le per
sonnel on le materiel du Comite superieur sont a la charge de chaque direc
tion par moitie.
2. — Le budget, ainsi que toutes modifications on depassements, doivent etre 

approuves par les deux Gouvernements.

Ar t ic l e  404.
Le Comite superieur procede chaque mois, avec les directions, au 

du compte^de ses recettes et depenses (article 403), en se servant des 
de la caisse locale du chemin de fer.

A r t ic l e  405.
. Chaque direction etablit le budget de son reseau.

A r t ic le  406

1. — A moins qu’il ne s’agisse de recettes locales ou concernant exclusivement 
le trafie Interieur d ’un reseau, le budget et les comptes des recettes du trafie seront 
etablis pour les deux reseaux par les directions en se conformant aux regies conve- 
nues pour la repartition des quote-parts (voir Reglement d ’execution ad articles 
435 et 437).

2- Le budget et les comptes des recettes et depenses afferentes a l’echange 
de materiel roulant avec les autres chemins de fer, seront etablis par les directions 
pour les deux reseaux, d’ap rćsla  formule adoptee par le Comite superieur (voir 
article 447, alinea 4).

3. — Le budget et les comptes des autres recettes et depenses seront etablis ä 
part pour chaque reseau.

A r t ic l e  407.
Les prestations d’un reseau a 1’a.utre seront compensees en nature; dans la 

mesure oil ce ne sera pas possible, on etablira un decompte reciproque.

A r t ic le  408.
i  • — Les directions indiquent chaque annee au Comite superieur les montants 

des recettes et des depenses ä la cloture de l’exercice.
2. — Le Comite superieur en fait le releve, transmet celui-ci avec ses observa

tions, s’il y a lieu, aux deux Gouvernements, et public le tout de la maniere la plus 
appropriee.

regiement
ressources



S e c t io n  I I I

TRAVAUX ET EXPLOITATION

So u s-Sec tio n  I.

GHEMINS DE FER A VOIE NORMALE

A r t ic l e  409.

Pour la construction et l'entretien des installations, ainsi que pour le service 
de l'exploitation du reseau de chacqne des deux directions, feront regle, sauf stipu
lations contraires du present titre, les dispositions et prescriptions de l’E tat dont 
releve la direction interessee, ainsi que les instructions donnees par cette derniere.

A r t ic l e  410.

Les lignes de chemins de fer existantes seront maintenues pour le trafie d’un 
territoire k l’autre et pour le trafie en transit. Elles devront etre entretenues en bon 
etat et etre equipees de faęon k repondre en tout temps au developpement du trafie

A r tic le  411.

1. — Le trafie rl’un territoire a 1'autre entre les reseaux des deux directions a 
lieu sur les lignes ci-apres:

a) Wodzisław (Loslau)-Annaberg,
b) Sumin-Nensa,
c) Gieraltowice-Sosnitza,

' d) Kochlowice-Sosnitza,
e) Wolfgangweiche-Poremba,
/) Chebzie (Morgenroth)-Hindenburg,
g) Chebzie (Morgenroth)-Borsigwerk,
h) Chebzie (Morgenroth)-Karf,
i) Chebzie (Morgenroth)-Bobrek Haltepunkt, 
k) Chorzów-Beuthen Hauptbahnhof,
l) Chorzów-Beuthen oberer Bahnhof, 
m) Beuthen West-Szarlej, 
n) Karf-Nowy Radzionków, 
o) Strzybnica (Friedrichshütte)-Brynnek, 
p) Pawonków-Pluder, 
q) Lubliniec-Cziasnau.

2. — Les gares frontieres de jonction de ces lignes sont indiquees dans le 
Reglement d'execution.

A rticle  412.

1. — Les deux Gouvernements completeront ou etabliront ä leurs propres frais 
dans les gares frontieres de jonction sises sur leurs territories, les installations 
necessaries ä la transmission du service.

2. — Si de nouvelles constructions sont necessaries pour 1'utilisation d’une gare 
par les deux reseaux, elles seront etablies par la direction de l’E tat proprietarie et 
mises ä la disposition de 1'autre direction contre une indemnite qui comprendra 
les interets et l’amortissement du capital d’etablissement.
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Les installations necessaires dans les gares frontieres pour la visite douaniere 
et le contröle des passeports, seront etablies par la direction de l’E tat proprietaire 
et mises ä la disposition de l’autre direction pour son usage exclusif on pour un 
usage commun, moyennant une indemnite qui comprendra les interets et Pamortisse- 
ment du capital d’etablissement.

A r t ic l e  414.

La direction qui a l ’intention de proceder ä des travaux sur son reseau en infor- 
mera l’autre direction si ces travaux sont de nature ä influencer les conditions 
d’exploitation ou de trafie du reseau de cette derniere.

A r tic le  415

Les deux directions prendront les mesures necessaires, conformement au Regle
ment d’execution, pour que l’exploitation s’opere sans ä-coups dans leurs relations 
mutuelles.

A r t ic le  416.

1. — Chaque direction prepare les horaires et les prescriptions s’y rapportant 
pour les lignes de son reseau; eile est competente pour les arreter definitivement en 
se conformant aux instructions des autorites superieures de l’E tat dont eile depend.

2. — Les horaires concernant le trafie d’un territoire ä l’autre et le trafie en 
transit privilegie defini ä l’article 468, ainsi que les prescriptions s’y rapportant, 
sont prepares et etablis conformement aux besoins du trafie par les deux directions 
agissant d’un commun accord.

A r t ic l e  417.

L’heure de 1’Europe Centrale fait regle pour les reseaux des deux directions.

A r t ic le  418.

Les deux directions etabliront en commun un regiement sur la formation des 
trains de marchandises qui assurent le trafie d ’un territoire ä l’autre.

A r t ic le  4 19 .

x- — Les prestations du service des trains en trafie d ’un territoire ä l’autre 
s etendent pour chaque direction jusqu’ä la gare fronti&re de jonction la plus proche 
de l’autre reseau.

2. — Pour les prestations du service des trains sur les lignes de l'autre direc
tion, la direction faisant ce service sera indemnisee par trains-kilometres, ä moins 
qu’il n’ait ete convenu qu’elle reęoive les recettes du trafie. Dans ce dernier cas, 
eile paiera ä 1’administration de l’E tat proprietaire une indemnite pour l’utilisation 
de la ligne; cette indemnite sera fixee par les directions d’un commun accord.

3. — Les prestations seront, conformement ä l’article 407, compensees, en 
premier lieu, en nature.

A r t ic l e  420 .

1. — Chaque direction mettra, dans les gares de son reseau, a la disposition de 
1 autre, pour utilisation commune, les installations et amenagements necessaires ä 
la transmission du service.

2. — La direction dont les trains doivent partir ou arriver dans Pune des 
gares de l’autre direction, et qui en consequence utilise, pour son exploitation et 
son trafie, la gare et le personnel de cette direction versera a celle-ci une indemnite 
que les deux directions fixeront d’un commun accord.
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Les changements d’itineraire necessities par des difficulties ou des perturbations 
dans Vexploitation, seront regies par les directions entre elles.

‘A r t ic l e  422.

1. — Les agents de chaque direction sont, pendant leur sejour de service sur les 
lignes ou dans les gares de 1’autre direction, tenus de se conformer aux ordres 
donnes en matiere d’exploitation par les organes competents de la direction a 
laquelle incombe 1’exploitation.

2. Chaque direction a le droit de placer ä la gare frontiere de jonction 
situee sur le reseau de l’autre direction un representant auquel son personnel sta
tion ne dans cette gare sera subordonne.

A r t ic l e  423.

La remise et l’acceptation des vehicules au point de vue technique et sous le 
rapport du trafie, aura lieu dans les gares frontiśres de jonction. Les deux directions 
etabliront d'un commun accord la methode ä suivre.

A r t ic l e  424

II sera reserve des lignes telegraphiques et telephoniques pour les communica
tions de service entre les gares, services et bureaux locaux participant au trafie d ’un 
territoire ä l’autre, de meme qu’entre les sieges des deux directions. Ces lignes 
devront repondre äux besoins du service et etre entretenues en bon etat. Les direc
tions prennent les accords necessaires ä ce sujet:

A r tic le  425.

Chaque direction pretera secours a l’autre en cas d ’accident ou d ’autres pertur
bations de service sur les lignes et dans les gares servant au trafie d’un territoire 
ä l’autre et au trafie en transit privilegio.

A r tic le  426.

Les actions en dommages-interets exercees par des tiers et fondees sur des faits 
resultant de la construction ou de 1’exploitation seront portees devant les tribunaux 
et cours de l’E tat sur le territoire duquel Je dommage a die cause. Demeurent toute- 
fois reservees les dispositions de la legislation sur les transports relatives aux indem 
nites resultant du contrai de transport.

A rtic le  427.

1. •— En tant que la responsabilite civile du chemin de fer est engagee, il incombera 
a la direction sur le reseau de laquelle le dommage s’est produit de repondre des 
consequences des accidents de personnes et des degäts materiels en correlation avec 
le service des trains, meine dans le cas ou le dommage resulterait de la faute de 
1’autre direction ou de celle de son personnel. Cette disposition s’applique aussi bien 
aux rapports entre la direction et les tiers qu’aux rapports entre les directions elles- 
memes.

2. — II est fait exception a cette regie dans les cas suivants:
i° Quand le personnel de la direction qui fait le service des trains subit un 

accident professionnel, il incombera a cette direction de fournir les presta
tions auxquelles le sinistre ou ses survivants ont legalement droit.

20 En cas d’avarie et de perte totale ou partielle des marchandises et 
bagages transportes, les dispositions legales et reglementaires sur la mati&re 
feront regie.
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b) Gare de Sumin:

c) Gare de Sosnitza:

Ar t ic l e  428.

i. — La visite de la douane et le contröle des passeports ont lieu, pour les 
services indiques, dans les gares enumerees ci-dessous:

a) Gare d’Annaberg: Visite douaniere et contröle des passeports, allemands
et polonais, pour les voyageurs et les bagages.
Visite douaniere, allemande et polonaise, pour le tra- 
fic-marchandises.
Visite douaniere et contröle des passeports, polonais 
et allemands, pour les voyageurs et les bagages.
Visite douaniere, polonaise et allemande, pour le tra
fic-marchandises.
Visite douaniere et contröle des passeports, allemands 
et polonais, pour les voyageurs et les bagages.
Visite douaniere, allemande et polonaise, pour le tra- 
fic-marchandises.

d) Gare de Poremba : Visite douaniere allemande, pour 1c trafic-marchandises.
e) Gare de Wolfgang

weiche: Visite douaniere polonaise, pour le trafic-marchandises,
/) Gare de Hindenburg: Visite douaniere et contröle des passeports, allemands

et polonais, pour les voyageurs et les bagages.
Visite douaniere, allemande et polonaise, pour le tra
fic-marchandises .
Visite douaniere polonaise pour le trafic-marchan
dises des lignes marchandises Chebzie (Morgenroth)- 
Borsigwerk et Chebzie (Morgenroth) -Karf.
Visite douaniere et contröle des passeports, allemands 
et polonais, pour les voyageurs et les bagages de la 
ligne Chebzie (Morgenroth)-Beuthen.
Visite douaniere polonaise, pour le trafic-marchandises.

g) Gare de Chebzie
(Morgenroth):

h) Halte de Bobrek:

1) Gare de Chorzów :
j) Grubenbahnhof 

Redensblickschacht 
(Florentinegrube): 

k) Gare de Beuthen 
Hauptbahnhof:

Gare de Beuthen 
W est:

vi) Gare de Karf:

n) Halte de Beuthen 
Stadtwald :

0) Gare de Brynnek:

Visite douaniere polonaise, pour le trafic-marchandises.

Visite douaniere et contröle des passeports, allemands 
et. polonais, pour les voyageurs et les bagages.
Visite douaniere allemande, pour le trafic-marchandises. 
Visite douaniere et contröle des passeports, allemands 
et polonais, pour les voyageurs et les bagages.
Visite douaniere, allemande et polonaise, pour le tra
fic-marchandises.
Visite douaniere et contröle des passeports, allemands 
et polonais, pour les voyageurs et les bagages.
Visite douaniere, allemande et polonaise, pour le tra
fic-marchandises.

Visite douaniere et contröle des passeports, allemands 
et polonais, pour les voyageurs et les bagages.
Visite douaniere et contröle des passeports, allemands 
et polonais, pour les voyageurs et les bagages.
Visite douaniere, allemande et polonaise, pour le tra
fic-marchandises.
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p) Gare de Lubliniec: Visite douaniere et contröle des passeports, polonais et
allemands, pour les voyageurs et les bagages de la ligne 
Lubliniec-Cziasnau.
Visite douaniere, polonaise et allemande, pour le tra- 
fic-marchandises des lignes Lubliniec-Cziasnau et Lubli- 
niec-Pluder,

q) Gare de Pawonków: Visite douaniere et contröle des passeports, polonais et
allemands, pour les voyageurs et les bagages.

r) Gare de Borsigwerk: Visite douaniere allemande pour le trafic-marchandises
de la ligne march andises Borsigwerk-Chebzie (Morgen- 
roth).

2. — Les Gouvernements pourront, d’un commun accord, modifier les dispo
sitions ci-dessus.

A r tic le  429.

1. — Les agents qui accompagnent des trains en trafie d’un territoire ä l’autre 
ou qui sont en service dans les gares de l'autre direction, recevront de l’adminis- 
tration ä laquelle ils appartiennent des cartes d’identite etablies en allemand et en 
polonais d’apres le modele convenu dans le Reglement d ’execution, et qui tiendront 
lieu de passeports, permis de circulation et autres pieces d’identite.

2. ■— Ils devront faire leur service en uniforme ou etre porteurs d’insignes de 
service visibles. .

A r tic le  430.

1. — Les materiaux ou objets dont une direction a besoin, pour raisons de 
service, dans une gare frontiere de jonction situee sur le reseau de l’autre direction, 
n ’acquitteront pas de droits de douane.

2. — Les trains de secours qui doivent preter assistance en cas d’accidents 
ou d ’autres perturbations de service sur le reseau de l’autre direction seront exempts 
de toute formalite de douane.

So u s-Sectio n  II.

CHEMINS DE FER A VOIE EXECUTE

A r t ic le  431.

Les dispositions des articles 409, 412, 413, 414, 415, 416, 417, 418, 419, 420, 
422, 423, 424, 425, 426, 427, 429 et 430, s’appliquent śgalement aux chemins de 
fer ä voie ätroite.

A r t ic l e  432.

1. — Les lignes existantes seront maintenues pour le trafie d ’un territoire ä 
l’autre et pour le trafie en transit. Elies devront etre entretenues en bon etat et etre 
equipees de faęon ä repondre en tout temps au developpement du trafie.

2. — Sont exceptees les lignes Orzegów-Poremba et Karf-Kesselgrube. La 
premiere sera interrompue au nord de Georgschacht et la seconde au nord de Neue 
Viktoriagrube
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A r t ic l e  433.
i  — Le trafie d'un territoire ä l’autre sur les reseaux ä voie etroite des deux 

directions aura lieu par les lignes indiquees ci-apres:

a) Rossberg-Maciejkowice-Paulineschacht,
b) Rossberg-Szarlej Wapiennik (Scharley Kalkofen),
s _ , Kesselgrube

c) Dombrowa — ----------------------
Rudne Piekary,

d) Dombrowa-Nakło,
e) Dombrowa-Sucha Góra (Trockenberg),
/) Bobrek-Orzegów-Frydenshuta,
g) Poremba-Frydenshuta,
h) Rossberg-Lipiny,
i) Beuthen Umladestelle-Lipiny.

2. — Les gares frontieres de jonction de ces lignes sont indiquees dans le Regle
ment d’execution.

3. —■ En outre, la Kontiere est traversee par les lignes de raccordement privees 
ci-apres:

k) Königsgrube Nordfeld-Grube Königsgrube Nordfeld, 
l) Königsgrube Nordfeld-Carnalsfreudegrube, 
m) Szarlej Biały (Bleischarley) - Römhildschacht, 
n) Andalusien-Fiedlersglück,

Radzionkaugrube ^
Szarlej Wapiennik (Scharley Kalkofen)

Radzionkaugrube
p) -       — Rudolf grube

Szarlej Wapiennik (Scharley Kalkofen)

A r t ic l e  434.
i- — Les visites douanieres ont lieu, pour les services indiques, dans les gares 

enumerees ci-dessous, sauf les modifications qui pourraient et re convenues entre 
les deux Gouvernements:

a) Gare de Rossberg: Visite douaniere, allemande et polonaise, pour les
lignes indiquees sous a) et b) de l’article 433.

b) Gare de Dreieck
Beuthen: Visite douaniere allemande pour les lignes indiquees

sous h) et i) de l’article 433.
c) Gare de Redensblick

schacht : Visite douaniere polonaise, pour les lignes indiquees
sous h) et i) de l’article 433.

d) Gare de Bobrek: Visite douaniere, allemande et polonaise, pour la
ligne indiquee sous f) de l’article 433.

e) Gare de Dombrowa: Visite douaniere, allemande et polonaise, pour les
lignes indiquees sous c), d) et e), de l’article 433.

/) Gare de Poremba: Visite douaniere allemande pour la ligne indiquee
sous g) de l’article 433.

g) Gare de Wolfgang-
grube: Visite douaniere polonaise, pour la ligne indiquee

sous g) de Particle 433.

2. — Les autorites douanieres competentes des deux pays prendront les 
mesures necessaires pour la surveillance douaniere du trafie sur les lignes de raccor
dement indiquees de m) ä p) a l’article 433.

i o  •
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TRAFIĆ

A r t ic l e  435.
Au moment de la remise effective des chemins de fer de l’E tat en Haute Silesie 

polonaise, il sera organise un Trafie direct de la Haute Silesie. Ce trafie direct existera 
entre, d’une part, toutes les gares de chemins de fer de l’E tat et tous les quais de 
chargement publics du reseau de la direction allemande, et, d’autre part, toutes les 
gares des chemins de fer de l’E tat et les quais de chargement publics du reseau de 
la direction polonaise, ainsi qu’entre toutes les gares des chemins de fer de l’E tat 
et tous les quais de chargement publics d ’un seul et meme reseau relies par des lignes 
de l’autre reseau. Dans ce but, on s’inspirera des principes suivants:

i° Sur les lignes de l’E tat ayant le mime ecartement, les voyageurs, bagages, 
colis messageries express, transports funeraires, animaux vivants, marchandises en 
grande et en petite vitesse, seront expedies directement.

2° Sauf stipulations contraires du Reglement d ’execution, le trafie direct 
de la Haute Silesie sur les lignes ä ecartement normal sera sounds aux prescriptions 
pour le trafie allemand (Deutsche Eisenbahnverkehrsordnung), et sur les lignes ä 
voie etroite, aux prescriptions du tarif des marchandises pour le chemin de fer ä voie 
etroite de la Haute Silesie (Gütertarif für die Oberschlesische Schmalspurbahn); dans 
les deux cas, d’apres le texte qui sera en vigueur sur ces chemins de fer le jourdu 
transfert de la souverainete.

3° Sauf stipulations contraires du Reglement d’execution, on appliquera au 
trafie direct de la Haute Silesie les tarifs pour le transport des voyageurs, des bagages, 
des colis messageries express, des transports funeraires, des animaux vivants et 
des marchandises en grande et en petite vitesse qui seront en vigueur sur les chemins 
de fer de l’E ta t en Haute Silesie le jour du transfert de la souverainete.

A r t ic l e  436.

Les prescriptions sur le trafie, les dispositions relatives aux tarifs et les tarifs 
eux-memes, rappeles ä l’article 435, chiffres 2 et 3, ne peuvent etre abroges ou modi
fies qu’apres entente des directions interessees; dans l’un et l’autre cas l’approbation 
du Comite superieur est necessaire.

A r t ic l e  437.

II sera etabli d ’un commun accord, au profit des marchandises particuliere- 
ment importantes pour la vie economique du territoire plebiscite, des tarifs directs 
pour le trafie sur les lignes ä ecartement normal entre le reseau de la direction polo
naise, en transit par le reseau de la direction allemande, et les autres chemins de fer 
allemands.

A r t ic le  438.

Sauf stipulations contraires du present titre, chacun des deux E tats pent, sur 
ses chemins de fer du territoire plebiscite de la Haute Silesie, fixer comme hon lui 
semble, dans l’exercice de ses droits souverains, les prescriptions relatives au trafie 
entre toutes gares de son territoire ainsi que les dispositions concernant les tarifs 
et les bases de tarifs applicables a ce trafie.

A r t ic l e  439.
Le benefice de tout tarif en vigueur sur le territoire plebiscite s’etendra aux 

marchandises de meme nature en provenance ou ä destination de la Pologne, de 
l’Allemagne ou de tout autre pays



S e c t io n  V .

LE MATERIEL ROULANT ET SON UTILISATION

Sous-Sectio n  I.

CHEMINS DE FER A VOTE NORMALE

A r t ic l e  440.

!• II sera preleve sur l’effectif de l’ancienne Administration des chemins de 
fer de Prusse et de Hesse, et reparti entre les deux directions des Chemins de fer de 
la Haute Silesie:

. dont pour
Materiel Pour

toute la rćgion la direction la direction
allemande polonaise

Locomotives. . . . 1060 630 430
Automotrices ä accu-

mulateurs . . . . 5 5
Voitures de Voya '

geurs .................... 1721 1021 700
Fourgons ä bagages. 234 164 70
Fourgons petite vi-

tesse .................... 460 290 170
Vagons ä marchan-

d is e s .................... 40.000 20.000 20.000
Voitures de service . 60 41 IQ

2. — Les effectifs de reserve et de reparation sont compris dans ces chiffres

A r t ic le  441.
Le prelevement mentionne ä l’article precedent sera regle par les administra

tions des chemins de fer des deux Etats contractants, conformement au Reglement 
d’execution.

A r t ic le  442.
Le materiel roulant revenant ä la direction allemande restera propriete 

de 1 E tat allemand; celui qui sera attribue a la direction polonaise deviendra pro
priete de l’E tat polonais.

2. — On fera apposer sur chaque vehicule les marques indicatrices et numeros 
d ’ordre indiques au Reglement d’execution.

A r t ic le  443.

Les Parties contractantes reconnaissent que par suite du transfert de la pro
priete du materiel roulant a l’E ta t polonais, l’Allemagne a satisfait aux obligations 
lui mcombant aux termes de l’article 371 du Traite de Paix de Versailles concernant 
le droit de la Pologne ä l’attribution d’un pare de materiel roulant pour la Haute 
Silesie polonaise.

A r t ic l e  444.
Chaque direction a l’obligation de maintenir ä ses propres frais, en nombre, 

types et capacite, le pare de materiel roulant qui lui est attribue. Elle doit l’accroitre
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dans une mesure qui reponde aux besoins du trafie, si le nombre existant de locomo
tives et de vagons, y compris la reserve permanente de vagons prevue a l’article 446, 
se revelait insuffisant.

A r t ic l e  445.
Chaque direction a le droit de disposer des locomotives, automotrices a accu- 

mulateurs, voitures de voyageurs, fourgons ä bagages, fourgons petite vitesse et 
voitures de service qui lui sont attribues.

A r t ic l e  446.

1. — Le pare de vagons a marchandises, preleve d’apres l’article 440, sera 
utilise en commun.

2. — Sice pare ne suffit pas au transport des marchandises expediees du terri- 
toire plebiscite, l’Allemagne et la Pologne fourniront aux Chemins de fer de la Haute 
Silesie, a titre de pret, des vagons, conformement aux dispositions du Reglement 
pour 1'emploi reciproque des vagons en trafie international (R.I.V.). En consequence, 
l’Allemagne fournira pendant deux ans, chaque jour, 900 vagons ouverts ayant en 
moyenne une capacite de chargement de quinze tonnes. Des la troisieme annee, la 
Pologne fournira chaque jour 150 vagons ouverts ayant une capacite moyenne de 
chargement de quinze tonnes, et 300 vagons, des la quatrieme annee. La fourniture 
par l’Allemagne sera reduite d’autant. Des la cinquieme annee, l’Allemagne et la 
Pologne fourniront chacune, par jour, 450 vagons ouverts ayant une capacite 
moyenne de quinze tonnes.

A r t ic l e  447.
1. —- II sera institue, aupres du Comite superieur, un service de repartition 

des vagons a marchandises dit Service des vagons, dont le ressort comprendra les 
reseaux des deux directions.

2. — Un Bureau de repartition sera etabli pres de chaque direction.
3. — Le Service des vagons disposera de tout le pare des vagons des Chemins 

de fer de la Haute Silesie et des vagons fournis conformement ä l’article 446, alinea 2. 
II distribuera impartialement ces vagons entre les bureaux de repartition des 
deux directions.

4. — Les deux directions participeront aux recettes et depenses nettes du Ser
vice des vagons provenant de la location des vagons, proportionnellement ä l’effec- 
tif de leur pare.

So u s-sec t io n  II.

CHEMINS DE FER A VOIE ŹTROITE

A r tic le  448.
1. — Le materiel roulant sera attribue de la maniere suivante aux deux direc

tions, conformement aux principes de l’article 371 du Traite de Paix de Versailles: 
La direction allemande recevra: La direction polonaise recevra:

29 locomotives. 41 locomotives.
2124 vagons. 3398 vagons.

2. — L’effectif de reserve et de reparation est compris dans ces chiffres.
3. — La repartition des locomotives et des vagons, d ’apres leur type, aura lieu 

conformement au Reglement d ’execution.

A r t ic l e  449.
Les dispositions des articles 441, 442, 443 et 444 sont applicables ä la reparti

tion du materiel roulant des chemins de fer a voie etroite.
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A r tic le  450.

Les dispositions de l’article 445 font regie pour l'utilisation des locomotives 
et des voitures de service.

A r t ic l e  451.

Le pare des vagons a marchandises sera employe en commun.

A r t ic l e  452.

1. — La fourniture quotidienne des vagons sera reglee par chaque station de 
contröle pour son reseau.

2. — La compensation des vagons entre les deux directions sera reglee par 
1’inspection du mouvement, conform ement au Reglement d ’execution.

S ec t io n  VI.

ATELIERS

A r t ic l e  453.

Les ateliers principaux de Gleiwitz, Oppeln, Ratibor et l’atelier secondaire de 
Rossberg, situes sur le reseau de la direction allemande et subordonnes ä cette der- 
niere, se chargeront pour les deux directions, et conformement aux prescriptions 
allemandes presentes ou ä venir, de l’entretion du materiel roulant, de la repara
tion et de la fabrication de pieces de rechange et, jusqu’ä nouvel arrangement, de tons 
les autres travaux d’entretien effectues jusqu’ici par lesdits ateliers pour les lignes 
du territoire plebiscite.

A r t ic l e  454

Les travaux de revision et d’entretien seront executes en conformite des pres
criptions allemandes presentes ou ä venir, ä moins que la direction polonaise n’estime 
necessaires certaines exceptions au sujet desquelles elle s’entendra avec la direction 
allemande.

A r t ic l e  455.

i. •— Les ateliers executeront les reparations generales necessaires au cours 
de chaque annee (Laufwerksuntersuchungen), la revision interieure et exterieure 
des locomotives et la revision des autres vehicules de la direction polonaise.

2- — Dans l’interet d ’une exploitation reguliere, les ateliers executeront les 
autres ordres portant notamment sur la reparation et la fourniture des pieces de 
rechange, et cela pour la direction polonaise de la meme maniere et aussi prompte- 
ment que pour la direction allemande.

A r t ic l e  456.

Les ateliers executent les ordres des deux directions au prix de revient, 
sans aucune majoration. Les prix de revient se composent du coüt de fabrication, des 
frais d’administration et des frais generaux.

A r t ic l e  457.

Les ateliers garderont toute leur autonomie et pourvoiront eux-memes a l’entre- 
tien regulier et au renouvellement de leurs installations.

A r t ic l e  458.

Dans le cas oil la direction polonaise aurait l’intention de restreindre la repara
tion de son materiel roulant dans les ateliers allemands ou d’y renoncer complete- 
ment, elle en avisera en temps utile la direction allemande.
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Le materiel roulant et autre materiel de service, ainsi que les pieces detachees 
on de rechange, qui devront etre expedies d’un reseau ä l’autre, aux fins de repara
tions on de transformations, seront exempts de droits de douane ä l’entree comme a 
la sortie, pourvu que le service expediteur atteste que les conditions requises sont 
remplies. II ne sera pas non plus peręu de taxes ä l’occasion de la delivrance des per- 
mis d ’importation ou d ’exportation, et les interdictions d ’importation ou d’expor- 
tation qui pourraient exist er ne seront pas applicables.

A r t ic l e  460.
Les ateliers locaux de petit entretien continuerant ä executer les travaux de 

reparation, tout au moins dans la mesure oil ils les executaient jusqu’a ce jour.

CHAPITRE II 

Chemins de fer d ’interet local et tram w ays.

A r t ic l e  461.
1. — Les droits de surveillance des Gouvernements sur 1'exploitation de la 

Societe anonyme des chemins de fer d’interet local silesiens (Schlesische Kleinbahn
aktiengesellschaft) , ä Katowice, ainsi que sur 1’exploitation de la Societe ä respon- 
sabilite limitee des tramways ä vapeur de Haute Silesie (Oberschlesische Dampf- 
strassenbahngesellschaft m. b. H.) ä Gleiwitz, et de la Societe anonyme des chemins 
de fer d’interet local et d ’electricite (Oberschlesische Kleinbahn- und Elektrizitäts
aktiengesellschaft), ä Katowice, seront exerces par les autorites allemandes (prussien- 
nes) sur le territoire allemand, et par les autorites polonaises, sur le territoire polonais.

2. — Les compagnies de chemins de fer d ’interet local sont tenues d’etablir, 
dans le pays oü eiles n ’ont pas leur sióge, un poste administratif auquel toute mesure 
relative ä la surveillance des chemins de fer d ’interät local et toute signification 
pourront etre au point de vue juridique valablement notifiees.

A r t ic l e  462.
Les autorites gouvernementales de contröle, allemandes et polonaises, commu- 

niquent directement entre elles. Si elles ne parviennent pas ä se mettre d 'accord 
sur un point necessitant un regiement commun, chaque Gouvernement pourra 
porter le differend devant la Commission Mixte (voir article 499).

A r t ic l e  463.
Les fonds et especes necessaires aux chemins de fer d’interet local pour leur 

gestion pourront passer librement d’un territoire ä l’autre.

A r t ic le  464.
1. — Le materiel roulant des chemins de fer d ’interet local circulera en franchise 

de douane d ’un pays ä l’autre, sur toutes leurs lignes.
2. —- Le materiel acquis a l’etr anger par les compagnies sera, ä l’importation 

et a 1’exportation, sounds aux prescriptions relatives a la douane.
3. — Le materiel roulant et autre materiel de service, ainsi que les pieces deta

chees ou de rechange, qui devront etre expedies d’un territoire dans l’autre aux



— 151 —

fins de reparations on de transformations, seront exempts de droits de douane ä 
1'en tree et ä la sortie, comme aussi de tons autres droits peręus a l’occasion de 
1'importation on de l’exportation on ä l’occasion de la delivrance de permis 
d’importation on d ’exportation, pourvu que le service expediteur attests que les 
conditions requises sont remplies. II ne sera pas non plus peręu de taxes a l’occa
sion de la delivrance des permis d’importation on d’exportation, et les interdictions 
d’importation on d’exportation qui pourraient exister ne seront pas applicables.

A r t ic l e  465.

Sur les lignes de chemins de fer d’interet local Beuthen-Rudzka Kuźnica (Ruda- 
hammer) -Hindenburg, par territoire polonais, et Piekary-Beuthen Königsgrube- 
Nordfeld, par territoire allemand, il sera organise un trafie de transit auquel seront 
applicables, par analogie, les articles 470, alineas l e t  3, les articles 473 ä 477, 
488, 490 a 495 ainsi que les dispositions correspondantes du Reglement d’exe- 
cution.

A r t ic l e  466.

Les autorites douanieres des deux pays prendront des accords speciaux au sujet 
du dedouanement aux endroits 011 les chemins de fer d’interet local franchissent 
la Kontiere, ainsi qu’au sujet de la surveillance douaniere du trafie ferroviaire aux 
points de raccordement de la briqueterie ä vapeur de Wilcza Dolna (Nieder-Wilcza) 
et de la fabrique d’engrais de Ceres avec la ligne Ratibor-Gross Rauden-Gleiwitz.

A r t i c l e  467.

Les agents des compagnies mentionnees ä 1’article 461 que leur service appelle 
ä franchir la Kontiere et qui ne possedent pas a un autre titre un permis de circu
lation, en recevront un conformement ä 1’article 272,

CHAPITRE III 

Trafie en transit priv ileg ii.

Sec t io n  I.

DISPOSITIONS GENERALES

A r tic le  468.
Le trafie ferroviaire qui, sur les lignes specifiees ä 1’article 469 commence et 

se termine sur un sen! et meme reseau, mais doit transiter par 1’autre reseau, bene- 
ficiera de facilites speciales conformement aux dispositions ci-dessous (Trafie en 
transit privilegie).

A r t ic le  469.
I. —  Le trafie en transit privilegie s’effectuera:
A. — sur les lignes:

a) Gleiwitz-Block Miserau-voies de raccordement des houilleres de Glei- 
witz, pour le trafie des marchandises;

b) Glei'witz-Makoszowy-gare miniere des Delbrückschächte, pour le trafie 
des marchandises;

c) Karf-Beuthen Stadtwald-Tarnowskie-Góry ( T a r n o w i t z ) -Brynnek, pour 
le service des voyageurs et le trafie des marchandises;

d) Karf-Beuthen Stadtwald-T arnowskie-Góry (Tarnowit z) -Lubliniec-Czias- 
nau, pour le service des voyageurs et le trafie des marchandises;
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B. — sur les lignes:

a) Chebzie (Morgenroth)-Karf-Nowy Radzionków, pour le service des 
voyageurs et le trafie des marchandises;

b) Chorzów-Beuthen oberer Bahnhof-Szarlej, pour le service des voya
geurs et le trafie des marchandises;

c) Redensblickschacht (Florentinegrube)-Beuthen oberer Bahnhof-Szarlej, 
pour le trafie des marchandises;

d) Chorzów-Blockstelle Bsw-Redensblickschacht (Florentinegrube), pour 
le trafie des marchandises;

e) Chorzów-Beuthen Hauptbahnhof-Karf-Nowy Radzionków, pour le ser
vice des voyageurs; pour le trafie des marchandises seulement lorsque la 
ligne sous B, lettre ó, ne pent faire passer tous les trains necessaires.
2. — La liste des lignes indiquees pour le trafie en transit privilegie et les moda- 

lites de trafie prevues sur les dites lignes peuvent etre modifiees ou completees, d ’un 
commun accord, par les autorites auxquelles les Parties contractantes auront 
delegue des pouvoirs ä cet eff et.

A r t i c l e  470.
1. — Tous les voyageurs, quelle que soit leur nationality, pourront transiter, 

eux et leurs bagages, sans empechement aucun, dans les trains de transit privilegie, 
ä moins qu’en cours de route, ils ne se rendent coupables, dans le pays transite, 
d’un delit ou d’un crime.

2. Le transport des voyageurs se fait en trains fermes ou en parties fermees 
de trains specialement designees ä cet effet. Les bagages enregistres seront trans
portes soit dans des fourgons fermes, soit dans un compartiment ferme d’un fourgon.

3- — Sur le territoire traverse, il est interdit de descendre des vehicules ou d’y 
monter, de recevoir dans les vehicules ou d ’en descendre des ob jets quelconques 
en cours de route,

A r t i c l e  471.
1. — Toutes les marchandises admises au transport interieur dans le pays qui 

a droit au transit et dans celui qui doit tolerer le transit seront transportees en trains 
entiers en transit privilegie, quelle que soit leur origine et quelle que soit la natio
nality de l’expediteur ou du destinataire.

2. — Les interdictions d’importation et d’exportation en vigueur dans le pays 
transite ne s’appliqueront pas au trafie en transit privilegie, et une autorisation 
speciale d’importation, d’exportation ou de transit n’est pas necessaire.

3- — Les marchandises dont le transit est permis d’apres ces dispositions, ne 
pourront pas etre saisies par voie administrative en cours de transit.

4. — Dans le pays que le train traverse en transit, le dechargement, charge- 
rnent, rechargement ou transbordement de marchandises est interdit, sauf dans les 
cas exceptionnels necessites par des raisons techniques d’exploitation.

A r t ic l e  472.

Si des marchandises telles que betail, vehicules, sont transportees pour des 
raisons speciales sous la surveillance de convoyeurs, les prescriptions de 1’article 470 
seront applicables a ces personnes et a leurs bagages.

A r t ic l e  473.

I. — Les transports militaires, les voyages de militaires isoles, de militaires 
en conge, de militaires en groupe ou unites, ainsi que les transports d ’unites de police 
de n’importe quelle nature sont exclus du transit privilegie. Le transport de materiel 
de guerre n ’est pas autorise.
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2. — Le transport des prisonniers civils fera, dans le service privilegie de 
transit, 1’ob jet d’une convention speciale. Elle entrera en vigueur le meme jour 
que la convention analogue qui sera conclue pour les transports designes ä l’article 
98 du Traite de Paix de Versailles.

A r t ic l e  474.

1. — Le trafie en transit privilegie est soumis aux lois et prescriptions du pays 
transite qui concernent le maintien de l’ordre et de la securite publique, ainsi que 
la police sanitaire ou veterinaire. Une interruption ou restriction de ce trafie ne 
pourra avoir lieu qu’en cas de necessite ou d ’urgence absolue.

2. — Si le trafie en transit privilegie doit etre interrompu ou restreint comme tel 
par suite de l’application des lois et prescriptions visees a I’alinea 1, il sera nean- 
moins maintenu comme trafie ordinaire dans les conditions dans lesquelles ce genre 
de trafie doit avoir lieu.

A r t ic l e  475.

1. — Si l’une des Parties contractantes est en guerre, le pays transite a le droit 
de suspendre ou de restreindre le trafie en transit privilegie.

2. — Si, conformement ä la Constitution, l’etat de siege est proclame ou des 
mesures exceptionnelles sont prises pour une partie du territoire plebiscite par la- 
quelle s’opere le transit privilegie, le trafie en transit privilegie pouna etre tempo- 
rairement suspendu dans cette partie du territoire

A r t ic l e  476.

lo u te  decision portant suspension ou restriction du trafie en transit privilegie 
doit etre communiquee aux autorites competentes de 1'autre E tat, autant que faire 
se pourra, vingt-quatre heures avant son entree en vigueur.

A rtic le  477.

Si la legitimite d’une suspension ou d’une restriction du trafie en transit 
privilegie en vertu des articles 474 a 476, donne lieu ä une divergence de vues, 
le cas pourra etre porte devant la Commission Mixte (voir article 499).

A r t i c l e  478.
1. — Des que la Convention generale relative ä la liberte du transit, prevue ä 

l’article 379 du Traite de Paix de Versailles et conclue ä Barcelonę le 10 avril 1921, 
sera entree en vigueur, cette convention s’appliquera egalement au service de transit 
dans le territoire plebiscite. Toutefois, en ce qui concerne le transit privilegie, les 
dispositions des alineas 2 et 3 de l’article 470, ainsi que les dispositions correspon- 
dantes du Reglement d’execution, et I’alinea 4 de 1’article 471, resteront en vigueur.

2. - -  En tant que le present titre prevoit pour le trafie en transit privilegie des 
facilites plus grandes que la Convention de Barcelonę, ce sont les dispositions du 
present titre qui seront applicables.

Sectio n  II.

TRAINS

A r t ic l e  479.

I- — Le nombre des trains ou parties de trains qui devront circuler journelle- 
ment sur les lignes indiquees ä l’article 469, sera fixe par les deux directions, d’un 
commun accord, pour chaque periode d’horaire, suivant les besoins du trafie.

2. — L’etablissement des horaires se fera conformement aux dispositions de 
l’article 416.
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A r t ic l e  480.

1. — La traction et la conduite des trains en transit incomberont ä la direction 
du pays transite, ä moins qu’apres entente eile ne les confie ä la direction du, pays 
expediteur.

2. — Si la conduite du train s’effectue par les soins de la direction du pays 
expediteur, la direction du pays transite a le droit de faire accompagner ä ses frais 
le dit train par des agents ä eile, fonctionnant comme agents de la police du chemin 
de fer pour le pays transite.

3. — Les questions de detail seront reglees par les deux directions d’un commun 
accord.

A r t ic l e  481.

Les prescriptions du pays transite relatives ä l’exploitation et au chargement, 
font regle pour les trains et parties de train en transit privilegie.

A r t ic l e  482.

II pourra 8tre aj oute aux trains ou parties de trains destines au trafie en transit 
privilegie, des fourgons postaux, des vagons-restaurants et des vagons-lits.

A r t ic l e  483.

II sera procede ä des changements d’itineraire dans le trafie en transit privi
legie lorsque des perturbations ou des difficultes dans l’exploitation l’exigeront.

A r t ic l e  484.

Les operations techniques de remise et d’acceptation des vehicules faisant partie 
des trains en transit privilegie seront reglees par les directions.

A r t i c l e  485.

En cas d’accidents ou d’au tres perturbations de service, chacune des direc
tions devra porter aide a l’autre, conformement aux ̂ dispositions de 1’article 425.

A r t ic l e  486.

1. — La question de la responsabilite en matiere d’accidents est reglee par les 
dispositions des articles 426 et 427.

2. — Toutefois, si la traction des trains en transit s’effectue par les soins de la 
direction du pays expediteur et s’il n ’y a pas eu remise et acceptation du materiel 
roulant au point de vue technique, la responsabilite des accidents venant a se pro- 
duire sur le territoire transite par suite du mauvais etat de ce materiel incombera 
a la direction du pays expediteur; si la cause de l’accident ne peut etre determinee, 
les deux directions supporteront le dommage, chacune par moitie.

A r t ic l e  487.

!• — Pour les communications telegraphiques et telephoniques de service con
cernant le transit privilegie, et dans la mesure oil les besoins de l’exploitation et du 
trafie le requierent, il sera mis a la disposition exclusive de la direction qui a droit au 
transit, certaines des lignes de service actuelles du territoire transite, contrę rembour- 
sement des frais d’entretien et d’amortissement.

2. — En cas de besoin, et moyennant indemnite, chaque direction m ettra a la 
disposition de l’autre, pour l’installation de nouvelles lignes telegraphiques et tele
phoniques, la place necessaire sur les poteaux existants, dans la mesure ou de la 
place est^disponible et ne lui est pas necessaire ä elle-meme.
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3- — Les deux directions prendront entre elles des arrangements speciaux ä ce 
sujet.

4. — Les lignes telćphoniąues et telegraphiques pourront etre utilisees par la 
poste, la douane et la police, lorsqu’il s’agira du service du chemin de fer. Les tele- 
grammes et conversations telephoniques de service sont exempts de taxes.

S e c t i o n  III.

DOUANES

A r t i c l e  488.
Le trafie en transit privilegie sera soumis a la surveillance de la douane dans le 

pays transite.

A r t i c l e  489.
1. — Les trains ou parties de trains mentionnes aux articles 470 et 471 pourront 

etre convoyes par des agents de la douane du pays transite. Les frais de convoiement 
sont a la charge du pays expediteur, conformement au Reglement d’execution.

2. — Le convoiement se fera, en principe, sur le reseau polonais par les agents 
de la douane polonaise et sur le rćseau allemand par les agents de la douane alle- 
mande. Toutefois, le pays expediteur pent faire convoyer a ses frais, par ses propres 
agents, les trains en transit, meme dans le pays transite.

A r t i c l e  490.
Les voyageurs et les bagages sont exempts, en transit privilegie, de tons droits 

de douane et autres droits analogues, sauf le remboursement de debours. II en est 
de meme des marchandises en transit privilegie, y compris celles transportees dans 
les fourgons postaux.

A r t i c l e  491.
Les vagons ou les marchandises pourront etre plombes par la douane. Aucune 

autre manipulation douaniere ne pourra avoir lieu.

A r t i c l e  492.
Les prescriptions douanieres concernant les voyageurs s’appliqueront aux 

agents convoyeurs du pays expediteur.

A r t i c l e  493.
Pour toutes les questions concernant le trafie en transit privilegie, les autorites 

douanieres des Parties contractantes se preteront, sur requete, assistance mutuelle, 
en se fournissant des renseignements ou en procedant ä des enquetes. La correspon- 
dance se fera directement entre les autorites competentes.

*

S e c t i o n  IV

PASSEPORTS

A r t i c l e  494.
Le pays transite n ’exigera des voyageurs transportes en transit privilegie ni 

passeports, ni permis de circulation ni autres pieces quelconques d’identite.
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A r t i c l e  495.
1. — Les agents du chemin de fer et de la douane en service dans le trafie en 

transit privilegie, recevront de l’autorite dont ils dependent, une carte d ’identite, 
etablie d’apres le modele convenu dans le Reglement d’execution. Cette carte tiendra 
lieu de passeport, de permis de circulation, ou de toute autre piece d’identite.

2. — En activite de service ils seront en uniforme, ou porteront un insigne de 
- service visible.

3. — Les dispositions des alineas l e t  2 s’appliqueront egalement aux employes 
postaux et agents de surveillance appeles, le cas echeant, a accomplir un service dans 
le trafie en transit privilegie.

A r t ic l e  496.

1. — Les employes prives des vagons-restaurants et vagons-lits devront etre 
pourvus de cartes d’identite, delivrees par la police locale du lieu de leur domicile. 
Ces cartes porteront les nom, prenoms, domicile, nationality de l’employe et en outre 
sa signature et sa photographic. Cette derniere devra etre munie du timbre officiel. 
Les cartes porteront egalement le timbre et la signature de 1’autorite qui les a deli
vrees, et une attestation de 1’administration du chemin de fer, indiquant le genre de 
travail accompli par l’employe dans le service des vagons-restaurants et des vagons- 
lits.

2. — Le visa du pays transite ne sera pas exige.

A r t i c l e  497.
Les dispositions de 1’article 496 sont applicables aux convoyeurs non officiels de 

transports de marchandises telles que betail et vehicules. Ces personnes s’annonce- 
ront au bureau frontiere d’entree et au bureau frontiere de sortie, pour que le 
passage de la frontiere soit note sur leur carte d’identite.

S e c t i o n  V.

DISPOSITION COMMUNE

A r t ic l e  498.

Sauf stipulation contraire du present titre, les agents convoyeurs de toute 
espece designes par le pays transite, n’auront d ’autres attributions que de veiller 
ä l’observation des prescriptions contenues dans le present chapitre ou dans les 
dispositions correspondantes du Reglement d’execution.

CHAPITRE IV 

V oies de recours.

A r t i c l e  499.
Sur demande' du Gouvernement allemand ou du Gouvernement polonais, ia 

Commission mixte se prononcera:
i° sur les requetes contre les decisions de l ’arbitre mentionne a Particle 401; 
2° sur les differends pouvant s’elever sur les questions relatives aux 

chemins de fer d ’interet local et tramways necessitant un reglement commun 
(article, 462);

3° sur les divergences concernant la legitimite d ’une suspension ou d’une 
restriction du trafie en transit privilegie (article 477).



CHAPITRE V

D isposition  finale.

A r t ic l e  500.

Les deux Gouvernements sont autorises a changer en tout temps, d'un commun 
accord, les dispositions contenues dans le Reglement d’execution annexe au present 
litre.

A n n e x e  au  T it r e  VIII.

REGLEMENT D’EXECUTION 

ad article 400.

Le Comite superieur se servira de la langue allemande dans ses relations avec 
la- direction des chemins de fer de la partie allemande du territoire plebiscite. II se 
servira de la langue polonaise dans ses relations avec la direction des chemins de fer 
de la partie polonaise du territoire plebiscite. Dans ses relations avec les particuliers, 
il emploiera la langue officielle du pays dans lequel le particulier a son domicile. 
Dans leurs relations avec le Comite superieur, les particuliers out le droit de se ser- 
vir de l’une ou de l’autre langue. Les reponses aux requetes des particuliers se feront 
dans la langue de la requete.

ad article 405.

1. — Les budgets se di visent en:
i 0 budgets ordinaires, comprenant les recettes et les depenses d’exploi- 

ta tion ;
20 budgets extraordinaires qui, dans les depenses, comprennent tons 

les accroissements materiels concernant les constructions, les installations 
mecaniques et les vehicules.
2. —- Les recettes et depenses ordinaires sont budgetees et comptabilisees 

d apres les schemas de comptabilite allemande presents ou ä venir, les recettes et 
depenses extraordinaires, d’aprAs les prescriptions du pays interesse, et en observant 
la disposition de l’alinea 1, chiffre 2°, ci-dessus.

3- Les budgets sont approuves par le Gouvernement competent et les 
comptes verifies par les institutions de contröle competentes.

ad article 409.

1. — Entre la frontiere du pays et la gare frontiere de jonction, le service 
d’exploitation se fera dans la langue et d’apres les prescriptions de la direction qui 
a charge du service des trains.

2. — Si le personnel des trains de la direction allemande doit, en derogation 
aux dispositions de l’article 419, et pour des raisons d’exploitation, depasser les 
gares frontieres de jonction situees sur le territoire polonais, les prescriptions alle- 
mandes actuellement en vigueur conserveront leur validite sur les tronęons desservis 
par le personnel allemand, a savoir: le reglement sur la construction et l’exploitation 
des chemins de fer, le reglement des signaux, les instructions pour le service des 
trains, les prescriptions pour les appareils de block et d ’enclenchement, et les pres
criptions relatives ä la superstructure, en tant que ces reglements et prescriptions
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concernent le service de 1’exploitation. Les modifications qui pourraient y etre 
apportees seront communiquees ä la direction allemande par la direction polonaise. 
De meme, la direction allemande informera la direction polonaise des modifications 
apportees aux reglements et aux prescriptions actuels en tan t que le personnel 
polonais devra depasser sur les lignes allemandes les gares frontieres de jonction.

3. — Tenant compte des circonstances, le Gouvernement polonais accepte 
'  que, pendant une periode transitoire qui ne pourra exceder trois ans ä dater

du jour du transfert de la souverainete, et en derogation ä la disposition de 
l’alinea 1 ci-dessus, le service d’exploitation y mentionne se fasse en allemand de 
part et d’autre. Pendant ce delai, la direction polonaise n ’emploiera, pour le trafie 
frontiere, que du personnel sachant l’allemand. Les directions s’entendront, pour 
chaque tronęon frontiere de jonction, sur la date ä laquelle la disposition relative 
ä la langue et figurant ä l’alinea 1 entrera en vigueur.

4. — Si, conformement ä l’alinea 2, du personnel allemand doit etre employe 
sur les lignes polonaises au delä des gares frontieres de jonction, on se servira de la 
langue allemande dans les relations avec ce personnel.

5. — Dans leurs rapports entre eux, les chefs d ’exploitation, les agents supe- 
rieurs du mouvement et les agents locaux du mouvement des deux directions utili- 
seront la langue allemande.

ad article 411.

1. — Sur les lignes indiquees sous e) et g), il n ’y aura qu’un trafie par trains 
de marchandises, et sur laligne indiquee sous i), qu’un trafie par trains de voyageurs.

2. ■— Sont designees comme gares frontieres de jonction pour les lignes:
a) la gare d ’Annaberg,
b) » » de Sumin,
c) et d) la gare de Sosnitza,
e) la gare de Wolfgangweiche,
j) » » de Hindenburg,
g) h) et i) la gare de Chebzie (Morgenroth),
k) la gare de Beuthen Hauptbahnhof,
l) et m) la gare de Beuthen West,
n) la gare de Karf,
0) la gare de Tarnowskie Góry (Tarnowitz), 
p) et q) la gare de Lubliniec.

ad article 414.

Chaque direction informera l’autre a temps des travaux qu’elle pro jette sur 
les lignes frontieres de jonction et qui pourraient avoir une influence sur l’exploi- 
tation.

ad article 415.

Les deux directions se tiendront mutuellement au courant de la situation de 
Sexploitation sui; leurs reseaux et se preteront assistance par des mesures qu’elles 
prendront de commun accord dans chaque cas particulier. Dans le but de regier 
1’exploitation sur les lignes de jonction, il sera institue une inspection principale 
du mouvement aupres de chaque direction ainsi que des inspections du mouvement 
a Gleiwitz et a Beuthen auxquelles pourront etre adjoints des fonctionnaires de la 
direction polonaise pour l’exploitation autonome des lignes limitrophes de la Haute 
Silesie polonaise. Les directions edicteront des instructions de service communes 
aux deux reseaux pour les inspections principales et pour les inspections du mouve
ment.
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ad article 416.
1. — Les arrets pour la visite douaniere et le contröle des passeports dans les 

gares pourvues de bureaux de douane et de bureaux de passeports indiques ä l’arti- 
cle 428, devront etre aussi courts que possible. Pour les trains de voyageurs princi- 
palement destines aux ouvriers et employes, 1’arret sera de 15 a 20 minutes au plus; 
pour les autres trains de voyageurs, l’arret sera de 30 minutes au plus. Lors de 
l’etablissement des horaires des trains de voyageurs, il faudra, autant que possible, 
combiner les correspondances dans les gares de jonction.

2. — Pour les trains de marchandises a destination des au delä des gares fron
tieres de jonction, les arrets seront de 60 minutes au plus.

ad article 418.
1. — Afin de simplifier le service dans les gares frontieres de jonction et dans 

les gares pourvues d’un bureau de douane, et afin d’accelerer.le service de la douane, 
on formera des trains separes pour les marchandises tranches de douane et pour les 
marchandises soumises a la douane. Toutefois, si la quantite de marchandises n ’est 
pas süffisante, il ne sera forme qu’un seul train comprenant deux parties distinctes. 
Ces trains seront remis a la direction voisine dans les gares frontieres de jonction.

2. —- Les modifications necessaires seront arretees d ’un commun accord par 
les deux directions.

ad article 419.
Tant que les gares frontieres de jonction ne seront pas amenagees pour le chan- 

gement des locomotives et du personnel, les directions s’entendront au sujet de leurs 
prestations pour assurer le service des trains qui depassent ces gares frontieres de 
jonction.

ad article 420.
X. — Les directions concluront des accords speciaux pour la jouissance en 

commun de chaque gare frontiere de jonction et pour assurer le service du personnel 
dans ces gares, le tout d’apres les indications generales du present titre.

2. — Pour 1’execution du service des gares dans les gares frontieres de jonction, 
chaque direction etablira des reglements de service applicables aux gares de son 
reseau. En tant qu’il s’agit de service commun, les deux directions devront s’en- 
tendre pour l’etablissement des dits reglements.

ad article 421.
A chaque nouvelle periode d’horaire, les directions se concerteront pour pre

parer les mesures generales propres ä assurer les changements d'itineraires.

ad article 423.
Les deux directions veilleront a ce que la remise et l’acceptation des vehicules 

et marchandises des trains continuant leur marche dans l’autre pays s’executent 
pendant les arrets prevus a l’horaire et n ’apportent aucune perturbation ä l’exploi- 
tation.

ad article 425.
Les deux directions determineront pour chaque reseau les limites regionales 

dans lesquelles elles se preteront assistance reciproque, et etabliront un reglement 
sur les secours qu’elles se devront en cas d’arrets de trains occasionnes par avaries 
de locomotives de traction,

ad article 429.
I. — Les cartes d’identite, destinees aux agents en service dans le trafie d’un 

territoire a l’autre et dans les gares de l’autre direction, seront etablies selon les 
modeles suivants:



—  i 6 o  —

a) pour le personnel des trains et le personnel de surveillance.
■ m  16 cm. ■»----------------------->-

Valable jusqu'au ....................... 1 9 . .
Carte d ’identite n ° ..................

M. (nom et fonction de 1’agent)
est en service official dans le trafie d ’un territoire 
ä I'autre sur les Chemins de fer de la Haute 
Silesie,
ligne de .................. ......................

................................ l e  19. .

Service ...........................................

Signature du fonctionnaire qui a 
etabli la carte:

b) pour le personnel des gares.
-*<----------------------------- 16 cm. m ----------------------- )—

1
E
0
#

Valable ju sq u 'a u ...................... 1 9 ..

Carte d ’identite n ° ...................

M. (nom et fonction de l’agent).

est en qualite d e .......................................................

en service officiel

ä la gare de .............................................................

.......................   l e .............................19 . .
Timbre
humide

Service ...............................................
Signature du

porteur Signature du fonctionnaire qui a etabli
la carte:

:

Timbre
humide

Signature du 
porteur

au verso de a) et b).

AVIS

Cette carte d ’identite doit 6tre rendue au service 
qui l’a etablie des que le porteur n ’exerce plus les fonc- 
tions indiquees, et, en tout cas, a 1'expiration de la 
duree de sa validite.
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2. — Pour les agents allemands, les cartes d ’identite seront etablies en alle- 
mand et en polonais et munies des couleurs de l’E ta t allemand. Pour les agents 
polonais, elles seront etablies en polonais et en allemand et munies des couleurs 
de la Pologne.

3. — Les cartes d’identite sous a) seront en papier brun clair et les cartes 
d’identite sous b) en papier gris.

ad article 431.

§ i-
Les dispositions du present Reglement d’execution relatives aux articles 414, 

423, 425 et 429, s’appliquent aussi aux chemins de fer ä voie etroite.

§ 2.
ad article 409.

1. —- Entre la frontiere du pays et la gare frontiere de jonction, le service de 
l’exploitation se fera dans la langue et d’apres les prescriptions de la direction qui 
a charge du service des trains.

2. — Si le personnel des trains de la direction allemande doit, en derogation 
ä l’article 419, et pour des raisons d’exploitation, depasser les gares frontieres de 
jonction situees sur le territoire polonais, les prescriptions allemandes sur les chemins 
de fer ä voie etroite actuellement en vigueur conserveront leur validite sur les 
tronęons desservis par le personnel allemand, a savoir: les dispositions y relatives 
des reglements et prescriptions sur la construction et l’exploitation des chemins 
de fer, les signaux, le service des trains, les appareils de block et d’ enclenchement 
et la superstructure, en tan t que ces reglements et prescriptions concernent le ser
vice de 1'exploitation. Les modifications qui pourraient y etre apportees, seront 
communiquees a la direction allemande par la direction polonaise. De meme, la 
direction allemande informera la direction polonaise des modifications apportees 
aux reglements et prescriptions actuels, en tant que le personnel- polonais devra 
depasser sur les lignes allemandes les gares frontieres de jonction.

3- — Tenant compte des circonstances, le Gouvernement polonais accepte 
que, pendant une periode transitoire qui ne pourra exceder trois ans, ä dater du 
jour du transfert de la souverainete et en derogation ä la disposition de l’alinea 1 
ci-dessus, le service d’exploitation y mentionne se fasse en allemand de part et 
d’autre. Pendant ce delai, la direction polonaise n ’emploiera pour le trafie frontiere 
que du personnel sachant l'allemand. Les directions s’entendront sur la date ä 
laquelle la disposition relative ä la langue et figurant a l’almea i, entrera en vigueur 
pour chaque tronęon frontiere de jonction.

4- — Si, conformement ä l’alinea 2, du personnel allemand doit etre employe 
sur les lignes polonaises au delä des gares frontieres de jonction, on se servira de la 
langue allemande dans les relations avec ce personnel.

5. — Tant que l’administration allemande effectuera le service des trains sur 
la ligne polonaise Frontiere-Szarlej Wapiennik (Scharley Kalkofen) et embran- 
chements, la langue et les prescriptions allemandes feront regle sur cette ligne.

6. — Dans leurs rapports entre eux les chefs d ’exploitation et les bureaux 
competents des deux directions utiliseront la langue allemande.

§ 3-
ad article 4 1 5 .

Les deux directions se tiendront mutuellement au courant de la situation de 
l’exploitation et du trafie sur leurs reseaux et se preteront assistance par des mesures 
qu’elles prendront de commun accord dans chaque cas particulier. Les services 
competents de part et d’autre, ainsi que l’inspection du mouvement qui seracreće

u
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ä Rossberg et ä laquelle seront ad joints des fonctionnaires de la direction polonaise 
pour I'exploitation et le trafie autonome sur les lignes limitrophes de la Haute 
Silśsie polonaise, auront pour täc.he de regier 1’exploitation et le trafie sur les lignes 
de jonction. Les directions edicteront, pour cette inspection, des instructions de 
service communes.

§ 4.
ad article 416.

Les arrets pour la visite douaniere dans les gares pourvues d ’un bureau de 
douane et indiquees ä 1’article 434 devront etre aussi courts que possible. Chacune 
des deux administrations de douane ne pourra employer plus de 10 minutes ę. 
sa visite douaniere.

§ 5-
ad article 419.

1. — Tant que les gares frontieres de jonction ne seront pas amenagees pour le 
changement des locomotives et du personnel, les directions s'entendront au sujet 
de leurs prestations pour assurer le service des trains depassant les dates gares 
frontiöres.

2. — Le service des trains sur la ligne Rossberg-Szarlej Wapiennik (Scharley 
Kalkofen) et embranchements sera effectue, jusqu’ä nouvel arrangement, par la 
direction allemande.

§ 6.
ad article 420.

1. — Les directions concluront des accords speciaux pour la jouissance en 
commun de chaque gare frontiere de jonction et pour assurer le service du personnel 
d’un territoire a 1’autre, le tout d’apres les indications generales du present titre.

2. — Pour 1’execution du service des gares dans les gares frontieres de jonction, 
chaque direction etablira des reglements de service applicables aux gares de son 
reseau. En tan t qu’il s’agit de service commun, les deux directions devront s’entendre 
pour l’etablissement des dits reglements.

3- — Pendant une periode transitoire que les deux directions fixeront, 1’admi
nistration allemande abritera, dans les remises a locomotives de Rossberg et de 
Karf, les locomotives de ces remises attribuees au service polonais, et ce, contre une 
indemnite ä fixer par les deux directions. De meme 1’administration polonaise 
acceptera, dans les remises de locomotives de Frydenshuta, pendant une periode 
transitoire ä fixer par les deux directions, les locomotives de ces remises attribuees 
ä l’Allemagne, et ce contre indemnite.

§ 7-
ad article 433.

1. — Sont designees comme gares frontieres de jonction pour les lignes:
a) et b) la gare de Rossberg,
c) d) e) la gare de Dombrowa,

/) la gare de Bobrek, 
g) la gare de Poremba,

A) et i) la gare dite Dreieck Beuthen.
2. — Sur les voies industrielles indiquees sous k) ä p) la remise et accepta

tion auront lieu pour:
k) ä la gare de Königsgrube Nordfeld,
l) ä la mine de Carnalsfreudegrube, 

m) ä la mine de Römhildschacht, 
n) ä la mine de Fiedlersglückgrube,

0) et p) ä la gare de Radzionkaugrube et ä la gare de Szarlej Wapiennik 
(Scharley Kalkofen).
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ad article 435.
§  i -

Les demandes de detaxes en service des voyageurs et en trafie des marchandises 
sont reglees par le chemin defer qui a peręu les montants reclames. En cas d’affran- 
chissement partiel, e’est le chemin de fer destinataire qui procede au reglemeiit.

§ 2.
Les indemnites pour perte totale ou partielle, avarie ou retard dans la livraison 

sont reglees par le chemin de fer expediteur ou par le chemin de fer destinataire 
selon que la reclamation est adressee ä l’un ou ä 1’autre.

§ 3-
La transmission et la remise des bagages, colls messageries express, transports 

funeraires, animaux vivants, marchandises en grande et en petite vitesse, seront 
reglees par les deux directions.

§ 4-
Dans le service des voyageurs, on utilisera des billets en carton ou des carnets 

de billets passe-partout, et dans le service des bagages des livrets ä souche. Les 
carnets de billets passe-partout et les livrets a souche pour bagages ne doivent pas 
contenir de billets et de bulletins de bagages pour un trafie autre que celui de la 
Haute Silesie.

§ 5 -
Les billets ne porteront aucune remarque quant au genre de train; seuls les 

billets valables pour les trains directs seront munis d’un trait rouge vertical. Pour 
l’indication de l’itineraire, le mot « fiber» sera remplace par le terme « via ».

§ 6.

Les abonnements de tous genres, billets aller et retour d’ouvriers, bulletins de 
bagages, bulletins de colis messageries express de chemin de fer et bulletins d’expe
dition ainsi que les lettres de voiture en grande et en petite vitesse seront libelles 
en allemand et en polonais ou en polonais et en allemand; les enunciations de 
I'expediteur seront faites en allemand ou en polonais ou en polonais et en allemand.

§ 7-
Les deux administrations de chemins de fer agissant de concert etabliront le 

modele des imprimes et fixeront le nombre des exemplaires ä remettre.

§ 8.
Les gares du pays avoisinant ou traverse en transit seront designees par leur 

nom officiel. En cas de modification du nom des gares, apres reception des lignes, 
on utilisera dans le trafie, pendant une periode transitoire de trois ans ä dater du 
transfert de la souverainete, Fanden nom de la gare conjointement avec le nouveau.

§ 9-
Pour l’expedition des marchandises, on se servira du mode simplifie d’expedition 

allemand (livre d’envoi et livre de reception sans feuille de route). Toutefois, le 
simple livre de reception sera remplace par un registre plus etendu, etabli d'apres 
le modele du livre d’envoi.

§ 10.
I. — La remise des vagons plombes s’effectuera symboliquement sans consta- 

tation du chargement. Les plombs du chemin de fer expediteur seront reconnus 
comme valables par 1’administration du reseau avoisinant ou transits, qui, en gónćral, 
ne procćdera pas ä un nouveau plombage.
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2. — Tons les autres envois transportes dans des vagons non plombes devront 
etre remis d’une maniere effective, c’est-a-dire en procedant ä une reconnaissance de 
la marchandise.

3. — II en est de meme des envois effectues par vagons plombes qui presenteront 
des indices de perte partielle ou d’avarie de la marchandise.

4. — Dans tous les cas de remise symbolique des marchandises, on admettra 
jusqu’ä preuve du contraire, si les plombs du chemin de fer expediteur’ou du chemin 
de fer receptionnaire sont intacts, que la marchandise n’a ete perdue ni totalement 
ni partiellement sur le parcours effectue par eile avec des plombs intacts.

5. — Si les plombs du chemin de fer expediteur ou du chemin de fer reception
naire sont endommages, on admettra, jusqu’ä preuve du contraire, que la perte 
totale ou partielle a eu lieu pendant le parcours de la marchandise entre la gare qui 
a appose les plombs ou entre la gare frontiere de jonction ou les plombs ont ete 
verifies et la gare ou le dommage a ete decouvert.

6. -— Par plombs on entend les plombs ofhciels, c’est-ä-dire les plombs des 
chemins de fer ou de la douane.

7. — Si le chemin de fer receptionnaire estime, pour une raison quelconque, qu’il 
est necessaire de soumettre les envois ä une visite ou de proceder ä l’ouverture des 
vagons, ces operations devront, aut an t que possible, avoir lieu ä la gare frontiere 
de jonction en presence des fonctionnaires des deux administrations interessees.

8. — II sera dresse proces-verbal de toutes les irregularites constatees. En cas 
de constatations de ce genre dans les gares frontieres de jonction les proces-verbaux 
devront etre signes par les deux parties.

§ l i -
Les deux directions edicteront des prescriptions sur l’acheminement des mar

chandises. Ces prescriptions devront etre telles que les marchandises en grande 
vitesse, le bdtail et les marchandises perissables, soient transportes par les moyens 
les plus favorables et les plus rapides. Les marchandises en petite vitesse seront 
transportees par la route presentant la distance totale la  plus courte. Les deux 
directions pourront convenir d’exceptions. En cas d’empechements au transport 
sur les voies d’acheminement prevues, les deux directions conviendront de routes 
auxiliaires.

§ 12.
I. — Jusqu’ä nouvel arrangement les chemins de fer secondaires ci-apres:

a) Niedobczyce-Wodzislaw (Loslau)-Annaberg,
b) Gierałtowice-Knurów-Rzędówka (Egersfeld),
c) Przyszowice (Preiswitz)-Orzesze-Żory (Sohrau)-Pawłowice-Wodzisław

(Loslau),
n’entreront pas dans le calcul des tarils et distances tarifaires pour des points de 
depart et d’arrivee exterieurs ä ces lignes. Le calcul des kilometres d’application 
ne se fera done, dans le trafie en transit, que sur la distance la plus courte de 
chacune des lignes principales suivantes:

d) Orzesze-Rybnik-Sumin-Nensa,
e) Katowice-Gleiwitz-Kandrzin bifurcation,
/) Beuthen-Gleiwitz-Kandrzin bifurcation.

Ces routes servant de base au calcul des tarifs n’excluent cependant pas les 
taxes inferieures qui resulteraient de la reexpedition complete sur les lignes de che
mins de fer secondaires indiquees ci-dessus. En cas d’acheminement par une route 
detournee de la route de tarihcation, la taxe sera repartie ldlometriquement sur 
le parcours effectue par la marchandise, apres deduction, toutefois, de la moite de 
la taxe d’expedition pour le chemin de fer expediteur et de l’autre moitie pour le 
chemin de fer destinataire.
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2. — Les modifications ä ces regies seront fixees par les deux directions d'un 
commun accord.

§ 13.
L’etiquetage des vagons, charges et vides, se fera en allemand et en polonais 

ou en polonais et en allemand. Les directions s’entendront ä ce sujet.

§ 14-
Les dispositions relatives a la statistique du mouvement des marchandises ne 

seront pas applicables au trafie en transit privilegie et non privilegie.

§ 15-
Ne seront pas applicables au trafie direct de la Haute Silesie:

i° les dispositions suivantes du tarif allemand pour le service des voyageurs
et des bagages, I re partie, § 12, dispositions additionnelles, chapitre G, concer
nant les reductions de taxe:

a) en faveur des patronages de la jeunesse;
b) en faveur des services sanitaires publics et des maisons 

dites Magdalenenstifte;
c) pour les malades indigents et autres personnes sans ressources;
d) pour les homines qui ont pris part ä la guerre;
e) pour les blesses de guerre allemands;

20 les prix de bareme (Preisberechnungstafel) pour militaires;
30 le tarif militaire;
40 d ’autres tarifs visant les transports de secours (Notstandstarife).

§ 16 .
Les prix des billets directs ainsi que les taxes directes pour les transports fune- 

raires et le transport des chiens, seront formes par la soudure des taxes, comptees 
jusques et depuis le point de raccordement. Toutefois, pour les distances a additionner 
de i  ä 5 kilometres, les taxes totales de soudure seront calculees sur la base des dis
tances effectives et de taux unitaires.

§17.
La taxe des bagages se calculera pour la distance totale d’apres les taux du 

tarif allemand des bagages, la taxe des colis messageries express pour la distance 
totale d ’apres les taux du bareme allemand (Preisberechnungstafel) .

§18.
Le trafie des voyageurs, bagages, colis messageries express, transports funeraires, 

animaux et marchandises, traverse le reseau transite en franchise de tons frais de 
chemins de fer pour operations en douane et de toutes autres taxes semblables, sauf 
en ce qui concerne le remboursement de depenses effectivement faites par le chemin 
de fer. II en est de meme, en trafie d’un territoire a 1'autre, pour le charbon, les 
minerals et les marchandises exemptes de douane.

§ 19 -
Les conducteurs de vagons-lits, les employes de vagons-restaurants, les femmes 

du service des trains D, ainsi que le personnel des trains et des locomotives, seront 
transportes, lorsqu’ils sont en service, sans avoir a prendre de billet.

§ 20.
Les envois de service seront traites comme les envois de particuliers et trans

portes avec des lettres de voiture du trafie public. Le chemin de fer expediteur ou 
le chemin de fer transite, le premier- pour le transport jusqu’au reseau avoisinant 
et le second pour le transport sur la ligne transitee, reęoivent au plus la part de 
taxe leur revenant sur la taxe calculee, pour la totalite du parcours, d’apres les
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taux du tarif de trafie direct. Le chemin de fer expediteur ne recevra que la moitie 
des frais d’expedition; il n ’en sera pas paye au chemin de fer transite.

§ 21 .

Les locomotives, voitures de voyageurs, fourgons et, lorsqu'ils sont soumis ä 
la taxe, les vagons de marchandises, ainsi que les pieces detachees de locomotives 

- et de voitures, ä destination et en provenance des ateliers de chemins de fer, devront 
etre munis, pour leur transport, de lettres de voitures du trafie public. Pour le calcul 
du prix de transport, voir l’alinea 7 du Reglement d’execution, ad articles 453 ä 
456.

§22.
L’envoi des lettres de service et des colis de service (imprimes, billets ou autres) 

se fait gratuitement aux risques et perils du pays expediteur.

§ 23-
Les dispositions suivantes s’appliqueront au trafie des chemins de fer ä voie 

etroite de la Haute Silesie:
i° Dans le trafie entre les deux reseaux et dans le trafie en transit, le modele 

actuel des lettres de voiture en deux parties (§8, alinea premier, du tarif-marchan- 
dises) sera remplace par un modele en trois parties Aa, Ab et B.

2° Pour les envois du reseau allemand ä voie etroite au reseau polonais ä 
voie etroite ou inversement, la lettre de voiture Aa reste aux mains de Padministra
tion expeditrice, la lettre de voiture Ab accompagne la marchandise jusqu’ä la gare 
destinataire. Si 1’envoi est fait en port paye, la lettre de voiture Aa sert ä l’adminis- 
tration expeditrice de document pour la perception de la taxe de transport; la 
lettre de voiture Ab sert ä 1’administration destinataire de contröle pour la repar
tition des quote-parts. Si l ’envoi a lieu en port du, la lettre de voiture Aa sert ä 
1’administration expeditrice de contröle pour la repartition des quote-parts; la 
lettre de voiture Ab sert ä l’administration destinataire de document pour la per
ception de la taxe.

30 Pour les envois entre gares du meme reseau, mais qui, en cours de trans
port, utilisent les lignes de l’autre reseau, la lettre de voiture Ab n ’accompagne la 
inarchandise que jusqu’ä la derniere gare frontiere du reseau transite et sert ä cette 
administration de contröle pour la repartition des quote-parts.

40 Dans le trafie en provenance d ’une ligne ä voie normale et qui passe par 
une gare de transbordement ä destination d’une gare polonaise du reseau ä voie 
etroite ou qui transite par des lignes polonaises ä voie etroite, la lettre de voiture 
de la ligne ä voie normale sera accompagnee d ’un decalque du bordereau de trans
bordement etabli par la gare de transbordement, decalque qui remplacera la lettre 
de voiture Ab. Dans le trafie en provenance d’une ligne ä voie etroite et qui passe 
par une gare de transbordement ä destination d ’une voie normale, l’expediteur 
devra, en service direct, joindre ä la lettre de voiture de la ligne ä voie normale un 
decalque de cette lettre. Si la gare expeditrice est situee sur le territoire polonais, 
le decalque reste aux mains de la gare expeditrice polonaise; si eile est situee sur 
le territoire allemand et si l’envoi transite par des lignes polonaises, le decalque 
accompagnera l’envoi jusqu’ä la derniere gare polonaise de jonction.

5° Pour les envois qui doivent etre traites conformement aux alineas 2 et 3, 
les gares de contröle devront tenir des registres speciaux de trafie et les services 
administratifs des deux reseaux des livres speciaux de transport qui serviront de 
base ä la repartition des quote-parts. C’est l’administration percevant les taxes 
de transport qui procedera ä leur repartition. Chaque administration a le droit de 
verifier la repartition faite par l’autre administration.

6° En cas d ’aeheminement par une voie detournee, differente de celle qui a 
servi de base au calcul du tarif, la taxe sera repartie kilometriquement sur le par-



—  1 6 7

cours effectif, sous deduction, s’il y a lieu, de la taxe d’expedition qui appartiendra 
par moitie au chemin de fer expediteur et au chemin de fer destinataire. Les admi
nistrations interessees concluront des conventions speciales pour racheminement 
du trafie.

7° Les envois en provenance du reseau polonais et qui arrivent ä Rossberg 
ä destination des gares de la ligne Poremba-Matheshof devront etre achemines par 
Lipiny; les envois arrivant entre Rossberg et Karf pour la meine ligne ne devront 
etre achemines que par Bobrek-Frydenshuta; tons les envois pour la ligne Mathes- 
hof-Gleiwitz passeront exclusivement par Borsigwerk. Ces dispositions feront regle 
aussi longtemps que des raccordements plus directs n ’auront pas ete crees.

8° Ahn de rendre les operations douanieres aussi rapides que possible, on 
instituera un mode simpliüe dont les details seront regies par les autorites douanieres 
competentes de part et d’autre.

ad article 437.

1. — Seront appliquees au trahe des marchandises les dispositions de la Conven
tion internationale sur le transport des marchandises par chemins de fer, signee 
ä Berne le 14 octobre 1890, et les modifications et adjonctions contenues dans la 
Declaration additionnelle du 20 septembre 1893 ainsi que dans les Conventions 
additionnelles des 16 juin 1898 et 19 septembre 1906. Le soin de modifier ou de com
pleter ces dispositions, s’il y a lieu, est reserve aux deux administrations de chemins 
de fer qui s’entendront k cet effet. Ces modifications et adjonctions devront etre 
inserees dans les tarifs et perdront leur validite des que la Pologne aura adhere pour 
son reseau de Haute Silesie a la Convention internationale de Berne susmentionnee. 
Le trahe des marchandises est en outre soumis aux dispositions des tarifs qui sont 
ou seront en vigueur.

2. — Pour les marchandises indiquees dans la nomenclature des marchan
dises des tarifs exceptionnels 6, 7, 76, yc, yd, 8 et 18 du tarif-marchandises allemand, 
I Ime partie, fascicule C, sous-fascicule C.II du Ier novembre 1921, il sera toujours 
etabli, dans la meme mesure et aux memes conditions que pour le trahc entre le 
reseau de la direction allemande et les autres lignes allemandes, des tarifs directs 
pour le trahc entre le reseau de la direction polonaise et les autres lignes allemandes; 
ces tarifs entreront en vigueur en meme temps que les tarifs pour le service direct 
entre les deux reseaux.

3. — Les taux unitaires allemands, presents ou a venir, des tarifs excep
tionnels de l’aknea 2 ci-dessus et, en cas de suppression de ces tarifs, les taux 
unitaires allemands, presents ou a venir, des classes normales de chargement par 
vagon complet, prevus pour ces marchandises, seront calcules directement de la 
gare expeditrice ä la gare destinataire. Les frais d ’expedition prevus pour ces tarifs 
exceptionnels ou pour les classes normales de chargement par vagon complet ne 
seront ajoutes a ces taux directs qu’une seule fois.

4. — Les prescriptions des deux alineas precedents ne s’appliqueront pas aux 
tarifs exceptionnels accordes pour le soulagement de calamites locales dans le trahc 
entre le reseau de la direction allemande et les autres chemins de fer de l’Allemagne.

5. — Dans le trahc direct entre le reseau de la direction polonaise et les chemins 
de fer allemands, en transit par le reseau de la direction allemande, il ne sera peręu 
pour les charbons, minerals et marchandises en franchise de douane aucuns frais de 
chemin de fer pour les formalites en douane ni aucun droit analogue, a 1’exception 
des debours effectifs du chemin de fer.

6. — L’elaboration d’autres tarifs communs, y compris les tarifs des voyageurs, 
bagages et colis messageries express, pourra faire l’objet d’accords speciaux entre les 
administrations de chemins de fer interessees.

7. —• En cas d’application de tarifs directs, l’expedition directe se fera sur 
la base de feuilles de route.

t



8. — Les dispositions du Reglement d’execution ad article 435, §§ 1, 2, 3, 
1 0 , i i , 1 8 , 1 9  et 2 2 , concernant le trafie direct de la Haute Silesie seront egalement 
applicables.

9. — Les envois de service de toute nature (ä l’exception des lettres de service 
et colis de service mentionnes dans le Reglement d ’execution ad article 435, § 22), 
seront traites comme des envois prives et transportes avec des lettres de voiture du 
trafie public.

ad articles 435 et 437.
§ i-

La gestion d’affaires concernant le trafie direct de la Haute Silesie et les tarifs 
communs est confiee ä la direction allemande.

§ 2.
1. — Dans le trafie direct de la Haute Silesie, comme dans le trafie de transit 

entire les gares d’un meme reseau par les lignes de l’autre reseau, et aussi dans le 
trafie direct par le reseau allemand entre le reseau polonais et les autres chemins 
de fer allemands, les participations aux taxes entre les chemins de fer qui prennent 
part au transport, sauf en ce qui concerne les accords pris en vertu des lettres e) et 
/) ci-dessous, seront reglees de la faęon suivante:

a) Sur les prix des billets directs (y compris les abonnements mensuels, 
abonnements hebdomadaires, billets de retour, etc.) chaque administration de 
chemin de fer regelt les taxes de soudure indiquees pour le calcul des prix de 
ces billets.

b) Les recettes provenant du transport des bagages, chiens, colis message
ries express, transports funeraires, animaux vivants, marchandises en grande 
et en petite vitesse, seront reparties ä raison des kilometres parcourus sous 
deduction prealable de la taxe d’expedition qu’elles pourraient comprendre. Le 
chemin de fer expediteur et le chemin de fer destinataire se partageront la 
taxe d’expedition par moitie. Si une administration de chemin de fer participe 
au transport par deux ou plusieurs tronęons separes, sa quote-part de recettes 
sera proportionnelle ä la somme des longueurs de ces tronęons.

c) Les frais d’ordre purement local (y compris, le cas echeant, les frais de 
manoeuvres) reviennent ä l’administration sur le reseau de laquelle ils se sont 
produits.

d) Les recettes provenant des trafics envisages dans le Reglement d’execu
tion ad article 438, seront reparties de maniere que 1'administration du reseau 
transite regoive, dans tous les cas, les parts de taxes auxquelles eile aurait 
droit pour le meme transport gare ä gare si le tarif avait ete etabli sur les bases 
du trafie direct.

e) L ’etablissement et le decompte des taxes pour le transport des vagons 
postaux, des vagons-postes supplementaires, des compartiments postaux, des 
vagons-restaurants et des vagons-lits, feront l’objet d ’une entente speciale des 
deux directions.

f) Pour les exceptions prevues aux cas d’ acheminement reguliers (voir 
Reglement d ’execution ad article 435, § 11, avant-derniere phrase), ainsi que 
pour les routes auxiliaires (voir Reglement d ’execution ad article 435, § 11, 
derniere phrase), les regies de participation seront etablies d ’un commun 
accord p a r ' les directions interessees.
2. — En ce qui concerne le trafie commun (Verbandsverkehr) les regies rnen- 

tionnees ä l’alinea 1 ne seront applicables qu’aux tarifs concernant les marchan
dises specifiees ä l’alinea 2 du Reglement d ’execution ad article 437.

§ 3-
Chaque direction veillera a l’organisation du contröle des recettes sur son 

propre reseau. Pour le trafie direct et le trafie commun, les deux directions prendront 
les accords de comptabilite et de decompte necessaires.
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§ 4-
Le doit et 1’avoir devront etre portes ä la connaissance de 1’autre direction, 

dans les deux mois qui suivront le dernier jour du mois comptable. Le reglement 
des comptes devra avoir lieu avant le 15 du troisieme mois qui suivra le mois compta
ble; tout avoir portera interet ä 5 % l’an, des le 20 du mois qui suit le mois comptable. 
En outre, il sera paye un interet moratoire de 5 % l’an pour toutes sommes qui 
n ’auront pas ete versees le premier jour du quatrieme mois qui suit le mois 
comptable; ces interets courront des ce jour jusqu’au jour du paiement.

ad article 438.
1. — Le prix des transports effectues entre les gares d’un seul et meme reseau 

mais passant par les lignes de 1’autre reseau indiquees ä l’alinea 2, peut, sur demande 
du chemin de fer qui est ä la fois expediteur et destinataire, etre calcule de bout en 
bout sur la base des tarifs Interieurs de ce dernier pour les voyageurs, bagages, 
colis messageries express, transports funeraires, animaux, marchandises en grande 
et petite vitesse. Cette derogation ne soustrait toutefois pas ce trafie au trafie direct 
de Haute Silesie. En consequence le tarif y relatif doit etre insere dans le trafie direct 
de Haute Silesie et non dans les tarifs Interieurs des deux reseaux.

2. — Entrent en consideration les lignes suivantes:
i° Du territoire allemand au territoire allemand par le territoire polonais:
a) Gleiwitz-Block Miserau-Voies industrielles de la houillere de Gleiwitz 

ainsi que de la houillere de Oehringen, pour le trafie des marchandises 
seulement;

b) Gleiwitz-Makoszowy-Gare de la Mine des Delbrückschächte, pour le
trafie des marchandises seulement.
c) Karf-Beuthen Stadtwald-Tarnowskie Góry (Tarnowitz)-Brynnek pour 

le service des voyageurs et le trafie des marchandises.
d) Karf-Beuthen Stadtwald-Tarnowskie Góry (Tarnowitz) -Lubliniec- 

Cziasnau, pour le service des voyageurs et le trafie des marchandises.
20 Du territoire polonais au territoire polonais par le territoire allemand:
a) Chebzie (Morgenroth)-Karf-Nowy Radzionków, pour le service des 

voyageurs et le trafie des marchandises.
b) Chorzów-Beuthen oberer Bahnhof-Szarlej, pour le service des voya

geurs et le trafie des marchandises.
c) Redensblickschacht (Florentinegrube)-Beuthen oberer Bahnhof-Szarlej, 

pour le trafie des marchandises seulement.
d) Chorzów-Blockstelle Bsw-Redensblickschacht (Florentinegrube), pour 

le trafie des marchandises seulement.
3- — Toute modification ä l’alinea 2 devra faire 1'objet d’un accord entre les 

deux administrations de chemins de fer.

ad article 440.
1. — Du nombre des locomotives destinees au reseau allemand:
450 constituent l’effectif des locomotives en ordre de marche,
180 l’effectif en reparation,

et du nombre des locomotives destinees au reseau polonais:
300 constituent l’effectif des locomotives en ordre de marche,
130 l’effectif en reparation.
2. — La repartition par types du nombre de locomotives attributes ä chaque 

reseau se fera d ’apres l’annexe 1 du present Reglement.
3- — Le nombre des locomotives en ordre de marche fixe pour chaque reseau 

doit etre obtenu:
i° par 1’attribution de toutes les locomotives qui se trouvent en service 

sur chaque reseau au moment du transfert de la souverainete;
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2° par I'envoi des locomotives qui, pendant le premier mois qui suivra le 
transfert de la souverainete, quitteront les ateliers principaux de la direction 
allemande apres reparation;

3° par 1'envoi de locomotives qui seront prelevees surlereste du pare de 
l’ancienne Administration des chemins de fer de Prusse et de Hesse.
4. — En suite des mesures indiquees ä l’alinea 3, le reseau allemand devra 

„posseder, dans les quatorze jours qui suivront le transfert de la souverainete, un
effectif de 400 locomotives en ordre de marche, et, si possible, dans le mois qui 
suivra ce delai, mais au plus tard dans les six semaines, un effectif total de 
450 locomotives en ordre de marche; le reseau polonais dans les quatorze jours qui 
suivront le transfert de la souverainete, un effectif de 245 locomotives en ordre de 
marche et, si possible, dans le mois qui suivra ce delai, mais au plus tard dans les 
six semaines, un effectif total de 300 locomotives en ordre de marche.

5. — Seront comprises dans le nombre des locomotives en ordre de marche 
attributes au reseau polonais, les locomotives qui ont ete retirees du territoire ple
biscite pour etre conduites en Pologne et n ’ont pas ete rendues au territoire ple
biscite avant le I er j an vier 1922.

6. — Le nombre des locomotives en reparation fixe pour chaque rtseau sera 
preleve:

i° sur le nombre des locomotives qui, sur chaque reseau, ne seront pas 
en ordre de marche lors du transfert de la souverainete,

2° sur le nombre des locomotives se trouvant dans les ateliers prin
cipaux de la direction allemande pour reparation, ä moins que ces locomotives 
ne fassent partie de celles qui sont indiquees ä l’alinea 3, chiffre 2.
7. —. Toutes les "locomotives qui, en plus du nombre des locomotives reparties, 

se trouvent dans le territoire plebiscite, demeureront propriete des chemins de fer 
du Reich allemand et devront etre mises ä leur disposition.

8. — La repartition par types des voitures de voyageurs, fourgons ä bagages, 
fourgons petite vitesse et voitures de service, attribues a chaque reseau, se fera 
d’apres l’annexe 2 du present Reglement. Au point de vue de l’etat de roulement, 
il est admis que 1’effectif de reparation pourra etre le 11 % de 1’effectif total.

9. — Les dispositions des alineas 3 ä 7 s’appliqueront egalement, par analogie, 
aux voitures de voyageurs, fourgons a bagages, fourgons petite vitesse et voitures 
de service.

10. — La repartition par types des vagons ä marchandises attribues ä chaque 
reseau se fera d ’apres 1’annexe 3 du present Reglement. Pour la repartition suivant 
l’etat de roulement, on prendra pour base un effectif de reparation de 6 % de l ’effectif 
total. L’äge moyen des vagons ä marchandises devra, au moment de la repartition, 
etre le meine pour les effectifs attribues aux deux reseaux.

ad articles 441 et 442.
1. — II sera appose aux locomotives, automotrices ä accumulateurs, voitures 

ä voyageurs, fourgons ä bagages, fourgons petite vitesse et voitures de service, une 
marque de propriete correspondant a leur attribution, et un numero. Les voitures 
de voyageurs, fourgons a bagages, fourgons petite vitesse et voitures de service 
porteront, en outre, 1’indication de leur gare d’attache. Les anciennes marques de 
propriete seront supprimees ou modifiees.

2. — Dans le livre de service (carnet de chaudiere) de chaque locomotive repar- 
tie, on inserera une note indiquant l ’attribution et la modification des marques.

3. —- Les anciennes marques de propriete et numeros des vagons ä marchandises 
seront supprimes. Les vagons ä marchandises attribues au reseau allemand rece- 
vront l’inscription « Oberschlesien », e t ,: au-dessous, l’inscription « Górny Śląsk», 
ainsi qu’un nouveau numero; led vagons de marchandises attribues au reseau polo
nais recevront l’inscription « Górny Śląsk » et, au-dessous, « Oberschlesien », ainsi 
qu’un nouveau numero.
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4. — II sera cree des commissions comprenant des agents de chemins de fer 
des deux Etats, qui devront proceder au choix des vehicules a repartir ainsi qu’aux 
changements des marques et inscriptions. Les deux administrations de chemins de 
fer conviendront de la formation de ces commissions et s’entendront sur les instruc
tions de service ä leur donner. Ces instructions seront basees sur les conditions pour 
la remise des vehicules aux territoires cedes qui ont ete etablies par le Comite pour 
la repartition des vehicules de chemins de fer aux pays cessionnaires institue en 
vertu de 1’article 371 du Traite de Paix de Versailles, ä moins que ces conditions 
ne soient contraires aux dispositions de la presente Convention.

5- — Les frais resultant de l’activite des commissions et du changement des 
marques et inscriptions sont ä la charge de chaque administration proportionnelle- 
ment au nombre des vehicules qui lui sont attribues.

ad article 444.
1. — Chaque direction tiendra ä jour un inventaire de son pare de matdriel 

roulant.
2. — Chaque direction inform era l'autre des modifications que l’effectif des 

vehicules viendrait ä subir.
3. — Si par suite de construction d’une nouveile ligne de chemin de fer, de la 

mise en valeur de nouvelles sources de production ou de raisons analogues, le pare 
de vagons ä marchandises devait etre augmente, il incombera ä l’E ta t sur le terri- 
toire duquel le trabe s’est developpe de se procurer, ä ses propres frais, les vagons 
necessaires; ces vagons demeurent la propriete de l’E ta t qui les a acquis et seront 
marques conformernent au Reglement d’execution ad articles 441 et 442 ; ils 
seront utilises en commun.

ad article 445.
Le decompte des prestations ä raison du passage des voitures de voyageurs ou 

des fourgons ä bagages du reseau de l’une des directions sur le reseau de l’autre, se 
fera conformernent aux conventions sur l’emploi reciproque des voitures et fourgons 
ä bagages dans le trabe international.

ad article 446.
i. — Chacune des directions, dans le cas oü le nombre de vagons demandes 

ne serait pas atteint, a le droit de fournir aux Chemins de fer de la Haute Silesie, 
en plus des vagons ä fournir conformernent ä l’article 446, autant de ses propres 
vagons qu’il sera necessaire pour le transport des marchandises du territoire ple
biscite destinees ä l’Allemagne ou ä la Pologne.

2- — En principe, tous les vagons ä marchandises fournis doivent etre retour- 
nes immediatement charges ou vides ä 1’administration qui les a fournis.

3. — Si les vagons fournis sont employes contrairement aux dispositions du 
Reglement pour l’emploi reciproque des vagons en tra.be international (R.I.V.), 
les Chemins de fer de la Haute Silesie paieront les amendes y prevues. A l’expiration 
de chaque annee, on constatera le nombre de contraventions commises envers une 
administration ayant fourni des vagons et si, au cours de l’annee, le nombre de 
500 contraventions envers l’une des administrations qui a fourni des vagons, n ’est 
pas depasse, cette derniere remboursera Tarnende aux Chemins de fer de la Haute 
Silesie. Les amendes echues seront debnitivement ä la charge de la direction fautive.

4. — Si la Pologne est en mesure d’aequerir ou de louer en Allemagne, a des 
conditions raisonnables, des vagons ä marchandises, l’Administration des chemins 
de fer polonais commencera ä fournir des vagons aux Chemins de fer de la Haute 
Silesie avant les delais prevus.

ad article 447.
I. — Les mesures du mouvement necessaires ä la repartition ordonnee par le 

Service des vagons sont prises d’un commun accord par les deux directions,
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2. Le Service des vagons peut edicter des prescriptions relatives au service 
des vagons, lesquelles sont obligatoires pour les deux directions. S’il ne peut fournir 
le total des vagons demandes, il repartira proportionnellement le nombre des vagons ä 
disposition.

3- Le Service des vagons a un droit de contröle sur les deux bureaux de 
repai tition ainsi que sur toutes les gares des deux directions en ce qui concerne le

- service des vagons. Un fonctionnaire de la direction preposee au reseau oü s’exerce 
le contröle peut y prendre part.

4- — La repartition des vagons sur le reseau s’opere par les soins du bureau de 
repartition de chaque direction.

5- —‘ Les contröles de vagons existant dans les gares frontieres du territoire 
plebiscite de la Haute Silesie en trafie avec la Pologne et la Tcheco-Slovaquie seront 
maintenus. Entre le reseau allemand du territoire plebiscite et les mitres chemins de 
fer de 1 Allemagne, il sera etabli dans les gares frontieres des postes de contröle de 
vagons. Tons ces postes relevent, pour le service des vagons, du Service des vagons, 
et doivent, ä cet egard, etre consideres comme ses organes.

6- " Tous les trains arrivant ä vide seront signales prealablement au Service 
des vagons; en outre, tous les trains entrant a vide sur le reseau d’une direction lui 
seront prealablement signales.

7- Les bureaux de repartition des deux directions adressent deux fois par jour 
un rapport telegraphique au Service des vagons sur l’effectif total des vagons et 
sur le nombre total des vagons necessaires, en indiquant les types separement. Les 
besoins du lendemain doivent etre annonces au plus tard la veille au soir.

8. --- En cas de penurie de vagons, les directions peuvent, aprfis en avoir avisd 
le Service des vagons, demander elles-memes la fourniture de vagons etrangers a 
leurs deux reseaux. Dans ce cas, e’est la direction qui a fait la demande qui paie 
seule la location de ces vagons.

9' — Les deux directions adhereront en commun au Reglement pour 1’emploi 
reciproque des vagons en trafie international (R.I.V.) et conviendront de ses dispo
sitions avec toutes les administrations. En nreme temps, elles s’efforceront d’obtenir 
que les vagons des Chemins de fer de la Haute Silesie ne puissent etre charges qu’ä 
destination des gares du reseau proprietaire. Par reseau proprietaire on entend ici 
les reseaux des deux directions.

I0- Les contröles frontieres de vagons etabliront leurs releves des echanges 
en deux exemplaires, 1 original sera envoye par le Service des vagons au bureau 
charge de la comptabilite du materiel roulant, a Magdebourg. Une copie restera entre 
les mains des contröles frontieres. Ceux-ci enverront chaque jour au Service des 
vagons et ä la direction competente une recapitulation des sorties et des entrees de 
vagons avec indication separee du type, du nombre et du tonnage.

11 • Le bureau charge de la comptabilite du materiel roulant, ä Magdebourg, 
dressera, contre remuneration convenable, les decomptes entre toutes les adminis
trations des chemins de fer et les remettra au Service des vagons pres le Comite 
superieur qui, apres examen, procedera au reglement avec ces administrations. 
Chaque direction a le droit de prendre connaissance des pieces comptables ä Magde
bourg.

12 • Dans les gares frontieres de jonction entre les deux reseaux, il sera tenu ä 
jour un releve sorhmaire des vagons avec indication separee des vagons charges et 
des vagons vides. Ce releve qui n ’aura qu'un caractere de simple information sera 
tenu par un seul agent pour les deux directions. Le resultat sera communique quo- 
tidiennement ä chaque direction par ecrit ou telegraphiquement.

I 3- —- Dans les gares frontieres de jonction entre les deux reseaux, il devra 
etre procede a une visite technique des vagons a marchandises, visite dont les 
details seront fixes par les directions d’un commun accord. Les vagons endommages 
seront refuses s’ils ne portent pas une etiquette etablie d’apres le modele de l’annexe 4

Z
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du present Reglem ent et si cette  e tiq u e tte  n ’indique pas la direction sur le reseau 
de laquelle le dom m age s ’est p rodu it ou a ete constate. L ’e tiquette  sera libellee en 
allem and et en polonais ou indorsem ent.

14. — Chaque direction decide, pour son propre com pte, de l ’admission, dans 
son pare de m ateriel roulant, des vagons app arten an t ä des particuliers.

ad article 448.
1. — La repartition  des vagons entre les deux reseaux d ’apres leur type se 

fera conform em ent ä 1’annexe 5 du present Reglem ent.
2. — Les locomotives e t vagons endom mages qui ont du etre retires du service 

seront repartis, d ’en ten te en tre les directions, dans les memos proportions que cellos 
adoptees lors du choix du m ateriel ä repartir  aux  deux reseaux.

3. — Le coefficient de repartition  sera applique en ten an t com pte du mode de
construction (bois, fer), du tonnage et de l ’äge.

4. —  Les vagons ap p arten an t ä des particuliers sont 'consideres comme incor
pores dans le pare du reseau ou est situee la gare d ’a ttache  du vagon.

5- —  Les dispositions du Reglem ent d ’execution ad articles 441 et 442, sont 
applicables par analogie aux chem ins de fer ä voie etroite.

ad article 452.
1. — L ’alinea 3 du  Reglem ent d ’execution ad article 444 et les alineas 13 e t 14 

du Reglem ent d ’execution ad  article 447, sont egalem ent applicables aux chem ins de 
fer ä voie etroite.

2. — Chacune des quatre  gares frontieres de jonction, Rossberg, Dombrowa, 
Bobrek e t Porem ba, fa it etablir, par 1’em ploye allem and et l ’em ploye polonais qui 
y  sont stationnes, un releve de tons les vagons echanges, en provenance ou a desti
nation  des deux reseaux, et cela pour chaque adm inistration  separem ent et selon 
un modele uniform e. Ces employes verifieront chaque jour la concordance de leurs 
releves et se donneront m utuelle confirm ation de cette  concordance, ou feront 
i m m ediatem ent le necessaire pour etablir la cause des differences constatees.

3- — Le com pte de chaque releve du m ateriel sera journellem ent etabli, et le 
resu lta t en sera com m unique ä l ’inspection du m ouvem ent ä Rossberg, qui portera 
ces chiffres dans un decom pte du  m ateriel selon un modele convenu.

4 . — Le decom pte du m ateriel sera adresse a chacune des deux directions. Le 
doit et 1’avoir seront compenses chaque semaine du fait que les vagons dus a une 
direction par 1’au tre  seront rendus aux gares frontieres de jonction que designera 
1’inspection du  m ouvem ent.

5- —  Si une direction est en re ta rd  dans la  remise des vagons q u ’elle doit, l ’au tre  
direction sera fondee ä reten ir d ’autres vagons en nom bre egal. La direction en 
dem eure paiera, en outre, a 1’au tre  direction une location, dont le m on tan t sera 
fixe par les directions d ’un  com m un accord.

ad arW g s 453, 454, 455, 456.
1. —  Aucune modification ne pourra etre apportee ä la  construction  e t ä 

l’am enagem ent des vehicules, ni aucune derogation aux prescriptions concernant les 
m ateriaux  employes, sans au torisation  prealable de la  direction com petente.

2. —  Les m ateriaux  employes par les ateliers de chemins de fer pour les tra - 
vaux devront repondre aux prescriptions allem andes e t seront achetes par les ateliers 
eux-memes. La direction polonaise devra se m ettre  d ’accord avec la direction alle
in ande dans le cas ou elle estim erait necessaire de deroger aux  prescriptions alle
mandes.

3- — A la dem ande de la direction com petente, les vieux m ateriaux  prove- 
n an t des reparations de vehicules seront mis ä sa disposition ou portes en com pte 
au  prix  des rehuts.
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4- — Les produits defectueux resteront pour compte aux ateliers de chemins 
de fer et non au commettant.

5- —- Les vehicules qui ont besoin de reparations ou d’un examen technique 
devront etre annonces, conformement aux prescriptions allemandes presentes ou 
a venir, aux ateliers de chemins de fer. Ceux-ci se feront envoyer les vehicules et 
les retourneront ä l’exploitation apres execution des travaux et reception par le 
commettant.

6. — L’etiquette d’avarie prevue dans le Reglement allemand pour l’annonce 
et le traitement des vagons endommages ou soumis ä un examen (Dienstvorschrift 
fü r  die M eldung und Behandlung der schadhaften und untersuchungspflichtigen 
W agen), ainsi que ses indications, seront libellees en allemand, par analogie avec la 
disposition du § i6, chiffre 5, alinea 2, du Reglement pour 1’emploi reciproque des 
vagons en trafie international (R.I.V.). On pourra y ajouter le texte polonais.

7. — Les locomotives, voitures de voyageurs et fourgons, seront envoyes 
aux ateliers et ramenes des ateliers a l’interieur des deux reseaux aux taxes normales, 
sous deduction de la moitie de la taxe d’expedition. Pour les vagons a mar- 
chandises, les taxes normales, sous deduction de la moitie de la taxe d’expedition, 
ne seront peręues que pour l’aller ä l’atelier quand il y a transport ä vide effectue 
dans ce but exclusivement (voir § 21 du Reglement d'execution ad article 435)-

8. — Pour le traitement des vagons endommages ailleurs que sur les Chemins 
de fer de la Haute Silesie, les conventions conclues ou ä conclure avec les adminis
trations etrangeres font regie.

9- — Pour les deux reseaux, les frais de reparation des vagons a marchandises 
seront payes par la direction sur la ligne de laquelle le dommage s’est produit ou 
a ete constate.

10. — Les deux directions sont autorisees a faire surveiller et recevoir ä leurs 
propres frais et par leurs propres agents, dont le nombre sera fixe par elles d’un 
commun accord, les travaux de reparation dans les ateliers. Ges agents auront 
acc&s dans les locaux oil les travaux s’executent; ils devront se soumettre aux pres
criptions du Reglement des ateliers.

11. — Les directions etabliront en commun pour ces agents charges de la 
surveillance et de la reception des travaux des prescriptions reglant leurs compe
tences et leurs obligations.

12. — Les agents charges de la surveillance et de la reception des travaux 
indiqueront, d’apres les bulletins de commande etablis par 1’exploitation, la nature 
et l’etendue de la reparation; ils decideront egalement si, et jusqu’ä quel point, il 
y a lieu de remedier aux autres defectuosites constatees en cours de reparation.

13. — Les travaux executes devront etre verifies par les agents charges de la 
surveillance et de la reception; ils certifieront que ces travaux ont ete executes 
correctement. Ils certifieront aussi l’exactitude des factures et la concordance des 
travaux executes avec les demandes figurant sur le bulletin de commande et avec 
les ordres ulterieurs de reparations devenues necessaries. Tout es les prices neces
saries aux agents de surveillance pour la verification des factures, devront leur etre 
soumises.

1 4 . — Le Gomite superieur reęoit des deux directions les donnees statistiques 
relatives a lritat des reparations du pare du materiel roulant.

ad article 462.
I. — La Societe Anonyme des chemins de fer d’interet local de la Silesie 

(Schlesische Kleinbahnaktiengesellschaft), la Societe a responsabilite limitee des 
tramways ä vapeur de la Haute Silesie (Oberschlesische Dampf strassenbahngesell- 
schaft m. b. H) et la Societe anonyme des chemins de fer d’interirt local et d’electri- 
cite pour la Haute Silesie (Oberschlesische Kleinbahn- und Elektrizitätsaktien- 
gesellschaft) pourront modifier provisoirement les tarifs actuels avafit d ’avoir obtenu
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l ’au to risation  des au to rites du contróle ou av an t q u ’une decision de la Commission 
Mixte ne soit intervenue, si, p a r sentence de l ’au to rite  arb itra le  allem ande ou polo
naise com petente, une augm entation des salaires du personnel, des allocations d ’ordre 
econom ique ou d ’au tres charges semblables leur sont imposees. C ette modification 
provisoire des tarifs pourra etre appliquee des l 'in s tan t oil la sentence arb itrale  
en trera  en vigueur, m ais seulem ent dans la m esure necessaire pour couvrir le sur- 
croit de frais resu ltan t de l ’augm entation des salaires, des allocations et autres 
charges ci-dessus. Le calcul des nouveaux tarifs p rendra pour base un recul du trafie 
de io  %  sur les lignes envisagees com parativem ent ä la  m oyenne des trois mois 
precedents de pleine exploitation.

2. —  II pourra  etre procede ä une m odification provisoire des tarifs pour cause 
d ’augm entation  des salaires du personnel ou deallocations speciales resu ltan t de la 
libre en ten te  des parties, ainsi q u ’ä d ’autres m odifications de ta rif  pour cause d ’aug
m entation  des frais d ’exploitation par suite de hausse du prix  des m atieres, du 
courant electri que ou des taxes et im póts, si quatorze jours apres celui ou la societe 
a presente sa dem ande d ’elevation des tarifs, les au to rites com petentes n ’ont point 
encore rendu de decision definitive. D ans ce cas, les tarifs pourron t provisoirem ent 
etre augm entes dans la m esure necessaire pour couvrir, non seulem ent le surcroit 
de frais resu ltan t du reR vem ent des salaires, des allocations et au tres charges sem
blables, m ais encore les au tres excedents de depenses, le to u t sur la base d ’un recul 
du  trafie equivalent ä celui indique plus hau t.

3. — Dans chaque cas, le droit de fixer definitivement les tarifs demeure 
reserve aux autorites gouvemementales du contróle, et, s’il y a lieu, a la Commission 
Mixte.

ad article 465.
1. — Aux endroits oü les chemins de fer franchissent la frontiere, il sera ins

ta lls  des bureaux allem ands et polonais pour le contróle des passeports et la  visite 
douaniere.

2. — Pendant la duree du parcours en territoire transite, les fenetres et les 
portiSres des compartiments occupes par les voyageurs en transit et leurs bagages 
resteront fermees.

3- —' Pendant le transit, les trains sur route pourront etre convoyes par des 
agents de douane du pays transite. Les frais de convoiement seront ä la charge du 
pays qui beneficie du transit. L'administration des douanes de ce pays pourra ega- 
lement faire accompagner ces trains par ses propres agents.

4’ — Sur la ligne Beuthen-Rudzka Kuźnica (Rudahammer)-Hindenburg, les 
voyageurs desirant monter ou descendre en territoire polonais pourront faire usage des 
trains sur route, ä condition de rester sur la plate-forme pendant le trajet en territoire 
polonais et de passer la visite douaniere et le contróle des passeports a la frontihre.

5- Sur la ligne Piekary-Beuthen-Königsgrube Nordfeld, les trains sur route 
transitant en territoire allemand sont affectes principalement au transport des ou- 
vriers. Les voyageurs desiraqt monter ou descendre en territoire allemand ne pour
ront pas faire usage de ces trains. Les deux Gouvernements fixeront d'un commun 
accord le nombre des trains et leurs horaires.

6. — Les rfeglements applicables aux voyageurs seront affiches en allemand et 
en polonais ä l’interieur des voitures.

ad article 470.
1- — Pendant le trajet des trains ou de parties de trains privilegies sur le terri

toire transite, les portieres et les fenetres des voitures seront fermees.
2- — Pour ces trains ou parties de trains, on utilisera des voitures ä couloirs.
3- Les prescriptions applicables aux voyageurs pour le trafie en transit pri- 

vilegie, seront portees ä leur connaissance ä l’aide d’ecriteaux places ä l’interieur des 
voitures et rśdiges en allemand et en polonais.
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ad article 481.
1. —  Les deux directions s ’en tendront, pour chaque periode d ’horaire, sur l’im- 

portance et la com position des tra ins de voyageurs, des parties de tra ins et des 
tra in s de m archandises en transit.

2. —  Les deux directions s’en tendron t, dans chaque cas particulier, lorsqu’elles 
voudront modifier l ’im portance et la com position des tra ins on in tercaler des tra in s 
facultatifs devenus necessaires, au  cours d ’une periode d ’horaire, par suite d ’une 
intensification du trafie ou pour tou te  au tre  raison.

ad article 482.
I- — Les deux directions s’en tendron t pour chaque periode d ’horaire sur les 

vagons-poste, vagons-restaurants e t vagons-lits ä a tte le r dans les trains, ainsi que 
sur les com partim ents postaux  q u ’il y au ra  lieu de reserver.

2. — L ’accäs des vagons-restaurants et des vagons-lits, ainsi que leur u tilisa
tion, ne sont perm is q u ’aux voyageurs des tra ins et parties de tra ins p riv ileg es .

ad article 483.
Les directions s ’en tendron t sur les changem ents d ’itineraires ; dans ce bu t 

eiles p rendron t d ’un  com m un accord les mesures preparatoires d 'o rdre general pour 
chaque periode d ’horaire.

ad article 484.
P a r derogation ä la disposition de 1’article 423, il n ’y au ra  ni remise, n i accepta

tion de vehicules dans les tra ins fermes qui servent au  trafie en tran sit privilegie sur 
les lignes de:

a) Gleiwitz-Block M iserau-voies industrielles de raccordem ent de la mine de
Gleiwitz;

b) G leiw itz-M akoszow y-D elbrückschächte;
c) Chebzie (M orgenroth)-K arf-Nowy R adzionków ;
d) Chorzów-Beuthen oberer B ahnhof-Szarlej;
e) Chorzów-Beuthen H auptbahnhof-N ow y Radzionków;
/) Chorzów-Blockstelle B sw -Redensblickschacht;
g) R edensblickschacht-B euthen W est-Szarlej,

en ta n t  que la  trac tion  est assum es par la  direction du pays expediteur.

ad article 487.
I- — Chaque direction e tab lit sur son reseau les lignes telegraphiques e t tele- 

phoniques aux  frais de la direction dans l ’in te re t de laquelle ces lignes sont posees. 
Chaque direction doit en tre ten ir en e ta t de service les lignes telegraphiques et tele- 
phoniques installees su r son reseau.

2. —  Les deux directions s ’en tendron t au su jet des au t res insta lla tions techni
ques, ainsi que sur la  repartition  reciproque des frais re su ltan t de l’entretien , de 
l’am ortissem ent e t au tres  charges.

ad article 489.
1. —  E n  tran s it privilegie, les bagages enregistres seront transportes dans des 

com partim ents fermes. L ’apposition par la douane des plom bs au com partim ent ä 
bagages pourra  etre effectuee ä l ’arrivee du  tra in  ä  la  gare frontiere p a r le convoyeur 
douanier du pays transite  sans q u ’il y  a it lieu de proceder ä  une acceptation 
formelle du  bagage. D ans ce cas, le convoyeur douanier d u  pays tran s ite  devra cons- 
ta te r  que les plom bs sont in tac ts  au  m om ent oü le tra in  q u itte  la gare frontiere.

2. — L ’A dm inistration douaniere du pays transite  a le dro it de faire accom pa- 
gner les tra ins des la  derniere gare de depart du  pays expediteur ju sq u ’ä la p re
miere gare situee au  delä de son reseau.
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3- — II est interdit aux voyageurs d’ouvrir les portieres. Si les voyageurs doivent 
quitter le train pour des raisons ayant trait au service des chemins de fer, ou par 
suite d’accident, ils resteront, eux et leurs bagages, sous surveillance douaniere 
jusqu’a leur depart.

4- —- Tout train en transit privilegie pourra etre accompagne d’un ou de deux 
convoyeurs. Si ce nombre paraissait insufhsant, l’Administration douaniere de cha- 
que pays sera en droit d’employer des convoyeurs supplementaires. Toutefois il ne 
pourra y avoir plus d’un convoyeur par quatre vehicules.

5- •—- Le pays qui a droit au transit devra rembourser au pays transite les 
frais de convoiement. Ces frais seront calcules sur la base des ech ell es de traitement, 
regiement de frais de route et autres dispositions applicables dans le pays transite 
aux deux classes inferieures des fonctionnaires ou employes qui, d ’apres les pres
criptions de leur pays, sont appelees ä executer ce service. Pour faciliter ce calcul, 
on fixera un montant ä forfait en prenant, pour chaque groupe de fonctionnaires 
et d’employes, la moyenne entre le traitement maximum et minimum et la moyenne 
des frais de route. Ces frais de convoiement seront rembourses, pour chaque trimestre 
echu, sur la base d’un compte qui sera envoye par le pays transite au pays expediteur.

6. — Comme bureau de decompte, l’Allemagne design e la Section des douanes 
et des impöts de consommation du Departement provincial des Finances a Oppeln 
( Abteilung für Zölle und Verbrauchssteuern des Landesfinanzamtes Oppeln). La 
Pologne designera le plus tot possible une autorite de douane.

7. — L’Etat debiteur devra effectuer le paiement dans les quatorze jours qui 
suivront la date de reception de la facture par son bureau de decompte. Si le 
paiement n’a pas lieu dans ce dćlai, la somme due portera interet au taux de 5 %. 
Le paiement sera effectue en monnaie ayant cours legal dans la partie du territoire 
plebiscite appartenant ä l’Etat creancier.

8. — Les bureaux de decompte se feront connaitre mutuellement les caisses 
designees pour recevoir et effectuer les paiements.

ad articles 4.88 a 493.
I- — La fermeture douaniere se fera par plombage du vagon s’il s’agit d’un 

vagon convert; eile se fera de toute autre maniere jugee utile par 1’autorite doua
niere si la marchandise se trouve dans un vagon ouvert ou si le plombage d’un 
vagon convert ne pent avoir lieu ä cause du personnel convoyeur (dans les transports 
d’animaux par exemple).

2. — L’administration des chemins de fer etablira, pour les vehicules de tout 
train en transit, une feuille de train, dont le texte imprime, libelle en alłemand et 
en polonais ou inverseinent, sera arrete d’un commun accord par les autorites 
du chemin de fer et les autorites douanieres. Cette feuille devra etre remise en deux 
exemplaires aux autorites douanieres allemandes et en trois exemplaires aux auto
rites douanieres polonaises. Les lettres de voitures seront mises ä la disposition du 
bureau de douane frontiere avec les feuilles de train. En cas d’expeditions par 
groupes, le nombre des colis de chaque vagon sera indique sur la feuille de train.

3. — I .es modifications que pourraient subir la composition du train, le contenu 
des vagons et les fermetures, doivent etre mentionnees sur la feuille de train. Si 
plusieurs vagons vides se succedent, il suffira de les indiquer sonunairement.

4. -— Les documents concernant des envois de marchandises soumis au contröle 
de la douane et ä celui de 1’administration des contributions doivent śtre mentionnes 
sur la feuille de train.

5- — Si des vagons a marchandises sont atteles ä des trains de voyageurs, 
ces vagons seront traites en douane comme s’ils faisaient partie de trains de mar
chandises.

6. — Les plombs apposes par les autorites douanieres du pays expediteur ne 
pen vent etre leves tempora irement sur le territoire transite que dans les cas prevus

1-2
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au chap itre  I I I  du  present titre , ou pour des necessites im perieuses du service des 
chem ins de fer. Le transbordem ent n ’est perm is que pour des raisons de service. 
D ans ces cas, les operations douanieres se feron t conform em ent aux  reglem ents en 
vigueur dans le pays. Le transbordem ent des m archandises, la  levee des plom bs de 
douane, les m otifs de ces operations ainsi que Lapposition  de nouveaux plom bs, 
devront etre  constates dans la  feuille de tra in  et, le cas echeant, dans les docum ents 

- de douane et les docum ents relatifs au paiem ent de droits, taxes e t au tres con tri
butions. II sera procede de la  meme faęon au cas ou, en cours de route, fine 
ferm eture au ra  ete in tentionnellem ent ou accidentellem ent endom magee, ou 
des m archandises au ro n t e te  volees d ’un  vagon, e t le proces-verbal de constat ation 
sera, a u ta n t que possible, dresse en presence d ’agents de. la douane. Les m esures 
prises e t les raisons qui les on t dictees devront e tre  consignees dans la  feuille de 
tra in  et, le cas echeant, dans les docum ents de douane e t docum ents relatifs au 
paiem ent de droits, taxes e t au tres contributions. U y  sera jo in t un ex tra it du  p ro 
ces-verbal. L a remise en rou te  des vagons qui au ron t subi un a rre t pour les raisons 
prevues ci-dessus devra se faire ä la prem iere occasion.

7. —  L ’entree e t la  sortie du  tra in  devron t e tre  indiquees pour les deux terri- 
toires sur la feuille de tra in . Les irregularites constatees a  cet egard devron t faire 
l ’objet d ’une m ention et les mesures com m andees p a r les circonstances seront 
prises.

ad article 495.
I. — La carte  d ’iden tite  sera etablie d ’aprds le module su ivan t:

16 cm .

V alable ju s q u 'a u ................................................................. 1 9 ..........

Carte d ’iden tite  N ° ...........

M........................  (nom et fonction de 1’agent).

est en service officiel dans le trafie en tran sit privilegie
de la H au te  Silesie sur la  ligne d e ..................................

T im bre .........................  l e ................................i q . . . .
hum ide.

S ignature du Service ....................................

p o r te u r : S ignature du fonctionnaire qui a etabli la ca rte :

Verso

AVIS

Cette, carte  d ’iden tite  do it e tre  rendue au  service qui l’a 
etablie, dós que le porteu i- n ’exerce plus les functions y 
indiquees, et, en to u t cas, ä l ’expiration de la  durAe de 
sa validite.

2. —  P our les agents allem ands, les cartes d ’id en tite  seront etablies en alle- 
m and  e t en  polonais e t m unies des couleurs de l ’Allemagne. P ou r les agents polo- 
nais, elles seron t etablies en polonais e t en allem and e t m unies des couleurs de la 
Pologne.

3. —  Ces cartes d ’iden tite  seront en carton  blanc.
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au

Repartition des locomotives.

a) Suivant leur type.

Annexe N° 1
Räglem ent d ’execution 

ad  article 440.

N om bre pou la direction
D esignation T ype

allem ande polonaise

Locom otives pour tra ins S 3 2 8
directs et tra in s om ni S 5 I -
bus .................................... S 6 6 6

S io - 7
P 4 9 28
P 6 - 7
P 8 64 27

T otal . . . . 82 83

Locom otives pour trains G 3 4
1

7
de m archandiscs . . . G 5 IS 15

G 7 SO 33
G 8 — 7
G 8< 152 36
G 9 9 —
G io 68 29

T otal . . . . 298 127

Locom otives ä  tender . . . T  7 13 20
T  8 — 2
T 9 79 92
T i i 12 18
T  12 9 6
T i 3 52 20
T i 4 45 8
T  i6 37 54
T  i8 3 —

T otal . . . . 250 220
T otal general . 630 430

b) S uivan t leur e ta t de fonctionnem ent :

N  om bre no nr la direction
D esignation T ype

allem ande polonaise

Locom otives en ordre de
m a r c h e ........................... 450 3OO

Locom otives en reparation 180 130

T otal . . . . 630 43°
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Annexe N° 2
au Reglem ent d ’execution 

ad article 440.

Repartition des voitures de voyageurs, fourgons ä bagages, fourgons petite  

vitesse  et voitures de service, suivant le type.

D esignation
M arques
speciales

N om bre pour la direction  

allem ande | polonaise

Voitures a voyageurs :
V agons-lits ä  4 essieux........................ Schlaf 4 3
V oitures ä in tercireu lation  ä 4 essieux \ ABBÜ O

avec passerelles et ä soufflets en cuir I ABCCü 15 O

VBBü
V oitures ä 4 e ss ieu x ........................... )BCCü

TO 5

» a 4 essieux........................... CCü 12 10

■
V oitures ä com partim ents distincts, j ABB 12

ä 4 e s s ie u x ......................................... 1 ABCC 4

Id. a  4 e s s ie u x .................................... CC 14 6

T otal des voitures a  4 essieux . . . 67
1

36

Voitures a  com partim ents distincts,
ä 3 essieux i re, 2® et i re, 2®, 1 AB
3e classes............................................. fABC

40 25

V oitures a  3 essieux 2e et 2e, 36 classes 1 B 
|B C

60 40

V oitures ä  3 essieux 3e classe . . . G 200 131
V oitures ä 3 essieux, 4® c lasse . . . D 34» 230
V oitures ä  3 essieux, i re, 2® classes

(avec p a s s e re lle s ) ........................... ABi 5 2
Voitures ä 3 essieux, 2®, 3® classes . BCi 35 28
V oitures ä 3 essieux, 3® classe. . . Ci 5 0 30

—
T otal des voitures ä 3 essieux . . . 73» 486

A reporter. 797 522
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D esignation M arques
speciales

N o m b re  pour 

j allen iand e

la direction  

1 polon aise

R efort . . 797 522
Voitures ä com partim ents distincts j AB

ä 2 essieux i re, 2e e t i re, 2e, 3e cl. j ABC 2 3
Voitures ä  2 essieux, 2e classe. . . B 3 3
Voitures a 2 essieux, 2e, 3e et 2e, 3e,

4e classes............................................. BC-BCD 10 9
Voitures ä 2 essieux, 3e classe. . . C 30 20
V oituresä 2 essieux, 3e, 46 e t46classes CD-D 7 5
V oitures ä 2 essieux avec passerelles, ( ABi

i re, 2e e t 2e, 3e c la sse s .................. ) BCi r4 12

V oitures ä 2 essieux, 3e classe. . . Ci 12 ro
Voitures ä 2 essieux, 46 classe. . . Di 70 51

f ö ta l des voitures ä  2 essieux . . . 154 113

Vagons k m archandises am enages IN 26 20
pour le tran sp o rt des voyageurs . 1 N di.Nci 44 45

1 o ta l ...................... 70 65

T otal g en e ra l.................... I02X 700

Four guns 11 .bagages fo u r  trains de
voyageurs. :

ä 4 essieux avec passerel les. . . . PPt i 1 7 4
k  4 essieux sans passerelle . . . . PP 2 4

3 essieux............................................. P 93 40
2 essieux ............................................. P 1 4 10

Fourgons ä bagages avec com parti-
m ent p o s ta l........................................ P  post 3* 12

T o ta l....................... 164 70

.
Fourgons fe tite  vitesse a deux es

sieux pour tra ins de marchandises. 290 170

T o ta l....................... 290 170

Voitures de service :
V oitures d ’inspection, k 4 essieux,

(salons)................................................. Sans i i
Voitures san ita ires ............................... 3 i
Vagons de secours ä outils . . . . 8 3
V oitures d ’equ ipes............................... m arques 3 i
Vagons a  c h a u d ie r e ........................... 6 5
Vagons-reservoir de gaz . . . . . IX 5
Vagons d ’e ta lo n n a g e .......................... speciales 3 i
Vagons d ’etalonnage supplem ent . 3 i
V agonS-grues......................................... 3 i

1 o ta l ....................... j 41 19
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Annexe N° 3
au  R eglem ent d ’execution 

ad article 440.

Repartition des vagons ä m erchandises suivant leur type.

D esignation T o n n a g e M arques
N o m b re pour  

allem ande

la direction

polonaise

Couverts ä 2 es- I 10,0 G 850 5 :0
sieux ) 12,5 Gm I.0 8 0 640

( IS Gml 90 SO

T otal . . G 2 .020 1.200

Couverts ä  2 essieux j 10 j
avec frein k  air ! 12,5 In SO . IO

com prim e ou 10 N 70 20
conduite d ’air

T otal . . N TOO SO

Vagons ä  bestiaux j i o IVn 4 2
ä 2 essieux . . 1 15 (Yen 8 4

f Venmx 8 4

T otal . . V 20 10

O uverts ä 2 essieux ( TO . Ok, Ock j

12,5 )O qk 2.750 3.000

I J5 ') Omk.Ocmk j
[ 10.100 11.000' Oqmk

20 Ommk 3.650 4.000

Total . . O 16.500 18.000

Vagons k  rails, a j iS j Sml 1 270
2 essieux. I  20 j  Smm 1 x5°

id. ä  4 35 SS 50 80

T otal . . s 200 350
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Designation Tonnage Marques
Nombre pour la direction 

allemande | polonaise

Vagons ä ranchers 
k 2  essieux . . j i o  

) 12 ,5
| r 6 0 3 0

15 Rm 2 4 0 1 2 0

Total . . R Juu I 5 °

Vagons ä bois .
| : 5

15

i H, Hsr 
} Hmsr 
Hmrz

I  ISO 

7 0 O 
C

Total . . H 2 0 0 6 0

Vagons ä chaux, 
ä deux essieux 1  15

K
Km

1 0 0

4 0 0

1 I
-K 

H 
!

O 
O 

j

Total . . K 5 0 0 SO

Vagons de travaux 1 0 ,1 2 ,5

15
}x

1 6 0 O

Total general . . 2 0 . 0 0 0 2 0 . 0 0 0

Recapitulation.

Initiales des Dire ction
Type marques

speciales
polonaise

Nontbre Tonnage Nombre Tonnage

C o n v e r ts ................ G 2 . 0 2 0 2 7 . 6 8 0 1 . 2 0 0 1 6 . 4 0 0
C o u v e rts ................ N IOO I . 0 7 0 SO 3 2 0
Vagons a bestiaux . V 2 0 2 4 0 1 0 1 2 0
(Inverts..................... 0 l6 . 5OO 255  4 4 0 1 8 . 0 0 0 2 7 8 . 7 5 0
Vagons ä rails . . . s 2 0 0 4 . 3 0 0 3 5 0 7 .4 O O
Vagons ä ranchers . R 3OO 4 .3 O O 1 5 0 2 . 1 5 0
Vagons äbois . . . H 2 0 0 2 . 6 5 0 6 0 8 0 0
Vagons a chaux . . K 5 0 0 7 . 0 0 0 5 0 7OO
Vagons de travaux . X 1 6 0 2 . OOO 1 5 0 I . 8 7 0

Total . . . 2 0 . OOO 3 O 4 . 6 8 0 2 0 . OOO S O B R IO

Dans chaque type, le quart environ des vagons est pourvu d’un equipement de 
frein.
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Annexe N° 4
au R eglem ent d ’execution 

ad artic le  447.
m o d £ l e  d ’Et i q u e t t e

pour vagons dont l ’avarie a ete constatee lors de la v isite technique ä la frontiere
germ ano-polonaise.

F o n d  ro u g e .
HAUTE SILESIE

Vagon (type) N"

du chem in de fer de
Im p ress ion  en  noir .

avarie sur le reseau de la 

D irection

dirige pour reparation  sur 

l’a telier de

T im b re d e  la  gare.

Annexe N° 5
au R eglem ent d ’execution, 

ad article 448.

Repartition des vehicules attribues aux adm inistrations de chem ins de fer ä voie
etroite.

D esignation
M arques
speciales

N om b re pour 

allem and e |
la D irection  

polonaise

Locom otives ä tender . . . T  31 4 4
» » . . . T  311 3 8
» » . . . T 37 8 u
V » . . . T 38 i i 16
» » . . . T 39 3 2

T otal des locom otives . . .
29

41

Vagons a m archandises
o u v e r t s ............................... O 1.970 3.200

Vagons ä  m ineral de p lom b . B 52
Vagons ä c h a u x .................. K 33 Ö5
Vagons ä b o rd  bas . . . . N 12 24
Vagons ä ranchers . . . . R 26 ---
Vagons ä bois (individuelle

ment) .................................... Hh 82 56
Voitures d ’inspection . . . I i

T o ta l des vagons . . 2 .124 3 398

Les au tres voitures de service sont a ttr ib u te s  au  reseau sur lequel elles on t 
ju sq u ’ici stationnć.
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TITRE IX

P E R SO N N E L  D E S CH EM INS D E F E R

CHAPITRE PREMIER 

Fonctionnaires et em ployes  
au service tem poraire des chem ins de fer polonais.

Ar t ic l e  501.

i- — Apr es la remise des chemins de fer a la Pologne, une partie des fonction
naires allemands de chemin de fer continuera temporairement ä faire son service 
aupres de 1’Administration des chemins de fer polonais, si ces fonctionnaires mani
festent leur volonte d’assumer le service aux conditions qui sui vent.

2. -— Les fonctionnaires seront choisis individuellement par 1’Administration 
des chemins de fer polonais d ’entente avec 1’Administration des chemins de fer 
allemands.

3- — Par « fonctionnaires » on entend, dans le present titre, non seulement les 
fonctionnaires svperieurs, mais aussi les employes dont la situation est determinee 
par les regies generales du service de l’Etat, et ce, par opposition aux employes 
(Angestellte) dont la situation est fixee par contrat de droit prive (voir article 545). 
Par «agents», on entend, dans le present titre, les fonctionnaires, employes 
(Angestellte) et ouvriers.

A rtic le  502.

A moins que le present titre n ’en dispose autrement ou que le contraire ne resulte 
de 1 organisation des chemins de fer du Reich, 1’Administration des chemins de fer 
allemands au sens de ce titre est representee par la. Direction allemande d’Oppeln.

A rtic le  503.

La duree du service des fonctionnaires allemands au service des chemins de fer 
polonais sera au plus de douze mois ä compter du premier jour du trimestre du 
calendrier qui suivra la remise des chemins de fer.

A rtic le  504.
1. — Le service des fonctionnaires sera limite au territoire de la Haute Silesie 

polonaise; celui du personnel des trains pourra, toutefois, s’etendre dans un rayon 
de trente kilometres au delä de ce territoire.

2. — Les fonctionnaires, s’ils y consentent, pourront etre deplaces ä l’interieur 
du territoire oil doit se faire leur service. Ce consentement n ’est pas necessaire 
quand il s’agit de les detacher passagerement dans une autre localite.

A r tic le  505.

I - — Les fonctionnaires allemands au service de 1’Administration des chemins 
de fer polonais seront consideres comme mis en conge par C Administration 
des chemins de fer allemands et seront reintegres dans le service ferroviaire alle- 
mand ineme si, entre temps, les chemins de fer du Reich avaient ete 1’objet dc 
transformations.
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2. --- Seront consideres comme fonctionnaires allem ands, dans le sens sus- 
m entionne, les fonctionnaires ä poste perm anent (planmässige) ou ä poste non 
perm anent (ausserplanmässige) qui, le jour du transfert de la souverainte, se 
trouveron t stationnes en H au te  Silesie polonaise e t auront m anifeste, de faęon non 
equivoque, leur volonte de dem eurer au service du Reich. Ceux dę ces fonctionnaires 
qui auron t perdu leur nationality  allem ande en vertu  des stipulations de la 
deuxierne partie  de la  presente Convention, seront tenus de la recouvrer le plus 
tó t possible par option.

3. —  Seront en ou tre  consideres comme e ta n t cn conge les fonctionnaires 
allem ands qui, lors du transfert de la souverainete ou apres ce transfert, auront ete, par 
suite d ’en ten te  des deux A dm inistrations, deplaces a  titre  tem poraire du territo ire 
allem and pour etre mis ä la disposition de 1'A dm inistration des chem ins de fer polonais.

4. —  Le conge prend fin:
10 au  m om ent ou le fonctionnaire cesse d ’etre en service aupres de 1’Admi

n istration polonaise (articles 538 ä 540);
20 dös l’entree du fonctionnaire au  service clefinitif de la Pologne (article

543);
30 a I’expiration du delai prevu ä l’article 503.

A r t ic l e  506.

Le G ouvernem ent polonais garan tit aux fonctionnaires allem ands au service 
de 1’A dm inistration des chemins de fer polonais tons les droits civils et politiques dont 
jou it le personnel polonais, sauf le droit d ’elire et d ’etre elu aux  assem blies repre
sentatives de l’E ta f o u  des autres personnes juridiques du droit public.

A r t ic l e  507.

1. —  Les fonctionnaires allemands, ainsi que ceux parm i leurs descendants et 
autres m em bres de leur familie qui vivent dans leur menage, sont exem pts du  service 
m ilitaire polonais; ils ne peuvent, sans l’assentim ent du G ouvernem ent allemand, 
etre contrain ts ä faire partie  de troupes de police, gardes civiques ou autres form a
tions analogues.

2. —  Les dispositions exceptionnelles frappan t les etrangers ne leur sont point 
applicables.

A r t ic l e  508.

1. —  Les fonctionnaires allemands, ainsi que les membres de leur familie 
qui vivent dans leur menage, sont, en principe, exem pts de tons im pöts polonais 
sur le capital et sur le revenu ainsi que de toutes au tres contributions frappan t les 
personnes ou les fortunes, a 1’exception des taxes com munales, taxes d ’eglises et 
taxes scolaires. II ne pourra, en particulier, etre peręu aucune taxe sur tou t ou 
partie  du  traitem ent. E n  ce qui concerne les taxes com munales, taxes d ’eglises et 
taxes scolaires, ainsi que les im pöts fonciers, im pöts sur la  propriety bätie  et autres 
im pöts reels, les fonctionnaires allem ands ne pourront etre tra ites  plus defavora- 
blem ent que les fonctionnaires polonais. E n  cas de perception d ’un im pöt de plus- 
value, le prix de vente, s’il est touche en m onnaie polonaise, sera calcule en m arks 
allem ands par conversion au  cours du change; les dispositions de l’article 307, § 4, 
alineas 2 et 3, s 'app liquen t a  la  determ ination  du  cours du change.

2. — II ne sera peręu aucune taxe pour 1’exem ption de services ou prestations 
du genre m entionne ä l ’article 507.

A r t ic l e  5 0 9 .

i .  —  Les fonctionnaires allem ands ne sont point soumis a la  juridiction mili
taire polonaise; ils ne pen vent etre poursuivis et juges que par les tribunaux polonais 
ordinairęs.
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2. — U n e  pourra etre procede ä des perquisitions et ä des arrestations que 
dans les conditions prevues par le Code de Procedure criminelle allemand en vigueur 
au moment oü ces mesures seront prises.

A r t ic l e  510.

Le Gouvernement polonais sera responsable de tous dommages causes ä la 
personne, a la vie, ä la santd, ä la propriete 011 aux droits patrimoniaux des fonc- 
tionnaires allemands par des actes illegaux de representants de pouvoirs publics, 
ä moins que le fonctionnaire lese n ’ait lui-meme donne de pastes motifs ä 1’action 
de ces representants. II en sera de meme pour les dommages de semblable nature 
causes par des particuliers ä des functionnaires en raison de leur nationality, sauf 
s’il est prouve qu’il y a e u  faute de la part de ces derniers. Si les lois ne suffisent pas 
a. assurer la reparation complete du dommage, 1'Administration des chemins de 
fer polonais paiera la difference; dans ce cas, et quand il s’agira de dommages ä. 
des choses, il sera tenu compte de Lusure de celles-ci. S’il y a e u  faute de la part 
du fonctionnaire, le montant des dommages-interets subira une reduction propor- 
tionnelle.

A r t ic l e  511.

Conformement aux dispositions du I I Ie Titre de la i re Partie de la presente 
Convention, les biens, droits et interets des fonctionnaires allemands au service des 
chemins de fer polonais, des membres de leur familie vivant dans leur menage et 
de leurs domestiques, ainsi qu’en cas de deces de ces fonctionnaires, de leurs survi- 
vants, ne peuvent pas etre liquides. Les dispositions de la premiöre phrase de 
l’article 6 ne sont pas applicables.

A rtic le  512.

1. — Les dispositions de Particle 164 sont applicables par analogie aux fonc
tionnaires allemands qui, etant au service des chemins de fer polonais, appartiennent 
ou voudront appartenir ä des syndicats allemands de chemins de fer.

2. — Les fonctionnaires allemands au service de 1’administration des chemins 
de fer polonais devront s’abstenir de tous agissements anti-polonais.

A rticle  513.
Les fonctionnaires allemands au service de 1'Administration des chemins de fer 

polonais designeront pour la defense de leurs interets purement personnels et econo- 
miques aupres de la Direction allemande et de la Direction polonaise un homme 
de confiance et, en cas d’empechement de celui-ci, designeront son suppleant. II 
sera permis ä ce Repräsentant du personnel d ’entretenir librement des rapports 
avec 1’Administration des chemins de fer allemands et l'Administration des chemins 
de fer polonais, ainsi qu’avec les fonctionnaires allemands au service de 1’Adminis
tration des chemins de fer polonais dans quelque poste que ce soit.

A rticle  514.

L’Administration des chemins de fer polonais tieudra compte, dans toute la 
mesure oü les circonstances le permettront, des susceptibility nationales des fonc
tionnaires allemands ä son service. Sauf en ce qui concerne les membres de la Direc
tion des chemins de fer et les chefs de service, eile evitera, autant que possible, 
de donner pour superieurs ä des fonctionnaires allemands des fonctionnaires polonais 
qui, precćdemment, leur etaient inferieurs en rang et en traitement.

A r t ic l e  515.

I. — Les fonctionnaires allemands sont tenus de remplir consciencieusement 
leurs devoirs de service, de se conformer aux instructions officielles de PAdminis
tration des chemins de fer polonais et d’observer une attitude loyale ä Pegard de lg
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Pologne. Si dem ande lew  en est faite, ils donneront une declaration ecrite dans ce 
sens. Ils ne pourront, toutefois, e tre  invites ä preter le ser w en t dem ande aux foiic - 
tionnaires polonais.

2. —  Si u n  fonctionnaire allem and qu itte  prem aturem ent le service de son 
propre chef (voir articles 538 ä 540), il au ra  ä repondre de son acte devant l ’Admi- 
n istra tion  des chemins de fer alle wands.

3- —  L ’ignorance de la langue polonaise ne pourra en trainer aucune conse
quence prejudiciable pour les fonctionnaires allem ands, soit en m atiere de service 
soit sous le rapport pecuniaire ou ä to u t au tre  egard. 11 ne pourra notam m ent etre 
exerce sur eux aucune contra in te pour leur faire apprendre le polonais.

4. —  Les fonctionnaires allem ands pourront etre  rendus responsables, confor- 
m em ent aux prescriptions polonaises, des dommages causes par eux. On appliquera 
toutefois les prescriptions allem andes si elles sont moins rigoureuses que les pres
criptions polonaises.

5. —  Si un fonctionnaire allem and d e tru it ou endom m age in tentionnellem ent 
des biens appartenan t aux  chemins de fer polonais (sabotage), 1’A dm inistration 
des chemins de fer allemands, faisant application des prescriptions allemandes, 
punira le fonctionnaire fautif et lui fera payer des dom m ages-interets. Elle m ettra  
ä la disposition de V A dm inistration des chem ins de fer polonais le m on tan t des dom 
m ages-interets qui lui au ron t etc verses a  cette  occasion. II sera procede ä la  cons- 
ta ta tion  des faits et ä rev a lu a tio n  du domm age d ’un com m un accord entre les deux 
A dm inistrations. Si elles ne parv iennent pas a s 'entendre, c’est le Comite superieur 
qui se prononce.

A r t ic l e  516.
1. Les fonctionnaires allem ands an  service des chemins de fer polonais 

continuerant ä beneficier, pour leur nom ination definitive ou leur avancem ent, des 
expectatives (Anwartschaften) telles q u ’elles leur sont reconnues, an m om ent du 
transfert de la souverainete, pa r les prescriptions allemandes.

2. —  Les nom inations definitives et les avancem ents seront faits par 1’Adm i
n istration des chemins de fer allem ands dans l ’ordre prevu par les listes actuelles du 
personnel e t le nom bre necessaire de postes budgetaires leur sera reserve. Ces 
nom inations et avancem ents seront reconnus par 1’A dm inistration des chemins de 
fer polonais avec tou tes leurs consequences, y com pris celles qui se rapporten t 
aux traitem ents.

A r t ic l e  517 .

Les fonctionnaires devront e tre  affectes ä  des functions ou occupations 
correspondant a  leurs connaissances personnelles et a  leur rang de service. Les 
principes allem ands qui reglent la  m atiere devront etre respectes dans la  mesure du 
possible.

A r t ic l e  518.
1. —  Les dispositions allemandes, presentes ou a venir, feront regie pour la 

classification des fonctionnaires allem ands dans l’echelle des traitem ents, ainsi que 
pour le m on tan t et le mode de paiem ent du tra it em ent to tal, indem nites de vie chere 
y comprises. Toutes les mesures en decoulant seront prises d ’en tente avec VAdminis
tra tion  des chemins de fer allemands. Les tra item en ts des d its fonctionnaires ne 
pourront etre inferieurs aux traitem ents correspondants des fonctionnaires an service 
des chemins de fer allem ands; ils ne pourront non plus etre inferieurs aux tra ite 
m ents des fonctionnaires polonais occupant en H aute Silesie polonaise des fonctions 
semblables.

2. —  D ans le cas oil, depuis le transfert de la  souverainete, le cout de la vie 
a w a it rencheri sensiblem ent en H au te  Silesie polonaise com parativem ent aux condi
tions d ’existence en Allemagne, les indem nites de vie chere seront, su r dem ande 
du R epräsentant du personnel, augm entees proportionnellem ent a  condition que
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de telles indemnites soient egalement payees aux fonctionnaires des chemins de fer 
polonais en service dans la Haute Silesie polonaise.

3- — Les dispositions du premier alinea s’appliquent aussi aux frais de deme- 
nagement, de deplacements passagers, aux indemnites de route, allocations supple- 
mentaires, etc. La classification allemande des localites, du 13 j an vier 1922, fait 
regle.

4 . — Le fonctionnaire dont la familie habite un endroit autre que la localite 
de service, meme hors des frontieres de la Haute Silesie polonaise, recevra, outre 
les traitements, frais et allocations de toute nature mentionnes au present titre, 
l’indemnite pour menage ä part telle qu’elle est prevue par les dispositions alle- 
mandes, presentes 0x1 ä venir, sur les journees de service (Reichsverkehrsblatt 1922, 
page 49); il beneficiera des dispositions polonaises appliquees en Haute Silesie polo
naise si eiles lui sont plus avantageuses. 11 en sera de meine lorsque le fonction
naire aura fait usage du droit d’installer sa familie dans une localite hors des 
frontieres de la Haute Silesie polonaise.

A r t ic l e  519.

1. — A litre de compensation pour leur service temporaire aupres d’une Admi
nistration etrangere, les fonctionnaires allemands recevront de 1’Administration 
des chemins de fer polonais, au moment de quitter le service polonais, une indemnite 
speciale.

2 .— Le montant de cette indemnite est fixe comme suit:
Marks goo, par rnois pour les fonctionnaires des groupes allemands de traite- 

ment 1-5;
Marks 1050, par mois pour les fonctionnaires des groupes allemands de traite- 

ment 6-8;
Marks 1200, par mois pour les fonctionnaires des groupes allemands de traite- 

ment 9-12.
3. A la demande des fonctionnaires allemands, le premier versement de cette 

indemnite leur sera remis, ä titre d ’avance, le 30 septembre 1922, et les versements 
suivants ä la fin de chaque trimestre du calendrier. En eas d’interruption de service 
depassant au total cinq semaines — cas de maladie exceptes — l’indemnite ci- 
dessus sera reduite proportionnellement ä la duree excedant ces cinq semaines.

4. — Pour les fonctionnaires allemands qui touchent l’indemnite de menage ä 
part, conformement ä 1’article 518, alinea 4, l’indemnite sous alinea 2 ci-dessus sera 
reduite de 20 % tant qu’ils n'habiteront pas avec leur familie.

5. — En cas de faute ayant entraine le renvoi on l’ouverture d’une procedure 
disciplinaire, conformement ä 1'alinea 3 de 1’article 523, le paiement de l’indemnite 
sous alinea 2 ci-dessus sera suspendu jusqu’ä ce qu’une decision intervienne. Si le 
renvoi est rapporte on si la procedure disciplinaire n’aboutit pas a une revocation 
le montant retenu sera verse an fonctionnaire.

A rticle  520.

Les allocations pecuniaires qui, apiAs Je retour des fonctionnaires allemands 
au service allemand, viendraient ä etre accordees retroactivement aux fonction
naires polonais des chemins de fer de la Haute Silesie polonaise pour une periode 
pendant laquelle les fonctionnaires allemands ont etc au service de la Pologne en 
vertu du present litre, devront etre egalement versees a ces fonctionnaires.

A rtic le  521.

Tous les paiements de traitements, d’allocations, d’indemnites et autres verse
ments a effectuer en vertu du present titre devront l’etre en monnaie allemande 
(marks allemands ä. la valeur nominale).
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A r t ic l e  522 .

1. — E n  vue de la  defense des in terets economiques e t professionnels des fonc- 
tionnaires aliemands, un fonctionnaire superieur allem and collaborera, en qualitä 
de co-directeur du personnel allem and, ä fonles les mesures in teressan t le personnel 
allem and e t qui sont de la com petence de la  D irection (engagements, prom otions, 
tra item ents, questions generales touchan t les conges, parcours g ratu it, transferts, 
deplacem ents passagers, logement, uniform e, institu tions pour le bien-etre du  per
sonnel, assistance, punitions, recours, tab leaux  reguliere de service, affectation du 
personnel, dom m ages-intćrets, etc.), Ce co-directeur deviendra m em bre ordinaire de 
la D irection polonaise. A son egard, le pouvoir disciplinaire sera exerce en commun 
par le Präsident de la  Direction des chemins de fer aliem ands d ’Oppeln et pa r celui 
de la D irection des chemins de fer polonais de Katowice. E n  fixant ses occupations, 
on tiend ra  com pte du tem ps qu i doit lui e tre  reserve pour l’accomplissem ent de 
ses devoirs de co-directeur du personnel.

2. —  Le co-directeur sera autorise a se procurer, p a r l ’entrem ise de la  D irection 
des chemins de fer d ’Oppeln, tons les däcrets du M inistre des Comm unications du 
Reich concernant les questions de personnel; il au ra  aussi le dro it pour son service de 
correspondre verbalem ent on par ecrit avec cette  direction.

3. —  Le nom bre des fonctionnaires aliem ands attaches au service du personnel 
sera au tan t que possible proportionnel au  nom bre des fonctionnaires aliem ands 
par rappo rt au  nom bre des fonctionnaires polonais.

A r t ic l e  523.
1. —  Le pouvoir disciplinaire ä 1’egard des fonctionnaires aliem ands au service 

des chemins de fer polonais sera exerce conform äm ent aux  prescriptions allem andes 
en vigueur au  m om ent du transfert de la  souverainete.

2. —  Les infractions a  la  discipline, qui ne sont passibles que d 'une sim ple 
m esure d ’ordre (avertissem ent, reprim ande, am ende), seront liquidees par la  D irec
tion polonaise conform em ent a  Particle 522.

3. —  E n  cas d 'accusation basee sur des faits graves susceptibles d 'en tra iner 
le renvoi du fonctionnaire, dont le service pen t e tre  denonce, ou l ’ouverture d ’une 
enquete disciphnaire a  fins de revocation, s’il s ’agit d ’un  fonctionnaire ne pouvant 6tre 
que revoque, la  D irection des chemins de fer polonais, apräs constatation  des faits, 
et, si la D irection allem ande le denrande, com plem ent d ’enquete, pourra m ettre  
le fonctionnaire inculpe ä la disposition de la  D irection des chem ins de fer d ’Oppeln. 
L ’alinea 5 de Particle 5x9 sera applicable en l ’espece.

A r t ic l e  524.

1. — Les dossiers personnels des fonctionnaires aliem ands et tons les dossiers 
relatifs ä des questions generales touchan t le personnel seront mis a la  disposition 
du co-directeur allem and pour q u ’il en puisse prendre connaissance. Lors du re tou r 
d ’un  fonctionnaire au  service allem and, son dossier personnel sera rem is a  la 
D irection des chem ins de fer aliem ands.

2. —  Sur dem ande de PA dm inistration des chem ins de fer aliem ands, les dos
siers personnels des fonctionnaires aliem ands au service des chem ins de fer polonais 
lui seront confies tem porairem ent. E n  outre, il sera etab li e t il sera envoye ä 1’A dm i
n istra tion  des chem ins de fer aliem ands, sur sa dem ande, les feuilles m atricules 
concernant ses fonctionnaires au  service polonais.

A r t ic l e  525.

T an t que les fonctionnaires aliem ands seront au  service de 1’exploitation, 
tons les ordres dans ce service seront, pa r m esure de security, donnes en langue 
allem ande. La Feuille officielle et tou tes les publications officielles de la D irection



—  i g i  —

de Katowice paraitront en polonais et en allemand. Toutes les questions personnelles 
on disciplinaires touchant les fonctionnaires allemands seront traitees avec eux, 
oralement on par ecrit, en langue allemande.

A r t ic l e  526.

Pour les heures de service et les heures de repos des fonctionnaires allemands, 
on appliquera par analogie les prescriptions allemandes qui sont ou seront en 
vigueur.

A r t ic l e  527.

1. — Les conges et le parcours gratuit accordes aux fonctionnaires allemands 
seront regies d’apres les principes qui sont ou seront en vigueur sur les chemins de 
fer allemands. Le conge pourra toujours etre passe avec les membres de la familie, 
les personnes faisant partie du menage et les domestiques, hors des frontieres de la 
Haute Silesie polonaise.

2. — Le droit au parcours gratuit sera egalement accorde, conformement aux 
dispositions allemandes, sur le reseau des chemins de fer du Reich.

3. — Si les prescriptions polonaises en vigueur en Haute Silesie polonaise 
sur les conges et le parcours gratuit etaient plus liberales, on les appliquera 
en lieu et place des prescriptions allemandes.

A r t ic l e  528.

Les personnes mentionnees au premier alinea de 1’article 527 obtiendront gra- 
tuitement, non seulement ä leur depart defmitif du pays (article 542), mais encore 
en cas de voyages de vacances en Allemagne, le visa necessaire du passeport; eiles 
jouiront de la franchise de douane pour les bagages ä leur usage personnel.

A r t ic l e  529.

Les fonctionnaires allemands tenus de porter 1’uniforme conserveront l ’uni- 
forme allemand, y compris la casquette de service, et ne pourront etre contraints ä 
porter des insignes etrangers.

A r t ic l e  530.

1. — Le logement de service ou logement locatif de service (Dienstmietwohnung) 
des fonctionnaires allemands au service de ^Administration des chemins de fer 
polonais ne pourra etre retire ä aucun d ’eux. Ces fonctionnaires ne pourront pas etre 
contraints ä recevoir d’autres personnes dans leur logement de service ou logement 
locatif de service tant que leur familie n ’aura pas demćnage. S’il s’agit de leur loge
ment particulier, ces fonctionnaires seront exempts de toutes les mesures de la 
police ou des offices de logement qui ont trait ä l’evacuation forcee, totale ou par
tielle, des logements.

2. -— Les fonctionnaires allemands quitt an t le service des chemins de fer polo
nais, ou leurs survivants, auront le droit de continuer ä occuper, pendant un delai 
maximum de trois mois, leur logement de service ou leur logement locatif de service 
jusqu’ä ce qu’ils puissent s’installer dans un logement de leur nouveau lieu de ser
vice; ce delai courra ä dater du premier jour du mois du calendrier qui suit la cessa
tion du service. Toutefois, le fonctionnaire sera tenu de ceder ä son successeur 
pour lui seul, une partie du logement, avec part ä la cuisine, contrę remboursement 
proportionnel du loyer, sauf si des raisons speciales s’y opposaient. Les plaintes 
adressees au Comitć superieur n ’auront pas d ’effet suspensif.

A r t ic l e  531.

Si un fonctionnaire allemand a du terrain de L administration ä sa disposition, il 
s’entendra avec son successeur sur les conditions de la reprise de ce terrain en
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conform ite des prescriptions allem andes en vigueur ju sq u ’ici. II devra en particu lier 
e tre  perm is au  fonctionnaire allem and de faire la  recolte, ä defaut de quoi il lui 
sera pave line indem nite equitab le pour la fum ure e t les soins donnes aux  p lan
ta tions.

A r t ic l e  532.
Les droits aux soins m edicaux g ra tu its  et au  fibre choix du  medecin, tels qu 'ils 

ex isten t au m om ent du transfert de la  souverainete, ser on t  m aintenus. E s t egale- 
m ent garanti l’exercice des droits resu ltan t de la  qualite  de m em bre des caisses- 
m aladie, caisses pour soins pharm aceutiques et caisses de deces existantes. Les 
m edecins allem ands a ttitre s-du  chem in de fer qui sont. encore en activ ite  dem eure- 
ron t ä la disposition des fonctionnaires allem ands. Les certificate de ces medecins 
au ron t la meine valeur officielle que les certificats des m edecins polonais a ttitre s  
du chem in de fer. E n  cas de m aladies chroniques et d ’accidents, e t s ’il n ’y  a pas 
de medecins a ttitre s  allem ands sur place, le  Comite superieur, si dem ande lui en 
est faite, fera appeler le m edecin allem and le plus proche.

A r t ic l e  533.
Si des fonctionnaires allem ands des chem ins de fer sont au benefice de con tra ts  

d ’assurance contre le vol avec effraction, le vol sim ple et l’incendie, ils pourront 
correspondre Iibrem ent avec les com pagnies d 'assurances ay an t leur sidge en Alle- 
magne.

A r t ic l e  534.
La D irection - des chem ins de fer polonais accordera aux  fonctionnaires alle

m ands ä son service les mernes seeours que recoivent les fonctionnaires des chem ins 
de fer en Allemagne.

A r t ic l e  535.
i  —  Les prescriptions de la loi allem ande du 18 ju in  1901 sur 1'assistance des 

fonctionnaires en cas d ’accidents professionnels (Reichsgesetzblatt 1901, page 211), 
avec dispositions additionnelles et regiem ent d 'execution, seront applicables aux 
fonctionnaires allem ands au service des chem ins de fer polonais, ainsi q u ’a leurs 
surv ivants.

2. — Les dem andes en decoulant devron t e tre  adressees a ^A dm inistration  
des chem ins de fer allem ands (voir article 502) a  qui incom bera le .soin de fixer e t de 
payer les indem nites, conform em ent aux dispositions allem andes, apres en ten te  
avec 1'A dm inistration  des chem ins de fer polonais. Les au to rites superieures alle
m andes conserveront leurs com petences en ce tte  m atidre.

3. —  Si, ou tre  la  loi rnentionnee a  l’alinea 1 ci-dessus, des prescriptions adm i
n istra tives allem andes prevoient une assistance en cas d ’accident, ces prescriptions 
s ’appliqueront egalem ent aux fonctionnaires allem ands.

4. —  La Pologne rem boursera ä 1’A dm inistration  des chem ins de fer allem ands 
tou tes les sommes dśboursees par ce tte  derniere en v ertu  des dispositions du präsent 
article.

A r t i c l e  536.

1. —  L a mise a la re tra ite  d ’un  fonctionnaire allem and, ainsi que la fixation et 
le paiem ent de sa pension, seront effectues p a r  1’A dm inistration  des chem ins de fer 
allem ands d ’apres les prescriptions allem andes. II en sera de menie, en cas de decós 
du fonctionnaire, pour la  fixation e t le paiem ent des allocations aux survivants.

2. —  I / A dm inistration  des chem ins de fer polonais paiera  le trim estre  de 
gräce (Gnadenquartal). E lle accordera aux  re tra ites  ou, en cas de deces, aux su rv i
vants, tons les d ro its specifies aux  articles 506 ä  513, 527, 528, 530, 531 e t 542.

3. — Les delais indiques aux articles 530 et 542 com m enceront ä courir le jom 
du deces ou de la mise ä la retra ite .
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A r t ic l e  537.
1. — En ce qui concerne les pensions de retraite et les allocations accordees aux 

survivants, 1’Administration des chcmins de fer polonais rernboursera au Reich une 
part de ces pensions et allocations proportionnelles ä la duree du service que le 
fonctionnaire allemand a passe aupres d’elle par rapport au nombre total de ses 
annees de service. Dans 1’application de cette disposition on ne distinguera pas si 
la mise a la retraite a eu lieu pendant que le fonctionnaire etait au service des chemins 
de fer polonais 011 apres son retour au service allemand.

2. — A ces versements, pourra etre substitue, a la suite d ’un accord des deux 
administrations de chemins de fer, le paiement d ’une somrne forfaitaire.

A r t ic l e  538.
A inoins que les deux administrations de chemins de fer ne soient convenues 

d’un autre mode de proceder, le retransfert des fonctionnaires a 1'Administration 
des chemins de fer allemands ne pourra avoir lieu qu’a la fin d’un trimestre du calen- 
drier. Le retransfert devra etre notifie a cette Administration trois mois d’avance, 
avec indication des noms des Interesses; ceux-ci seront a vises de la nieme faęon. 
Le retransfert s’effectuera sans delai dans les cas specifies aux articles 515, alinea 5, 
et 523, alinea 3, ainsi qu’en cas de maladie si cette derniere ne resulte pas du service 
et dure sans interruption depuis plus de quatre semaines.

A r t ic l e  539.
L’Administration des chemins de fer allemands reprendra. immediatement a 

son service le fonctionnaire qui en fera la demande, si les conditions du present title 
n ’ont pas ete remplies ä son egard.

A r t ic l e  540.
Si un fonctionnaire allemand desire rentrer au service du Reich avant l’ex- 

piration du delai indique a l’article 503, il ne pourra demander son retransfert que 
pour la fin d ’un trimestre du calendrier. Sa demande devra etre adressee par 
ecrit trois mois d’avance ä 1' Administration des chemins de fer allemands et a l’Admi- 
nistration des chemins de fer polonais

A r t ic l e  541.
Dans les cas prevus aux articles 538 ä 540, les fonctionnaires retransferes a 1’Ad- 

ministration des chemins de fer allemands recevront les indemnites de transfert 
fixees par les prescriptions allemandes en vigueur a ce moment-la, plus le rembour- 
sement de leurs debours, a morns que ceux-ci ne soient de ja converts par les frais de 
deplacement. Ces sommes seront pour un tiers a la charge de la Pologne.

A r t ic l e  542.
I .  — A ia condition que leur retour en Allemagne s’effectue dans les six mois, 

k compter du premier jour du mois qui suit la fin de leur service, la Pologne garantit 
aux fonctionnaires allemands, on, en cas d’empechement, ä leurs mandataires, le 
transport gratuit de leur avoir (mobilier, vivres, combustibles, animaux — petit et 
gros betail, abeilles, etc. — approvisionnements de fourrage et tous autres objets) 
ainsi que l’exemption de tous droits de douane, taxes et autres redevances. La dispo
sition ci-dessus s’applique egalement aux membres de la familie des fonctionnaires 
allemands vivant dans leur menage, a leurs domestiques et, en cas de deces des fonc
tionnaires, a leurs survivants, ainsi qu’ä leurs mandataires; elle s’etend a tout ce qui 
est proprietć de ces personnes le jour de leur demenagement. Une visite des objets ne 
pourra avoir lieu qu’au domicile du fonctionnaire et qu’au moment du demenage-

13
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ment. II ri’y  au ra  po in t de visite en cours de rou te ou ä la frontiere. Les objets 
em pörtes ne peuven t e tre  frappes, lors du dem enagem ent, d 'u n  dro it de reten tion  
pour creances de 1’E ta t,  des com munes, d ’au tres corporations publiques ou de parti- 
culiers, sauf en v ertu  de jugem ents ou d ’arre ts  des trib u n au x  civils ordinaires. II 
ne pourra  non plus etre  exige d ’a ttes ta tio n s  etab lissan t q u ’il n ’y  a pas de creances de 
ce genre. Toutefois, ce tte  disposition ne s ’applique pas aux  certificats etab lissan t 
que les im pdts et les taxes scolaires on t etć payes.

2. —  P endan t le delai prevu  au prem ier alinea du present article, les fonction- 
naires, les m em bres de leur familie, ou leurs m andataires, seront autorises ä en trer 
librem ent dans la  H au te  Silesie polonaise, e t il leur sera accorde, en ce qui concerne 
les passeports, tou tes les facilites com patibles avec les prescriptions en vigueur.

3. —  A la dem ande du fonctionnaire, il sera mis ä sa disposition, pour son dem e
nagem ent, au m axim um  deux vagons du type don t il a besoin.

A r t ic l e  543.
L a Pologne se reserve le d ro it de conserver definitivem ent ä son service cer

ta ins fonctionnaires allem ands de chem in de fer s’ils y  consentent

A r t ic l e  544.
1. — Les fonctionnaires allem ands passan t definitivem ent au  service de la 

Pologne q u itte n t de ce fa it le service du Reich e t perden t tous droits envers lui.
2. —  Le G ouvernem ent polonais recom m it e t assurera aux  fonctionnaires 

passan t definitivem ent du  service des Chemins de fer allem ands au service des Che- 
m ins de fer polonais tous les droits et expectatives q u ’ils au ron t acquis en e tan t au 
Service des Chemins de fer allem ands (nom ination definitive, avancem ent, tra ite - 
rnent, pension, allocations aux  surv ivants), e ta n t entendu q u ’il leur sera tenu  
com pte de tou tes les annees passees au  service public allem and.

3. — Les dispositions de l’article 519 ne seront po int applicables ä ces 
fonctionnaires.

A r t ic l e  545.
Les dispositions des articles 501 ä  544 sont applicables p a r analogie aux 

em ployes allem ands (Angestellte) au service tem poraire des chem ins de fer polonais.

CHAPITRE II 

O u v r ie r s  d e  c h e m in s  de fer.

A r t ic l e  546.
I .  —  L ’A dm inistration des chem ins de fer polonais reprendra, le jou r du tran s

fert des chem ins de fer, tous les ouvriers, y  com pris les ouvriers auxiliaires figurant 
dans l ’e ta t nom inatif du personnel au  I er avril 1921, saus que ces ouvriers aient 
besoin de s ’armoncer aupres des services des Chemins de fer polonais. Si l ’effectif 
des ouvriers depasse le nom bre indique p a r l’e ta t du  personnel, on elim inera les 
ouvriers eil surnom bre a u ta n t que faire se pourra  saus se preoccuper de leur qualite  
de ressortissants d 'u n  E ta t  ou d ’un au tre ; l’elim ination po rtera  d ’abord, si possible, 
sur les ouvriers qui sont entres au  service du  chem in de fer en dernier lieu. Le nom bre 
de ces elim inations devra reduire l ’effectif des ouvriers ä celui porte  sur l ’e ta t du 
I er avril 1921.
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2. — Les ouvriers qui sont en surnombre dans un service seront envoyes dans 
les services qui n’ont pas leur plein effectif ou seront notes d’avance dans ce but.

3. — Dans les six mois qui suivront le transfert des chemins de fer, 1’Adminis
tration des Chemins de fer polonais n ’eliminera pas plus d’ouvriers allemands 
qu’il ne sera licencie d’ouvriers polonais du service des Chemins de fer allemands dans 
la partie allemande du territoire plebiscite.

A r tic le  547.
1. — Les ouvriers allemands an service des Chemins de fer polonais devront 

s’abstenir de tons agissements anti-polonais. Seront applicables par analogie, les 
dispositions de l’alinea premier de l’article 515.

2. — I.e co-directeur allemand du personnel devra collaborer conformement 
ä l’alinea premier de l’article 522, ä toutes les mesures qui concernent 1’echange et 
le renvoi d’ouvriers allemands ou qui touch ent ä des questions ouvrieres d ’ordre 
general.

A r t ic l e  548.
L’Administration des chemins de fer polonais appliquera l’echelle des salaires 

concernant les ouvriers, telle qu’elle existera ä la date de la remise des chemins de 
fer. Elie reeonnaitra egalement comme valable la classification des localites.

A r t ic l e  549.
1. — Les ouvriers de chemins de fer qui desirent entrer au service de l’Alle- 

rnagne et qui manifestent cette volonte dans les six mois apres la remise des chemins 
de fer seront, au cours du mois qui suivra leur declaration, dchanges contre des 
ouvriers polonais de la partie allemande du territoire plebiscite.

2. — Ces ouvriers beneficieront des dispositions des articles 51161542. Chacune 
des deux administrations de chemins de fer payera la moitie des indemnites de deme- 
nagement.

3. — De merne, 1’Administration des chemins de fer allemands appliquera les 
dispositions des deux alineas ci-dessus aux ouvriers polonais ä son service qui veulent 
entrer au service de la Pologne.

4. — L’Administration des chemins de fer polonais garantira aux ouvriers 
mentionnes ä l ’alinea 3 ci-dessus les droits et expectatives qu’ils auront acquis 
comme membres d’une caisse allemande d’assurance contre les maladies, d’une 
caisse allemande de pension pour ouvriers ou d’une assurance allemande contre les 
accidents ou enfin d’une assurance allemande en faveur des survivants; elle les 
acceptera comme membres des caisses correspondantes polonaises avec tons leurs 
droits et avantages ci-dessus.

CHAPITRE III 

Service de liquidation (Abwicklungsstelle).

Ar t ic l e  550.
I. — Pour la liquidation des travaux restant ä accomplir par ^Administration 

des chemins de fer allemands apres la remise des chemins de fer ä la Pologne (tra
vaux de decoinpte, triage des dossiers et des plans, transmission d ’affaires parti- 
culieres, remise des lignes, des biens-fonds, des bailments, des objets d'inventaire, 
des matieres, etc.) il sera institue a Katowice un Service de liquidation
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(Abwicklungsstelle) dirige par des fonctionnaires superieurs allem ands q u ’assistera 
le personnel allem and necessaire.

2. -—'  La duree de l'ac tiv it^  de ce service ä K atow ice sera determ inee p a r l ’Admi- 
n is tra tion  des chem ins de fer allem ands d ’en ten te  avec le Comite superieur.

3. — L 'A dm in istration  des chem ins de fer polonais reservera g ra tu item en t 
ä cet effet. les locaux de service necessaires dans le bätim ent de la  D irection et auto- 
risera les fonctionnaires e t em ployes du Service de liquidation ä voyager g ra tu ite 
m ent e t sans aucune en trave sur le reseau de la direction’ et ä u tiliser librem ent 
le telephone e t le te legraphe pour les besoins du serv ice; eile transp o rte ra  g ra tu i
tem ent les le ttres  e t envois de service. L ’A dm in istration  accordera au  Service de 
liqu idation  tou tes les facilites don t il au ra  besoin pour accom plir sa täche; sa corres- 
pondance ne sera po in t soumise ä la  censure.

4. — Les fonctionnaires de 1’A dm inistration  des chem ins de fer allem ands y 
com pris les delegues du Ministern des Com m unications du  Reich, seront autorises 
ä en trer dans la  H au te  Silesie polonaise et ä y sejourner pour controler les travaux  
du  Service de liquidation.

A r t ic l e  551 .

Les fonctionnaires du Service de liqu idation  pourron t, en cas de besoin, etre 
echanges contre d ’au tre s; ils releveront de 1’A dm inistration allem ande des chem ins 
de fer e t seront representes, eux aussi, p a r l ’hom m e de confiance m entionne ä 1'a r
ticle 513. L eur tra item en t sera paye par le Reich. Lcurs dossiers personnels seront 
conserves ä ^A dm inistration  allem ande des chem ins de fer.

A r t ic l e  552 .

Le G ouvernem ent polonais accorde aux  fonctionnaires e t em ployes du Service 
de liquidation les droits et facilites m entionnes aux  articles 506 ä  5I 3> 527> 53°» 
prem ier alinea, deuxiem e phrase, 533 e t 542, tels q u ’il les accorde aux fonctionnaires 
allem ands au service tem poraire de ses chem ins de fer.

CHAPITRE IV 

D is p o s it io n s  d iv e r s e s .

A r t ic l e  553.
1. — Le G ouvernem ent polonais accordera aux  fonctionnaires, em ployes et 

ouvriers des chem ins de fer allem ands qui, ä 1’occasion de la  rem ise des chem ins de 
fer, re tou rneron t en Allemagne ou y  seront de ja  retournes, m ais qui au ro n t laisse 
provisoirem ent en H au te  Silesie polonaise des inem bres de leur familie v ivan t dans 
leur menage, des dom estiques ou des biens, les droits stipules aux  articles 507 ä  511, 
527, alinea 2, 528, 530 e t 542, tels q u ’ils sont reconnus aux  fonctionnaires allem ands 
de chem ins de fer au  service tem poraire de la  Pologne. Ces meines droits sont 
stipules au  profit des personnes susm entionnees et, en cas d ’em pechem ent, au profit 
de leurs m an d a ta ires ; tous au ron t le d ro it d ’en tre r dans la H au te  Silesie polonaise. 
Le delai indique aux  articles 530 e t 542 commence ä  courir du  jou r de la remise 
des chem ins de fer e t sera, dans le cas de 1’article 530, lim ite ä un mois.

2. -— Seront adrnis au  benefice des m esures de l’alinea 1 ci-dessus, ä condition 
q u ’ils se tro u v en t dans les memes circonstances, les fonctionnaires re tra ites  alle
m ands, les su rv ivan ts de fonctionnaires, em ployes e t ouvriers allem ands de chem in
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de fer, ainsi que les fonctionnaires, employes et ouvriers allemands en service dans 
les gares frontieres on gares fronti£res de jonction sises sur territoire allemand.

3- — L’Administration des chemins de fer allemands signalera immediatement 
ä 1’Administration des chemins de fer polonais les logernents d ’agents allemands 
sur le point de devenir vacants, ahn que les agents polonais puissent s’assurer ces 
logernents; d’une maniere generale, eile viendra en aide ä 1’Administration des che
mins de fer polonais pour procurer ä son personnel des logernents dans la mes u re 
du possible. Les agents de chemins de fer allemands seront invites ä donner avis 
en ce sens le plus tot possible.

A r t ic l e  554.
1. •— Les dispositions des articles 510, 528, 530, alinea 2, 531, 542 et 545 seront 

applicables par analogie aux agents qui passent defmitivement de la partie allemande 
du territoire plebiscite au service de 1'Administration des chemins de fer polonais, 
si ces agents ont declare, dans le delai d’un rnois ä dater du jour du transfert de la 
souverainete, vouloir passer au service polonais.

2. — Les delais prevus aux articles 530, alinea 2, et 542 commencent k courir 
du jour oil I’agent fait la declaration en question.

3- — Par suite du passage a 1’Administration polonaise des agents mentionnes 
a 1’alinea 1 ci-dessus, tons les droits qu’ils avaient acquis envers l’Administration 
des chemins de fer allemands seront consideres comme eteints.

CHAPITRE V 

V o ie s  d e  r e c o u r s .

A r t ic l e  555.
i. — Dans toutes les questions traitees au present titre et qui sont de la compe

tence de LAdministration des chemins de fer, mais sur lesquelles 1’Administration 
allemande et 1 Administration polonaise ou le personnel allemand au service polo
nais et 1 Administration polonaise ou enfin le co-directeur du personnel, designe 
a 1 article 522, et le President de la Direction des chemins de fer polonais sont 
en disaccord, il appartiendra au Comite superieur de les departager (voir articles 
400 et 401).

2- — II en est de meme des disaccords entre les agents mentionnes ä 1’article 
554 et I’Administration des chemins de fer allemands.

3- — Les requerants et Ieur homme de confiance (article 513) seront autorises 
a se presenter personnellement devant le Comite superieur si la Direction a deja 
pris une decision ou si elle la retarde sans de justes motifs.

4. — Chacun des deux Gouvernements aura le droit de recourir aupres de la 
Commission Mixte, conforrnement aux dispositions de Particle 401, alinea 3.

A r t ic l e  5 5 6 .

Si un conflit vient ä se produire au sujet des droits appartenant ä 1’Administra
tion des chemins de fer allemands aux termes des articles 550 et 551, ou au sujet 
des reclamations nees des articles 506, 507 et 512, la Commission Mixte, sur demande 
du Gouvernement allemand, se prononcera ä defaut de competence de 1’Adminis
tration des chemins de fer.
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A r t ic l e  557.
1 .— Si les agents vises a  1'article 555, alineas 1 e t2 , p resen ten t des revendications 

en v ertu  des articles 508, 509, 510, 511, 530, alinea 1, phrase 3, et des articles 
545. 549- alineas 2 et 3 e t des articles 552, 553 et 554, le Comite superieur, en cas 
de contestation , et sur dem ande de la  partie  plaignante, eclaircira b affaire, a

_ defant de com petence de 1’A dm inistration  des chem ins de fer, e t se m e ttra  en 
rap p o rt avec les au to rites interessees de 1’adm in istration  civile locale pour obtenir 
un reglem ent a 1’am iable.

2. — L ’agent in te r esse sera autorise ä  exposer personnellem ent ses revendica
tions devan t le Comite superieur.

A r t ic l e  558.
Les dispositions des articles 55 ä 63 sur la procedure applicable ä l’exercice 

du dro it d ’option, seront, pa r analogie, appliquees au  reglem ent des differends 
relatifs aux  revendications presentees en vertu  des articles 542, 545, 549, alineas 2 
et 3, 552, 553 e t 554.

A r t ic l e  559.
boute action in ten tee en vue de faire valoir des revendications, conform em ent 

aux  articles 5x0 (phrase 3), 515 (alinea 4), 518, 519, 520, 521, 531, 536 (alinea 2, 
phrase 1), 545, 548, 552, 553 e t 554, pourra  e tre  portee devan t les tribunaux  civils 
ordinaires.

A r t ic l e  560 .

T out agent des chem ins de fer allem ands au  service polonais, qui au ra  a p re
senter a la  Pologne une reclam ation basee sur les dispositions du present titre , 
devra la  soum ettre  par ecrit av an t la  d a te  ä laquelle il quit.te le service polonais ou 
au  plus ta rd  dans un  delai de qua tre  semaines ä  p a r tir  de cette  date. II ne sera 
tenu  com pte d ’aucune reclam ation presentee u lte rieurem ent. Si l ’interesse n ’a 
connaissance des faits donnan t un  fondem ent ä sa reclam ation que posterieure- 
m en t a  la  da te  ou il a  q u itte  le service, le delai de qu a tre  semaines ne courra que 
du jou r ou ces faits sont parvenus a sa connaissance,

CHAPITRE VI 

D is p o s it io n  fina le.

A r t ic l e  561.

Tontes les dispositions du p resent ti tre  pourron t e tre  modifiees p a r les deux 
A dm inistrations de chem ins de fer agissant d 'u n  com m un accord. Elies seront 
valables m eine si la forme econom ique ou adm in istra tive  des Chemins de fer alle-? 
m ands ou polonais venaif a changer.



SIXIEME PARTIE

Commission mixte et Tribunal arbitral 
de Haute Silesie.

TITRE PREMIER 

O R G A N I S A T I O N

A r t ic l e  562.

1. — La Commission mixte a son siege ä Katowice et se compose de deux 
Membres allemands, de deux Membres polonais, ainsi que d’un President d’une autre 
nationality.

2. — Les Membres doivent etre natifs de Haute Silesie ou etre particulierement 
au courant des affaires de Haute Silesie, soit par suite de leur profession ou de 
leur activite comme fonctionnaires, soit pour avoir sejourne plusieurs annees en 
Haute Silesie.

3. — La Commission mixte prend ses resolutions conformement aux dispo
sitions de la presente Convention.

A r t ic l e  563.

§ i -

1. — Le Tribunal arbitral a son siege ä Beuthen et se compose d’un Arbitre 
polonais et d’un Arbitre allemand, ainsi que d ’un President d ’une autre nationality.

2. —  Ne peuvent etre nommes Arbitres que les personnes qui, d ’apres les lois 
de l’E tat qui les nomme, possedent les aptitudes necessaires pour remplir les fonc- 
tions de juge d ’un tribunal ordinaire ou administratif. Leur fonction d’Arbitre doit 
etre leur fonction principale; comme autres fonctions, ils ne pourront exercer que 
des fonctions judiciaires ou academiques.

3. — Les Arbitres sont nommes pour trois ans; ils peuvent etre renom mes.

§ 2.
Avant l’expiration de la periode pour laquelle ils sont nommes, les Arbitres 

ne peuvent etre destitućs de leurs fonctions que pour les memes raisons, suivant 
la meine procedure et par la meme autorite que des juges d’un tribunal de deuxieme 
instance en Pologne (sąd apalacyjny) ou en Allemagne (Oberlandesgerichi) selon leur 
nationality.

§ 3-
1. — Les Arbitres sont independants. Ils ne sont lies par aucune instruction.
2. — Le Tribunal arbitral rend ses sentences conformement aux dispositions 

de la presente Convention et conformement aux lois en vigueur, pourvu que ces
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lois ne soient pas en contrad iction  avec les dispositions de la presente Convention. 
U n exam en de la concordance ne p en t toutefois avoir lieu que quand il n ’est pas 
exclu p a r la Convention.

A r t i c l e  5 64 .

1. —  Le G ouvernem ent alleinand et. le G ouvernem ent polonais s’adresseront 
~ en com m un au Conseil de la Societe des N ations pour le prier de nom m er les Presi

dents de la Commission m ix te  e t du  T ribunal arb itral.
2. —  Le G ouvernem ent allem and nom m e les m em bres allem ands de la Commis

sion m ixte et l'A rb itre  a llem and ; le G ouvernem ent polonais nom m e les Membres 
polonais e t l’A rb itre  polonais.

A r t i c l e  565 .

1. —  L ’insta lla tion  solenneile du P resident de la Commission m ixte e t du 
P resident du  T ribunal a rb itra l se fait par un delegue du  G ouvernem ent allem and et 
un delegue du G ouvernem ent polonais agissant ensemble.

2. —  L ’insta lla tion  solenneile des M embres de la  Commission m ix te  se fa it 
par le P resident de la Commission; celle des A rbitres, pa r le P resident du T ribunal 
arb itral.

A r t i c l e  56 6 .

1. —  Si le P resident de la  Commission m ix te  ou le P residen t d u  T ribunal a rb itra l 
est empeche d ’exerce'r ses fonctions p endan t un certain  tem ps, le G ouvernem entalle- 
m and e t le G ouvernem ent polonais s ’adresseront au Conseil de la  Societe des N ations 
pour q u ’il nom m e un  rem plaęant, en p renan t, s’il y  a  lieu, Favis du  President ä 
rem placer.

2.— Si un Membre de la Commission m ixte ou un  A rb itre  est. empeche, c’est le Gou
vernem ent qui a nom m e la  personne ä  rem placer qui nom m era le rem plaęant. Les rem- 
plaęants des Membres de la Commission m ixte e t des A rbitres doivent avoir les memes 
ap titu d es  que celles exigees pourceux  q u ’ils rem placent. Les rem plaęants des A rbitres 
ne peuven t exercer, ou tre  leurs fonctions de rem plaęants, que des fonctions j udiciaires 
ou academ iques. Ils ne peuvent pas exercer la profession d ’avocats ou de conseils.

A r t i c l e  567 .

Si le P resident de la  Commission m ixte ou le P resident du T ribunal arb itra l sont 
tem porairem ent em peches d ’exercer leurs fonctions, les affaires adm inistratives de 
la  Commission m ix te  seront gerees par un  m em bre allem and e t par un  m em bre 
polonais ä designer au  debu t de chaque annee par leur G ouvernem ent; les affaires 
adm in istratives du T ribunal a rb itra l seront gerees par les deux A rbitres.

A r t i c l e  568 .

1. —  Le President de la Commission m ixte e t le P resident du T ribunal arb itral 
nom m ent, sur une base p arita ire  e t apres accord avec les deux G ouvernem ents, 
les fonctionnaires et les assistan ts necessaires.

2. —  Ils fixent egalem ent, apres accord avec les deux Gouvernem ents, le titre  
officiel de ces fonctionnaires.

3. —  Les Chefs des deux bureaux  ne doivent etre ni allem ands ni polonais.
4. —  Les P residents donnent les instructions de service au personnel de leurs 

bureaux  respectifs. Les fonctionnaires e t les em ployes de la  Commission m ixte e t du
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2° de la  jurid iction ordinaire pour to u t ce qui touche ä  leur activ ite offi
cielle, ainsi que de la detention preventive, ä  moins q u ’il ne s’agisse de pour- 
suites pour crim e;

3° de 1'obligation de tem oigner des faits re levant de leur activ ite officielle, ä 
moins que le P resident de la  Commission m ix te  ou celui du T ribunal arb itral, 
ou 1'A gent d ’E ta t, selon les cas, n ’autorise le temoignage.

3. — Les locaux de la  Commission m ix te  e t du  T ribunal a rb itra l sont 
inviolables.

A r t ic l e  573.

1. —  Les deux Gouvernem ents rem ettron t aux Presidents de la  Commission 
m ixte et du T ribunal arb itral, pa r 1’in term ediaire de leurs delegues'm entionnes a 
I'article 565, une carte  d ’identite  leur perm ettan t de passer la frontiere e t sejourner 
dans l ’une e t 1’au tre  partie  du te rrito ire  plebiscite sans avoir besoin de passeports 
ou au tre  piece d ’identite.

2. —  Pour les autres personnes m entionnees a  l’article 572, les papiers d ’identite  
necessaires leur seront fournis p a r 1’in term ediaire des Agents d ’E ta t  sur dem ande 
du  President. II en sera de meme en ce qui concerne les m em bres des Commissions 
arb itrales ou de conciliation prevues par la presente Convention.

A r t ic l e  574.

1. —  Les em olum ents des Presidents de la Commission m ixte e t du  T ribunal 
arbitral, ainsi que les tra item ents, ä fixer d ’accord avec le G ouvernem ent polonais et 
avec le G ouvernem ent allem and, des fonctionnaires e t des assistants des bureaux, 
enfin les frais du service, seront payes par moitie par la Pologne et par l’Allemagne.

2. —  Les A rbitres touchen t uniquem ent un  tra item en t fixe d ’accord avec eux 
av an t leur nom ination.

3. —  E n  mati&re de revendications relatives au  paiem ent de leurs tra item ents et 
indem nites, les Membres de la  Commission m ixte et du T ribunal a rb itra l peuvent 
recourir aux tribunaux  de leur pays.

A r t ic l e  575.

Les Presidents de la  Commission m ix te  e t du  T ribunal a rb itra l etablissent leur 
budget annuel d ’accord avec les Agents d ’E ta t.

A r t ic l e  576.

L ’emploi de la langue officielle de la  Commission m ixte et du  T ribunal arb itral 
est regld comme su it:

§ 1 .

Langue des dćbats.

1. —  Les Presidents se servent de la langue qui leur est familiere. Q uant aux 
autres personnes partic ipan t officiellement aux debats, elles se servent de la langue 
allem ande ou polonaise.

2. —  Les declarations, requetes, resolutions e t decisions doivent etre tradu ites  
en allem and ou en polonais, et, s’il y  a  lieu, dans les deux langues.



—  2 0 3  —

3- —  Les personnes qui partic ipen t aux  debats sans qualite officielle, se servent 
de la  langue allem ande ou polonaise, ä  moins q u ’elles ne sachent ni l ’une ni 
l’au tre .

4- —- L a traduction  sera faite par le President, p a r un Membre de la Commis 
sion m ixte ou par un A rbitre et, le cas echeant, p a r un interprete.

5- —  Le proces-verbal est redige en allem and et en polonais.

§ 2 .

Langues du service interieur.

1. —  D ans le service interieur, chacun peu t se servir de l ’allem and et du  polo
nais.

2. —  Les c ircu la te s  de service d ’un caractere general, les affiches dans les b u 
reaux, etc., devront e tre  redigees en allem and et en polonais.

3- —  A ura la prem iere place, la langue officielle du  pays dans lequel se trouve la 
Commission ou le Tribunal.

§ 3 -

Langues du service exterieur.

Les requetes adressees a  la Commission m ixte ou au  Tribunal a rb itra l doivent 
e tre redigees en polonais ou en allemand. L a reponse sera redigee dans la  meme 
langue, ä moins que le destinataire y renonce. Pour le reste, tou tes les pieces, com m u
nications, notifications officielles, citations, etc., destinees ä  une au to rite  allemande 
ou a  destination de l ’Allemagne, doivent etre redigees en allemand, et tou tes les 
pieces, com m unications, notifications officielles, citations, etc., destinees a une au to 
rite  polonaise ou a destination  de la Pologne, doivent etre redigees en polonais.

§ 4 -
Les dispositions du p resen t artic le  s’appliquent d ’une m aniere analogue 

aux  Commissions arb itrales ou de conciliation ins titu te s  en v ertu  de la  presente 
Convention.
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TITRE II 

P R O C E D U R E  E T  C O M P E T E N C E

CHAPITRE PREM IER  

C o m m iss io n  m ix te .

A r t ic l e  577.

1. —  Sauf disposition contraire, la  Commission m ixte ne s ’occupe d ’une
affaire q u ’ä la dem ande de l’un des Agents d ’E ta t.

2. — L a procedure est in trodu ite  p a r une requete ecrite de 1’A gent d ’E ta t.
C ette requete doit com prendre des conclusions precises.

3. —  Elle com prend de plus:
i°  un  expose detaille des faits sur lesquels se basent Ies conclusions;
2° Vindication des modes de preuves;
3° V indication des dispositions de la  presente Convention sur lesquelles

se fondent Ies conclusions.
4. —  L ’A gent d ’E ta t  peu t re tire r sa dem ande de son propre chef, ta n t  que la 

requete n ’a pas ete notifiee officiellement ä l ’au tre  Agent d ’E ta t.  Apres la notifi
cation  officielle de la requete, il ne p eu t la  re tire r q u ’avec le consentem ent de l ’au tre  
A gent d ’E ta t.

A r t ic l e  578.

§ i-
1. — Le P resident exam ine si ies requetes in trodu ites aupres de la Commission 

m ixte repondent aux conditions prevues ä Varticle 577, et si eiles em anent de per- 
sonnes com petentes.

2.— Si eiles ne repondent pas aux  conditions de Varticle 577, alineas 1 e t 2, le 
P resident p eu t des re je ter comme non-recevables. Le President peu t fixer un delai 
pour eurer ces vices de forme, e t reje ter la dem ande comme non-recevable ä 
1’expiration du  d it delai.

3. —  Si ies au tres  conditions prevues ä Varticle 577 ne sont pas remplies, le 
P resident p eu t exiger que ces lacunes soient remplies.

§ 2.
1. — Si la  requete est recevable, le P resident designe im m ediatem ent un  rap 

porteu r e t un corapporteur.
2. — Le rappo rteu r doit e tre  ressortissan t de l’E ta t  d’oü em ane la  requete. 

Le corapporteu r' doit apparten ir ä l ’au tre  E ta t.

A r t ic l e  579.

I. —  L a Commission m ixte s ta tu e , apres debat oral, sur le po in t de savoir 
si ies conclusions formulees dans la  requete sont fondees, en to u t ou en partie . 
Seront convoques pour le debat, ies Agents d ’E ta t  e t au tres personnes interessees, 
si eiles sont parties en [cause [ou si eiles doivent e tre  citees en application  des 
s tipu lations de la presente Convention.
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2. — Les debats  ne sont pas publics. L a  parole sera donnee, en prem ier lieu, 
au  rappo rteu r et au  corapporteur, ou ä tou te  au tre  partie  en cause.

3. — I.es personnes convoquees conform em ent aux  dispositions de l ’alinea 1, 
doivent avoir 1'occasion de presenter des dem andes e t de donner des explications 
orales.

A r t i c l e  5 8 0 .

1. —  L a Commission m ixte est autorisee ä dem ander au  T ribunal arb itral, 
ainsi q u ’aux au to rites judiciaires et adm inistratives des parties allem ande et polo
naise du te rrito ire  plebiscite, des consultations motivees.

2. — Les au to rites adm inistratives sont tenues de donner suite ä de telles 
dem andes.

A r t i c l e  5 8 1 .

1. —  L a Commission m ixte peut, ä Funanim ite, renvoyer ä tous les stades de 
la  procedure une question d ’ordre technique ou de com ptabilite  ä  un ou plusieurs 
experts-delegu es.

2. — Les avis des experts-delegues doivent e tre  soumis ä la  Commission 
m ixte, qui verifie sans debats s ’ils ne contiennent pas d ’erreurs de dro it relative 
aux  dispositions de la  presente Convention. S’il n ’y  a pas d ’erreur de droit ou d 'au tre  
erreur m anifeste, ces avis sont confirmes p a r la  Commission m ixte. Dans le cas 
contraire, la  Commission m ixte peu t soit renvoyer ä nouveau la question aux  experts- 
delegues pour q u ’ils m odifient leur avis, soit s ta tu e r elle-meme sur le differend 
apres avoir infirme l’avis des experts-delegues.

A r t i c l e  5 8 2 .

§ i-
1 .— E n  ta n t  que la presente Convention prevoit la  conclusion, en tre  les deux 

P arties  con trac tan tes  ou les deux G ouvernem ents, d ’accords concernant Fexecution 
ou 1’application de stipu lations contenues dans la  presente Convention, et en ta n t que 
ces accords ne pourron t se faire dans un delai raisonnable, la Commission m ixte 
pourra  — sauf stipu la tion  contraire de la presente Convention —  soum ettre  aux 
P arties  des pro je ts  de regiem ent, pourvu q u ’une en ten te  soit u rgente et indispen
sable pour la  mise en execution et l ’application des dispositions relatives aux 
questions auxquelles a t ia i t  l’en ten te  prevue.

2. — L a proposition est censee etre  acceptee par les Parties con tractan tes  si 
un au tre  accord n ’est pas in tervenu  dans le delai d ’un mois ä  d a te r de la notification 
de ce tte  proposition aux  Agents d ’E ta t.

3 - —  Toute proposition acceptee au  sens du present article au ra  la  m śm e force 
et valeur q u ’un accord valablem ent conclu en tre  les deux Parties. Elle sera publiee 
dans les journaux officiels de la  Silesie allem ande et de la Silesie polonaise.

§ 2.
L a Commission pourra  egalem ent proposer des arrangem ents rela tivem ent 

aux  questions pour lesquelles le partage de la H au te  Silesie necessite un arrange
m ent en tre  les deux Parties, pourvu  que, pour chaque cas, les deux P arties aient 
convenu expressem ent de la  com petence de la  Commission m ix te  pour proposer 
un arrangem ent te n an t lieu de celni sur lequel les deux P arties ne pourraien t even- 
tuellem ent tom ber d ’accord.

A r t ic l e  583.
O utre les dispositions du present chapitre, la com petence de la Commission 

m ixte est egalem ent determ inee expressem ent dans les autres titres  pour les 
m atieres dont ils tra iten t.
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A r t i c l e  5 8 4 .

1. —  Les G ouvernem ents feront sans delai to u t le necessaire pour se conform er 
aux  resolutions de la Commission m ixte.

2. —  Les A gents d ’E ta t tiendron t la Commission m ixte au  courant des m esures 
q u ’ils auron t prises ä cet effet.

A r t i c l e  5 8 5 .

1. —  S’il v ient ä la connaissance du  President de la  Commission m ixte des faits, 
circonstances ou situa tions qui, a son avis, ne sont pas conformes aux  dispositions 
de la  presente Convention, le P resident est libre d ’a ttire r  sur eux l ’a tten tio n  de 
1'A gent d ’E ta t  com petent.

2. —  L ’A gent d ’E ta t  est alors tenu  de tran sm ettre  sans delai la com m uni
cation ä son G ouvernem ent.

A r tic l e  5 8 6 .

§ X.
1. —  II sera cree au  siege de la Commission m ixte, pour quinze ans au plus, un 

Comite consu ltatif du  trav a il qui se com posera d ’un P residen t et de dix assesseurs.
2. — Le P resident et deux assesseurs sont noram es chacun pour tro is ans par 

le Conseil d ’A dm inistration  du  B ureau  in terna tional du T ravail. Le P residen t ne 
doit e tre  ni allem and, ni polonais. Des deux assesseurs nomm es par le Conseil d ’Ad
m inistration , l 'u n  do it e tre  polonais, 1’au tre  do it e tre  allem and.

3- — Ces assesseurs sont proposes par le G ouvernem ent allem and et par le 
G ouvernem ent polonais qui les choisissent parin i les experts de leur pays en m atiere 
de legislation du travail. Ils ne peuven t e tre  ni em ployeurs, ni employes.

4 .  —  Q uant aux  h u it au tres  assesseurs, ils sont nom m es pour une annee, qua tre  
p ar le G ouvernem ent polonais et qu a tre  p a r le G ouvernem ent allem and, et sont 
choisis en nom bre egal parm i les em ployeurs et employes de leur partie  respective 
du  te rrito ire  plebiscite. A van t de les nom m er, le G ouvernem ent allem and e t le 
G ouvernem ent polonais doivent s ’en tendre avec les syndicats d 'em ployeurs e t d ’em- 
ployes com petents allem ands et polonais respectivem ent reconnus dans le te rrito ire  
plebiscite.

5. —  Chaque G ouvernem ent nom ine de la meme m anidre un  supplean t par 
assesseur.

6. — La nom ination se fa it pour l ’annee, du I er j an  vier au  31 ddcembre. Elle peu t 
e tre  renouvelde. Les nom inations pour l ’annee 1922 prennen t fin le 31 decem bre 1922.

§ 2 .
1. —  A van t de trancher une con testation  au su je t de la  non-reconnaissance 

ou de la  restric tion  des d ro its des syndicats d ’em ployeurs e t d ’employes, conforme- 
m ent au  ti tre  I er de la  quatriem e partie  de la  presente Convention, la  Commission 
m ix te  doit, ä la  requete  d ’un des A gents d ’E ta t, dem ander l ’avis du Comite consul
ta tif  du  travail.

2. —  A van t de s ’adresser au  Comite consultatif, la  Commission m ix te  est tenue, 
a u ta n t que faire se peu t, d 'e tab lir l’e ta t de 1’affaire. Le Comite consultatif est lie pa r 
les constatations de la Commission m ixte.

3. —  L ’avis est vote a  la m ajorite  des voix du Comite consultatif reuni au  
com ple t; il doit etre presente a la  Commission m ixte p a r ecrit avec expose des motifs.

4 .  —  A la  dem ande de la Commission m ixte, l’avis doit e tre  explique oralem ent 
devan t elle p a r un  ou plusieurs m em bres du  Comite.

§ 3 .
i .  —  A van t que la Commission m ixte prenne position q u an t ä la question de 

savoir si de nouvelles dispositions polonaises en m atiere de legislation du travail,
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an sens de l’article i ,  peuven t etre  deferees p a r le G ouvernem ent allem and ä la  Cour 
perm anente de Ju stice  in ternationale  afin q u ’elle se prononce ä  son egard, la  Commis
sion m ix te  est tenue, ä la requete d ’un  des Agents d ’E ta t,  de prendre l’avis du presi
dent et des deux assesseurs nom m es par le Conseil d ’A dm inistration  du B ureau 
in ternational du Travail, pour savoir si les nouvelles dispositions polonaises en 
question sont ou ne sont pas propres ä  e tre  substituees aux  dispositions en vigueur.

2. —  L a dem ande de 1'avis doit e tre  adressee au P resident du  Comite consul
ta ti!. L ’avis doit etre donne p a r ecrit. L a Commission m ixte p en t dem ander que l’avis 
soit explique devan t elle p a r une personne ay an t partic ipe a  sa redaction.

§ 4 -
1. —  D ans tou tes les con testations en m atiere de trav a il qui lui sont presen

tees, la  Commission m ix te  pen t dem ander conseil aux  hu it m em bres h a u t silesiens 
du  Comite consultati!. II en est de meme en ce qui concerne les cas des paragraphes 
2 e t 3 ,si ni l’u n  ni l ’au tre  des Agents d ’E ta t  ne dem ande l’avis du  Comite consultati! 
ou de son President et des deux m em bres nom m es p a r le Conseil d ’A dm inistration 
du  B ureau in ternational du Travail.

2. —  L ’opinion des h u it m em bres h au t silesiens du  Comite consultati! do it 
resulter d ’un vote apres discussions orales tenues au  siege de la Commission m ixte. 
L ’avis vote ä la m ajorite  des voix des h u it m em bres est m otive e t remis par ecrit 
ä la  Commission m ixte.

3. —  A defau t d ’une m ajorite  de voix, les differents avis peuven t etre presentes. 
A la dem ande de la  Commission m ixte, les avis do ivent e tre  expliques devan t elle 
par une ou plusieurs personnes ay an t participe ä  leur redaction.

4. — Les avis ne peuven t e tre  votes que si les h u it m em bres sont reunis.

§ 5.
1. — Sau! les cas d ’urgence, le Comite consultati! se reun it regulierenden t  une 

!ois p a r an, en seance pleniere, su r convocation du President. Les hu it m em bres 
h au t silesiens siegent lorsque les affaires l ’exigent.

2. —  Le B ureau in ternational du  T ravail recevra copie legalisee de chaque 
avis fourni soit pa r le Comite consultati!, soit p a r une categorie de ses membres.

§ 6 .

Les dispositions d e l’article 576 de la sixieme partie  de la  presente Convention, 
relatives ä la  langue, sont applicables m utatis mutandis  au  Comite consultati!. Les 
avis doivent e tre  rediges en polonais et en allemand.

§ 7 -
Les affaires du  Comite consultati! sont confiees au secretariat de la  Commission 

m ixte. Si, selon l ’avis de la Commission m ixte, ces affaires necessitent un  secretaire 
special, ce dernier sera nom m e apres accord avec le G ouvernem ent allem and et le 
G ouvernem ent polonais p a r  le B ureau in ternational du Travail. II ne doit e tre  ni 
allem and ni polonais.

§ 8
1. —  Le President du Comite consultati! et le secretaire m entionne au para- 

graphe precedent jouissent des privileges et im m unites prevus ä l ’article 572, alinea 1.
2. —  Les articles 570, 571 e t 573 leur sont applicables mutatis mutandis.

§ 9 .
i .  —  Les m em bres du Comite consultati! ne touchen t pas de tra item en t, m ais 

des indem rites  pour chaque jou r de travail, de seance et de deplacem ent, ainsi que 
le rem boursem ent des frais de voyage.



2. — Le m o n tan t des indem nites du  P residen t sera fixe conform em ent aux  dis
positions en usage au  B ureau in terna tional du  Travail.

3. — Le m o n tan t des indem nites des assesseurs sera fixe conform em ent aux 
dispositions qui seront arretees p a r les G ouvernem ents respectivem ent.

4. —  Les frais generaux du Comite consu ltatif sont im putes su r les frais de la 
Commission m ixte.

§ 1 0 .

L a Commission m ixte elabore le regiem ent in terieur du Comitć consultatif 
apräs avoir pris l’avis du P resident du d it Comite.

§ I I .

Les dispositions du  present article relatives au  Comite consultatif n ’en treron t 
en vigueur que lorsque le Conseil d 'A dm in istration  du B ureau in terna tional du T ra 
vail au ra  fait p a r t aux  deux parties q u ’il accepte les functions prevues dans lesdites 
dispositions.

CHAPITRE II 

T r ib u n a l arb itra l.

A r t i c l e  587.
1. —  Les parties en cause peuven t se faire representer dev an t le T ribunal 

a rb itra l soit p a r un  avocat inserit a un  tribunal allem and ou polonais, soit pa r un  
professeur ou p rivat-docen t d ’une universite allem ande ou polonaise, soit, s ’il s ’agit 
de la propriete industrielle, pa r un agent de brevets allem and ou polonais. Le regle- 
m ent du  T ribunal a rb itra l decidera la  question de savoir si les parties peuvent se 
faire representer p a r to u te  au tre  personne qualifiee.

2. —  Si l ’E ta t  est lui-m em e partie , il pourra  se faire representer p a r son Agent 
d ’E ta t.

A r t i c l e  588.

§ I-
1. —  Si, dans une affaire h a u t silesienne, le jugem ent ou la decision depend de 

l’in te rp re ta tio n  d ’un  article de la presente Convention, chaque partie  en cause pent, 
ju sq u ’a  la  fin des debats en deuxiem e instance, dem ander que la question d ’in ter- 
p re ta tion  soit soumise au  T ribunal a rb itra l (evocation).

2. — On entend  p a r affaire h au t silesienne une affaire portee en prem iere 
instance devan t un tribunal quelconque, y  com pris les tribunaux  adm inistratifs, situe 
dans le te rrito ire  plebiscite, ou devan t les au to rites  adm inistratives d u d 't  territo ire  
qui ne reęoivent pas d ’ordres par la  voie hierarchique. On entend  egalem ent par 
affaire h a u t silesienne une affaire portee en prem iere instance dev an t un tribunal 
quelconque, y com pris les tribunaux  adm inistratifs, situe en dehors du te rrito ire  
plebiscite, ou devan t des au to rites adm inistratives qui ne reęoivent pas d ’ordres par 
la voie hierarchique, pourvu  q u ’elle provienne d ’une partie  du  te rrito ire  plebiscite 
qui releve en prem iere instance de la jurid iction  des d its tr ibunaux  ou autorites.

§ 2.
Le trib u n a l ou l ’au to rite  en question repousse la dem ande d ’evocation s ’il estim e 

que son jugem ent ou sa decision ne depend pas de 1’in terp re ta tion , ou si l ’evocatior 
ne lui p a ra it pas adm issible conform em ent aux  dispositions de la presente Conven
tion. II p en t repousser la  dem ande si la  question d ’in te rp re ta tio n  a de ja  ete tranchee 
par le T ribunal a rb itra l et publiee dans son recueil officiel, ou si la dem ande ne 
repose m anifestem ent que sur des m otifs dilatoires.
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§ 3 -
U ne application erronee des dispositions du paragraphe 2 sera consideree par 

les tribunaux  et au to rites des deux pays comme un vice essentiel de procedure.

§ 4 -
Sauf dispositions expressem ent contraires de la presente Convention, l ’in ter- 

p re ta tio n  du T ribunal a rb itra l lie les tr ibunaux  et au to rites des deux pays pour 
leur jugem ent ou decision.

A r t ic l e  589.

1. —  Le tribunal ou l’au to rite  qui est saisi d ’une affaire h au t silesienne pent, 
ju squ ’ä  ce que le jugem ent ou la decision soft rendu en deuxieme instance, la  porter 
devan t le T ribunal arb itra l s’il le considere comme com petent. II est tenu  de le faire 
si 1'Agent d ’E ta t de son pays le dem ande.

2. —  Si le T ribunal a rb itra l se recommit com petent, il prend l ’affaire dans l’e ta t 
oil elle lui a  ete presentee.

A r t ic l e  590.
1. —  L a com petence du Tribunal arb itra l n 'affecte celle des tribunaux  et 

au torites adm inistratives des P arties contractan tes que dans les lim ites des dispo
sitions de la  presente Convention.

2. — Les parties en cause ne peuvent pas, pa r un  accord, etendre la  com pe
tence du  Tribunal a rb itra l au  delä des lim ites prevues dans la presente Convention.

3. —  Les parties en cause dans une affaire peuvent se m ettre  d ’accord pour 
substituer, en ce qui concerne cette  affaire, la com petence d ’u n  tribunal ou d ’une 
au to rite  d ’u n  des deux pays a  celle du  T ribunal arbitral.

A r t ic l e  591 .

1. —  L a sentence du Tribunal arb itra l ne p roduit ses effets, dans les deux E ta ts , 
q u ’ä  l’egard des parties en cause et pour 1’affaire seule au  sujet de laquelle elle 
est prononcee.

2. — Si, conform em ent aux  dispositions de la  deuxiem e partie  de la  presente 
Convention ou ä  l ’article 588, il s’agit de determ iner la nationality  d ’une des parties 
en cause, la  sentence d u  T ribunal arb itra l relative ä la nationality  p roduira  ses effets 
erga omnes dans les territoires des deux Parties contractantes.

A r t ic l e  592.
1. -— Le Tribunal a rb itra l public ses sentences dans u n  recueil ofhciel en alle- 

m and et en polonais, lo rsqu’elles sont d ’un reel in tere t jurisprudentiel.
2. —  Si, dans une affaire relative a la H au te  Silesie, un  tribunal ou une au to 

rite- adm inistrative vent deroger ä une sentence ainsi publiee, ce tribunal ou cette  
autority  adm inistrative devra soum ettre la question a  la decision du Tribunal 
a rb itra l avec l’expose de ses raisons. La sentence du Tribunal a rb itra l lie le 
tribunal ou l’au to rite  interessee.

A r t ic l e  593.
Lorsque le T ribunal a rb itra l s ’est prononce sur le fond d ’une affaire, l’execu- 

tion  de la  sentence ou les m esures d ’application sont provoquees, ä la dem ande 
d ’une des parties, pa r 1’Agent d ’E ta t  du  pays dans lequel l’execution ou 1’applica
tion  doit avoir lieu. L ’execution ou l ’application se font dans les memes condi
tions et avec les memes form alites que l ’execution ou l ’application d ’une decision 
analogue d ’une au to rite  nationale.

14
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A r t ic l e  594.
Dans ses regies de procedure, le T ribunal arb itra l decider a dans quelles condi

tions une affaire close pourra  etre rouverte.

A r t ic l e  595.
1. — Le T ribunal a rb itra l peu t prelever des taxes en raison de sa procedure.
2. —  Le fisc du Reich, des E ta ts  allem ands e t de la  province Ober Schlesien, 

et le fisc de l ’E ta t  polon als e t de la  volvodie de Silesie, sont exem pts de ces taxes.
3- —  Les dispositions relatives ä  la  n a tu re  et au  m o n tan t des taxes, aux debours 

e t provisions, ainsi q u ’aux  frais d ’avocats, seront determ ines par le regiem ent 
In terieu r; il en est de meme de la  question de savoir ä qui incom bent les frais.

4 - —  Les dispositions de i’article 593 s ’appliquent egalem ent aux decisions 
concernant les frais.

CHAPITRE III 

D is p o s i t io n s  c o m m u n e s  ä la  C o m m iss io n  m ix te  
et au T r ib u n a l arb itra l.

A r t ic l e  596.

§ i-
La Commission m ixte e t le T ribunal a rb itra l elaborent eux-memes leur 

regiem ent de procedure en ten an t com pte des principes e t des dispositions contenus 
dans la  presente partie.

§ 2.
1. —  Les reglem ents de procedure doivent etre publies dans le Reichsgesetz

blatt et le D ziennik Ustaw Rzeczypospolitej  Polskiej. Iis en tren t en vigueur quinze 
jours apres leur publication dans ces deux organes.

2. —  Ju sq u ’ä  1'entree en vigueur de ces reglem ents, la  Commission m ixte 
et le T ribunal arb itra l regleront leur procedure selon les necessites.

§ 3.
II en est de meme des modifications aux  dits reglements.

A r t ic l e  597.
Les P residents de la  Commission m ixte e t du T ribunal a rb itra l exam inent 

si, av an t d ’avoir recours a  eux, il a  ete fait, conform em ent aux  dispositions de 
la  presente Convention, appel aux Commissions arb itrales ou de conciliation ou ä 
d ’au tres organisations in term ediaires prevues dans cette  Convention ou encore aux  
au to rites  ou tribünaux  nationaux  com petents au  prem ier chef. D ans la negative, 
une dem ande ne sera pas recevable.

A r t ic l e  598.

1. —  Sauf dispositions contraires de la presente partie , la Commission m ixte 
e t le T ribunal arb itra l deliberent et s ta tu e n t en seance pleniere.

2. —  L a Commission m ixte e t le T ribunal a rb itra l s ta tu en t a  la  m ajorite 
absolue.
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3- —  L a procedure et le regiem ent Interieur fixeront les lim ites de 1’autonom ie 
des presidents dans la  preparation  et la  direction des debats.

A r tic l e  599

1. —  L a Commission m ixte et le T ribunal arb itra l peuvent rend re, ä  la  dem ande 
de l ’un des Agents d ’E ta t ou d ’une des parties, des resolutions e t sentences provi- 
soires dans les cas qui leur paraissent appropries. II en est ainsi notam m ent lorsqu’il 
est etabli d ’une m aniere plausible q u ’une mesure im m ediate s’impose pour la pro
tection  d ’un  d ro it m enace ou pour ev iter un  domm age considerable.

2. —  La sentence provisoire du  T ribunal arb itra l ne doit pas contenir d ’ordre ä 
executer, m ais seulem ent le reglem ent provisoire ou la confirm ation d ’un  e ta t de 
choses existant.

A r t ic l e  600 .

Si une resolution de la Commission m ixte ou une sentence du Tribunal arb itra l 
depend de F in terpretation  de l ’article 256 du T raite de Paix  de Versailles, la  procedure 
doit etre suspendue.

A r t ic l e  6 0  x .

§ i .
1. —  La Commission m ixte e t le T ribunal a rb itra l peuvent recueillir les preuves 

qu ’ils jugen t necessaires et peuvent, en tre autres, entendre sous serm ent des temoins 
et experts residant dans le territo ire plebiscite. La convocation tiendra lieu de sauf- 
conduit.

2. —  La formule de serm ent sera conforme aux  dispositions de procedure civile 
en vigueur dans le pays dans lequel a lieu l ’audition des temoins ou experts. Le faux 
serm ent ou les fausses declarations en ten an t lieu seront punis p a r les Parties 
contract antes comme des delits commis aupres de leurs propres autorites.

§ 2.
X. —  D ans les lim ites du territoire plebiscite, la Commission m ixte et le Tribunal 

a rb itra l peuven t recueillir tou tes preuves necessaires, soit pa r eux-memes, soit par 
un  de leurs Membres designe a cet effet, soit pa r l’interm ediaire de 1’Agent d ’E ta t 
com petent. E n  dehors des lim ites du territo ire plebiscite, le President devra recourir 
ä  l’in term ediaire de 1'Agent d ’E ta t  pour faire recueillir p a r les autorites com petentes 
toutes preuves necessaires.

2. — Toutes les au torites polonaises et allemandes sont tenues d ’accorder leur 
concours g ra tu it a  la  Commission e t au  T ribunal a rb itra l. Tons les frais et rem- 
boursem ents de debours a prelever par ces autorites seront portes im m ediatem ent 
par elles au  credit de la Commission m ixte e t du T ribunal arbitral. Toutefois, les 
debours necessites par une consultation ou expertise seront rem bourses aux 
au torites nationales par Finstance internationale.

A r t ic l e  60 2 .

1. —  Les peines disciplinaires pour non-com parution ou pour desobeissance 
ä la  Commission m ixte ou au  T ribunal arb itral, ainsi que pour refus non justifie de 
tem oigner ou de p re ter serm ent, sont fixees p a r les lois relatives ä l ’organisation 
judiciaire et ä la procedure civile en vigueur dans le pays dont le delinquant est 
ressortissant.

2. —  Les peines disciplinaires en question seront infligees, a la dem ande de la 
Commission m ixte ou du Tribunal arb itral, par le Amtsgericht ou le sąd powiatowy 
du lieu de residence du delinquant. Ces tribunaux  suivront la procedure ordinaire.

3. — Le produ it des am endes est garde par l’E ta t  qui les a peręues.
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A r t ic l e  603 .

D ans les affaires portees devan t la  Commission m ixte on le T ribunal arbitral, 
les com m unications, notifications officielles e t citations, sont assurees, a  la  dem ande 
du President, p a r l’Agent d 'E ta t  du pays oil elles doivent etre faites.

A r t ic l e  604 .

1. —  L a Commission m ixte e t le T ribunal a rb itra l exam inent d ’oflice leur 
com petence.

2. —  Si la  Commission m ixte s ’est declaree com petente on incom petents dans 
une affaire, le T ribunal a rb itra l est lie par cette  decision

A r t ic l e  60 5 .

1. —  Si, contra irem ent aux  au torites nationales, la Commission m ixte ou le 
T ribunal arb itra l adm etten t ou nient leur com petence, c’est la decision de la Com
mission m ixte ou du  T ribunal a rb itra l qui l ’em porte.

2. -— Les effets juridiques de cette  decision seront reglees comme des questions 
relevant de la  juridiction Interieure de l’E ta t.

D ISPO SITIO N  F IN A L E  

Ar tic l e  60 6 .

1. —  L 'activate de la  Commission m ixte, celle du T ribunal arb itral, ainsi que 
celle des Commissions de conciliation prevue dans la presente Convention, cesse apres 
quinze ans ä da ter du transfert de la souverainete

2. —  Apres cette  date, la Commission m ixte ne prend  plus de resolutions.
3. —  Le Tribunal a rb itra l liquidera les affaires encore pendantes.
4. —  E n  ce qui concerne les mesures d ’application e t 1’execution de ses sen

tences, 1'article 593 restera  applicable.
5. —  Les deux Gouvernem ents se reservent de regier dans u n  accord special la 

liquidation de l’avoir de la Commission m ixte et du  T ribunal arb itral.

La presente Convention sera ratifiee aussitö t que possible. L ’echange des in stru 
m ents de ratification  au ra  lieu ä  Oppeln.

L a  Convention en trera  en vigueur aussitö t que la Commission interalliee de 
G ouvernem ent et de Plebiscite de H au te  Silesie au ra  fait parven ir aux  deux 
P arties con tractan tes la notification prevue aux alineas 1 et 2 du  paragraphe 6 de 
1'annexe ä Particle 88 du T raite de Paix  de Versailles.

E n  foi de quoi, les plenipotentiaires on t signe la presente C onvention et y  ont 
appose leurs cachets.

F a it a  Geneve le quinze m ai m il neuf cent ving-deux, en trois originaux, 
dont un sera conserve par chacune des deux P arties con tractan tes, e t dont le 
troisiem e sera conserve aux  archives du  Secretariat perm anent de la Societe des 
N ations.

(L.S.) (StgwĄ: E u g en  S C H IF F E R (L.S.) (Signt0 : C a s im i r  OLSZOW SKI.



P R O T O C O L E  F I N A L

Au m om ent de signer la Convention, les Parties contractan tes sont tom bees 
d ’accord sur ce qui su it :

I.

L a Convention, ä  l’exception des articles -64 a  158 (Protection des m inorites), 
ne s applique pas ä la partie  du  cercie de N am slau qui appartien t au  te rrito ire  
plebiscite.

II.

Les Parties contractan tes sont d ’accord que la Convention, qui rógle unique- 
m ent une situation  exceptionnelle lim itee au  territo ire  plebiscite, ne pent servir 
de base ä aucune revendication d ’E ta ts  tiers en m atiere de tra item en t de la nation  
la plus favorisee

II I .

Les deux Parties contractan tes peuvent, d ’un com m un accord, modifier ou 
abolir tou tes les dispositions du regime transito ire.

IV.

Le G ouvernem ent polonais declare ne pas abandonner son point de vue juri- 
dique que la  Pologne n ’est pas subrogee ä la P rasse en ce qui concerne les baux  ä 
ferme relatifs aux  domaines d ’E ta t  situes en H au te  Silesie polonaise. Le G ouverne
m ent polonais se declare neanm oins pret, pour des m otifs d 'equite, ä se subroger 
a  la  Prasse en ce qui concerne les baux ä ferme dont 1’expiration est anterieure 
au  I er ju ille t 1926, pour tou te  la duree du  bail, e t en ce qui concerne les baux  ä ferme 
dont 1 expiration est posterieure ä  ce tte  date, ju squ ’au  3o”juin 1926. Le G ouverne
m ent polonais ne reconnait pas la  prolongation des baux  *ä ferme convenue pour 
les domaines de Olszynica (Bielitzhof), Kopciowice, Marklowice Górne, et s’en tien t 
ä la  duree du  bail originairem ent fixee.

Le G ouvernem ent allem and se declare, sans pour cela accepter le po in t de vue 
juridique du G ouvernem ent polonais, d 'accord avec la  declaration qui precede, et 
p rendra ä  sa charge les dom m ages-interets que les ferm iers pourraien t revendiquer 
en raison de la  term inaison prem aturee du bail.

P our le reste, les lois en vigueur dem eurent applicables.

V.

R en tren t dans la  notion de droits subjectifs au  sens de l ’article 4, paragraphe 2, 
chiffre 3, les brevets et autres droits de propriete industrielle. L a Pologne recon- 
na itra  ces droits, conform em ent aux dispositions de 1'article precite, et les respectera 
sans q u ’il faille de nouvelle dem ande ou de nouvel enregistrem ent.
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VI.

E n  ce qui concerne les avocats et les notaires de nationality  allem ande, qui, 
au  moins depuis le I er j an vier 1922 ju squ ’ä  la  date  du tran sfe rt de la  souverainete, 
e taien t domicilies en H au te  Silesie polonaise, le G ouvernem ent polonais a en vue 
le regiem ent su iv a n t:

a) Les avocats, ineme s’ils ne deviennent pas ressortissants polonais, pourron t 
continuer ä exercer leur profession ju sq u ’au I er j an vier 1923 aupres de tous les 
trib u n au x  de la  H au te  Silesie polonaise, en raison de l’in ten tion  du G ouvernem ent 
polonais d ’in trodu ire  le Systeme d ’adm ission sim ultanee. D ans l’in tervälle, les 
dispositions necessaires seront edictees. L ’adm ission ne pourra  dependre des opinions 
politiques ni de raisons de race ou de language. Les avocats qui ont opte perdront, 
un an apres leur changem ent de nationality , le dro it d 'exercer leur profession.

b) Les notaires qui acquerront la nationality  polonaise, pourron t continuer ä 
exercer leur profession ju sq u ’au 31 decem bre 1922, en respectan t les prescriptions 
qui seront edictees rela tivem ent ä leurs titre s  et ä leurs cachets. Le dro it des notaires 
d ’exercer leur profession expire avec la p erte  de la nationality  polona’se p a r voie 
d ’option.

c) Les avocats e t notaires qui ne sont pas ä meme d ’exercer leur profession 
dans la  langue officielle, pourron t se servir de la langue allem ande ju sq u ’au 15 
ju ille t 1926.

V II.

Au cas oil M onsieur Felix C alender ne serait pas dispose ä assum er les func
tions d ’arb itre  prevues a 1' article 4, paragraphe 5, le P residen t de la  Commission 
m ixte sera prie d ’accepter ces fonctions.

V III.

Les questions jurid iques relatives aux  in stitu tions suivantes: Oberschlesische 
Fürstentunislandschaft in  Ratibor, Schlesische Provinzial-Feuersozietät, Schlesische 
Provinzial-Lebensversicherungsanstalt, Schlesische Provinzial-H aftpflicht-Versicher- 
ungsanstalt, Schlesische Provinzial-ViehverSicherungsanstalt, Schlesische Provinzial- 
H ilfskasse, ainsi que les au tres personnes jurid iques du dro it public don t la 
sphere d ’activ ite  se trouve divisee par la  ligne frontiere, feront l ’objet d ’un  regle- 
m ent special.

IX .

L a Commission m ix te  e t le T ribunal a rb itra l ne sont pas com petents pour s ta tu e r 
sur les questions relatives ä  l ’application de l ’article 25, parag raphe 3, meme en 
cas d ’evocation.

X.

Les personnes q u itta n t le pays apres avoir op te  ne seront pas tra itees d ’une 
m aniere d ifferen te ' du reste de la population en ce qui concerne le recouvrem ent 
des arrerages d ’im pots, abstrac tion  faite  des im pots pour l’annee en cours e t pour 
le trim estre  precedant 1’em igration.

X I.

Le G ouvernem ent allem and et le G ouvernem ent polonais declarent q u ’ils 
p rendron t en consideration d ’une m aniere bienveillante et a tten u ero n t les 
rigueurs qui pourraien t resu lter de mesures prises pour le recouvrem ent du Reichs
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notopfer on de la  danina  a l ’egard  de personnes abandonnan t le pays en raison de 
leur optiofi.

Le G ouvernem ent polonais declare que 1’article 36 ne sau ra it po rter en rien 
a tte in te  aux  droits q u ’il revendique en v ertu  de l ’article 297 j  du  T ratte  de Paix  
de Versailles.

X II .

Le G ouvernem ent polonais s’engage ä perm ettre  aux  fonctionnaires allem ands 
e t ä  leurs families de conserver leurs logem ents en H au te  Silesie polonaise pendan t 
le trim estre  en cours au  m om ent du transfert de Ia souverainete, e t to u t le trim estre 
qui suit. Ces fonctionnaires e t leurs families devron t q u itte r  leurs logem ents apres 
1’expiration de ce delai.

X III .

Le G ouvernem ent allem and exprim e sa confiance que le G ouvernem ent 
polonais laissera en fonctions u n  nom bre süffisant d ’instit.uteurs d ’ecoles prim aires 
pour faire face aux  besoins des in stitu tions scolaires de m inorite.

Le G ouvernem ent polonais declare q u ’il a l'in ten tion , to u t en se reservant 
d ’exam iner chaque cas particulier, de laisser en fonctions le nom bre necessaire 
d ’institu teu rs.

X IV .

Les deux P arties con trac tan tes  sont d ’accord que les dispositions relatives ä 
l’enseignem ent m oyen e t superieur ont ete convenues sous condition de reciprocite.

XV

A ucune disposition de la Convention ne modifie en rien les stipulations des a r ti
cles 65 ä 72.

X V I

I. —  E n  dressant les actes de naissance ou de m ariage, les officiers de l ’e ta t- 
civil dans le te rrito ire  plebiscite sont tenus, a  la  dem ande des Interesses, d ’aj outer 
au nom de familie, ecri t dans la langue officielle, le meme nom  dans l ’ecriture propre 
ä la langue allem ande ou polonaise. P euven t en faire la  dem ande:

a) dans les cas de naissance legitime, le pene, ou, si celui-ci est decede, la
m ere ;

b) dans les cas de naissance illegitim e, la m ere;
c) lo rsqu’il s’ag it d ’orphelins ou d ’autres personnes sous tu telle , le repre-

sen tan t lega l;
d) dans les cas de m ariage, chacun des fiances, pour son propre nom  de

familie.
D ans les actes de dec&s, 1’inscription additionnelle en question au ra  lieu sur 

simple preuve que la personne decedee s’e ta it servie de ce tte  ecriture.

I I .  —  Pour les inscriptions d e jä fa ite s  dans les registres de l’etat-civil, l ’absence 
de 1’inscription additionnelle en question dans les noms de familie des personnes 
auxquelles se rapporte  1’inscription, sera consideree, ä la  dem ande de l’interesse, 
comme le resu lta t d ’une erreur clericale, au  sens de 1’article 18 des prescriptions rela
tives ä  1’execution de la  Loi sur la  tenue des registres de l ’etat-civ il e t du m ariage 
du  25 m ars 1899 (Reichsgesetzblatt, page 225). L a rectification sera faite  dans la 
forme simplifiee prevue p a r ce tte  loi, au m oyen d ’une simple annotation  m arg inale  
ratifiee par l’au to rite  de surveillance de l’etat-civil.



P euvent faire la  dem ande :
1) pour les actes de naissance:

a) l ’interesse;
b) pour les m ineurs, lo rsqu’il s ’ag it d ’enfants legitimes, le pere, ou, si celui-ci

est decede, la  m ere; lorsqu’il s’ag it d ’enfan ts illegitimes, la m ere;
2) en ce qui concerne les m ariages, chacun des epoux, pour son propre nom 

de familie.
I I I .  —  Les dispositions des alineas I  e t I I  s’app liquen t a 1’inscrip tion dans les 

registres des desinences gram m aticales, p ropres ä la langue polonaise, des nom s de 
femmes m ariees ou de jeunes Alles.

IV. —  Si l’orthographe ou la form e d u  prenom  dans la langue de la m inorite 
differe de son orthographe ou de sa forme dans la langue officielle, eile sera, sur 
dem ande, inserite ou ajoutee apres coup, ä  cöte de l ’orthographe ou de la forme 
officielle.

V. —  Les dem andes de changem ent ou de suppression de certaines le ttres du 
nom de familie en vue de rendre ce nom  conforme ä son orthographe ou a  sa forme 
allem ande ou polonaise, seront exam inees par les deux G ouvernem ents avec la plus 
grande bienveillance.

VI. —  P euven t faire les dem andes prevues aux  alineas IV  et V, les m em es  
personnes que celles enum erees ä l’alinea II.

X V II.

1. — ad article 160: Ne ren tre n t pas dans la definition des syndicats d ’em- 
ploveurs, les syndicats econorniques (wirtschaftliche Synd ika te) , les corporations de 
m etiers (Innungen)  e t les unions de corporations de m etiers (Innungsverbände).

2. — ad article 161: R en tren t en to u t cas dans la  definition des syndicats
d ’employes, tous les syndicats rep resen tan t les tendances suivantes:

S y n d ic a t s  a l l e m a n d s .

1. Syndicats l i b r e s ..............................................\
2. Syndicats c h re t ie n s ........................................./ des ouvriers et
3. Syndicats l i b e r a u x .........................................  ̂ des employes.

(Hirsch-Duncker) .

S y n d ic a t s  p o e o n a is .

4. U nion syndicale p o lo n a is e ................................
(Zjednoczenie Zawodowe Polski) .

5. U nion centrale p o lo n a ise .................. ....
(Centralny Związek Zawodowy P olski).

Le fa it de s ’occuper d ’au tres questions de n a tu re  econom ique, comme par 
exem ple le developpem ent de la vie cultu ielle  de la classe ouvriere., l’instruction  
de la classe ouvriere au point de vue econom ique ou l’encouragem ent donne ä la 
creation de cooperatives de consom m ation, n ’öte pas ä un  syndicat son caractere 
de syndicat d ’employes.

3. —  ad article 164: L ’exercice de l’activ ite  d ’un syndicat ne devra pas 
dependre de conditions qui ne sont pas prevues pas les lois en vigueur dans le te rri

fies ouvriers et 
des employes.
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toire plebiscite an  m om ent du transfert de la  souverainete, comme p ar exemple 
l’inscrip tion ä un  registre, la  notification de la com position du bureau  aux  au to rites 
adm inistratives, etc., pour a u ta n t que.de telles restric tions ne seron t pas in trodu ites 
dans la partie  allem ande du te rrito ire  plebiscite.

4. —  ad article 168: On entend  par con tra ts  collectifs pour l ’ensemble du 
te rrito ire  plebiscite, les co n tra ts  collectifs don t l ’application s 'e tend  au territo ire  
allem and ainsi q u ’au te rrito ire  polonais, sans depasser toutefois les lim ites du 
te rrito ire  plebiscite.

X V III.

lVadmissibility de revocation , en cas de differends de dro it prive sur le point 
de savoir si des con tra ts  collectifs sont conformes aux  dispositions du ti tre  « Syndi- 
cats d ’em ployeurs e t d*employes », resulte des dispositions de l ’article 588 concer
n an t revocation .

X IX .

A u cas oü les organisations visees a 1’article 227, paragraphe 3, alinea 2, ne se- 
ra ien t pas dtablies dans le delai d ’un mois ä d a te r du transfert de la  souverainete, 
la Commission m ix te  fera, a la dem ande de l ’une des P arties  con tractan tes, des 
propositions aux deux G ouvernem ents en vue de rem edier p a r de nouveaux 
accords aux  inconvenients resu ltan t de ce tte  situation .

X X .

Les dispositions du  titre  « Finances » ne p o rten t en rien a tte in te  aux  disposi
tions du paragraphe 244 du Code civil allem and.

X X I.

ad article 34g, paragraphe x.

Le degre de r  ende m ent su ivan t est con venu :
1. —  E tablissem ent de Zaw ada :
Les travaux  devront e tre  conduits de faęon a  obtenir un rendem ent journalier 

d ’environ 20.000 m etres cubes, en procedant, au  besoin, au  forage d ’un nouveau trou  
de sonde et ä  l ’abaissem ent du  niveau d ’eau.

2. —  E tablissem ent A do lfsch ach t:
Les installa tions de chaudieres et de m achines devront e tre  etablies de m aniere 

ä pouvoir envoyer, d ’une faęon perm anente, vers les territo ires ä alim enter, la  q u an 
tity d ’eau four nie par les tro is trous de sonde actuellem ent en exploitation. E n  parti- 
culier, les pom pes d ’alim entation  devront pouvoir abaisser le niveau d ’eau du  trou  
de sonde N° 3 a u tan t que possible, ju sq u ’ä ce q u ’il vienne affleurer im m ediatem ent 
au-dessus du raccord de pompes actuel. On espere que le debit j ournalier de cette  
usine sera de ce fait porte  ä environ 20 m etres cubes p a r m inute, c’est-a-dire 28 ä 
29.000 m etres cubes par jour.

X X II .

E n  meme tem ps que la Convention, sera ratifie e t en trera  en vigueur, un Accord 
special concernant les Grenzübergangsbahnhöfe —  dworce graniczne.
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X X III .

Les deux G ouvernem ents se com m uniqueront l ’un ä l ’au tre  le m o n tan t des 
indem nites q u ’ils ont 1’in ten tion  d ’accorder aux  Membres de la  Commission m ixte, 
ainsi que le m o n tan t du  tra item en t des A rbitres e t des A gents d ’E ta t.

X X IV

Si, aux  term es de la  Convention, le po in t de d ep art d ’un  delai est la d a te  du 
tran sfe rt de la souverainete, ce delai, sauf s tipu lation  contra ire  de la Convention, 
com m encera ä courir un  mois apres 1’entree en vigueur de la  Convention.

X X V

Au cas oü une erreur d ’im pression se serait glissee dans le tex te  officiel de la  
Convention, les deux G ouvernem ents en tre ron t sans delai en pourparlers, sur la 
dem ande de l ’un d ’eux, afin de corriger 1’erreur. Le P resident du T ribunal a rb itra l 
pourra  etre  inv ite  ä prendre p a r t ä ces pourparlers. Les corrections etablies d ’accord 
en tre  les rep resen tan ts des deux G ouvernem ents, seront considerees com me ay an t 
force obligatoire e t seront publiees dans les jou rnaux  officiels des deux E ta ts , ä  savoir 
dans le D ziennik Ustaw Rzeczypospolitej Polskiej e t dans le Reichsgesetzblatt.

C ette clause n 'e s t valable que ju sq u 'au  I er j an vier 1923.

F a it ä Geneve, le quinze m ai mil neuf cent vingt deux.

(L.S.) (.S ig n i): E u g en  S C H IF F E R . (L.S.) (Signd): Ca sim ir  OLSZOW SKI.

O
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